
Chapitre 7

Les femmes et la vie politiqu e

.La politique n'est pas le privilege de ceux qui s'y consacrent
totalement. Elie est le privilege de tous, et tous devraient s'y
int€resser activement' . =

Introduction

1 . II existe divers degres de participation personnelle a la vie politique .
S'y interesser moderement, cela veut dire voter, lire, se tenir au courant des
nouvelles et regarder parfois les programmes politiques a la television . Un
degre d'interet plus pousse amene a contribuer de son temps ou de son argent
a un parti politique ou a une organisation qui s'est donne des buts d'ordre
politique . S'y consacrer signifierait se porter candidat a un poste officiel . Une
absence totale de participation a forcement un effet negatif .

2 . Le Canada pourrait beneficier de la contribution d'un nombre beaucoup
plus eleve de femmes, dans le domaine politique, que ce n'est le cas au-
jourd'hui . De plus, les femmes qui s'y consacrent . en retirent un sentiment
d'identification avec la collectivite a laquelle elles appartiennent .

3 . Nous avons etudie la fagon dont les femmes prennent part a tous les
niveaux de la vie politique, et nous avons cherche les mesures qui pour-
raient augmenter leur activite . Dans les pages qui suivent, nous commen-
gons par etudier les objectifs politiques qu'ont deja atteints Ids femmes,

et la mesure dans laquelle elles font usage des droits qu'elles ont conquis .
Apres quoi nous examinons les attitudes de la societe envers la participation
des femmes a la vie politique .

Historique

4. Au cours de la lutte pour la justice sociale et pour 1'egalite qui marqu a
le XIXe siecle, on vit les femmes commencer de s'organiser pour obtenir
ul'emancipation feminine :o . Quelques-unes etaient inspirees par le climat
democratique de 1'epoque, que traduisaient avec tant d'eloquence les pro-
clamations sur 1'egalite de la Revolution frangaise et de la Revolution ameri-
caine . D'autres etaient motivees par les pressions sociales et economiques qui
s'exergaient sur elles . Pour la premiere fois, des femmes s'unirent dans un
but autre que la religion ou les bonnes ceuvres .
1 Pierre Mendes-France, "The Mission ofPolitics", Saturday Review (New-York, le 31 mai 1969) .
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5 . Le mouvement feministe, de fragmentaire qu'il etait a ses debuts,
atteignit son apogee au debut du XXQ siecle, au moment ou les reclamations

des femmes a propos de leurs droits se concentrerent sur un theme unique :

le droit de vote . II s'est ecoule 50 ans a peine, et meme moins que cela dans

certains pays, depuis la longue bataille, souvent amere et cruelle, ouvertement
militante, qui a fait rage sur plusieurs continents . Aujourd'hui, dans la plupart

des pays, on consid'ere le suffrage universel comme allant de soi et comme un
des droits democratiques les plus essentiels ..

6 . C'est toutefois un concept relativement nouveau . Dans 1'Athenes antique,

ou naquit la democratie, les femmes, les esclaves, et les gens qui vivaient

en dehors des murs de la cite ne pouvaient voter . Dans le monde occidental,

chaque fois que l'on accordait le droit de vote, c'etait comme une prerogative
exclusivement reservee aux hommes, et en realite a un petit nombre d'entre

eux . En Grande-Bretagne, on considera qu'il s'agissait d'un privilege reserve

aux hommes riches et bien en place . Aux ttats-Unis, encore que la Constitu-

tion proclamat que tous les hommes naissent libres et egaux, les Noirs, meme

s'ils n'etaient pas esclaves, n'eurent pas le droit de vote avant 1870 . Au

Canada, ou le systeme parlementaire s'inspire de celui de la Grande-Bretagne,
seuls les hommes'' votaient, mais tres vite les conditions de fortune requises

devinrent assez liberales pour qu'iI y eut beaucoup plus d'electeurs qu'en

Angleterre . La lutte que menerent les hommes pour faire disparaitre des

elections provinciales et federales les criteres de fortune personnelle n'aboutit
que lentement, une province apres 1'autre supprimant ses exigences .

7. La lutte des femmes pour obtenir le vote est la suite logique de ces
efforts, et rentre dans le cadre de la democratisation permanente de la societe

canadienne . En Grande-Bretagne, les femmes purent voter pour la premiere

fois en 1928 . Aux Etats-Unis, c'est le territoire du Wyoming qui le premier

leur donna ce droit, en 1869 . L'un apres 1'autre, les ttats devaient suivre cet

exemple . Le vote federal fut accorde aux Americaines en 1920 . Au Canada,

les femmes obtinrent le droit de voter aux elections federales en 1918, mais

certaines provinces leur avaient accorde ce droit plus tot . Le Manitoba le leur

donna le premier, en 1916, et Quebec fut le dernier, en 1940 .

8 . Le mouvement canadien en faveur du vote feminin subit l'influence des

idees nees en France, en Angleterre et aux Etats-Unis . En 1789, la philosophie

egalitaire de la Revolution frangaise inspira a une pionniere parmi les femi-
nistes, Olympe de Gouges, la redaction d'une Declaration des droits de la

femme et de la citoyenne . Le pamphlet de Condorcet «L'admission de s

2 De 1809 a 1834, les Qu6b6coises voterent a plusieurs reprises, grace a une interprtstation lib6rale
du mot «personnes» qui figurait dans I'Acte constitutionnel de 1791 . Une loi subs6quente devait

explicitement interdire aux femmes de voter .
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femmes an droit de cite3 n ne fut accepte par la France que bien des annees
apres qu'il eut ete ecrit . 11 se crea un mouvement en faveur du droit de
vote des femmes en 1870, mais ce n'est qu'en 1944 que les Frangaises parent
voter .

9 . En Grande-Bretagne, d'es 1792, les droits de la femme furent a l'ordre
du jour, avec la publication par Mary Wollstonecraft d'une brochure intitulee
A Vindication of the Rights of Women . Le mouvement en faveur du vote
feminin prit de 1'ampleur vers le milieu du XIXe siecle, et une petition, signee
par 1,499 femmes qui demandaient le suffrage universel, fut deposee en 1866
a la Chambre des communes par John Stuart Mill, dont 1'essai, The Subjec-
tion of Wonzen', devint le livre de chevet des feministes . En 1903, le mouve-
ment se fit plus militant, et la <<Women's Social and Political Union»
s'organisa, grace surtout aux efforts d'Emmeline Pankhurst et de ses filles,
Christobel, Sylvia et Adela . Les suffragettes britanniques essayerent d'abord
la resistance passive, et refuserent, entre autres, de participer an recensement .
Plus tard, suivant en cela 1'exemple que leur avaient donne autrefois les
hommes, elles eurent recours a la violence, troublant les reunions publiques,
detruisant le courrier, mettant le feu aux maisons et, si on les arretait, faisant
]a greve de la faim, cc qui leur valait d'etre alimentees de force . En 1913,
une des militantes, Emily Davidson, devint la martyre de la cause en se
jetant sous les pas du cheval du roi, au Derby . Mais lorsque la premiere guerre
mondiale eclata, 1'annee suivante, le patriotisme interrompit la campagne
feministe . En 1918, les femmes agees de 30 ans an moins eurent le droit de
voter, du moment qu'elles ctaient mariees, proprietaires on diplomees d'uni-
versite . C'etaient la des restrictions serieuses pour les femmes de 1,epoque .
Dix ans plus tard, la loi qui fut bientot connue sous le nom de <<Flapper Bill»
supprima ces conditions, et ramena 1'age du vote, pour les femmes, a 21 ans,
ce qui les mit sur un pied d'egalite avec les hommes . Les femmes n'eurent
toutefois le droit de sieger a]a Chambre des lords que lorsque l'on adopta
en 1958 une loi creant la pairie personnelle . Cette annee-la, quatre femmes
furent creees pairesses et siegerent a la Chambre des lords . La loi de 1963,
qui porte le nom de <<Peerage Act>>, donna egalement aux pairesses par droit

hereditaire le droit d'y sieger .

10. Aux Etats-Unis, en 1848, des feministes de la premiere heure organi-

serent un congres sur les droits de la femme, qui semble etre le premier a

avoir ete organise dans pareil but . Juste avant la fin du XIXe siecle, les fem-

mes votaient aux elections des etats du Wyoming, de 1'Utah, du Colorado et

3 Condorcet, L'admission des femmes au droit de cite (Paris, 1847-1849) . L'ouvrage avait ete redige
en 1790.

4 John Stuart Mill, The Subjection of Women (Londres, OxJord University Press, 1912) . (La premiere
edition date de 1869 .)
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de l'Idaho, et 1'intensite et le rythme des reclamations allaient s'accentuant .

Les suffragettes organisaient des defiles de protestation, harassaient les mem-
bres du Congres et les senateurs, s'attachaient au moyen de chaInes aux
grilles de la Maison Blanche et si on les incarcerait, faisaient la greve de la

faim. En 1919, le Congres des ttats-Unis adopta un amendement a la Consti-
tution qui donnait aux femmes le droit de voter aux elections federales,
comme aux elections dans les ttats . Cet amendement fut adopte par les
trois quarts des ttats et put ainsi devenir loi en 1920 .

11 . Au Canada, an XIXQ siecle, le «vote des femmes» etait le sujet des
debats de nombreux cercles litteraires feminins, de societes de temperance et

de groupements ruraux . Vers 1880, les campagnes en faveur du vote des

femmes etaient generales . Des groupes locaux se formerent, qui tons avaient
pour but le vote des femmes, mais qui differaient enormement sur les moyens

a employer pour y parvenir . Les femmes se reunissaient et echangeaient des
renseignements dans leurs cuisines et dans leurs salons, car a 1'epoque les
femmes ne pouvaient se rendre seules dans des endroits publics . La situation

politique n'etait pas la meme dans toutes les provinces . Au Quebec, les

femmes qui avaient la fortune requise purent voter de 1809 a 1834 . Le

Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-tcosse n'avaient pas refuse explicitement
le droit de vote aux femmes jusqu'en 1848 et 1851, respectivement, mais rien
ne permet de dire qu'elles aient vote avant ces annees-1'a . Petit a petit, les

discussions des femmes, qui portaient sur de nombreux sujets, les amenerent
a'etudier les autres situations ou elles se trouvaient defavorisees . Des delega-

tions de femmes demand'erent an gouvernement non seulement le droit de
vote, mais la reforme des lois provinciales et federales qui etaient preju-

diciables aux femmes . «Ces comites feminins prirent conscience des rapports
qui existaient entre la reforme juridique et le vote des femmes . Vers 1911,

les femmes votaient en Nouvelle-Mande, en Australie, en Tasmanie, dans
les pays scandinaves, et dans les etats du Wyoming, de 1'Utah, du Colorado,
de Washington et de la Califomie . . . Partout l'obtention du droit de vote

par les femmes avait ete promptement suivie de changements dans les lois
sociales, de dispositions qui accordaient be droit de tutelle egalement aux deux
parents, qui changeaient 1'age legal du mariage pour empecher des unions
entre individus trop jeunes, qui protegeaient le conjoint survivant de la
pauvrete qui pourrait resulter des dispositions testamentaires de 1'epoux
decede, qui exigeaient le paiement de la pension alimentaire et empechaient

la misere. Les faits semblaient donc prouver que l'on ne potivait esperer de
reformes immediates et importantes que si les femmes pouvaient menacer et
convaincre en usant de leur qualite d'electrice, car partout ailleurs les

reformes tardaient . Nulle part au Canada les femmes n'avaient be droit de

vote, et nulle part an Canada on ne prescrivait legalement be respect des droits
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de 1'homme; C'etait bien le signe qu'on ne pouvait attendre de reformes
sociales de la part de legislateurs qui se montraient injustes et intransigeants
sur le sujet du vote des femmes . Aux yeux de ces femmes desillusionnees, le
vote des femmes se revela bient8t etre la pierre angulaire de la legislation
familiale5. p

12 . Les femmes de 1'Ouest canadien furent les premieres a obtenir le
droit de vote . Les annees de travail de Lillian Thomas, du Dr Mary Crawford,
de Nellie McClung et de leurs partisans furent couronnees de succes au Mani-
toba lors de la venue au pouvoir d'un nouveau gouvernement qui s'etait

engage a donner le vote aux femmes et qui adopta-en 1916 la loi le leur
accordant . Le meme processus se repeta dans la plupart des . provinces et,
d'es 1919, les femmes pouvaient voter a toutes les elections provinciales et
etre deputes dans toutes les provinces, sauf 1'Yle du Prince-tdouard et Quebec .
Trois ans plus tard, 1'lle du Prince-tdouard accorda le droit de vote aux
femmes au meme titre qu'aux hommes . Au Quebec, Idola St-Jean, Therese
Casgrain, Flora Martel et bien d'autres durent continuer leurs efforts pres
de vingt ans encore . A 1'habituelle delegation annuelle adressee au Premier
ministre, elles ajouterent en 1936 une petition au roi George V, et firent con-
naitre leurs opinions au moyen d'un nouveau mode d'information : la radio .
A la suite d'un changement de gouvernement en 1939, la loi accordant le
vote aux femmes fut adoptee en 1940 . Terre-Neuve, qui avait un gouverne-
ment autonome, avait donne en 1925 le droit de vote aux femmes agees d'au
moins 25 ans. On ne se preoccupa pas de la question d'age durant les neuf
annees, de 1934 a 1946, pendant lesquelles Terre-Neuve fut gouvernee par
I'Angleterre, mais en 1946 1'age legal fut ramene a 21 ans . Cela fut confirme
dans les Conditions de l'union de Terre-Neuve au Canada en 1948 .

13. Les femmes n'acquirent le vote federal et le droit de sieger au Parle-
ment que graduellement . Comme toujours, chaque fois qu'on leur accordait

un peu plus, c'etait afin de s'assurer 1'appui politique des beneficiaires . La
loi des electeurs militaires de 1917, qui donnait le droit de vote aux marins et

aux soldats des forces armees qui etaient ages de moins de vingt-et-un ans,

donna ce meme droit aux femmes, en general des infirmieres, qui etaient dans

1'Armee . Quelques mois plus tard, afin de s'assurer la victoire aux elections

qui approchaient, et 1'appui de 1'electorat au sujet de la conscription, le

gouvernement accorda le droit de vote a environ 500,000 femmes qui avaient

de proches parents dans les forces armees, du moment que ces femmes satis-

faisaient aux conditions que Pon posait au vote des hommes dans leurs

provinces ou au Yukon . Ce dernier critere etait impose par la situation
politique du Quebec ; sans cela, plus de femmes que d'hommes auraient eu

5 Elsie Gregory MacGill, My Mother, The Judge (Toronto, Ryerson Press, 1955), p . 122 .
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le droit de vote puisque le Quebec avait conserve des criteres de fortune

pour les elections provinciales . Le gouvernement fut reelu en decembre 1917

et, en 19 18, il tint sa promesse en adoptant une loi sur le vote des femmes qui
donnait le droit de vote aux elections federales a toutes les femmes agees d'au
moins 21 ans qui remplissaient les conditions requises des hommes dans leur
province, au Yukon ou dans les Territoires du Nord-Ouest .

14 . Avec 1'adoption de la loi des elections federales en 1920, il ne fut
plus necessaire de respecter les criteres provinciaux pour les elections fede-

rales, car on etablit une liste electorale federale distincte . Cette loi affirmait

egalement le droit des femmes a etre elues deputes . Cc n'est toutefois qu'apres

la deuxieme guerre mondiale que le Canada connut reellement le suffrage

universel . Jusque-la, les Canadiens d'origine chinoise, japonaise ou antillaise
n'avaient le droit de vote que s'ils avaient servi dans les forces armees . Un

peu plus tard, les hommes et les femmes appartenant a certaines sectes reli-
gieuses qui etaient exemptees de service militaire regurent egalement le droit

de vote . Le premier juillet 1960, on accorda enfin le droit de vote a un groupe
que l'on avait jusque-la considere comme ne faisant pas partie de 1'electorat :

les Indiens inscrits au Registre des Indiens du Canada .

15 . Les Canadiennes regurent le droit de vote aux dates suivantes :

Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . janvier 1916

Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . mars 1916

Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . avril 1916

Colombie britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . avril 1917

Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . avril 1917

Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . avril 1918

Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . avril -1919

ile du Prince-Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . mai 1922

Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . avril 1925

Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . avril 1940

Elections federales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . mai 191 8

16. Les reformes dans les lois sociales qui suivirent le droit de vote des

femmes semblerent justifier les attentes des premieres suffragettes . Certaines

provinces avancerent plus rapidement que les autres . Toutefois, d'es 1928, la

plupart des provinces avaient accorde le meme droit de tutelle aux deux

parents ; on avait adopte des lois sur les allocations a la mere necessiteuse ;

sur le paiement de la pension alimentaire en cas d'abandon de famille ; sur

la protection de la maternite ; sur les salaires minimums ; sur la protection de

la main-d'oeuvre, et sur le travail des enfants ; sur la protection de 1'enfance,
y compris les enfants adoptifs, les enfants des meres celibataires, et les
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jeunes qui devaient comparaitre devant les tribunaux pour enfants ; on avait
change 1'age minimum auquel on pouvait celebrer le mariage dans une pro=

vince, afin d'eviter les mariages trop precoces, et augmente la duree de la
scolarite obligatoire . Au niveau federal, ]a loi sur le divorce avait ete modifiee
de fagon a etablir «1'egalite des motifsn pour les hommes et pour les femmes,
et on avait adopte la loi des pensions de vieillesse . Que ces mesures puissent
ou non etre attribuees a 1'influence des electrices, il est toutefois evident que
1'octroi du vote aux femmes a coincide avec 1'epoque a laquelle les legis-
lateurs, jusque-la soucieux seulement de questions economiques et financieres,
out commence a se preoccuper de problemes sociaux .

17 . Bien que le droit'de vote et le droit d'etre elu a des fonctions publiques
eussent ete obtenus grace a des lois adoptees par le Parlement et par les
assemblees legislatives provinciales, les femmes obtinrent le droit de sieger
au Senat par 1'intermedia,ire des tribunaux . Aux termes de 1'article 24 de
1'Acte de 1'Amerique du Nord britannique de 1867, toute personne qualifiee
pouvait etre nommee senateur . On ne savait toutefois pas si l'on pouvait
considerer la femme comme une personne . Chaque fois que 1'on insistait
pour qu'il nomme des femmes au Senat, le gouvernement se refugiait derriere
I'ambiguite de la loi . Finalement, en 1927, cinq femmes d'Albertaa soumirent
une petition au gouvernement federal, demandant de la Cour supreme du
Canada une interpretation officielle du mot «personnen . Le 24 avril 1928, la
Cour decida que la femme ne rentrait pas dans la categorie des «personnesb' .
On_ fit. -appel . devarit le comite judiciaire du Conseil prive et, le 18 octobre
1929, cc dernier decida que < de mot `personne' dans Particle 24, de 1'Acte de
I'Amerique du Nord britannique s'applique aux representants des deux sexes
. . . et que les femmes peuvent etre nommees senateurs du Canada et exercer
ces fonctions8 . D

18 . Les partisans du vote des femmes n'avaient jamais envisage de jouer
un role permanent ni d'avoir a encourager les femmes et a les persuader de se

presenter aux elections, droit qu'elles avaient acquis en meme temps que le
droit de vote . Les femmes peuvent voter et le font, mais un petit nombre

seulement ont ete elues a des fonctions publiques, ce que l'on s'imaginait alors
comme devant aller de soi .

19. Aux elections federales de 1921, les premieres oil voterent les Cana-

diennes, Agnes Macphail, une institutrice rurale, se presenta comme candidate

des United Farmers of Ontario, et fut la premiere femme depute . Mais bien

6 Henrietta Muir Edwards, Emily Murphy, Nellie McClung, Louise McKinney et Irene Parlby .
7 In the matter of a reference as to the meaning of the word "persons" in Section 24 of' the British

North America Act, 1867, Canada Law Reports, Cour Supreme du Canada, 1928, p . 277 .
8 Henrietta Muir Edwards and others v. Attorney General for Canada and others, Law Reports,

Appeal Cases, 1930, p . 124 .
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peu Font suivie . De 1920 a 1970, 18 femmes seulement ont ete elues a la

Chambre des communes . Lors des elections de 1968, seule Grace MacInnis,
du Nouveau parti democratique, fut elue, seule femme dans un parlement de

264 deputes . Le parti au pouvoir n'a pas une femme depute, pas plus

d'ailleurs que 1'opposition officielle . De 1920 a 1970, 49 femmes seulement

ont ete elues aux assemblees legislatives provinciales et, en juin 1970, elles

n'etaient que 12 en tout . Cent trente-quatre elections f6d6rales et provinciales
ont eu lieu de 1917 a juin 1970, et 6,845 personnes ont ete elues . De ce

nombre, il n'y a eu que 67 femmes, un peu moins d'un pour cent de 1'en-

semble .

20. Le petit nombre de victoires electorales remportees par les femmes ne

reflete pas forcement leur hesitation a se presenter . Dans bien des cas, des

femmes se sont presentees dans des circonscriptions ou leur parti n'avait que

fort peu de chance de gagner . Par exemple, le parti liberal avait designe une
candidate dans Prince-Albert en 1965 pour se presenter contre John Diefen-

baker et en 1968 les Conservateurs ont nomme une femme dans la circon-
scription de Mont-Royal ou se presentait Pierre-Elliott Trudeau . Cette

situation de «sacrifieei . irrite les femmes qui connaissent bien la politique . Sur

un total de 12,262 candidats, dans 15 elections f6d6rales generales, 300, soit

2 .4 pour cent, etaient des femmes . Lors des elections de 1968, sur les 967

candidats, 34, soit 3 .5 pour cent, etaient des femmes . Mais il y en a eu pro-

portionnellement moins d'elues, comme - le montre le tableau 1 . Nous en

parlerons plus longuement en etudiant le role joue par les femmes au sein

.des partis politiques .

Tableau 1 . Pourcentage de femmes candidates et de femmes elues lors

des elections f6d6rales generales

Pourcentage de femme s

Elections Candidates Elues

Elections f6d6rales g€n8rales de 1921 A 1968 inclusivement . . . . . . . . . . . . . . 2.4% 0 .8%

Elections f6d6rales g6n8rales de 1968 seulement . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 3.5 0. 4

Souxces : Rapports du Directeur g6n8ra1 des dlections, Ottawa .

21 . C'est au Premier ministre du Canada ou au Premier ministre de la

province qu'il appartient de nommer les membres du cabinet . A 1'echelon

national, deux femmes ont ete membres du cabinet : Ellen Fairclough en

1957 et Judy LaMarsh en 1963 . Deux autres, Jean Wadds en 1962 et
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Margaret Rideout en 1966, ont ete nommees secretaires parlementaires . Au
niveau provincial, sur les 12 femmes deputes en 1970, une est ministre du
Tourisme, de la Chasse et de la Peche, et quatre sont ministres sans porte-
feuille9 .

22 . Deux femmes ont ete president d'une assemblee ' legislative . L'une
d'elles, Nancy Hodges, a ete la premiere femme du Commonwealth a occuper
ces fonctionsl o

23. En 1930, Cairine Wilson devint la premiere femme senateur du
Canada . Depuis cette date, 227 hommes et huit femmesli ont ete nommes
au Senat . 11 n'en est jamais venu des provinces de 1'Alberta, de la Saskatche-
wan, de la Nouvelle-tcosse ni de Terre-Neuve .

24. En janvier 1970, il n'y avait que quatre femmes dans un Senat qui
compte 102 membres . Pareille situation ne saurait s'expliquer par 1'absence
de femmes competentes et qualifiees pour ces fonctions . Le principal role du
Senat est de representer les diverses regions sans 1'intermediaire d'elections,
et d'aider a 1'elaboration des lois canadiennes en dormant 1'appui de «re-
flexions ponderees~ aux decisions prises a la Chambre des communes . Il nous
parait incroyable qu'il soit impossible de trouver 50 femmes environ, dans
les dix provinces, pour remplir les fonctions de senateur .

25. A notre avis, le petit nombre de femmes senateurs est un bon exemple
d'attitudes sociales qui, sans avoir deliberement pour but d'eliminer les
femmes des postes importants, ont malgre tout ce resultat . 11 est probable
que, dans ce domaine comme dans bien d'autres, on n'envisage pas de
nommer de femmes tout simplement parce qu'on n'envisage pas, en general,
de nommer de femmes a certains postes politiques . Nous estimons que cela

equivaut a une marque de discrimination, en general involontaire, mais parfois
voulue .

26. Selon les criteres et les principes que nous avons adoptes, la femme,
placee dans une situation normale, ne doit pas beneficier de droits particuliers

ni d'avantages, et il ne faut les nommer qu'en raison de leur competence . Mais
la situation qui regne au Senat n'est pas une situation normale . Si on par t

9 Claire Kirkland-Casgrain est ministre du Tourisme, de la Chasse et de la P8che du Quebec . Grace
MacCarthy, Isabel Dawson et Patricia Jordan sont ministres sans portefeuille de Colombie bri-
tannique, et Ethel Wilson 1'est en Alberta .

1 0 Nancy Hodges est devenue president de 1'Assemblde legislative de Colombie britannique en 1949 .
Thelma Forbes a&6 nomm@e president de 1'Assembl8e legislative du Manitoba en 1963 .

11 Cairine Wilson (Ontario, 1930), Iva Campbell Fallis (Ontario, 1935), Muriel McQueen Fergusson
(Nouveau-Brunswick, 1953), Mariana Beauchamp Jodoin (QuBbec, 1953), Nancy Hodges
(Colombie britannique, 1953), Florence Elsie Inman (Ile du Prince-tdouard, 1955), Olive Lillian
Irvine (Manitoba, 1960), Josie Alice Dinan Quart (Qu6bec, 1960), Mary Elizabeth Kinnear
(Ontario, 1967) .
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du principe de la competence, on a neglige celle des femmes . It faudrait par
consequent adopter des moyens pour remedier de fagon systematique et

progressive a la situation .

27. Nous ne proposons ni changement dans la constitution, ni lois fixant

une procedure stricte . Cependant nous estimons que, si l'un des partis federaux
examine serieusement l'importance de la participation des femmes a la vie
politique et la possibilite de leur dormer des chances egales a celles qu'ont
les hommes, it doit s'engager a donner son appui a des methodes destinees a
accorder aux femmes une proportion egale de sieges au Senat, quel que soit
1'avenir de cette institution et de quelque fagon qu'en evolue la structure .

28 . 11 y a un certain nombre de mesures possibles . Nous en proposons

une . En consequence, la Commission recommande que deux femmes compe-
tentes de chaque province soient nommees an Senat a mesure que les sieges

deviennent vacants, et que Pon continue a nommer des femmes jusqu'a ce

que la repartition des membres soit plus equitable .

29. Pour pouvoir etre nomme au Senat, it faut avoir au moins $4,000 en

biens meubles ou immeubles . 11 serait difficile a beaucoup de femmes de

remplir cette condition . De toute fagon, cette stipulation n'est pas conforme

a 1'esprit: d'une democratie, c'est un vestige des anciens criteres de fortune

que l'on avait etablis pour le droit de vote . En consequence, la Commission

recommande que les criteres financiers appliques a la nomination an Senat

soient abolis .

30. Au niveau municipal, la proportion de femmes qui occupent des
fonctions officielles semble etre un peu plus elevee qu'aux niveaux federal et

provincial. Mais bien qu'iI soit facile de se procurer des renseignements pre-
cis sur le nombre de femmes qui font partie du Parlement et des assemblees

legislatives provinciales, it existe peu de statistiques concernant le nombre de
personnes qui occupent des postes officiels dans les 4,625 municipalites, plus
ou moins importantes, dont le Bureau federal de la statistique a fait le releve

en 1968. La ville de Tweed, en Ontario, est unique en son genre : ses electeurs
ont elu en septembre 1967 une cinquieme femme, et la ville eut alors un

conseil municipal entierement feminin .

31 . Les ministeres federaux et provinciaux nomment des comites et des
organismes consultatifs composes de personnes dont la competence dans un
domaine particulier est precieuse pour le ministere en question . 11 ne semble

pas que 1'on ait accorde suffisamment de consideration a la nomination de
femmes a ces postes, dont les detenteurs jouent un role de plus en plus im-

portant dans la vie politique . Par consequent, pres de la moitie de la popu-

lation ne contribue a peu pres en rien a 1'elaboration de la politique sociale
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et economique du Canada. Nous esperons que le temps est venu ou les auto-
rites sont pretes a faire un effort special pour corriger cc desequilibre dans le
nombre de femmes . Nous avons deja mentionne le cas de ces organismes dans
notre chapitre sur 1'economie, et nous avons formule des recommandations
sur la nomination d'un plus grand nombre de femmes . qualifiees . Nous consi-
derons qu'il est particulierement important de nommer plusieurs femmes a la
Commission de la reforme du droit, creee en 1970, puisque cette Commission

va sans doute determiner 1'ordre des priorites des reformes juridiques pen-
dant les dix annees a venir .

32 . La nomination des juges est egalement une des prerogatives du gou-
vernement . 11 faut qu'il y ait des femmes juges, afin d'elargir 1'experience de
la magistrature . Pen, d'autres nominations feraient davantage pour etablir, au
Canada, une image de la femme douee de la meme autorite que les hommes .
En 1969, il y avait 889 juges et magistrats au Canada, et de ce nombre 14
seulement etaient des femmes, dont une seule faisait partie d'une Cour supe-
rieuret=' . Aucune femme n'a jamais siege a la Cour supreme du Canada, ni a
une cour d'appel provinciale . A ce propos, 1'honorable J . C. McRuer, ancien
president de la Cour supreme d'Ontario, declarait en 196813 : «II n'y a pas
une seule femme an Canada qui siege a une Cour supreme ou a une cour de
comte . Je ne veux pas dire qu'il faut nommer une femme simplement parce

qu'elle est une femme, mais je pretends qu'il y a un grand nombre de fem=

mes qui sont membres du Barreau du Canada et qui feraient de meilleurs

juges que certains des hommes qui ont ete nommes . L'avocate a le droit qu'on
envisage la possibilite de la nommer juge si sa competence le permet, tout

comme n'importe quel autre membre du barreau, et seule la competence
devrait servir de critere a une nomination .>> Nous sommes entierement d'ac-
cord avec ce point de vue . Nous esperons bien que, si 1'on cree la Cour

federale du Canada, comme il en est question, on etudiera les dossiers de
femmes qualifiees quand il s'agira d'y nommer des juges . Nous estimons qu'ori
a besoin de femmes dans tous les secteurs juridiques, pour encourager les

gens a avoir confiance dans la loi et dans les tribunaux, et a les considerer
comme des organismes impartiaux, qui accordent a tons le privilege de
1'egalite .

33. En consequence, la Commission recommande que le gouvernement
federal et les provinces nomment plus de femmes juges dans tons les tribu-
naux qui rel'event de leurs ju ridictions respectives .

12 Madame le juge R6jane Laberge-Colas a tste nommee juge puines A la Cour superieure du QuBbec
en f6vrier 1969 .

13 L'honorable juge J . C . McRuer, aThe Task Ahead», allocution prononcee lors de la Conference
nationale des Droits de l'homme A Ottawa, en d6cembre 1968 .



386 La Commission royale d'enquete sur ]a situation de ]a femm e

34. Les postes judiciaires et legislatifs qu'occupaient des femmes en 1969

figurent au tableau 2 :

Tableau 2 . Nombre et pourcentage de femmes occupant certains postes
judiciaires et legislatifs en 1969

Femmes

Total Nombre Pourcentage

Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 264 1 0. 4 -70
Assembldes 18gislatives provinciales. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 634 14 2.2

Senat . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 102 4 3.9
Tribunaux federaux, provinciaux et municipaux• . . . . .. 889 14 1. 5

*Non compris les postes quasi judiciaires .
Sovxces : Canadian Abnanac and Directory for 1969 (Toronto, Copp, Clark, 1969), publib sous

la direction de Suzan Walters .

35. Afin de faire participer les jeunes a la vie politique, on a cree en 1970

un groupe de stagiaires parlementaires . On les a choisis dans des disciplines
qui pouvaient indiquer un certain interet a 1'egard de la politique : science p o-

litique, droit, histoire et journalisme . On les a nommes assistants des depu-
tes pour une periode de dix mois, apres quoi on devait choisir un nouveau

groupe . La Fondation canadienne Donner14 a accorde une bourse de $6,000
a chacun de ces jeunes gens, et le programme relevait de 1'Association cana-

dienne de science politique . Le comite de selection, compose uniquement
d'hommes, reunissait les directeurs des departements de science politique de
deux universites, un professeur de science politique et le greffier de la Cham-

bre des communes . Sur 129 candidats, on comptait 33 femmes . On a choisi

20 etudiants pour des entrevues, dont quatre femmes . Sur les 10 qui ont ete

engages, il n'y avait qu'une seule femme . Nous insistons pour que ce pro-

gramme de stages se poursuive, et pour qu'une femme fasse dorenavant

partie du comite de selection.

36. Un des devoirs les plus graves qui incombent an citoyen, c'est d'etre

jure lors de proces civils ou criminels ; les lois provinciales determinent les

conditions requises pour exercer cette fonction . Au Quebec et a Terre-Neuve,

les femmes ne peuvent faire partie d'un jury . Dans certaines provinces, si elles

ne veulent pas etre jures, on les en dispense tout simplement parce qu'elles

sont femmes . Dans d'autres, on ne fait appel a elles que si elles font savoir

14 11 s'agit d'une organisation charitable qui r6partit des fonds dans des domaines tres vari6s : r>iforme
pesnale et juridique, politique ext6rieure du Canada, recherche m8dicale .
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qu'elles sont pretes a assumer ces fonctions . Dans deux provinces seulement, la
Nouvelle-tcosse et la Colombie britannique, elles peuvent etre jures exacte-
ment an meme titre que les hommes . Au Yukon et dans les Territoires du
Nord-Ouest, les hommes et les femmes sont eligibles au meme titre . Partout
au Canada, on releve les particuliers de 1'obligation d'etre jure s'ils occu-
pent des fonctions qui leur interdisent de s'absenter, on s'il risque d'y avoir
conflit d'interet. Nous ne voyons aucune raison de permettre aux femmes de
ne pas assumer les memes responsabilites que les hommes en ce qui concerne
ce role important. Bien entendu, les femmes doivent avoir la meme possibilite
que les hommes de decliner ces fonctions si leur etat de sante on des obliga-
tions particulieres les y forcent .

37 . En consequence, la Commission recommande que, lorsque ce n'est
pas deja fait, les provinces exigent des femmes qu'elles soient pretes a faire
partie de jurys an meme titre que les hommes.

Autres pays

. 38. L'histoire du Canada, en ce qui concerne la femme et les postes offi-
ciels, est semblable a celle de bien d'autres pays occidentaux . Aucun pays ne
semble s'approcher de 1'egalite dans ce domaine, bien qu'en Suede les chiffres
de 1968 indiquent que 25 pour cent des membres de la premiere Chambre
et 10 pour cent de ceux de la seconde Chambre etaient des femmes . La place
importante qu'occupent les femmes dans les autres spheres de la societe sue-
.doise contribue sans doute a les faire accepter plus facilement dans le do-
maine politique .

39 . En Grande-Bretagne, 4 .1 pour cent des membres de la Chambre des
communes (26 sur 630) elus en 1966 etaient des femmes, ce qui correspon-
dait an pourcentage de candidates (4 .7 pour cent) . Aux elections de 1970,
26 femmes encore ont ete elues . Les femmes. sont tres actives sur le plan local
en Grande-Bretagne, surtout au London County Council, oiu elles ont constitue
jusqu'a 40 pour cent des membres .

40. En France, en 1968, 1'Assemblee nationale de 487 membres ne
comptait que huit femmes (environ 1 .6 pour cent) . La situation an niveau
municipal n'etait pas beaucoup plus brillante, les femmes n'occupant qu'en-
-viron deux pour cent des postes de conseillers municipaux .

41 . Aux ttats-Unis, il y a eu dix femmes senateurs depuis 1'election d'Anne
'Martin au Nevada en 1918 . A la suite des elections de 1968, il ne reste plus
qu'une femme, soit un pour cent des membres, an Senat . En 1916, quatre
ans avant que les Americaines n'o'btiennent le droit de voter aux elections
federales, Jeannette Rankin, du Montana, devenait la premiere femme elue . a
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la Chambre des representants . Depuis 1'election de 1968, les dix femmes qui y

siegent constituent 2 .3 pour cent de cette Chambre, qui comptent 435 mem-

bres . Dans les $tats, les femmes occupent environ quatre pour cent de 9,400

sieges . Le president des $tats-Unis choisit son cabinet parmi des gens qui ne

font pas partie du Congres, et jusqu'a 1970, deux femmes seulement avaient

ete membres du cabinet federal americain .

42. L'U.R.S .S . accorde une place beaucoup plus large aux femmes dans

sa vie politique, surtout aux echelons inferieurs du gouvernement . En 1966,

les deleguees au Soviet supreme representaient 28 pour cent des membres .

Dans les soviets locaux, les femmes constituent 42 pour cent de 1'ensemble, et
27 pour cent des membres des comites executifs des conseils municipaux .

43. En juin 1970, les Premiers ministres de I'Inde, de Ceylan et d'Is-

rael etaient des femmes . Depuis son independance, l'Inde a permis aux fem-
mes de participer de faqon relativement satisfaisante a la politique et au

gouvernement . Elles peuvent etre gouverneurs d'Etats, et en 1969 ii y avait 27
femmes sur 500 deputes (environ cinq pour cent) a la Chambre du peuple,

et 17 sur 240 (environ sept pour cent) sont membres du Conseil des ttats .

Une Indienne a preside 1'Assembl.ee generale des Nations Unies en 1953-

1954, et une Nigerienne en 1969-1970.

Les partis politiques an Canada

44. Ce sont des campagnes publiques qui ont permis aux femmes d'obte-

nir le droit de vote, mais leur election depend de la structure et des fagons de

proceder du parti ; et c'est la souvent que les femmes ont trouve extremement

difficile de parvenir a une representation equitable . Les femmes doivent faire

face a deux obstacles : 1'hesitation, de la part des hommes qui sont a la tete

du parti, a admettre des femmes, alors qu'ils ne sont pas convaincus qu'elles

peuvent faire de 1'aussi bon travail que les hommes ; et un certain manque

d'enthousiasme de la part des associations feminines a 1'idee d'abandonner

leur position non partisane en matiere de politique, et d'accorder leur appui

aux femmes competentes lors des elections . D'apres une etude effectuee pour

le compte de la Commission : «En general les femmes semblent plus a leur

aise dans 1'action parapolitique que dans 1'engagement politique au sens d'al-

legeance a un parti . Cette attitude a peut-etre ete encouragee par les organi-

sations feminines qui, pour des raisons d'ordre pratique, sont non partisanes

mais qui parfois semblent faire de la neutralite un objectif positif .>> On n'en-

courage donc pas systematiquement les femmes a participer aux campagnes

electorates .
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45. Les femmes sont, bien entendu, membres des partis politiques . Les
trois grands partis, le Parti liberal, le Parti conservateur et le Nouveau parti
democratique ont des sections au niveau de la circonscription, de la province
et au niveau federal, qui toutes ont des comites executifs e1us . Ces .organisa-
tions dirigent le parti entre deux elections et sont particulierement actives en
temps de campagnes electorales .

46. En general, .les femmes jouent un role de soutien dans les structures des
partis . A quelques razes exceptions pres, les partis liberal et conservateur,
suivant en cela une tradition bien etablie, ont des sections feminines a chaque
niveau. Creees dans les annees 20 et dans les annees 30, ces sections
cherchaient a donner une education politique aux femmes qui venaient d'obte-
nir le droit de vote . Au sein de la hierarchie du parti, les sections feminines
sont considerees comme des groupes auxiliaires . Le pouvoir de prendre des
decisions est confie a ce que Pon a longtemps appele, et que l'on appelle
encore parfois aujourd'hui, les associations masculines . Les activites des
sections feminines consistent surtout en sessions d'etude et en services rendus
au parti : fournir le personnel necessaire aux reunions des comites, faire des
tournees porte a porte, organiser les reunions, participer aux campagnes
destinees a recueillir des fonds, et accomplir toutes les corvees indispensables
qui devraient etre la responsabilite de comites, et non pas 1'apanage des
sections feminines .

47 . Les sections feminines n'ont jamais considere qu'il leur incombait de
Aonner leur appui aux candidates aux postes importants du parti, au niveau
ou l'on prend des decisions, ou a celles qui veulent se presenter aux elections,
comme c'est le cas dans les autres pays . Aucune candidate, aucune femme
depute interroge au cours de 1'etude mentionnee plus haut, n'estime que son
appartenance a une association feminine ait joue un role decisif dans sa de-
cision de se presenter aux elections . Les responsabilites de la strategie electo-
.rale, 1'elaboration des lignes de conduite, la publicite, le choix du personnel,
1'obtention des fonds et leur repartition, tout cela revient avant tout aux hom-
mes . La repartition des responsabilites ne provient pas d'une ligne de conduite
deliberee, mais du fait que tous acceptent en general, et les femmes aussi bien
.que les hommes, le principe que le role politique de la femme est un role de
soutien . Les associations feminines sont avant tout un groupe de benevoles qui

consacrent leurs efforts a faire elire les hommes qui sont les candidats des
partis .

48 . L'impression recueillie apres des entrevues avec des hommes et des

femmes qui participent activement a la vie politique du pays, c'est que les

associations de femmes consacrent au bon fonctionnement du parti une ener-
gie qui pourrait servir a des fins beaucoup plus utiles . Certains ont ete jusqu'a
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dire que 1'existence d'associations feminines distinctes empechent les femmes
de participer a la prise de decisions, et qu'elle gene la femme qui vent contri=

buer activement a la vie politique au lieu de 1'aider .

49 . Il faut bien en conclure que les sections feminines des partis liberal et
conservateur demeurent en dehors de la veritable action politique . Un des pre-

miers groupes feminins a reconnaitre cc fait et a voter sa fusionavec 1'associa=
tion principale a ete 1'Association des femmes liberales de 1'Ontario . Mais

dans la plupart des cas, les femmes semblent avoir des interets acquis dans les

organisations distinctes . Elles sont encouragees par les eloges que leur decer-
nent, souvent d'un ton protecteur, les chefs des partis quand ils rendent hom-

mage a leur loyaute et a leur devouement .

50. A part les nominations ex officio que leur valent leurs postes dans les

associations feminines, les femmes n'exercent que peu de fonctions impor-
tantes dans les sections locales, provinciales et nationales des partis liberal

et conservateur . Trois femmes seulement ont ete elues a des postes importants

de l'organisation nationale de leur partit, . Jusqu'a ces tout derniers temps, les

reunions annuelles et les congres de nomination des chefs des partis etaient

surtout composes d'hommes . Bien que ces derniers continuent de former une

proportion de delegues beaucoup plus importante que les femmes, l'obligation,
fixee par chaque parti, qu'au moins un delegue de chaque circonscription soit
une femme, a grandement aide la cause de la representation feminine aux
assemblees provinciales et federales . Ces nouveaux reglements ont fait leurs

preuves au moment des congres qui ont eu lieu en 1967 et en 1968 pour

choisir les chefs des partis conservateur et liberal : 16.5 pour cent et 15 .3

pour cent, respectivement, des delegues etaient des femmes . "

51. Dans les deux partis, un petit groupe de femmes, qui augmente sans
cesse, rejette la repartition traditionnelle des fonctions entre les hommes et
les femmes qui sont actifs au sein du parti, et refusent le statut de membre
de second ordre que l'on semble reserver aux associations auxiliaires par

rapport aux associations «principales» . Ces femmes se fraient leur chemin

directement dans cette derniere association . Elles participent a 1'elaboration

des lignes de conduite, et leur influence s'exerce au dela de ce que 1'on con-
sid'ere generalement comme des questions «femininesp et se fait sentir dans

tous les domaines sociaux et economiques .

52. Le Commonwealth cooperative federee-Nouveau parti democratique

(CCF-NPD) n'a jamais eu d'association feminine distincte . Il y a eu des

comites feminins provinciaux et federaux qui etaient, en realite, des comite s

15 Pauline Jewett aW 81ue en 1966 vice-pr€sident national du parti lib6ral et occupait encore cc

poste en juin 1970 ; Gervaise Brisson, @lue vice-pr8sident du parti lib8ral en 1968, occupe encore

ces fonctions ; Flora MacDonald a 8t8 secretaire nationale du parti progressiste conservateur de

novembre 1966 a mars 1969 .
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permanents . Les femmes, comme les hommes, font partie des associations de
la circonscription, de la province ou de 1'association federale . En theorie, les
hommes et les femmes sont egalement responsables de toutes les fonctions,
bien qu'en pratique les femmes se soient trouvees chargees des travaux routi-
niers plus souvent que les hommes . Trois postes nationaux sont occupes au-
jourd'hui par des femmes16 et sur les 109 membres du conseil federal, il y a 17
femmes . On a tente en 1969 d'augmenter ce nombre, lors du congres du
NPD, en proposant un amendement aux statuts pour faire passer le nombre
obligatoire de femmes de cinq a 25 . La proposition regut 1'approbation de
50 pour cent des voix, mais n'eut pas la majorite des deux tiers necessaire
pour qu'on put 1'adopter :

53. Le quatrieme parti represente au Parlement federal, le Ralliement des
creditistes, a deux femmes qui sont membres de son executif national17 .

54 . La segregation des membres est prejudiciable aux organisations bene-
voles et aux organismes publics en general . La politique canadienne bene-
ficierait certainement de la participation totale des femmes, et il faut leur
donner 1'acces sans condition aux affaires publiques par 1'intermediaire de
la structure du parti .

55 . En consequence, la Commission recommande que les sections femi-
nines des partis politiques canadiens fusionnent avec les sections p rincipales
de ces mimes partis.

56. Plus de femmes se presentent comme candidates du NPD que ce n'est
le cas pour les partis liberal et progressiste conservateur . En 1965, le NPD
avait 16 candidates, les liberaux, huit et les progressistes conservateurs, six .
En 1968, sur 34 candidates, 21 appartenaient au NPD, cinq au parti progres-
siste conservateur et une au parti liberal ; les sept autres appartenaient a de
petits partis ou se disaient independantes .

57. Les chiffres que nous avons cites plus haut indiquent que 2 .4 pour
cent seulement de tous les candidats, dans les 15 elections federales qui ont
eu lieu depuis 1921, ont ete des femmes . Visiblement, les partis ne donnent
aucune priorite au recrutement des femmes comme candidates possibles, et
n'y songent meme pas . Bien qu'on ne fasse pas ouvertement preuve de dis-
crimination a leur egard, on ne fait rien pour encourager les femmes com-
petentes a se presenter . L'histoire des partis politiques canadiens est remplie
d'exemples de recrutement de candidats de 1'exterieur, a qui 1'on offrait
meme la possibilite de devenir membres du cabinet . Nous ne voyons pas
pourquoi on n'en ferait pas autant avec les femmes de valeur .
16 Mary Eady, tr6sorier f6d€ral ; Peggy Prouse, vice-pr€sident ; Marian Bryden, membre du comit8

feddral ex@cutif .
17 Judith Richard, secr8taire nationale ; Alice Borgia, pr8sidente nationale de la section f6minine.
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58. La decision de se presenter a une election appartient, en dernier res-

sort, a l'individu . Des entrevues avec quelques femmes qui ont ete victorieuses
aux elections federales et provinciales ont permis de faire ressortir les fac-

teurs qui ont pese sur leur decision . Les influences positives le plus souvent

mentionnees sont les contacts precoces avec un milieu pour lequel la politique
est importante, la participation de la candidate aux affaires de la collectivite
et son interet pour les questions sociales, 1'election anterieure a un gouverne-
ment municipal (sept des 27 femmes interrogees ont mentionne avoir eu ce
genre d'experience), le fait d'etre membre actif de l'organisation du parti .

Sur les 18 femmes18 qui ont ete elues a la Chambre des communes depuis
1921, six etaient veuves de deputes, une etait la femme d'un ancien depute
et, parmi les six veuves, deux etaient egalement filles d'anciens deputes . La

profession qu'elles exergaient ne semble pas avoir ete un facteur important

du recnttement des candidates . Ces femmes avaient des situations tres variees

mais auxquelles s'attachaient, dans une certaine mesure, de l'importance et

du prestige. Les femmes sont relativement peu nombreuses dans les domaines

du droit et des affaires, ou l'on va chercher la majorite des hommes qui

siegent a la Chambre des communes .

59. Les entrevues ont permis de se rendre compte qu'il existait un certain

nombre d'obstacles pour les femmes qui cherchent a etre elues, entre autres

les prejuges dans les associations au niveau de la circonscription, le manque

de ressources suffisantes et la dif8culte a se deplacer . L'association, au

niveau de la circonscription, a 1'autonomie voulue pour nommer elle-meme

son candidat et c'est un privilege qu'elle conserve jalousement . C'est a cc

stade que les femmes, d'apres celles que nous avons interrogees, se heurtent

a 1'idee qu'une femme va faire perdre des voix au parti . Les femmes qui

ont ete victorieuses confirment que c'est beaucoup plus difficile d'obtenir la
nomination du parti comme candidate que de remporter la victoire aux

elections .

60. Avec notre systeme electoral actuel, peu de candidats terminent la

campagne sans avoir des dettes relativement importantes . Le coat d'une

campagne electorale decourage souvent des gens qui autrement se presen-

teraient, et ces frais augmentent avec chaque election, surtout a cause du

recours de plus en plus frequent a la television . Au cours de la campagne

federale de 1965, les depenses ont atteint une moyenne de $6,835 pour les 454

candidats (sur un total officiel de 1,011) qui ont repondu a un question-

18 Agnes Macphail, Martha Black, Dorise Nielsen, Cora Casselman, Gladys Strum, Ellen Fairclough ,
Margaret Aitken, Sybil Bennett, Ann Shipley, Jean Wadds, Judy LaMarsh, Margaret Macdonald,
Isabel Hardie, Pauline Jewett, Margaret Konantz, Eloise Jones, Margaret Rideout, Grace Mae-

Innis .
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naire'9 . Cinq pour cent des candidats ont signale qu'ils avaient depense
plus de $20,000 pendant la campagne et le chiffre le plus eleve qu'on ait
donne est $49,000 .

61. Trouver les fonds necessaires est evidemment difficile pour bien des
hommes qui se presentent aux elections . Pour les candidates, dont la plu-
part n'ont pas de ressources personnelles ou qui ont moins acces que les
hommes au soutien du monde des a ffaires, les difflcultes materielles se
trouvent multipliees . Plusieurs propositions de reforme ont ete soumises par
des comites gouve rnementaux et par d'autres organisations a fin de diminuer
le fardeau que ces questions financieres imposent aux candidats .

62. Quelques firmes canadiennes ont etabli des lignes de conduite gene-
reuses et permettent a leurs employes de se presenter aux elections sans
compromettre leur carriere . Au nombre de ces mesures, citons le conge paye
pendant toute la campagne electorale pour 1'employe qui est le candidat offi-
ciel d'un part i, 1'assurance que son emploi lui sera conserve tant qu'il est
membre d'une assemblee legislative, ou conge sans traitement s'il occupe un
poste a plein temps dans un conseil municipal ou dans une commission
scolaire, ou s'il remplit temporairement ce rtaines fonctions aupres du gou-
vernement . Ces mesures et quelques autres, si elles s'accompagnaient de
campagnes electorales plus courtes, serviraient specialement la cause des
femmes qui se presentent aux elections .

63 . La possibilite de se deplacer est un facteur important dans la decision
que prend une femme d'etre candidate . On consid'ere qu'il est mal venu pour
la mere qui a de jeunes enfants de s'absenter cinq jours par semaine pendant
la plus grande partie de I'annee, mais que cela va de soi pour le pere . On
trouve normal que ce soit la carriere du mari qui determine le domicile de
la famille, mais il n'en est pas de meme pour la femme . Cela diminue forte-
ment le nombre de femmes qui pourraient etre candidates . Cependant, on a
evalue que la plupart des deputes etaient elus pour la premiere fois quand
ils etaient age de 35 a 50 ans20 et les femmes de cet age ont rarement de
jeunes enfants . Une repartition plus equitable du soin des enfants entre mari
et femme, de meilleures possibilites de faire garder les enfants, aideront
considerablement la femme qui desire faire de la politique .

Autres associations benevole s

64. It semble qu'il ait ete beaucoup plus facile pour les Canadiennes de

faire de la politique indirectement qu'en se portant candidate . Les associa-
tions professionnelles et communautaires sont sans cesse en contact avec

19 Committee on Election Expenses, Report (Ottawa, I'Imprimeur de la Reine, 1966), p . 411 .
20 Norman Ward, The Canadian House of Commons' Representation (Toronto, University of Toronto

Press, 1950), p . 118 .
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le gouvernement et elles exercent des pressions considerables sur le

processus legislatif dans les domaines qui les touchent . Ces organisations

s'efforcent d'informer le public sur les sujets qui les preoccupent grace a
des discussions, des etudes, 1'elaboration de lignes de conduite, le depistage
des probl'emes a mesure qu'ils surgissent, et en insistant pour que l'on prenne
les mesures necessaires a tous les echelons du gouvernement, en envoyant des
delegations et en soumettant des memoires et des petitions, et en prenant

contact avec tous les deputes . On peut citer, parmi bien d'autres, 1'exemple

de 1'Association des consommateurs du Canada, presque entierement dirigee
par des femmes, et qui a contribue a la creation d'un nouveau ministere,qui

se consacre aux problemes du consommateur . Il y a egalement la Societe

Elizabeth Fry, qui a mene une vigoureuse campagne jusqu'a ce que le gou-
vernement federal abandonne 1'idee de construire une prison de femmes a

Cornwall, dans 1'Ontario .

65. Un autre moyen d'elaborer la politique sociale et d'exercer des pres-
sions d'ordre politique, c'est d'organiser des congres ou des seminaires sur

des sujets precis . Cette methode permet en general de reunir des specialistes,
qu'ils appartiennent ou non au gouvernement, des deputes on des ministres,

et le public, afin de discuter et de recommander des mesures indispensables .

Cela peut se faire a 1'echelle du quartier ou a 1'echelle de la nation . Dans

les dernieres annees, on a vu ainsi naitre des conferences nationales sur
1'enfance, le vieillissement, la famille, et le logement . Chaque fois, un cer-

tain nombre de femmes ont pris une part active a 1'organisation et a la direc-
tion des activites, et parmi les participants, il y avait de nombreuses femmes .

66 . L'Association of Women Electors of Metropolitan Toronto envoie des

observateurs aux reunions des organismes municipaux, et formule des lignes

de conduite sur les grands problemes locaux . D'autres associations, notam-

ment le National Council of Jewish Women of Canada, encouragent 1'etude

des structures politiques et des fagons de proceder grace a des programmes

educatifs bien conduits . La Voix des femmes, par 1'intermediaire de me-

moires et de soumissions au gouvernement, travaille a encourager la paix

dans le monde .

67. D'autres organisations feminines exercent des pressions d'ordre poli-

tique a des degres varies, par 1'entremise de groupes d'etude et de discus-

sion. 11 existe 49 organisations feminines nationales, selon le Bureau de la

main-d'oeuvre feminine du ministere du Travail du Canada, et la plupart

estiment qu'il est de leur devoir de faire connaitre leur position au sujet des

principaux problemes d'ordre social et economique . Parini les plus solide-

ment etablies de ces organisations, citons le Conseil national des femmes du
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Canada, le Federated Women's Institutes of Canada, les Cercles des fer-
mieres, 1'Association feminine d'education et d'action sociale, la Federation
des femmes canadiennes-franqaises, la Federation canadienne des clubs de
fenimes de carrieres liberales et commerciales, - et la Federation canadienne
des femmes diplomees des universites . Ces groupes ont preconise plusieurs
reformes, par exemple des lois sur la parite des salaires, sur la fiscalite, sur
le divorce, sur 1'avortement, sur la reforme correctionnelle et sur le bien-
etre de 1'enfance . D'autres associations jouent un role similaire au niveau
provincial et ailleurs . On trouvera une etude plus approfondie des associa-
tions benevoles et du role qu'elles jouent dans la societe canadienne dans
le chapitre sur 1'economie .

. 68. Une des caracteristiques des annees 60 a ete 1'appa rition de groupes
de protestation, qui expriment des convictions bien ancrees sur des ques-
tions sociales diverses et leur deception devant le gouvernement . constitution-
nel et devant les organismes sociaux et politiques etablis . .Un grand nombre de
femmes, en particulier les jeunes, sont attirees par ce mode nouveau d'ex-
pression politique. Beaucoup d'entre e lles ne veulent pas faire partie des
associations traditionnelles, dont les adherentes sont a leur avis trop bour-
geoises et trop vieilles, et qui souvent se fixent, d'apres les plus jeunes, des
objectifs trop limites .

69. D'autres groupes de protestation se sont organises parmi les bene-
ficiaires des services d'assist ance sociale et par des groupes de faibles revenus .
Ce sont souvent les femmes qui ont donne l'impulsion necessaire a la creation
des associations de locataires dans les gr andes villes du Canada, et qui sont
souvent a leur tete . Elles ont pour objectif principal la creation de logements
sociaux et leur entretien, et le controle de la co llectivite sur le logement en
general . Les femmes qui vivent des prestations d'assistance sociale protestent
devant un grand nombre des mesures d'assistance publique et devant les
problemes qui affectent les economiquement faibles . L'association The Just
Society, de Toronto, est un de ces groupes ou les femmes sont des dirigeantes
militantes, et qui savent fort bien se faire entendre .

70. Le Mouvement de liberation des femmes, au Canada, est ne d'une
reunion feminine de la Student Union for Peace Action ; c'est le resultat du
mecontentement des femmes qui se voyaient assigner toutes les besognes

routinieres et le travail de bureau du mouvement etudiant pour la paix . Il
est devenu le champion du nouveau role des femmes dans toutes les spheres

de la societe . Au printemps 1970, ses membres ' ont fait une demonstration
a la Chambre des communes et sur la colline parlementaire en faveur de
1'abrogation des lois sur 1'avo rtement .
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71. Les membres du Mouvement de liberation des femmes, qui a pris

naissance dans la gauche etudiante, estiment que les reformes qu'elles re-
clament pour les femmes rentrent dans le cadre d'une revolution sociale et
economique plus large. D'autres groupes, y compris les New Feminists, ne

se soucient pas d'ideologie politique et se consacrent seulement a la tache
de changer la situation des femmes dans la societe .

72. Il est evident que ces groupes refletent l'insatisfaction des femmes aux

prises avec les methodes usuelles de communication dans le domaine poli-

tique. Elles trahissent egalement une impatience que ne calmeront pas les

efforts destines a les ramener au sein des organisations bien etablies . Ces

groupements continueront sans doute d'etre independants et pourraient bien
changer de fagon radicale 1'aspect general actuel des associations feminines .

73. Il est trop tot encore pour dire si elles seront plus efficaces que les
organisations benevoles traditionnelles et permettront a leurs membres de
se livrer a une action politique directe, c'est-a-dire d'etre elues au Parlement

et aux assemblees legislatives et de faire partie des conseils municipaux .

74. L'election a un poste officiel, et la possibilite de participer a 1'elabo-
ration de la politique d'un parti, sont les principaux moyens d'acceder au

pouvoir au Canada . Les femmes ne beneficieront pas des memes possibilites
que les hommes et ne pourront user de ces moyens, tant qu'elles seront
handicapees par leurs propres hesitations, par les prejuges et 1'hostilite des

autres, ou par les difficultes a se deplacer qui resultent souvent de responsa-

bilites familiales .

Analyse de la participation feminine a la vie politiqu e

75 . On a plusieurs fois deja tente d'analyser le degre d'interet que les

femmes portent a la politique, et les raisons qui les empechent de participer
au gouvernement aux echelons superieurs . On s'attend en general a ce que

les femmes s'interessent moins que les hommes a la vie civique, et la plupart
des etudes portant sur le comportement politique des individus arrivent a

cette conclusion 21 . Toutefois, une analyse du vote et de 1'interet porte a la
politique en general au Canada montre qu'il n'y a que de tres petites diffe-

rences entre les hommes et les femmes . La proportion des votes et des

abstentions a fait recemment l'objet d'une etude au cours des elections

federales de 196822 . L'etude portait sur 1,388 hommes et 1,379 femme s

21 Peter Regenstrief, The Diefenbaker Interlude (Toronto, Longmans Ltd ., 1965), p . 95 .
22 Donn&es communiqu8es par John Meisel, professeur a l'universite Queen's, provenant d'une

€tude sur les elections W&ales de 1968, et fondees sur des entrevues avec 2,767 personnes com-
prises dans un 6chantillon national pris dans la liste electorale . Dans les pages qui suivent, on

parlera de ces travaux comme de l'enquete Meisel de 1968 .
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qui tous avaient le droit de vote . De cc nombre, 86 .8 pour-cent des hommes,
soit 1,205, ont dit avoir vote . Parmi les femmes, 84 .2 pour cent, soit 1,161,
ont egalement repondu par 1'affirmative . Leurs reponses a la question deman-

dant si tous les hommes et les femmes participant a 1'enquete avaient vote
lors de toutes les elections federales et provinciales oit ils en avaient le droit
ont montre le meme degre de similarite .

76. Dans une etude portant sur les elections generales de 196523 on a
rapporte que « . . . environ trois pour cent plus d'hommes que de femmes
votent regulierement, et la difference est constante dans les elections provin-
ciales et federales . Cependant, lorsque nous considerons la difference par
province, on decouvre quelques faits interessants . Au Quebec et dans 1'On-
tario, plus d'hommes que de femmes votent, mais dans les provinces de
1'Atlantique, c'est le contraire . Ces differences entre hommes et femmes ne
sont pas aussi importantes que nous nous y serions attendu .b Traitant de
1'interet porte a la politique, 1'auteur continue : «Douze pour cent moins
de femmes que d'hommes ont exprime leur interet pour la politique . La
repartition regionale de ces differences en particulier est interessante . En
Ontario, la difference entre hommes et femmes n'est que de quatre pour
cent (76 pour cent des hommes et 72 pour cent des femmes ont dit s'inte-
resser a la politique) mais dans le Quebec, la difference va jusqu'a 22 pour

cent, avec 53 pour cent seulement des femmes qui expriment un interet

pour le sujet . »

77 . L'auteur pretend que dans les regions urbaines industrielles, la diffe-

rence entre la participation a la vie politique des hommes et celle des femmes

est en voie de disparition . Une enquete effectuee dans le Quebec pour le

compte de la Commission renforce cette opinion sur la difference d'interet

qu'eprouvent les femmes a 1'egard de la situation politique selon qu'elles

vivent dans des regions urbaines ou des regions rurales24 . De fagon reguliere
on a pu constater qu'un plus grand nombre de femmes de 1'agglomeration

de Montreal s'interessaient a la politique que les femmes de 1'exterieur .
Cette difference se faisait moins sentir au niveau de la politique municipale

(six pour cent) qu'a celui de la politique provinciale (huit pour cent) et de
la politique federale (13 .5 pour cent) .

23 Richard Van Loon, Canadian Political Participation,these de doctorat inedite, universite Queen's,
1968 . DonnBes recueillies au cours d'une @tude nationale faite en 1965 par Converse, Meisel,
Pinard ; Regenstreif et Schwartz . Nous mentionnerons dorenavant ces travaux sous le nom de
etude Van Loon .

24 Rechercke sur la participation des femmes quJbecoises a la vie civique, etude entreprise par la
Federation des Femmes du QuBbec sous la direction de Francine Depatie, professeur a 1'universit8
de Montreal (Commission royale d'enquete sur la situation de la femme au Canada, 1969), fondee
sur une enquete effectuee a I'automne de 1968 .
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78 . L'enquete Meisel de 1968 indique que 40 pour cent des 1,379 femmes
de 1'echantillon s'etaient beaucoup interessees aux elections federales qui
avaient eu lieu dans 1'annee .

79 . Un autre indice de l'interet porte a la politique ressort de 1'etude

Van Loon : en 1965, 70 pour cent des femmes, contre 75 pour cent des

hommes, ont precise qu'elles s'etaient donne le mal de lire des articles sur
la politique dans les journaux, tandis que 11 pour cent des femmes, contre
15 pour cent des hommes, ont dit avoir assiste a des reunions politiques .

80. Si l'on etudie les citoyens qui manifestent un interet plus actif a 1'egard

de la politique, on s'apergoit que le role joue par les femmes, en comparai-

son de celui des hommes, diminue . L'enquete de 1965, qui a forme la base

de 1'etude Van Loon, demandait aux sujets s'ils avaient tente de convain-

cre d'autres personnes de voter pour tel ou tel parti . Ces efforts exigent un

haut degre de conviction et beaucoup d'assurance . D'apres 1'etude, 16 pour

cent des femmes, contre 30 pour cent des hommes, ont signale qu'elles avaient

joue un role actif de ce genre en politique .

81 . Il y a un fosse tres large entre 1'acte relativement simple de voter et
la participation veritable a 1'activite politique, surtout en ce qui concerne les

femmes . La plupart des electrices ont vote aux . elections federales de 1968,

mais il n'y avait que 3 .5 pour cent de candidates .

82. L'enquete Meisel de 1968 a utilise une echelle d'efficacite en politique,

etablie a partir d'une serie de questions destinees a etudier la confiance
manifestee par le sujet en sa capacite d'influer sur la politique . D'apres

cette echelle, sur 1'ensemble de 1'echantillon qui comptait 1,388 hommes
et 1,379 femmes, il n'y avait que 123 sujets qui etaitnt convaincus de leur

ef6cacite . Deux tiers de ces personnes etaient des hommes, un tiers des

femmes . Les femmes etaient en majorite dans le groupe qui estimait n'avoir

qu'un faible degre d'influence.

83. L'enquete effectuee pour le compte de la Commission dans le Quebec
a permas de voir que l'opinion feminine sur la competence des femmes en

general jouait un role important en politique . Quand on leur a demande pour-

quoi, a leur avis, moins de femmes que d'hommes etaient candidates aux
elections, la majorite a repondu que les femmes n'etaient pas faites pour

cela . Sur 1'ensemble des sujets, 34 .1 pour cent ont repondu que les femmes

n'avaient pas la formation necessaire pour se presenter aux elections, et 23 .5

pour cent ont precise que le role de la femme etait avant tout de s'occuper

de sa famille. On a egalement donne comme raison le manque de temps

(10.9 pour cent), cc qui pourrai-t s'interpreter comme signifiant que les fem-



Les femmes et la vie politique 399

mes n'ont pas la competence voulue, et une minorite a blame le processus
politique . En effet, 10 .4 pour cent ont dit que «les hommes n'encourageaient
pas les candidatures feminines» et 11 .5 pour cent que <<elles ont moins de
chance d'etre elues>> . Un grand nombre de femmes qui ont participe a cette
enquete ont exprime leur conviction que le role de la femme dans la societe
est un role de soutien et que la famille doit passer avant tout . Dix pour
cent ont donne d'autres raisons ou se sont declarees sans opinion . Cepen-
dant, il faut noter que, d'apres 1'etude Van Loon, les femmes du Quebec

paraissent s'interesser beaucoup moins a la politique que les Canadiennes

des autres provinces .

84. Ces enquetes limitees semblent indiquer qu'il reste encore beaucoup

a apprendre sur les rapports entre leur participation a la vie politique et
l'image que les femmes se font de leur role . Il serait utile d'entreprendre
de nouveaux travaux sur une base plus large .

85. En fevrier 1969, le Canadian Institute of Public Opinion a publie les
resultats d'un de ses sondages qui demandait entre autres : <<Pensez-vous que
le Canada se porterait mieux ou plus mal si les femmes avaient davantage

leur mot a dire en politique?D Les opinions etaient divisees de fagon a

peu pres egale, le plus important des groupes de reponses (36 pour cent)
disant qu'il n'y aurait aucune difference . Le groupe suivant, par ordre
d'importance (32 pour cent), estimait que le Canada serait mieux gouverne

si les femmes avaient plus d'influence . Ces derniers sujets fondaient leur
opinion sur la justice pure et simple («elles devraient etre egales» ) et sur

l'opinion qu'ils avaient des qualites des femmes . Un petit groupe (24 pour
cent) s'opposait a 1'idee de donner plus d'influence aux femmes, avec pour

seule raison leur conviction que les hommes sont superieurs aux femmes,

et que les femmes devraient rester chez elles a elever leurs enfants . Huit
pour cent etaient sans opinion .

86. Lors d'une autre enquete, 1'Institut posa la question suivante : <<Si
votre parti nommait une femme comme chef federal, et si elle avait la compe-

tence voulue pour etre premier ministre, voteriez-vous pour elle?s> Les trois
quarts des sujets interroges etaient prets, dans de telles conditions, a voter

pour une femme . 11 est possible que Ia loyaute a 1'egard du parti ait joue un
certain role dans cette derniere reponse, mais si l'on etudie ensemble les

resultats des deux sondages, il semble bien que l'opposition a la presence des

femmes dans le monde de la politique n'est pas assez repandue pour justifier

le petit role qu'elles y jouent actuellement .
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Conclusion

87. Les 50 annees qui viennent de s'ecouler depuis que les femmes on t

obtenu le droit de vote n'ont amene aucun changement appreciable dans les

activites politiques des femmes, sauf en ce qui concerne 1'exercice de leur
droit de vote . Dans les postes cles et surtout au gouvernement du Canada
et au Parlement, la presence d'une poignee de femmes n'est qu'une vague

reconnaissance symbolique de leurs droits . La voix du gouvernement est

encore tine voix masculine . L'elaboration de mesures politiques qui affectent
la vie de tous les Canadiens demeure la prerogative des hommes . L'absur-

dite de la situation n'a jamais ete plus apparente que lors des debats sur la
modification de la loi sur 1'avortement qui, a la Chambre des communes,

ont ete menes par 263 hommes et une femme .

88 . Nulle part ailleurs dans la vie canadienne la difference persistante entre
les roles attribues aux hommes et ceux que 1'on attribue aux femmes n'a plus

de consequences . Aucun pays ne peut pretendre avoir donne aux femmes

une situation egale tant que le gouvernement appartient entierement aux

hommes . Les obstacles a la veritable participation des femmes a la vie poli-
tique, qu'ils viennent de prejuges, de responsabilites familiales mal reparties,
ou du cout des campagnes electorales, doivent etre examines avec la reelle

determination de modifier le desequilibre actuel .

89. Les femmes doivent, en poursuivant ce but, se montrer plus deter-
minees a se servir du droit qu'elles ont, en tant que citoyennes, de participer

a la vie de leur pays . Elles doivent etudier a nouveau les raisons qui les ont

empechees de faire de la politique . Quand elles adherent a un parti, elles

doivent evaluer leur propre potentiel et refuser de se laisser assigner des
besognes routinieres au lieu de participer aux travaux importants . Les

hommes doivent accepter de les voir travailler a tous les niveaux . C'est

Judy LaMarsh qui, commentant la repartition du travail dans les groupes

politiques actuels, disait : Les femmes comprennent tres vite qu'il ne faut
pas que les hommes soient encombres des petits details sordides de 1'exis-

tence, qui risqueraient de les empecher d'accomplir leurs nobles taches . Et

les femmes qui font de la politique acceptent en general d'assumer les corvees

ennuyeuses et monotones2a . »

90. L'idee, denuee de tout fondement, que les femmes ne sont pas faites

pour la politique, ressort de declarations comme celle-ci, extraite d'une etude

entreprise a 1'universite York : all est evident que la democratie a pour pre-

misses que les citoyens sont bien informes, ont les connaissances et les res-

sources necessaires pour participer de fagon efficace it leur propre gouverne-

ment . . . Nous partons de deux hypotheses : les connaissances et les attitudes

25 Judy LaMarsh, Bird in a Gilded Cage (Toronto, McClelland and Stewart, 1969), p . 36 .
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d'un Canadien sont fonctions de la position qu'il occupe dans la societe :
pere de famille, contribuable, homine d'affaires, individu d'un certain age,
Canadien francophone . . .'11 .» (C'est nous qui soulignons . )

91 . 11 est indispensable de prendre des mesures positives afin de renverser
les barrieres invisibles aussi bien que les plus evidentes . La Commission ne
pense pas que Pon doive accorder des egards particuliers aux femmes . Nean-
moins, nous sommes persuades que pendant une certaine periode au moins, il
faudra tenter de remedier au desequilibre actuel qui se manifeste par le peu
de participation des femmes a la vie politique . 11 faut se livrer a des efforts
tout particuliers pour recruter des femmes competentes dans la societe cana-
dienne, et les encourager a chercher a devenir juge, ou membre du Senat,
ou d'organismes gouvernementaux divers, a accepter d'etre candidates aux

elections et, une fois elues, a occuper les postes importants dans le cabinet,
et a exercer les fonctions qui comportent des responsabilites veritables .

26 Institute for Behavioural Research, Attitudes toward Government Information (Toronto, universitb
York, 1969), pp . 2, 9 .





Chapitre 8

L'immigration et la nationalit e

L'immigration

1 . L'immigration a toujours joue un role important dans le developpemen t
du Canada . Depuis la Confederation, plus de 9,500,000 personnes d'origines
et d'ages .divers se sont fixees au Canada, dont un grand nombre de femmes ..
Pres de la moitie des trois millions d'immigrants qui sont arrives depuis la -
deuxieme guerre mondiale sont des femmes . Le tableau 1 donne le nombre
d'immigrants selon Page, 1'etat civil et le sexe, au cours d'une annee o11
le nombre des hommes et des femmes etait sensiblement le meme .

Tableau 1 . Groupes d'age, sexe et etat matrimonal des immigrants
de 1'annee 1968

Separes
Divorces

Age Celibataires Manes Veufs Tota l

F H F H F H F H

de 0A 19 ans . . . . .. . . . . . . 24,839 27,667 1,609 84 4 1 26,452 27,752
de 20 d 34 ans . . . . . .. . . . 17,846 26,515 25 , 513 20,734 638 565 43 , 997 47,814
de 35 a 49 ans . . . . . . . . .. 1,269 1,516 8,514 10,452 998 487 _ 10,781 12,455
50 ans et plus . . . . . . . . . . 502 181 3,982 4,488 4,757 813 , 9,241 5,482 :

TOTAL. . . . :. . . .. . . . . . .44,456 55,879 39,618 35,758 6,397 - 1,866 90,471 :93,503 :

Souxcas : Minist8re de la Main-d'oeuvre et de 1'Immigration, Statistiques de 1'immigration en
1968, (Ottawa, 1'Imprimeur de la Reine, 1969), tableau 5, p . 7.

2. 11 existe plusieurs categories d'admission d'immigrants, et les candidats
doivent satisfaire aux exigences du reglement sur l'immigration . Certains
sont admis a titre de <<requerants independantsn, qui, espere-t-on, vont se
fixer au Canada et y reussir . D'autres viennent rejoindre de la famille deja
installee dans le pays, qui repond d'eux ou les «designe nommementi,, en
esperant qu'ils pourront se suffire a eux-memes . Les requerants independants
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et les parents nommement designes peuvent etre accompagnes de leurs
proches parents . Bien que le nombre de . femmes admises a titre independant
augmente, elles ont traditionnellement immigre au Canada comme personnes
a charge d'un immigrant .

3 . Il n'en reste pas moins qu'un grand no,mbre d'immigrantes veulent
travailler et arriver, dans une certaine mesure, a 1'independance materielle .
On demande en general aux immigrants quelle profession ils comptent exer-
cer au Canada . Sur les 115,158 hommes et sur les 107,718 femmes qui ont
immigre au Canada en 1967, 82,680 hommes et 36,859 femmes ont exprime
1'intention de travaillerl . On trouvera dans le tableau 2 la liste des profes-
sions qu'ils esperent exercer, par sexe . Sur les 32,478 hommes qui ne
pensaient pas travailler 29,067 etaient des enfants . Sur les 70,859 femmes
qui ne voulaient pas,occuper d'emploi, il y avait .37,894 epouses et 27,350
enfants .

Tableau 2 . Professions que pensaient exercer les immigrants et immigrantes
admis au Canada en 1967

Hommes Femmes

Catbgorie professionnelle

Pourcentage
de ]a cattgorie

Nombre Nombre professionnelle

Gestion . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . : . . . . . . . . : . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2, 876 147 4.9%
Professions lib8rales et techniques . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .: . . . . . . . 20,205 10,648 34 .5
Emplois de bureau . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,237 12,372 74 .5
Transports et communications. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 1,581 313 16 .5
Commerce et finances . . . . . . . ... . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . 2,388 970 28 .9
Services et loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,287 6,429 60 .0
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3,134 69 2 .2
Industrie (Transformation et m8canique) . . . .. . . . . . . . . . : . . . . . . 23,763 4,355 15 .5
Divers. . . . . . . . . . . . . . . : . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,209 1,556 7 . 1

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 82,680 36:1859 30 . 8

Souxces : Tableau bas8 sur les donnees du Bureau fed6ral de la statistique, Annuaire du Canada,
1969 (Ottawa, l'Imprimeur de la Reine), tableau 9, pp . 222-225.

4. Le tableau 2 ne donne que les projets des immigrants, projets qui ne
se realisent pas toujours . Une enquete2 entreprise par le Bureau federal de la

statistique indique cependant que beaucoup d'immigrantes travaillent effecti-

vement, et que leur proportion est peut-etre plus importante que celle des

t Bureau f6d8ra1 de la statistique, Annuaire A . Canada, 1969, (Ottawa, .l'Imprimeur de la Reine),
tableau 9, pp. 222-225 .

2 Bureau federal de la statistique, Special Labour Force Srudies, iP 6,node catalogue 71-510, (Ottawa,
l'Imprimeur de la .Reine, 7968) : . . . . .

: ,
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Canadiennes de naissance:' On s'est aperqu que de 1956 a 1967, le pourcen-

tage d'activite des immigrantes arrivees apres la guerre etait passe de 35 .6

a 40.2 pour cent . Au cours de la meme periode le pourcentage d'activite

des femmes flees au Canada etait passe de 23 .1 a 31 .5 pour cent .

5 . La loi federale sur l'immigration et son reglement ne contiennent au-
cune disposition qui fasse de distinction entre les hommes et les femmes .

Ils accordent toutefois certains pouvoirs discretionnaires aux services de

l'immigration en ce qui concerne 1'application de la loi . Les lignes de con-

duite et les habitudes discriminatoires ne peuvent provenir que de ces pou-

voirs discretionnaires .

6 . On a attire notre attention sur une de ces fagons de faire qui peut

expliquer pourquoi . les femmes arrivent en general au Canada a titre de

personne a charge . On nous a dit que lorsque mari et femme cherchent tous

deux a emigrer en tant que requerants independants, il est relativement
courant de ne prendre en consideration que la demande du mari, probable-
ment parce qu'on estime que sa femme 1'accompagnera comme membre

immedi.at de sa famille. S'il en est ainsi, nous sommes bien forces de con-
clure que les services de l'immigration ont conserve une conception demodee
du mari soutien de'famille et estiment qu'une femme ne peut par consequent

immigrer que si son mari la fait vivre . En realite, une femme peut etre mieux

qualifiee que son mari., et mieux preparee a s'adapter et a reussir dans un

nouveau pays, et un menage devrait avoir la possibilite de venir au Canada a

cause des qualites et des possibilites de la femme . De . plus, il est indispensable

que le droit des femmes a etre considerees comme des requerants indepen-
dants soit respecte, et nous estimons qu'il faut qu'elles en soient averties . En

consequence, la Commission recommande que la Division de 1'immigration

du ministere [federal] de la Main-d'aeuvre et de 1'Immigration revise ses

lignes de conduite et ses methodes An que les droits des epouses a etre

admises it titre ' independant an Canada soient toujours respectes, et qu'elles

soient averties de ces droits .

7. Bien que la loi ne . contienne aucune disposition prevoyant que la femme
doive etre consideree a la charge de son mari, elle emploie une expression

qui pourrait signifier qu'on reconnaIt implicitement qu'il en est ainsi . Dans

un certain nombre de phrases on parle du <<chef de famillep . L'article 2 (h)

de la loi definit le <<chef de famillez comme «la personne de la famille de
qui les autres membres dependent principalement pour leur soutienb .* II faut

reconnaitre que l'on ne specifie pas quel est le sexe du chef de famille, mais

,il est encore trop frequent dans :la societe canadienne que ce soit le mari

qui soit considere comme tel. Nous estimons que le mot est susceptible d'etre

mal interprete, et qu'il a un sens incompatible avec le .concept du mariage
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en tant qu'association de deux individus egaux . En consequence,, Ia Commis-
sion recommande que Ia loi et le reglement sur l'immigration soient modifies
et que 1'on supprime les mots «chef de fami lle» partout ou Us figurent dans
le texte de la, loi et du reglement, en y substituant des mots qui indiquent
precisement ce qu'on vent dire dans chaque cas .

8 . L'idee que la femme est necessairement a la charge de son mari peut
non seulement influer sur son admission dans notre pays, mais peut aussi
avoir de lourdes consequences si la femme est au Canada mais n'a pas
encore la nationalite canadienne . Si 1'on rend un jugement d'expulsion contre
le chef de famille, aux termes de Particle 37 (1) de la loi, toutes les personnes
a charge dans la famille peuvent etre visees par 1'arrete d'expulsion et
expulsees, compte tenu de leur droit d'appel .

9 . Les immigrantes doivent faire face a d'autres problemes que ceux qui
concernent leur admission au Canada et leur droit d'y rester . Tous les
immigrants, hommes et, femmes, peuvent avoir du mal a s'adapter a une
nouvelle culture . Mais les femmes, surtout celles qui sont mariees et qui
ne travaillent pas, se heurtent a des difficultes particulieres . Non seulement
elles peuvent eprouver les effets de la discrimination a 1'egard des femmes,
mais elles peuvent rester en marge de la vie canadienne . Dans les grandes
villes, ou les immigrants tendent a vivre en petits groupes etroitement unis,
les Italiennes, les Grecques, les Portugaises par exemple, peuvent avoir
recours a leur langue maternelle dans la vie de tous les jours . Mais si elles
ne parlent ni le frangais, ni 1'anglais, elles restent a 1'ecart d'une societe
plus vaste dans laquelle leur mari et leurs enfants s'integrent plus facilement .

10 . Les hommes, eux, s'adaptent plus facilement a la vie canadienne,
.parce que la necessite de gagner leur vie les force a apprendre le frant ;ais
ou 1'anglais, et a avoir des contacts avec des Canadiens . L'ecole aide les
,enfants d'immigrants a s'adapter, et souvent il se cree un fosse entre la mere
et ses enfants qui se «canadianisenti» de plus en plus . Les coutumes de
certains groupes ethniques peuvent egalement interdire a la femme de sortir
le soir pour suivre les cours de langue, ou autres, dont .elle aurait tant besoin.

11 . Un memoire soumis a la Commission resume bien le probleme : «Tenue
eloignee de tous les pourparlers preliminaires a sa venue au Canada, elle

.ignore tres souvent les difficultes d' adaptation qu'elle rencontrera . Et comme,
dans beaucoup de cas, elle ne connait ni le fran~ais ni 1'anglais, 1'immigrante

n'entre pas en contact avec son environnement et elle s'enferme dans une

solitude psychologiquement ecrasante pour elle et nefaste pour son mari et
ses enfants . . . En resume, la femme immigrante beneficierait beaucoup plus

de sa venue dans notre pays si le gouvernement tenait compte des . facteurs
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familiaux et sociaux; dont la condition feminine, tout autant-que du facteur

economique qui est necessairement relie a une politique gouvernementale
d'immigration3 . )~ *

12. Dans d'autres pages de ce rapport, nous avons formule des recom-

mandations qui devraient aider a resoudre ce probleme . La mise sur pied

de cours de langues et de formation professionnelle pour les irrimigrantes,
et les centres de renseignements que nous preconisons dans le chapitre sur
1'education, par exemple, auraient certainement leur role a jouer dans 1'inte-
.gration des immigrantes a la societe canadienne .

La nationalite canadienne

13 . On peut avoir la nationalite canadienne par la naissance, comme c'est
le cas pour les personnes flees au Canada, ou pour les enfants nes a 1'etranger
de parents canadiens . Ou bien on peut 1'obtenir sur demande, a titre de
privilege accorde par le Secretaire Atat . Dans les deux cas, le sexe de la

personne en cause n'entre nullement en ligne de compte pour l'obtention

de la nationalite canadienne .

14 . Il n'en a7 pas toujours ete ainsi . Avant que ne soit adoptee la loi sur
la citoyennete canadienne le le° janvier 1947, les lois canadiennes sur la
nationalite- ne parlaient pas de nationalite canadienne . Les personnes que
l'on considerait comme des Canadiens etaient sujets . britanniques par la

naissance ou par naturalisation . Aux termes de la loi sur la naturalisation
canadienne qui etait en vigueur juste avant le ler janvier 1947, le statut
britannique de la femme pouvait changer lors de son mariage ; ce n'etait pas

le cas pour 1'homme . Par exemple, la femme etrangere devenait immediate-
ment sujet britannique lorsqu'elle epousait un ressortissant britannique, on

bien elle devenait sujet britannique lorsqu'elle en faisait la requete, apres
que son mari, etranger de naissance, eut obtenu la nationalite britannique
par naturalisation. Mais un homme etranger ne devenait pas sujet britan-
nique par son mariage a une femme qui avait cette nationalite, pas plus
qu'un homme sujet britannique ne devenait etranger lors de son manage a
une etrangere .

15 . La loi sur la citoyennete canadienne contient toutefois encore quelques

traces de ces anciennes discriminations . Les Canadiennes qui etaient deve-

nues etrangeres lors de leur mariage a des etrangers avant 1947 Wont pas
,automatiquement retrouve leur nationalite canadienne depuis 1'adoption de

la nouvelle loi . Si elles desirent devenir ressortissantes canadiennes elles
doivent, aux termes de 1'article 10 (3) de la loi, faire une demande a u

3 MBmoire nO 275 .
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Secretaire d'1✓tat, qui peut leur accorder un certificat, de nationalite . La
femme doit remplir un formulaire, le faire legaliser, payer des droits, et, si
sa requete est acceptee, prononcer le serment d'allegeance .

16 . Un grand nombre de femmes qui sont dans ce cas et qui savent
que les Canadiennes peuvent aujourd'hui epouser des etrangers .et conserver
leur nationalit6 s'imaginent qu'elles ont retrouve la nationalit6 canadienne .
Et les difficultes surgissent quand elles demandent un passeport, ou lorsqu'on
met en question leur droit de vote ou leur droit de recevoir certaines pen-
sions . En Grande-Bretagne, ou 1'on a procede a une modification semblable
de la loi, on consid'ere que les citoyennes qui avaient epouse des etrangers
et perdu leur nationalit6 1'ont retrouvee automatiquement . Il- .est injuste de
creer des inconvenients aux femmes parce qu'elles se sont mariees avant

que 1'on adopte un point de vue plus eclaire sur les droits de la femme en
tant qu'individu. En consequence, la Commission recommande que la loi
sur la citoyennete canadienne soit modifiee de facon a ce que les femmes qui
ont perdu la nationalit6 canadienne en epousant des etrangers avant le
l e r janvier 1947 la retrouvent automatiquement .

17. Bien que les femmes puissent acquerir la nationalit6 canadienne de
la .meme fagon que les hommes, aujourd'hui, il existe un certain- nombre de
cas ou,- selon-la, loi sur la citoyennete, la nationalit6 d'une -femme ne bene-
ficie pas des memes privileges que celle d'un homme .

18 . Par exemple, il y a le cas du mariage d'un citoyen canadien et'd'un-
etranger . . Normalement, un etranger doit avoir reside au Canada pendant
cinq ans avant de pouvoir se faire naturaliser . En vertu de 1'article 10 (1)
de la loi, toutefois, .l'epouse etrangere d'uncitoyen canadien peut obtenir la-
nationalite canadienne apres avoir reside au Canada un an seulement . Mais
ce traitement de faveur n'est pas accorde au mari etranger d'une femme ca--
nadienne . Le mari etranger, tout comme les autres immigrants, doit resider

au Canada pendant cinq ans avant de pouvoir devenir citoyen canadien .
Cette difference de traitement est doublement injuste, parce qu'elle . frappe
et le mari etranger et son epouse canadienne a des titres differents, etant

donne que la nationalit6 de la femme n'abrege pas les delais de naturalisation

de son mari et qu'ainsi 1'epouse de nationalit6 canadienne se sent defavo-

risee par rapport a 1'epoux de meme nationalit6 dans le cas d'un mariage de
ce genre . En consequence, la Commission recommande que la loi sur la ;
citoyennete canadienne soit modifiee de fagon a ce qu'il n'y ait plus de dif-
ference pour Pacquisition de la nationalit6 canadienne, en ce qui concerne -
la . duree de la residence an Canada entre . le mari etranger et la femme etran-
gere d'un citoyen canadien .
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19: Un autre exemple de discrimination est celui de la nationalite des

enfants . Les enfants nes, au Canada sont automatiquement canadiens . Mais

la nationalite de la mere a moins d'importance pour 1'enfant ne a 1'etranger

que la nationalite du pere . Aux termes des articles 4 et 5 de la loi, un enfant

ne a 1'etranger de pere canadien est considere comme Canadien de nais-
sance, quelle que soit la nationalite de sa mere . Un enfant ne a 1'etranger de

mere canadienne et d'un pere etranger n'est pas Canadien de naissance, a

moins que la mere ne soit celibataire . Dans tons les cas, evidemment, il faut

observer certains reglements administratifs pour que 1'enfant canadien do

naissance le demeure .

20. Nous estimons que les Canadiens, hommes ou femmes, devraient
avoir les memes droits a conferer la nationalite canadienne a leurs enfants .

Un grand nombre de pays, la republique d'Irlande par exemple, les ) ✓tats-

Unis, la France, ont pris les mesures voulues pour qu'il en soit ainsi . En con-

sequence, la Commission recommande que les articles 4 et 5 de la loi sur la

citoyenn.ete canadienne soient modifies de fagon a ce qu'un enfant ne a

1'etranger soit Canadien de naissance, du moment que l'un des parents est

Canadien .

21. Attacher une plus grande importance a la nationalite du pere, ce°

n'est pas reconnaitre la valeur egale de la nationalite de la mere . A deux

autres points de vue, la loi ne respecte pas le concept d'egalite entre les

sexes . Tous deux ont trait a la nationalite des enfants .

22. D'abord, il y a le cas d'un enfant ne a 1'etranger et qui n'a pas la
nationalite canadienne de droit parce que, par exemple, ni son pere ni sa

mere n'etaient Canadiens an moment de sa naissance . En vertu de 1'article

10 (5) de la loi, s'il est 1'enfant mineur d'un Canadien par naturalisation,
il pent obtenir la nationalite canadienne sur la requete du parent respon-

sable . La discrimination basee sur 1'appartenance au sexe reside dans la

definition du aparent responsable :~ . L'article 2 (n) de la loi precise que le

parent responsable veut dire le pere, mais si le pere est mort, on si la mere

a obtenu la garde de 1'enfant d'un tribunal competent, on si 1'enfant est- ne

hors mariage et vit avec sa mere, <<parent responsablex vent dire dans ce cas

la mere. Nous estimons que les parents devraient etre tous deux consideres

comme egalement responsables de leur enfant, et que, par consequent, la

mere devrait pouvoir faire la demande de naturalisation de son enfant . En

consequence, la Commission recommande que la loi sur la citoyennete ca-

nadienne soit modifiee de fa~on a ce que le pere on la mere, ressortissant

canadien, indifferemment, puisse faire une demande de naturalisation pour

son enfant mineur.



L'immigration et la nationalite 41 1

23. Ensuite, il s'agit de la demande de naturalisation d'un enfant adoptif
legalement admis au Canada pour y resider de fagon permanente . S'il s'agit
d'une adoption conjointe, aux termes de 1'article 11 (2) de la loi, on n'ac-

corde la nationalite canadienne que si 1'homme qui adopte est Canadien .
Nous estimons que la nationalite canadienne devrait etre accordee a 1'enfant
du moment qu'un de ses parents adoptifs est Canadien . En consequence,
la Commission recommande que I'article 11 (2) de la loi sur la citoyen-
nete canadienne soit modifie de fa Von que, dans le cas d'adoption conjointe
d'un enfan t, ce dernier puisse obtenir la nationa lite canadienne du moment
que Pun des parents adoptifs est C anadien .





Chapitre 9

Le droit criminel et la delinquance feminin e

<<Tous sont 8gaux devant la loi et ont droit sans distinction A une 6gale
protection de la loi . Tous ont droit A une protection ogale contre toute
'discrimination qui violerait la pr6sente Ddclaration et contre toute
provocation A une telle discrimination.» * Ddclaration universelle des
droits de I'homme, article 7 .

1 . 'Le droit• criminel canadien est fonde sur une philosophie propre au
XIXO siecle, qui insistait sur 1'importance du chatiment dans Ia repression
des comportements anti-sociaux . Les actes que I'm considerait comme une
menace contre la societe au XIXe siecle, et qui par consequent relevaient
du Code criminel ne sont pas forcement, au milieu du XX8 siecle, des
conduites qui doivent faire 1'objet de sanctions judiciaires : De meme, le
droit criminel canadien reflete 1'opinion qu'oin avait, a*1'epoque, de la situa=
tion de la femme . La conception du role de Ia femme qui influence 1'attitude
-de la societe vis-a-vis de Ia delinquante lors de sa . comparution devant .les
tribunaux, et finalement dans ses rapports avec les etablissements peniten
tiaires n'est plus celle qui convient a la . societe, des annees 70 .

2 . . Les citoyens canadiens ne sont pas toujours egaux devant Ia loi,
qui ne leur est pas appliquee de fagon egale . Les differences entre riche"s
et pauvres n'apparaissent que trop souvent dans le fonctionnement de 1'ap=
.pareil repressif du Canada . Nous nous preoccupons ici surtout des discri-
minations a 1'egard des femmes, que leur source soit historique ou sociale,
ou qu'elles existent pour Ia simple commodite administrative .

3 . Dans les pages 'qui vont suivre, nous etudions Ia situation de la femme
et le. traitement que lui accorde la Justice et le systeme penal sous les rubri-
:ques suivantes : (1),-les fenunes delinquantes ; (2) les femmes et le Code
criminel et (3) les femmes et la Justice .

'Les femmes deGnquantes

-Statistiques

4: Les statistiques que nous possedons sur les delits commis par le's
femmes•sont incompletes . 11 y :a un grand nombre de delits qui ne sont janiais
decouverts e•t Vautres qui ne font pas .1'objet de . poursuites de la, part de
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la police ni des autorites a cause de leur nature ou a cause du sexe du

delinquant . De plus, il est difficile de determiner le nombre d'individus

qui enfreignent la loi, .parce que les statistiques donnent souvent le nombre

de condamnations, sans precision au sujet des condamnes, et le meme

individu peut y figurer plus d'une fois . Cependant, les statistiques montrent

que le nombre des delinquantes est tres inferieur a celui des delinquants .

5 . Le Code criminel fait une difference tres nette entre les «infractions
punissables sur declaration sommaire de culpabilitei, et les reactes cri-

minelsln. Dans le cas des -premieres, le rapport entre les condamnations
des hommes et celles des femmes est reste relativement constant de 1950

a 1966 : il y a eu environ une femme condamnee pour 15 hommes . Les

delinquantes ne representent que 12 .5 pour cent de tous les individus

condamnes pour des actes criminels au Canada en 1967, soit une proportion

de une femme pour sept hommes . Au cours des recentes annees, le taux

,de criminalite feminine a augmente tandis que celui des hommes est reste

relativement constant. La legere augmentation de 1'ensemble des actes

criminels que Pon a constatee depuis 1950 provient surtout de 1'augmen-
tation de la delinquance chez les jeunes des deux sexes et chez les femmes

de tous ages .

6 . Les femmes sont rarement condamnees pour voies de fait . L'augmen-

tation de la delinquance feminine vient surtout des infractions contre la
propriete qui ne sont pas accompagnees de violence, comme par exemple

le larcin, 1'escroquerie, la fraude, les faux et usages de faux . Le vol repre-

sente 80 pour cent de 1'augmentation du taux de delinquance feminine,
et la proportion est actuellement d'une femme pour trois hommes, en

comparaison de une femme pour huit hommes en 1962 . La prostitution et

la tenue d'une maison de tolerance sont des delits commis surtout par

'des femmes . Ces dernieres sont egalement celles que 1'onaccuse le plus
souvent d'avortement ou de tentative d'avortement, d'infanticide,de la dis-

simulation du cadavre d'un enfant et de mauvais traitements ou de negli-

gence a 1'egard d'un enfant . L'ensemble de delits qui ont trait a la fonc-

tion feminine de reproduction ne constitue que moins d'un pour cent du

total des delits de 1'annee 1967 .

7 . Les femmes sont de plus en plus frequemment condamnees pour des

«delits sans victime immediateb . 11 s'agit de cas ou le dommage, s'il existe,

est commis a 1'egard du delinquant lui-meme et non d'un tiers . Les con-

damnations pour la possession de stupefiants, pour vagabondage, pour

1 11 s'agit d'un d6lit s8rieux qui met en danger l'ordre public : viol, meurtre ou vol, bien different de s
infractions .que 1'on estime etre moins s6rieuses, ou «punissables sur d6claration sommaire de cul-
pabilit6», comme le vagabondage ou l'inconduite .
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.tentative de suicide semblent etre plus frequentes chez les femmes que pour
tous les autres delits qu'elles peuvent commettre . Le rapport entre .les con-
damnations des femmes et celles des hommes, sous 1'empire de la loi sur

les stupefiants, varie chaque annee entre une pour deux et unepour quatre .
En 1967., il y a eu 190 condamnations de femmes pour 730 condamnations
d'hommes a ce sujet . L'ivresse sur la voie publique, qui est une infraction
-punissable sur declaration sommaire de culpabilite, a fait condamner, en
1967, 13,410 femmes contre 134,206 hommes, soit un rapport d'environ
une femme pour 10 hommes . La meme annee, il y a eu 3,209 condam-
nations de femmes pour 21,394 condamnations d'hommes, soit un rapport
de une pour Sept, pour vagabondage et inconduite . Dans le cas des tenta-
tives de suicide, on compte 141 femmes pour 299 hommes, un rapport

de une a deux . Le genre de delit que commettent le plus frequemment les
femmes permet d'entrevoir le genre de traitement susceptible de les reedu-
quer et de les integrer a la societe .

8 . Les infractions commises par les jeunes - delinquantes sont en general
l'inconduite, 1'incorrigibilite et 1'immoralite, selon la definition qu'en donne
1'article 2(1) (h) de la loi sur les jeunes delinquants, et non les comporte-
ments violents frequents chez les gargons .

Caracteristiques de la delinquante

9: Les donnees statistiques actuelles permettent 1'analyse selon 1'age, le
sexe et la residence des delinquants . Le tableau 1 donne la repartition en
pourcentage des personnes condamnees pour des actes criminels, par groupe
d'age et selon le sexe, pour 1'anne 1967 .

Tableau 1 . Repartition en pourcentage des . individus condamnes pour actes
criminels par groupe d'age et selon le sexe, au Canada, en 196 7

(nombre de (nombre de
Groupe d'age Femmes condamnations) Hommes condamnations)

de 16 a 19 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 20.6 % (1,206) 33 .7° (13,477)
de 20 a 24 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 17.3 (994) 21 .9 (8,740)
de 25 a 29 ans. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 .4 (648) 11 .0 (4,388)
de 30 a 34 ans. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 8 .7 (510) 7 .2 (2,850)
de 35 a 39 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7.4 (429) 5 .7 (2,283)
de 40 a 44 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 6.2 (364) . 4 .3 (1,682)
de 45 a 49 ans . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 .1 .(244) 2 .9 (1,184)
de 50 a 59 ans . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.9 (345) 3 .3 (1,277)
60 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.6 (154) 1 .3 (534)
Sans indication d'age . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.8 (922) 8 .7 (3,472)

TOTAL. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 100.0 5,816 100.0 39,887

SouRCes : Bureau fed8ral de la statistique, Statistique de la criminalit6, 1967, n° de catalogue 85-
201, (Ottawa, l'Imprimeur de la Reine, 1969), tableau 5, p . 42 .
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10. Pour plus de commodite, le Bureau federal de la statistique a adopte
1'5ge de 16 ans comme limite entre 1'adulte et le jeune delinquant, encore
que certaines provinces definissent autrement cette limite d'age . La loi sur
les jeunes delinquants definit comme delinquant juvenile tout enfant, gargon
ou fille qui semble age de moins de 16 ans, ou qui est age de 16 a 18 ans,
selon les reglements des diverses provinces . Par exemple, dans le Quebec,
au Manitoba et en Colombie britannique, la limite d'age est 18 ans ; en

Alberta, elle est de 18 ans pour les filles et de 16 ans pour les gareons . Nous

estimons qu'il ne devrait pas y avoir de difference fondee sur le sexe du
delinquant et que les gargons doivent beneficier autant que les filles de
1'avantage que represente un tribunal pour enfants .

11 . Une autre caracteristique importante est le lieu de residence du
delinquant . Les statistiques indiquent que le crime est plus frequent en
milieu urbain qu'en milieu rural . C'est peut-etre plus vrai encore dans le cas

des femmes . Le rapport urbain/rural, en 1967, etait de neuf a un pour les
femmes et de cinq a un pour les hommes .

12. Malhe.ureusement, les statistiques ne precisent pas le sexe du delin-
quant dans 1'analyse des'autres facteurs socio-economiques, comme 1'etat civil,
la profession et le niveau d'instruction . En 1967, 1,973 femmes coupables
d'actes criminels s'etaient declarees sans profession,- ce qui semble indiquer
qu'environ 34 pour cent des femmes n'occupaient pas d'emploi .

La femme et la delinquanc e

13 . Comme nous 1'avons mentionne plus tot, les femmes commettent
beaucoup moins de delits que les hommes, et ces delits sont rarement accom-
pagnes de violence ; souvent il n'y a pas de victime immediate .

14. On a tente d'expliquer le taux de delinquance comparativement
moins eleve des femmes de diverses fa~ons . Les differentes situations sociales,
ce que la societe attend des hommes et des femmes, tout cela peut expliquer

en partie les rapports que nous avons cites plus haut . Comme 1'a fait remar-
quer le Comite canadien de la reforme penale et correctionnelle : ill est
fort difficile de discuter serieusement des differences entre le delinquant et
la delinquante sans etablir un parallele avec les differences entre le role
social de 1'homme et celui de la femme . Le chiffre relativement bas de crimes
perpetres avec violence par des femmes peut, jusqu'a un certain point, s'ex-
pliquer par leur force physique moindre que celle des hommes, mais il est
probable que la meilleure explication a sa source dans le role social different
devolu a chaque .sexe2 .g* . .

2 Rapport du Comite canadien de la r6forme p8nale et correctionnelle, Justice p6nale et correction :
un lien a forger (Rapport Ouimet) (Ottawa, 1'Imprimeur de la Reine, .1969), p..,428.
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. 15 . Le rapport numerique des hommes et des femmes coupables d'actes
criminels variait entre 13 a une et 17 a une au cours des annees 50 . Mais
il est passe a sept a une dans les annees 60 . Cette augmentation du nombre
d'actes criminels commis par les femmes montre que les differences fondees
sur le sexe du delinquant subissent une evolution importante . A mesure que
les activites traditionnelles de la femme dans la societe evoluent et se diver-
sifient, elle a plus d'occasions d'enfreindre la loi . Le controle social, en
particulier, semble ceder sous les pressions et les tensions de la vie moderne .
Le fait que la proportion de delinquantes est plus elevee dans les regions
urbaines que dans les regions rurales vient appuyer cette theorie . Les
femmes commettent des delits plus varies qu'autrefois . Et le droit criminel
les traite aussi d'une fagon particuliere .

Les femmes et le Code criminel

L'egalite devant la lo i

16 . En general, les hommes et les femmes sont consideres comme ega-
lement responsables d'une infraction au droit c riminel, et tous deux sont
passibles de poursuites, de condamnations et de peines . D'apres le Code
criminel, toutefois, leur responsabilite peut varier selon le sexe, 1'age et 1'etat
matrimonial . Une action. peut parfois etre consideree comme un delit si elle est
commise par un homme et ne pas 1'etre si elle est le fait d'une femme . Le
contraire est egalement vrai .

17. Le Code emploie en general le mot equiconque 2, ou «toute per-
-sonne >> . Par exemple, le meu rtre - est un crime, qu'il -soit commis par un
homme ou par une femme, et !tous deux sont passibles de la meme - peine
s'ils sont juges coupables . Dans ce rtains cas, cepend ant, la loi s'applique
.differemment selon qu'on a a ffaire a un homme ou a une femme . Certaines
differences sont basees sur ce que l'on considerait autrefois comme les as-
pects biologiques du comportement humain ; dans d'autres cas, il s'agit pro-
bablement d'attitudes perimees et non de raisons juridiques basees sur 1'ap-
partenance a un sexe .

18. Dans le present chapitre, nous etudierons brievement quelques-unes
des dispositions du Code criminel qui concernent le vagabondage, les delits
. sexuels et les rapports speciaux que le mariage cree entre les epoux . Nous
avons traite de 1'avo rtement dans le chapitre sur la famille .

Les delits sexuels des fenime s

19 ." Les femmes qui sont impliquees dans des delits d'ordre sexuel sont
traditionriellement considerees soit comme ' les victimes des attentats des
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hommes, soit comme des femmes qui exploitent leurs rapports sexuels avec

les hommes pour en faire une source de benefices . Ce point de vue tradi-

tionnel est clairement celui du Code criminel .

20. Les problemes que soulevent les lois sur la prostitution exigent qu'on
leur accorde une attention toute particuliere . La prostitution en elle-meme

n'est pas un delit, et on applique aux prostituees les dispositions de la loi
qui concernent le vagabondage . Aux termes de la loi actuelle, les prostituees

qui sont apprehendees sont generalement accusees d'avoir enfreint 1'article
164 (1) (c) du Code criminel : aCommet un acte de vagabondage toute
personne qui, etant une fille publique ou coureuse de nuit, est trouvee dans
un endroit public et, lorsqu'elle en est requise, ne rend pas a son sujet un
compte satisfaisant .>>* Cette disposition du Code ne s'applique qu'aux

femmes3 . Malgre 1'existence de prostitues du sexe masculin aujourd'hui re-

connue, bien des gens n'appliquent ce terme qu'aux femmes . Le Larousse

encyclopedique lui-meme donne comme definition du mot : «Femme . . .b .

La loi actuelle condamne donc non pas la prostitution, mais le fait de ne
pouvoir expliquer de fagon satisfaisante cc que 1'on fait dans un endroit

public. Les prostituees sont en general accusees de vagabondage et non de
prostitution, et les hommes qui acceptent leurs avances ne font pas 1'objet
de poursuites judiciaires . Ce n'est que si un homme est decouvert dans une
.maison de tolerance, ou s'il en dirige une, qu'il commet un delit aux termes

de la loi ; la plupart du temps, c'est la prostituee qui est traduite devant les

tribunaux, et non son client .

21 . L'article 164(1) (c) du Code ne respecte certes pas la liberte des mou-

vements de 1'individu . De plus, cela permet 1'application arbitraire de la loi

par la police, et l'incite a tendre des pieges a ces femmes, au moyen d'agents
provocateurs, afin de pouvoir proceder a des arrestations . Ces methodes ont

ete fermement condamnees par la Commission d'enquete sur 1'administra-
tion de la justice en matiere criminelle et penale au Quebec, on Commission

Prevost, par le Rapport Wolfenden, en Angleterre, et par le Conseil econo-
mique et social des Nations Unies dans son etude sur la prostitution .

22. Avec le systeme judiciaire canadien, les prostituees ne sont pas accu-
sees de ce qu'elles font, mais de ce qu'elles sont . «Quand on se prostitue,

c'est pour la vieA, semble etre le raisonnement de la loi . Cela place la femme

sous la surveillance permanente de la police, meme si elle ne se prostitue
plus, ce qui rend par consequent plus difficile sa readaptation .

23. Finalement, la loi n'est pas vraiment efficace et n'atteint pas son but
qui, d'apres un jugement rendu par un tribunal, est «d'empecher que le s

3 L'expression franpaise du code "fille publique ou coureuse de nuit" ne laisse aucun doute : la loi no

s'applique qu'aux femmes .
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hommes soient-accostes et racoles dans les rues ou dans les endroits publics,
mais non d'interdire la prostitution4 .3, La loi a pour but de reprimer les fagons
de faire des prostituees qui offensent le public .

24. Beaucoup de prostituees, n'ayant pas les moyens de payer les hono-
raires d'un avocat, ni les connaissances voulues pour se defendre elles-memes,
plaident coupable dans 1'espoir de s'en tirer avec une peine Iegere . Quand
1'accusee n'a pas d'avocat, et qu'il n'y" a pas de temoin, il ne s'agit souvent
que de determiner qui dit vrai de 1'accusee ou du policier . Si 1'accusee est
trouvee coupable, elle peut etre condamnee a une amende, ou a une peine
,de prison, ou aux deux .

25. Lorsque les autorites, sous la pression du public, ont tente de debar-
rasser les rues des prostituees, ces dernieres ont souvent eu recours a des
intermediaires . Une etude recente sur la prostitution a Montreal5 revele que
depuis 1960 les arrestations pour proxenetisme ont augmente, tandis que les
arrestations pour vagabondage ont diminue . Cela semble vouloir dire que
beaucoup de prostituees qui ont ete chassees de la rue travaillent aujourd'hui
comme <<call girls3,.

26. Selon le Rapport Wolfenden, la prostitution <<a existe dans la plupart
des civilisations au cours des siecles, et le fait qu'on n'a pu la supprimer au
moyen de lois repressives montre bien qu'il est impossible de 1'eliminer par
les methodes prevues au Code criminele» . La Commission Prevost a fait re-
marquer que le public, bien qu'il consid'ere que la prostitution soit morale-

ment condamnable, ne souhaite pas qu'on prenne des mesures severes a
1'endroit des femmes qui s'y livrent . Les memoires soumis a la Commission
ont fait remarquer que la prostitution est avant tout un probleme social et
non judiciaire . Nous sommes de cet avis . Infliger une amende de $500 a
une femme, ou 1'envoyer passer six mois en prison, ne 1'empeche pas force-
ment de reprendre son ancienne fagon de gagner sa vie . Au contraire, cela
lui inflige la honte d'un casier judiciaire et empeche souvent sa readaptation .

27. Nous estimons que le recours aux lois sur le vagabondage pour
controler la prostitution peut mener a des abus . En consequence, la Commis-
sion recommande que Particle 164 (1) (c) du Code criminel soit abroge.

28. Toutefois, si Yon a la preuve que des prostitues, hommes ou femmes,
troublent 1'ordre public selon la definition que donne le Code criminel de
cette infraction, ils devraient etre poursuivis comme tout individu coupable
de ce delit .

4 Regina v . Dubois (1953), Canadian Criminal Cases,vol . 106, p . 150 .
5 Therese Limoges, La prostitution a MontrJal (Montr6al, 8ditions de I'Homme, 1967) .
6 Report of the Committee on Homosexual Offences and Prostitution, (rapport Wolfenden) (Londres,

Her Majesty's Stationery Office, 1957), p . 79 .
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29. Toute modification proposee a la Ioi devrait etre accompagnee de pro-
grammes destines a reeduquer les femmes qui se livrent a la prostitution .

Ces femmes devraient etre protegees de leur ancien milieu ; il faut qu'on les

aide a trouver un milieu different et a modifier 1'idee qu'elles se font d'elles-
memes et de leur vie . Une des premieres mesures a prendre serait la creation
de foyers d'accueil du genre de ceux que nous recommandons plus loin . Puis-

que c'est leur situation socio-economique qui a pousse la plupart des pros-
tituees a adopter cette vie, elles ont besoin d'une formation professionnelle
qui leur rende leur dignite personnelle .

30. L'article 164 (1) (a) du Code criminel7 defavorise egalement les
femmes. Cette disposition traite des individus, hommes ou femmes, qui n'ont
pas de foyer ni de moyens visibles d'existence, qui sont de passage, .et qui ne
peuvent expliquer de fagon satisfaisante leur presence dans un lieu donne .

Beaucoup de jeunes flues ont ete arretees et accusees de vagabondage, bien
qu'elles n'aient commis aucun delit, simplement parce qu'elles n'ont ni foyer
ni argent, ou parce qu'il n'y a pas d'endroit oit elles peuvent passer la nuit .

Les'hommes sans abri trouvent plus facilement un gite dans les grandes villes

que les femmes . Il existe tres peu de foyers a 1'intention de ces dernieres .
Nous avons formule une recommandation a ce sujet dans le chapitre sur les
economiquement faibles .

31 . La plupart des accusations de vagabondage ne sont pas contestees,
et une fois condamnees, ces jeunes files ont un casier judiciaire . Elles peuvent
egalement, durant leur detention preventive, se trouver pour la premiere fois

de leur vie en contact avec des criminelles . La Commission consid'ere que
1'article 164 (1) (a) du Code criminel prevoit un traitement inadequat pour
les vagabonds, parce qu'a son avis, le vagabondage ne constitue pas un delit,

et il ne s'agit pas de criminels .

32. En consequence, la Commission recommande que 1'article 164 (1) (a)

An Code criminel soit abroge . Le Rapport Ouimet suggere que la societe
canadienne s'attache a«trouver des solutions de rechange pour les femmes,
surtout pour les jeunes femmes qui n'ont pas de refuge ni de moyens appa-

rents de subsistance, sous 1'egide des services de la sante et du bien-etre
plutot que des services de correctione :o . *

33 . Le droit criminel fait une difference entre la responsabilite criminelle
des hommes et celle des femmes non seulement en ce qui concerne la prosti-
tution, mais dans le cas de la plupart des delits d'ordre sexuel qui releven t

7 <<Commet un acte de vagabondage toute personne qui, n'ayant aucun moyen apparent de subsis-
tance, est trouv8e allant q& et la ou agissant en intrus et, lorsqu'elle en est requise, ne justifie pas sa
pr8sence 3 1'endroit ou elle est trouvee .»*

8 Comite canadien de r8forme p8nale et correctionnelle, op . cit., p .•430 .
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du -Code criminel canadien . La plupart des dispositions du Code qui ont trait
aux delits d'ordre sexuel ont ete adoptees vers la fin du siecle dernier, a
une epoque ou 1'attitude de la-societe a 1'egard de la sexualite etait tres dif=
ferente de, ce qu'elle est aujourd'hui . Aux yeux de la loi, les femmes sont les
victimes des attentats a la pudeur commis par des hommes . D'apres la fagon
dont elles sont redigees, les dispositions de la loi semblent signifier que la

femme ne peut commettre de delit sexuel, sauf l'inceste, la sodomie, 1'attentat
a la pudeur contre une autre femme (mais pas contre les hommes) et,
depuis 1954, 1'indecence grossiere . D'apres la loi, les femmes ne peuvent
commettre d'attentats a la pudeur contre les hommes, ni les seduire ; et on
ne peut les accuser d'avoir des rapports sexuels avec des gargons tres jeunes .

34., La loi, partant du principe que les femmes sont les victimes, les pro-
tege selon leur age, leur etat matrimonial et leur moralite . Nous estimons que
la loi actuelle n'est pas equitable .a 1'endroit des hommes . D'apres leCode cri-
minel aucune forme de duperie employee par .une femme pour arriver a avoir .
des .rapports sexuels avec un homme n'est condamnable . Si ses methodes de-
venaient trop brutales, elle pourrait ..etre condamnee pour voies de fait simples, .
Dans des cas . exactement semblables, 1'homme peut etre accuse de viol, d'at-,
tentat A. la pudeur, . de . seduction ou de commerce charnel . si la femme est
mineure.

35. Au moment du jugement; la difference dans la maniere de traiter les
hommes et les femmes est egalement evidente . Par exemple, un homme qui
commet un attentat a la pudeur contre un autre homme'est passible d'un
maximum de dix ans de prison et de la peine du fouet. La femme condamnee
pour le meme delit a 1'egard d'une autre femme ne peut etre condamnee-qu'a
un maximum de cinq nns de prison . Un homme coupable d'inceste peut etre
condamne a la peine du fouet . Cette peine n'est jamais infligee a une femme,
et'elle peut meme echapper a toute condartination si le tribunal estime qu'elle
a agi sous la contrainte, a son corps defendant ou sous 1'empiie de la peitr .
Il existe d'ailleurs une autre anomalie dans la loi : on y precise qu'un homme
age de moins de 14 ans ne peut etre considere coupable d'inceste, mais on ne
parle pas des femmes . Par consequent, aitx termes de 1'6 :16i, une fille agee
de moins de 14 ans pourrait etre'condamnee pour inceste . La Commission
estime que l'on devrait supprimer un grand nombre de ces inconsequences,
afin d'assurer le meme traitement equitable aux hommes et aux femmes . . En
particulier, nous estimons que les chatiments corporels sont cruels et de-
gradants, et vont a 1'encontre de Particle 5 de la Declaration universelle des
droits de 1'homme° ; la peine du fouet devrait donc etre abolie . En general il
faut imposer les memes peines aux hommes et aux femmes trouves coupables
des memes crimes, et on devraiY le faire sans aucune discrimination .
9 «Nul ne sera soumis A la torture, ni A des peines ou traitements cruels, inhumains et .ddgradants.»"
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. 36. Le caractere tres protecteur et souvent discriminatoire des lois qui
conce rnent les delits d'ordre sexuel se retrouve egalement dans le Code
criminel, qu and on y mentionne le principe des c moeurs anterieurement

chastesA . Dans quatre articles du Code10, la presomption que la jeune fille

Agee de moins de 21 ans etait de mceurs - chastes avant le delit constitue un

des elements les plus import an ts du delit. C'est a 1'accuse qu'il incombe de

prouver que la jeune fille n'etait pas vertueuse avant le de li t . Cela ne veut

pas dire que la jeune fi lle doive forcement etre vierge, mais aque son com-

po rtement est conforme a 1'idee qu'on se fait d'une femme ve rtueuse non

mariee11,, .

37 . 11 est injuste de definir un crime d'apres la moralite de la victime .

Les critiques de cette fagon de voir s'expriment entre autres en ces termes :

,4 . . . la difference entre crime et innocence dans ces causes n'est fondee sur

rien de previsible . Le delit ne repose ni sur 1'acte, ni sur l'intention, mais
sur l'opinion que 12 des pairs de 1'accuse se font de la moralite de sa

compagne . Sa reputation, sa purete, sa conduite anterieure, sa conduite lors
du delit ne determinent pas ce dernier, encore qu'elles puissent avoir une

certaine influence12 .b De plus, ces dispositions du Code incitent 1'homme : a

fabriquer des preuves pour prouver le defaut de moralite de la victime, et
la force a defendre sa reputation devant le tribunal . Qu'elle ait eu des meeurs

chastes ou non, toute jeune file a droit a la protection de la loi .

38 . En consequence, la Commission recommande que les mots «de maeurs

anterieurement chastes» soient supprimes de tons les articles du Code

criminel.

39. L'age souleve des problemes, parce que la responsabilite du delinquant

depend souvent de 1'age de sa victime . Par exemple, les relations sexuelles

avec une jeune fille de moins de 14 ans sont interdites, et on consid'ere que

ce serait molester un enfant, crime punissable par 1'emprisonnement a vie et

par la peine du fouet [article 138 (1)] . Un enfant de moins de 14 ans ne

peut donner un consentement valide a des relations sexuelles ou a un

attentat a la pudeur . Pour que 1'homme soit considere coupable s'il

a eu des relations sexuelles avec une jeune fille de plus de 14 ans et de moins

de 16 ans, il faut que la jeune fille ait eu des meeurs anterieurement chastes,

et la peine maximum dont il est alors passible est cinq ans de prison . De plus,

1'accuse peut etre acquitte si le jury estime qu'il n'est pas davantage a blamer

que la jeune fille [article 138 (3)] .

1 0 Articles 138 (2), 143, 144 et 145 (1) (b) du Code criminel .
11 Rex v . Hauberg, Canadian Criminal Cases, vol. 24, p . 297 .
12 . Peter Wright, "Case and Comment", Canadian Bar-Review, vol . 26, (Toronto, 1948), .p . 1117.
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40. L'age a aussi une importance primordiale- dans les cas de seduction .
D'apres la loi, aux termes de laquelle seuls les hommes ou les jeunes gens
peuvent seduire des femmes . ou des jeunes filles, il n'y a pas d'infraction si le
garcon a moins de 18 . ans ou la jeune fille plus de 18 ans . Un gargon de
17 ans qui seduit une jeune fille de plus de 16 ans mais de moins de 18 ans
ne commet pas de delit : Mais s'il avait 18 ans, il y aurait delit .

41 . Bien que la loi n'ait pas pour but d'interdire les rapports sexuels entre
personnes consentantes, certaines dispositions y ont ete graduellement ajou-*
tees pour eviter 1'exploitation des jeunes et des femmes : La loi devrait in-
sister plus nettement sur la protection de tous, en particulier sur celle des
jeunes .

42. En consequence, la Commission recommande que le Code c riminel
soit modifie pour accorder une ve ritable protection contre les attentats a la
pudeur a tons les jeunes, ga qons et filles, et protege tons les individus de
1'exploitation sexuelle sous de fausses representations, par la force, sous la
menace on par abus de pouvoir . En formulant cette recommandation, nous
nous rendons compte des probl'emes particuliers qui surgissent dans le cas des
jeunes filles a cause des .possibilites .de grossesse .

43 . En droit criminel, les hommes et les femmes sont en general consideres
comme egalement responsables, bien . que certaines presomptions basees sur
les . rapports speciaux que cree le mariage nient ou limitent la responsabilite
criminelle des personnes en cause . .La plupart de ces exceptions proviennent
du droit coutumier anglais, selon lequel, par exemple, des gens manes
ne peuvent etre accuses de conspirer entre eux pour commettre un crime, ou
de se voler mutuellement leurs biens durant le mariage13 . Ces stipulations du .
droit coutumier sont encore en vigueur au Canada a .moins qu'ils ne soient
en contradiction avec une loi federale . C'est le cas de l'article 18 du Code
criminel qui declare qu'il ne peut exister de pr6somption de contrainte conju-
gale dans le cas oil une femme commet un delit en presence de son epoux .
Cela veut dire que la femme doit prouver qu'il y a eu contrainte de la part
de son mari, et 1'etablir de la meme fagon que toute defense basee sur la
contrainte, 'en droit criminel .

44. Bien que I'article 18 rejette la pr6somption de contrainte exercee par
le conjoint, il semble qu'elle soit acceptee par Particle 23 (3) du Code cri-
minel14 qui part du principe que la femme agit sous la contrainte exerce e

13 11 n'est pas clair si ces presomptions de .non responsabilite decoulent de 1'id6e que les epoux ne font
qu'une seule personne (th8orie de l'unicite conjugale) ou sur l'idde que 1'epouse a agi par obeissance
a son mari (theorie de la contrainte .conjugale).

14 rNulle femme mari8e dont le mari a et8 partie a une infraction n'est complice apr8s le fait de cette
infraction, parce qu'elle re~oit, aide ou assiste, en sa presence et sur son autorite, toute autre per-
sonne qui aW partie a cette infraction en vue de permettre a son mari ou a cette autre personne de
s'echapper .=* Article 23 (3) du Code criminel . . . ,
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par son lnari lorsqu'elle accorde assistance a toute personne qui a ete com-
plice de ce dernier dans un delit quelconque . Toutefois, le paragraphe (2)

precise que la personne mariee dont le conjoint est implique dans un delit
n'est pas complice apres le fait si elle aide ledit conjoint a s'echapper . Cette,

disposition tient compte des rapports particuliers que cree le mariage et
rejette l'idee qu'une personne mariee puisse etre accusee de complicite apres
le fait si elle aide son conjoint a echapper a la justice . Il est difficile de corn-

prendre pourquoi ni le mari n2 la femme ne commettent de delit lorsque
1'un des deux aide son conjoint a echapper . a la justice, mais que le mari,

et . non la femme commet une infraction s'il aide son complice a s'echapper .

45. En consequence., la Commission recommande que le paragraphe (3)

de Particle 23 du Code criminel soit . modifie de fa~on a s'app liquer aux

deux conjoints .

Les femmes et la Justic e

Le systeme pena l

46 . La proportion inferieure de"delinquantes semble avoir donne naissance
a une attitude differente a leur egard de celle que 1'on a vis-a-vis des hommes .

all n'est pas rare que des policiers constatent que le plaignant abandonne les .

poursuites quand il -s'apercoit que c'est une femme qui a eu des torts - envers .

lui . Le -policier lui-rneme peut mettre moins de zele a ses investigations dans,

le -cas d'une -infraction mineure si le coupable est une femme : : . Si la cause

vient devant le procureur, il hesite egalement a appliquer la loi dans toute

sa rigueur.15 . p Le Comite canadien de la reforme .penale et correctionnelle a

fait des commentaires similaires, mais a precise que les faits indiquent une

evolution en cours dans cette difference de traitement . Bien qu'une femme

soit moins souvent accusee- qu'un homme ; une fois qu'elle 1'est, elle a autant

de chances d'etre condamnee . La sentence qui est imposee peut varier pour

differentes raisons . Le systeme penal traite parfois la femme avec moins 'de

severite que 1'homme, et parfois avec .plus de durete, pour un delit pourtant

semblable . Les recherches effectuees dans l'avenir nous fourniront des don-
nees precieuses sur ces differences d'application de la justice, et sur les . criteres

dont usent la police en decidant d'une arrestation et le procuretir en decidant

de faire passer une femme en jugementl s

47. Les attitudes envers les criminels subissent une modification profonde,

qui aidera certainement les femmes . Le nombre d'etudes portant sur le traite-

ment des delinquants est un signe de la preoccupation de la societe a 1'en-

15 MBmoire n° 398 .
16 Brian A . Grosman, The Prosecutor-An Inquiry into the Exercise of Discretion (Toronto, Uni-

versity of Toronto Press, 1969) .
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droit des methodes penales actuelles et de la Justice . Un des sujets a 1'etude
~est la detention preliminaire des delinquants, qui depend beaucoup de la
possibilite qu'ils ont, hommes ou femmes, de verser une caution . Les femmes
sont souvent sans ressources personnelles . Les donnees actuelles sur le sys-
teme du cautionnement ne permettent pas d'etudier les differences entre ses
effets sur 1'homme et les effets qu'il a sur la femme . On estime toutefois que la
detention d'un accuse avant le proces diminue ses chances d'acquittementl' .
Le manque d'argent ne devrait pas influer sur la mise en liberte provisoire
d'une personne avant qu'elle comparaisse devant les tribunaux . Le Comite
:canadien de la reforme penale et .correctionnelle estime que <<dans la perspec-
tive des droits .de 1'homme, il est clair qu'un accuse ne devrait pas etre incar-
cere en attendant son proces, amoins que la protection de la societe ne
1'exige.s, L'injustice que 1'on commet a 1'egard d'un accuse qui a des chances
d'etre acquitte ou condamne a une autre peine que la prison, en lui refusant

la liberte provisoire, est encore .plus frequemment commise quand il s'agit
de femmes, puisqu'elles sont rarement condamnees a la prison, etant rare-
ment coupables de crimes graves .

48 . Les nouvelles lois . elaborees par 1e ministre de la Justice pourraient
changer les methodes actuelles a 1'egard des hommes et des femmes . En
attendant, quelques services de police ont adopte avec succes 1'habitude de
relacher les accuses sur parole . La liberte sans caution des accusees avant

le proces aidera a'compenser l'insuffisance des services de detention provi-
soire . Dans le cas des quelques femmes qui doivent etre incarcerees, 1'Armee

du Salut a maintenant des maisons de detention provisoire ou le tribunal

peut envoyer la femme qui attend d'etre jugee . 11 faudrait un beaucoup plus
grand nombre de maisons de ce genre .

49. En consequence, la Commission recommande que les gouvernements
;provinciaux et territoriaux creent des maisons de detention provisoire on
•passent des con trats avec les organisations benevoles qui peuvent offrir des
maisons de detention provisoire pour les femmes .

Le systeme penal et la femm e

50. Le systeme penal doit respecter la dignite de tout etre humain, homme

ou femme . L'apparence physique des delinquantes fait partie de cette dignite .

11 faut leur procurer des vetements convenables et lesaccessoires necessaires .

Darts les memoires soumis a la Commission, on soulignait les plaintes repetees

des detenues . a propos des traitements que leur infligeait la police pendant

les investigations . Les textes sur le systeme penal insistent egalement sur ce

1 7 M. L. Friedland, Detention Before Trial (Toronto, University of Toronto Press, 1965).
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point . Les fenunes devraient We fouillees par des femmes policiers apres

leur arrestation. Les statistiques sur la police montrent que 1'on emploie

actuellement tres peu de femmes policiers au Canada .

51 . En consequence, la Commission recommande que le gouvernement

federal, les provinces, les territoires et les municipalites chargent, chaque

fois que c'est possible, des femmes policiers, et non des hommes, de s'occuper

des detenues.

52 . La nature des delits commis par les femmes a une influence certaine

sur les peines qui leur sont imposees . Les chiffres suivants'8 donnent une
We generale de'la repartition des sentences, selon le sexe, dans le cas des

condamnations pour <<actes criminelsi~ en 1967 :

Femmes Hommes

Sursis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,187 (37.6%) 12,199 (30.60)
Amende . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 2,716 (46.7) 9,920 (24.9)

Prison :
moins de 24 mois . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . 837 (14.4) 15,085 (37.8)

24 mois et plus . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . .. 76 ( 1.3) 2,676 ( 6 .7)

Condamnation A mort . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. - - 7 -
Ensemble des peines (nombre de

condamnations) . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 5,816 (100) 39,887 (100)

Les juges, d'apres ces chiffres, pourraient avoir une attitude moins severe a

1'egard des femmes . Ils peuvent en effet montrer quelque hesitation a con-

damner a la prison la femme qui a de jeunes enfants, quoique la sentence

depende en general du de li t . Sans donnees complementaires, nous ne pouvons

pas dire s'il existe une discrimination a 1'egard des hommes a propos du type

de peines auxquelles ils sont condamnes . Il n'y a pas deux causes identiques ;

mais des donnees sur les jugements, selon le sexe de 1'accuse, et pour chaque

delit en particulier, permettraient d'avoir des renseignements plus precis sur

les habitudes des t ribunaux .

53. La Justice devrait s'occuper avec efficacite du delinquant et chercher

a 1'aider . Une fois qu'un individu a ete condamne, il faut prendre toutes les

mesures voulues pour imposer le genre de peine qui peut aider a sa readapta-

tion. La Commission estime que la prison doit servir seulement a isoler les

criminels dangereux ; dans le cas de delits mineurs, il ne faut y avoir recours

18 Bureau f6d8ra1 de la statistique, Statistique de la criminalit g 1967, no de catalogue 85-201 ( Ottawa,
1'Imprimeur de la Reine, 1969), tableau 3, p . 37 .
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que si rien d'autre ne peut convenir . Cette ligne de conduite est particuliere-
ment importante pour les delinquantes qui rentrent en general dans la cate-
gorie des individus non dangereux, et qui ne sont que rarement de veritables
criminelles .

54. Les attitudes actuelles a 1'egard du probleme exigent une evaluation
precise du delinquant et de la fa§on dont on peut aider sa reintegration dans
la societe, par des methodes plus subtiles que le chatiment . Le recours plus
frequent aux amendes et au sursis, avec on sans surveillance, exigerait
1'elaboration d'une politique sur les condamnations du genre de celle qu'ont
recommande le Comite canadien de la reforme penale et correctionnelle et
la Commission Prevost . Si l'on impose une amende, au lieu d'une peine de
prison, c'est que l'on estime que 1'accuse a le moyen de s'en acquitter, et
il faut accorder des delais pour le paiement . Les sursis avec surveillance
signifient que 1'accuse est relache et mis en liberte surveillee . Les services
de liberte surveillee manquent du personnel voulu an Canada, et cependant
il .faudrait y avoir plus souvent recours pour les femmes . Les memoires ont
insiste sur les probl'emes particuliers auxquels on se heurte pour la surveil-
lance et pour l'orientation des femmes . Les services de liberte surveillee
devraient tenir compte des besoins de chaque individu, et le nombre de cas

dont s'occupe chaque delegue devrait etre soigneusement fixe .

55. En consequence, la Commission recommande que les provinces et
territoires s'assurent que, lorsqu'ils etab lissent les lignes de conduite admi=

nistrative de leurs programmes correctionnels, on prenne en consideration
ies differences dans les besoins en ' matiere d'orientation et de surveillance
des hom.mes et des femmes qui beneficient de la liberte su rveillee ; que le
nombre de delegues a la liberte surveillee soit fixe en consequence et que le

nombre de cas confies a ces derniers leur permette de s'occuper vraiment
de chaque personne .

56. Le .petit .nombre de femmes incarcerees dans les prisons canadiennes

ressort du tableau 2, qui comprend toutes les femmes envoyees en prison

pour y purger leur peine, attendre leur proces ou demeurer en detention

provisoire . Il n'y a pas de chiffres disponibles sur le nombre exact de femmes

qui ont ete incarcerees au cours d'une annee, car la meme femme peut 1'etre

a . plusieurs reprises pour la meme affaire . En depit du petit nombre de

detenues, ou peut-etre a cause de ce petit nombre, le probleme le plus serieux,

pour les delinquantes, est celui du manque de services appropries . L'appli-

cation du principe voulant que la prison ne serve qu'a isoler les criminels

dangereux aidera considerablement a le resoudre .
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Tableau 2 . Incarceration et elargissement des femmes dans les
prisons canadiennes en 1967-1968

Juridiction

Incarcerations $largissements Nombre de
au cours de au cours de detenues l e

1'annee 1'annee 31 mars 196 8

Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 41 41 4
Ile du Prince-tdouard . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 14 14 -
Nouvel le-P.cosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 179 180 16
Nouveau-Brunswick. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 215 219 19
Quebec . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,376 2,407 68
Ontario . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 4,851 4,841 214
Manitoba . . . . . . . .. . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,016 1,017 43
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . .. 564 572 20
Alberta. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 1,162 1,169 54
Colombie britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . 1,117 1,122 106
Yukon ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 399 398 5
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 212 212 7
Penitenciers . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 74 79 108

Kingston . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . (46) (53) (74)
Matsqui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. (28) (26) (34)

TorAUx. . . . . . . . . . . . . . . :. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 12,220 12,271 664

Les chiffres de la troisieme colonne indiquent le nombre d'individus . Les chiffres de la premiere
et de la deuxieme colonne n'indiquent pas forcement le nombre d'individus, parce que la m@me femme
peut entrer en prison et en sortir plusieurs fois au cours de la meme annee .

SOURCES : Bureau f€d8ra1 de la statistique, division de la statistique judiciaire, et Statistique des
6tab/issements de correction, 1967-1968, no de catalogue 85-207 (Ottawa, 1'Imprimeur de la Reine) .

57. Les autorites penitentiaires qui s'occupent de femmes savent qu'e lles

,he posent a peu pies pas de problemes de discip line en prison . Ceci devrait

permettre . de reduire les mesures de secu rite dans les prisons de femmes .

De plus, comme le fait remarquer le Rapport Ouimet, de fait que les femmes

sont su rtout impliquees dans un nombre limite d'infractions permet de tirer
certaines conclusions en vue de leur traitement . 3, Dans le cas des delits sans

victimes immediates (vagabondage, ivresse sur la voie publique, abus des
.stupefiants, tentatives de suicide), 1'emprisonnement est une mesure inade-

quate . Ces delits - ne constituent pas une menace - directe a la societe, et les

delinquantes devraient dependre des services de sante et de bien-etre . Nous

sommes entierement d'accord avec la position prise par le Comite canadien

-de la reforme penale et correctionnelle : aucune conduite ne devrait etre

definie comme une conduite c riminelle, a moins qli'e lle ne represente un

danger serieux pour la societe ou a moins qu'on ne puisse prendre aucune

.autre mesure judiciaire ni de mesures sociales pour y remedier . Ce principe

diminuerait le nombre des detenus et, faciliterait la creation de nouveaux
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services pour les individus qui commettent des delits sans victime immediate .
Comme nous, 1'avons deja dit, un nombre considerable- de femmes com-
mettent ce type de delit . En 1967, environ 3,000 femmes ont ete envoyees
en prison pour des delits de vagabondage, de tentative de suicide, d'ivresse
sur la voie publique et d'abus de stupefiants . La Commission estime que la
plupart des delits sans victime immediate ne devraient pas etre consideres
comme des delits . Nous avons deja recommande cela a propos du .vagabon-
dage . Si 1'on prenait des mesures dans ce sens, le nombre de femmes dans
les prisons s'en trouverait fortement diminue . La tentative de suicide est Fn
symptome de troubles mentaux ou affectifs graves, et devrait etre du ressort
de la sante mentale . 11 ne faut pas en faire un delit qui releve du Code
criminel. L'intervention de la police dans les cas de suicide est autorisee dans
toutes les provinces aux termes -des lois sur la sante mentale (comme le
Mental Health Act of Ontario par exemple), et on justifie cette methode
en disant qu'une vie humaine est en jeu . Les investigations de la police sont
parfois egalement necessaires afin que Pon ne puisse camoufler les tentatives
de meurtre en tentatives de suicide .

58. Des considerations d'ordre similaire nous amenent a recommander
que Pon traite les alcooliques comme des individus qui ont besoin de soins
medicaux et non comme des criminels . Bien qu'il y ait plus d'hommes que
de femmes parmi les condamnes pour ivresse sur la voie publique, un nombre
proportionnellement plus important de femmes que d'hommes sont envoyees
en prison pour ce delit, et ces femmes constituent une proportion importante
des detenues . L'ivresse sur la voie publique rel'eve en general de-la juridic-
tion provinciale ou municipale . L'article de la loi sur les Indiens qui concerne
I'ivresse est cependant'une exception ; la Cour supreme du Canada 1'a recem-
ment declaree etre une violation de la Declaration canadienne des . droits1fl
L'emprisonnement pour cause d'ivresse, comme pour vagabondage, signifie
qu'une personne est envoyee en prison pendant deux ou trois mois, sans
qu'aucune amelioration de sori etat n'en resulte . C'est la encore'un processus
qui se repete indefiniment .

59 . Parmi les femmes qui purgent fine peine de piison pour delit d'ivresse,
il *y a une proportion elevee 'd'Iridierines et de Metisses et cela surtout dans

1'ouest de 1'Ontario et dans les provinces des Prairies . Comme 1'a fait remar-

quer la Societe canadienne de criminologie dans son etude Les Indiens et
la loi: «Un echantillonnage effectue par 1'enqueteur a 1'Institut provincial

de ~correction pour femmes de Prince-Albert, au cours du mois d'aout 1966,

a revele que, des 60 femmes d'ascendance indienne qui y purgeaient des

19 Regina v . Joseph Drybones . Jugement de 1a Cour supreme du Canada rendu le 20 novembre 1969 ;
qui figurera dans les Rapports de la Cour supreme de 1970 .
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Tableau 3 .- Nombre d'Indiennes et de Metisses dans quelques prisons de femmes
du Canada, pendant quelques periodes donnees de 1965 ou 1966

Pourcen-
Total Total Indiennes tage de s

Etablissement des ad- des de- ou Indiennes
penitentiaire Periode missions* tenues** Metisses*** ou Metisse s

Prison du district de Kenora . . . . janv.-
juin 66 281 - 266 95 -70

$tablissement de correction
(femmes), Le Pas, Manitoba aout 66 - 17 17 100

)✓ tablissement de correction
(femmes), Portage-la-Prairie ,
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. aout 66 - 63 44 69

Centre de correction, Riverside ,
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. aofit 66 30 - 24 80

Prison provinciale de Fort
Saskatchewan, Alberta
(section feminine) . . . . . . . . . . . . . . .. .... aout 66 109 - 81 74

Ferme penitentiaire (femmes) ,
Oakalla, Colombie britanni-
que. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. avri166 76 - 35 46

*Nombre d'admissions, et non d'individus .
**Nombre de detenues an moment ou I'on a recueilli les donnees .

***Nombre de condamnations d'Indiennes et de Metisses, non pas nombre des individus condam-

n8s .
Souttcas : SociBte canadienne de criminologie, Les Indiens et la loi (Conseil canadien du bien-@tre,

Ottawa, 1967) .

peines, 17 etaient des delinquantes primaires ; 23 avaient ete enfermees de

deux a 11 fois ; 16, de 11 a 18 fois, et quatre, de 37 a 42 fois20 . 1,* Il est

evident que les peines de prison ne font rien pour readapter la plupart de

ces femmes . Il faut qu'elles obtiennent 1'aide appropriee d'autres services .

60. Quelques provinces ont adopte de nouvelles methodes a 1'egard des

alcooliques . Au lieu de les inculper, on les . relache une fois qu'ils ne sont
plus en etat d'ivresse ou on les envoie se faire soigner dans les etablissements
appropries, ou bien encore on leur parle de l'organisation des uAlcooliques

anonymes>> . Ces methodes eclairees devraient etre appuyees par des pro-

grammes preventifs mis sur pied dans les ecoles a tous les niveaux, par les
fondations destinees aux alcooliques et par les services sociaux .

61 . L'alcoolisme est encore un des grands problemes sociaux et medicaux

demeures sans solution, et le nombre de femmes alcooliques semble aug-

menter . Pour resoudre vraiment le probleme, il faudrait arriver a prevenir

1'alcoolisme ou, a defaut, a le soigner .

20 SociEte canadienne de criminologie, Les Indiens et la /oi (Ottawa, Conseil canadien du bien-@tre ;

1967), p . 47.
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62'. En consequence, la Commission recommande - que les provinces et
territoires ( a) elaborent une po litique de sante et de prevoyance sociale qui
retirerait an systeme penitentiaire la charge des personnes arretees en etat
d'ivresse dont on confierait la responsabilitc, au, point de vue du diagnostic

et du traitement, aux services de la sante et du bien-etre ; (b) s'assurent qu'il
y a des possibilites de traitement voulues pour les femmes alcoo liques et
(c) creent, I'a ou ce n'est pas encore fait, en liaison avec les autorites de la
sante et du bien-etre, des programmes destines aux femmes alcoo liques qui

sont incarcerees pour des actes criminels . .

63. Nous sommes en faveur d'une attitude semblable a 1'egard de 1'abus

des stupefiants . Nous avons tout lieu de croire que la Commission d'enquete

sur l'usage des drogues a des fins non medicales21 a accorde une attention

particuliere aux besoins des femmes .

64. Des innovations dans 1'application des peines et le regime de la liberte

surveillee, ainsi que .la suppression de certains delits prevus jusqu'ici par le
Code criminel, reduiraient le nombre de detenus . Cependant certaines femmes
devront sejourner dans des prisons, qu'il s'agisse de penitenciers federaux
pour les peines ; d'une duree superieure a deux ans, ou des prisons provin-
ciales pour les peines plus courtes . La loi [federale] sur les penitenciers ne
fait pas de difference entre le traitement accorde aux femmes et celui qui

est reserve aux hommes . Un grand nombre de dispositions de la loi [federale]

sur les prisons et maisons de correction qui s'applique aux etablissements

correctionnels provinciaux contiennent quelques dispositions discriminatoires

dans la loi, et necessitent une revision immediate .

65 . Le Congres canadien de criminologie, qui a eu lieu a Halifax en 1967,

a exprime son souci devant les methodes discriminatoires qui s'appliquent,

aux termes de la loi, aux peines que purgent les femmes dans certaines
provinces . La loi emploie le mot de «refuges :~ pour designer les etablissements
correctionnels destines aux filles, et de Kcentres d'apprentissagep pour ceux
qui re~oivent les gartions . Cela montre bien les idees perimees sur lesquelles
elle est fondee : protection pour les filles, instruction pour les gargons . Un
grand nombre des dispositions de la loi font des discriminations basees sur

le sexe en determinant 1'age minimum auquel une sentence peut etre imposee,

le type de delit imputable, et la duree de la peine . Dans certaines provinces,
la religion d'une femme peut determiner la prison a laquelle on 1'envoie .

21 La Commission sur l'usage des drogues a des fins non m8dicales, nommee par le ministre de la
SantB nationale et du Bien-@tre social . Le rapport provisoire de la Commission a Bt6 d8pos6
devant le Parlement en juin 1970 .
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66. En consequence, la Commission recommande que la loi [federale]

sur les prisons et maisons de correction soit modi fiee pour en eliminer toutes

les dispositions qui font preuve de discrimina tion basee sur le sexe on sur

la religion du delinquant.

67 . Au cours de ces dernieres annees, commissions et comites ont fait

des recommandations soit favorables, soit opposees a la continuation de la
division de la juridiction sur les institutions penitentiaires, qui fait que tous
les delinquants condamnes a des peines de prison de moins de deux ans
les purgent dans des prisons provinciales, et que ceux qui sont condamnes
a des peines plus longues sont envoyes dans les penitenciers qui relevent

de la juridiction federale . Les memoires qui nous ont ete soumis remettent

en question le bien-fonde de cette division . Nous sommes surtout preoccupes

du bien-etre des detenues, et nous esperons qu'une solution immediate a
leurs problemes sera adoptee, sans qu'elles aient a souffrir de delais attri-

buables au transfert de juridiction .

68. Nous voulons avant tout que, si peu nombreuse que soit la popula-
tion feminine des prisons, l'on organise des programmes de traitement et des

services convenables pour elle. Nous reconnaissons qu'il est difficile de mettre
sur pied des projets pour un petit nombre de detenues, mais nous estimons

que les autorites penitentiaires devraient considerer ce petit nombre comme
un avantage plutot que comme un inconvenient . La plupart des projets

semblent etre congus d'abord pour les hommes, et ensuite adaptes pour les

femmes . A notre avis, le fait que les femmes sont moins nombreuses dans
les prisons permet de mettre en oeuvre de nouvelles methodes . Quand il y a

tres peu de femmes, comme c'est le cas dans les penitenciers federaux, et
dans les prisons des provinces de 1'Atlantique, les autorites pourraient prevoir

des prisons du type <<maisonnettes>> . On pourrait arriver a une entente entre

les gouvernements federal et provinciaux, et fusionner les .installations appro-

priees pour les deux juridictions . A 1'heure actuelle, les femmes qui relevent
des autorites federales sont envoyees dans la prison centrale a surete maxi-

mum, a. Kingston, dans l'Ontario, ou dans .un petit centre ou l'on traite

1'abus des stupefiants, a Matsqui, en Colombie britannique . Cela cree des

difficultes inutiles pour les femmes qui viennent de loin et qui ne peuvent

recevoir de visites de leur famille ou d'amis .~ Nous ne voyons, en tout cas ;

pas pourquoi les femmes, qui ont peu tendance a la violence, devraient etre
incarcerees dans la prison a surete maximum de Kingston a une epoque oil
la tendance est a la creation de petits etablissements du type «ouvertsi~ .

69. Les programmes et les services destines aux femmes dans les institu-

tions penitentiaires du Canada sont tres peu nombreux . A la prison des

femmes de Kingston, pour une population qui est en moyenne de 100 dete-
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nues, les seuls cours professionnels qui existaient en mars 1968 etaient :
cours commercial, sciences menageres et coiffure22, ce qui ne peut deboucher
que sur des carrieres dites «feminines» . 11 existait egalement quelques cours
sur des matieres scolaires . Les prisonnieres consacrent le reste de leur temps
a 1'entretien de la prison et au travail de production qu'on pent, y faire .
Les prisonniers des penitenciers federaux, eux, au contraire, avaient a la
meme epoque le choix entre 64 cours a plein temps qui donnaient une
formation a 29 metiers . Le fait que les hommes sont beaucoup plus nombreux
que les femmes dans les etablissements penitentiaires federaux n'explique
qu'en partie la difference dans le nombre des cours qui s'y donnent a l'inten-
tion des representants des deux sexes .

70. Les prisons federales ont davantage le moyen de donner une formation

professionnelle aux femmes que la plupart des prisons provinciales ou les
prisonnieres changent sans cesse parce que les sentences ne depassent pas

deux ans et sont en general d'une duree inferieure a six mois . Les cours
professionnels qui se donnent dans les prisons provinciales de femmes sont
les suivants : coiffure, soins aux malades a domicile, blanchisserie et nettoyage,
cours commercial, cuisine et direction d'une cuisine, confection . Quelques-
uns de ces cours sont plus pres de la formation dite <<sur les lieux du travailn
que de la veritable formation professionnelle . La plupart des provinces sont
en train de reorganiser leurs programmes pour les femmes, mais les cours

qui sont offerts a ces dernieres sont moins nombreux et moins interessants
que ceux qui sont destines aux hommes .

71. 11 est indispensable qu'un delinquant ait la possibilite de poursuivre
des etudes on d'apprendre un metier si on veut le readapter et reussir a
1'integrer dans la societe . Les delinquantes ont le meme besoin de formation
que les hommes, et il faut les encourager a poursuivre leurs etudes en vue

de leur admission a 1'enseignement professionnel, et a se preparer dans des

domaines qui correspondent aux besoins du marche du travail au lieu de se

limiter aux metiers traditionnellement feminins .

72. En consequence, la Commission recommande que les gouvernements
federal, provinciaux et territoriaux co llaborent pour mettre sur pied des
programmes souples et novateurs qui aient pour but la readaptation des
detenues et qui comprennent (a) un systeme de residence convenable, des
etablissements pen importants et «ouverts», ou la vie se deroule normale-
ment an lieu d'etre la vie de prison ; ce systeme serait integre le plus possible
it la vie de la ,collectivite ; (b) des programmes et des services d'instruction

22 Rapport annuel du Commissaire des Pinitenciers pour I'ann de fiscale se terminant le 31 mars 1968 .
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et de formation professionne lle, adaptes aux besoins individuels des detenues,

et qui fassent plein usage des ressources disponibles et (c) un personnel

specialement forme it s'occuper des delinquantes .

73 . En outre, la Commission recommande la fermeture de la prison

federale des femmes, de Kingston .

,0argi.ssement et programmes subsequent s

74. Toute personne qui purge une peine de prison a droit a une reduction

de la duree de sa sentence . Elle peut egalement etre mise en liberte condi-

tionnelle avant la fin de la sentence . Un detenu en liberte conditionnelle a la

possib:lite de purger le reste de sa peine en dehors de la prison, cc qui aide

a le reintegrer dans la communaute . Nous n'avons constate aucune difference

dans ]'application de la loi sur la liberation conditionnelle entre les ho mimes

et les femmes .

75. Il faut cependant s'arreter un instant sur le probleme de la liberation
conditionnelle en ce qui concerne les Indiennes et les Esquimaudes . Une

enquete=3 effectuee par la Societe canadienne de criminologie pour le minis-
tere des Affaires indiennes et du Nord canadien insiste sur le fait que les
Indiens et les Esquimaux ne peuvent vraiment beneficier de la liberte condi-

tionnelle que si le programme est adapte a leurs besoins propres .

76 . En consequence, la Commission recommande que la Commission

nationale des liberations conditionne lles se serve chaque fois que c'est

possible de membres d'un conseil de bande et de personnel du gouverne-

ment pour la surveillance exigee en cas de liberation conditionnelle, surtout

dans les regions rurales eloignees des grands centres, pour les femmes d'ori-

gine indienne on esquimaude .

77 . Avant d'etre rel"ache, un detenu peut etre mis en liberte surveillee

pendant la journee, afin de pouvoir participer a des programmes quotidiens

de travail, pour faire des etudes, ou pour travailler en dehors de la prison,

ou il revient pour la nuit . Ce systeme," cree par les autorites federales et par

les autorites provinciales, est trop recent pour, qu'on puisse encore 1'evaluer .

Dans certains cas, on s'entend avec une famille qui heberge le detenu si la

prison est trop loin du lieu de travail . Les femmes pourraient ainsi s'occuper

de leurs enfants, etudier, et avoir un emploi tout en purgeant leur peine .

Ces programmes de liberte durant la journee de travail pourraient aider a

resoudre le probleme des programmes de readaptation pour les detenues,

.en ayant recours .aux ressources locales .

23 Socidte canadienne. de criminologie . op . cit ., .p . 50.
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78 . Lors de leur elargissement, la plupart des delinquants ont du mal a se
reintegrer a la societe . Bien qu'avec la reorganisation des services peniten-
tiaires, ils puissent garder un certain contact avec la societe, ce qui reduit
les tensions du retour, il faut toujours une aide complementaire . Dans les
grandes villes du Canada, il y a un certain nombre de foyers d'accueil oil
les prisonniers qui viennent d'etre relaches ou qui beneficient de la liberte
surveillee peuvent demeurer jusqu'a ce qu'ils aient trouve du travail et se
soient readaptes a la vie en liberte . Ces foyers qui jouent un role tres impor-
tant sont diriges par des organisations comme la Societe Elizabeth Fry .
11 en faudrait beaucoup plus .

79 . En consequence, la Commission recommande qu'un reseau de foyers
d'accueil pour les femmes qui so rtent de prison soit etab li dans les villes
canadiennes, foyers subventionnes par les fonds publics et prives, et diriges
par des groupements on des agences benevoles, en respectant les normes
etablies par le gouvernement .

80. Les foyers que l'on appelle <<Friendship Centers>> aident beaucoup
les delinquantes d'origine indienne . Un de leurs plus grands avantages est
qu'ils sont souvent diriges par des Indiens . Nous avons formule une recom-
mandation a leur sujet dans le chapitre sur les economiquement faibles .

Conclusion

81 . Nous avons mis en lumiere la necessite de modifier certaines lois e t
pratiques juridiques et programmes correctionnels afin que les femmes benefi-
cient de 1'egalite devant la loi et qu'elles aient vraiment la possibilite de se
readapter a la societe . L'adoption de nouvelles lois ne suffira pas a resoudre
completement le probleme de la femme aux prises avec le systeme penal .
Beaucoup de choses dependent de ceux qui administrent la Justice . L'adoption
de normes de selection et de formation pour le personnel judiciaire permettrait
d'eviter que se perpetuent certaines attitudes traditionnelles vis-a-vis des
femmes et du traitement qui leur est inflige par le regime penitentiaire .





Chapi.tre 1 0

Un programme pour 1'aveni r

1 . Au cours de nos travaux, nous nous sommes rendu compte des nom-

breux changements immediats qui sont indispensables dans le domaine de la
legislation et des faeons de faire actuelles, si Pon veut uassurer aux femmes
des chances egales a celles des hommes dans toutes les spheres de la
societe>> .* Nous avons formule des recommandations concernant ces besoins
immediats, mais nous avons egalement pu nous rendre compte que les atti-
tudes sociales ne sont pas aussi faci .les a changer . .. Nous ne pouvons laisser
de cote le grave probleme des habitudes et des cioyances qui ont donne
naissance a la discrimination envers les femmes dans le passe, qui se main-

tiennent encore et qui peuvent faire naitre de nouvelles injustices dans
1'avenir . La mise en oeuvre des recommandations du present rapport n'est
qu'un debut.

2 . Nous en avons conclu qu'il faut avoir recours a trois genres de pro-
grammes differents . Nous esperons voir la mise en oeuvre immediate de nos
recommandations cc qui, pensons-nous, aidera considerablement a ameliorer

la vie des femmes canadiennes et les possibilites qui leur sont offertes . Ce sera
la la tache des comites de mise en oeuvre dont le travail doit etre envisage a
court terme . Mais, dans une societe qui evolue aussi rapidement que la notre,
de nouveaux besoins naissent sans arret . L'action qui semble aujourd'hui
appropriee peut bien se reveler depassee demain . De nouvelles lignes de
conduite deviendront necessaires . De plus, il faut continuer sans cesse a veiller

a ce que les droits et les libertes des femmes soient respectes . Nous proposons
donc la creation de deux autres organismes dotes d'une certaine permanence
et dont les fonctions dependraient des besoins de 1'heure . L'un d'eux serait
charge de faire respecter les lois, en vigueur actuellement, qui prot .egent les

droits des femmes, afin de s'assu.rer que la discrimination n'existe ni en fait,
ni dans Finterpretation de la loi . L'autre continuerait le travail de la Com-

mission et s~attacherait surtout a creer un climat favorable a 1'egalite des

chances pour les Canadiennes . Les trois organismes se verraient attribuer des
fonctions bien distinctes .
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Comites de mise en muvre

3. La plupart de . nos recommandations s'adressent . .aux . .gouvernements

federal, provinciaux et territoriaux . ~ Elles touchent des domaines nombreux

et, pour planifier et coordonner°leur mise . en ceuvre, elles exigent de la part
de ces gouvernements toute une organisation qui, toutefois, ne serait que

temporaire . En consequence, la Commission recommande que le gouverne-

ment federal, les provinces, les territoires et les municipa lites etablissent

chacun un comite de mise en aeuvre compose d'un certain nombre de hauts
fonctionnaires qui (a) organiseront et coordonneront une mise en ceuvre

rapide des recommandations formulees par la Commission royale d'enquete

spr la situation . de la femme et qui. rel'event de leur juridiction et (b) •sou-

mettront de temps a autre un rapport an gouvernement sur les progres

accomplis.

Commission des droits' de Yhomme

4: Les lois qui interdisent la discrimination ne sont pas toujours respectees,

quand il s'agit des femmes . On a besoin d'organismes charges d'y veiller,

et cela a, tous les niveaux du gouYernement . Ces services devront non seule-

ment etre competents pour entendre une cause et passer jugement en cas
de plaintes concernant les infractions aux lois sur les droits de 1'homme,
mais devront egalement etre investis de 1'autorite necessaire pour faire en=
.quete et prendre les mesures necessaires meme s'il n'y a pas de plainte .

La fonction de ces organismes serait assez semblable a celle de la Direction
•generale des aliments et drogues du ministere de la Sante nationale et du
Bien-etre social, qui protege les consommateurs dans le domaine qui lui

est propre . Toutefois les organismes charges de faire respecter les droits
de 1'homme ne seraient pas relies a un ministere en particulier, mais bien

responsables devant le Parlement, ou les assemblees Iegislatives .

5 . A 1'heure actuelle, 1'application de la legislation sur les justes methodes

d'emploi, dans les services qui relevent de la juridiction federale, depend du

ministere du Travail . La Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, 1'Ontario
et la Colombie-Britannique ont cree des Commissions des droits de 1'homme
afin de faire respecter les lois interdisant la discrimination, et ces commis-
sions fonctionnent en liaison avec les ministeres provinciaux . Le projet de
Joi 83 de 1'Ontario, presente en 1970, qui propose une loi sur 1'egalite des

chances dans 1'emploi pour les femmes (Women's Equal Employment

;Opportunity Act), voudrait confier l a' protection des droits de la femme

:sur -le niarche du travail : au -Bureau de la'main,d'eeuvre feminine du ministere

du Travail d'Ontario . A notre avis, ce serait la une situation defavorable
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pour une commission qui doit veil .ler - aux droits de 1'homme. Puisque le
gouvernement lui-meme peut parfois etre delinquant, ces services devraient
etre responsables directement devant le Parlement, les assemblees legislatives

provinciales du les conseils territoriaux .

-6. Nous avons envisage de .recommander la creation, par chaque gouver-
nement, d'une commission destinee specialement a proteger les droits de la
femme nonseulement sur le marche du travail, mais dans tous les domaines
des droits de 1'homme que le Canada s'est engage a respecter . Toutefois,
nous estimons que c'est la un sujet qui concerne 1'humanite tout entiere, et

qu'il ne faut pas que la protection de ces droits soit entachee de segregation .
It faut etablir une Commission des droits de l'homme destinee a proteger
tous les Canadiens . Cependant, comme on s'est fort peu preoccupe par le
passe des droits de la femme, it faut prendre certaines dispositions, tempo-
raires sans doute, pour s'en occuper plus particulierement . 11 faudra creer
des sections qui, pendant la periode necessaire, se chargeront specialement
de lutter contre la discrimination a 1'egard de la femme .

7 . En consequence, Ia Commission recommande la creation de Commis-
sions des droits de 1'homme aux niveaux federal, provincial et territorial,
commissions qui (a) soient directement responsables devant le Parlement,
les assemblees legislatives provinciales on les conseils territoriaux; (b) soient
investies de 1'auto ri te voulue pour enqueter sur la fagon dont sont app liquees
les lois sur les droits de 1'homme, et, le cas echPant, poursuivent les delfin-
quants en justice ; (c) comprennent, pendant une periode allant de sept a
10 ans, une section chargee specialement de proteger les droits de In femme
et (d) suggerent certaines modifications dans les lois sur les droits de 1'homme
et encouragent le respect general de ces droits .

Conseil de la condition de la femme

8 . Meme si 1'on respecte scrupuleusement les lois interdisant la disc :r•imina-
tion a 1'egard des femmes, it demeure dans la societe des coutumes et des
croyances qui forcent la femme a se contenter d'une situation inferieure .
Dans le chapitre sur la societe, nous avons analyse les plus courantes de ces
habitudes et de ces attitudes, qui remontent loin dans le passe et sont ;souvent
acceptees, aujourd'hui encore, sans discuter . La femme. a trop frequemment
ete consideree-comme une femme d'abord, comme un etre humain ensuite .
Les mythes qui entourent cette We que l'on se fait de la femme ne dispa-
raitront pas du jour au lendemain .

9 . Au tours de discussions serieuses, on arrive a faire reconnaitre a la
plupart des gens que l'on a commis, a 1'egard d'une femme, une injustice
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que l'on ne se serait pas permise a 1'egard d'un homme . Mais si l'on tente
de faire comprendre a ces memes personnes, raisonnables pourtant, que la
femme est, dans des domaines tres etendus, victime de prejuges et de discri-

mination, on se heurte souvent a une certaine resistance, a de 1'incredulite,
voire a de la derision . Il n'est peut-etre pas de prejuge qui soit plus profon-
dement enracine ou plus mal compris . Pour arriver a une egalite reelle,

il faut creer un climat totalement nouveau, envisager d'un point de vue
entierement different chaque probl6me qui concerne ]a femme . Pareille trans-
formation ne peut etre le fruit d'un seul rapport . Elle ne pent resulter que
d'une exude permanente de la place de la femme dans la societe et d'efforts

continus pour lui assurer justice et egalite des chances . Il sera peut-etre

necessaire d'etudier de nouveau des problemes specifiques dans une dizaine
d'annees, en fonction d'un nouveau mode de vie et de conditions d'existence
differentes .

10 . Lorsque le probl6me d'un segment en particulier de la population
est mis en lumiere, on a coutume de reagir en se plaignant que l'on attache

trop d'importance a un seul groupe au lieu de se pencher sur les problemes
de 1'humanite . On parle meme du danger de creer des ghettos . On s'alarme

de voir que l'on veuille etudier les besoins specifiques des femmes . C'est 1'a

mal comprendre notre objectif, car notre principal souci est de placer la
femme sur un pied d'egalite avec 1'homme : les droits de la femme cesseront
alors d'etre un probleme . Mais jusque-la, le probleme existe . Nous ne deman-
dons pas un statut special pour les femmes, mais bien un statut egal a celui

des hommes . Nous ne voulons pas qu'elle ait son monde a elle, mais qu'on
1'accepte totalement dans le monde actuel . Afin d'y parvenir, il faut faire

disparaitre les obstacles qui barrent la route aux femmes . Cela ne pent se

faire que s'il existe un organisme charge de cette tache . Nous sommes con-

vaincus qu'un effort permanent destine a donner aux femmes 1'egalite des
chances exige la creation d'un organisme qui s'y consacre uniquement .

11 . Les travaux de la Commission nous ont convaincus de la necessite

d'etablir un Conseil de la condition de la femme qui soit un organisme perma-
nent et qui ait une envergure et un role a 1'echelle du Canada . Nous avons

propose un programme concernant les lignes de conduite du gouvernement
a 1'egard de l'emploi des femmes, et nous esperons que les autres gouverne-
ments et organisations creeront des programmes similaires . Le role du Conseil
de la condition de la femme consisterait en par-tie a evaluer les resultats de
ces programmes, a proposer des mesures nouvelles lorsque cela s'avere
necessaire et a servir de centrale d'information, ainsi que d'agent de liaison
avec son homologue des Nations Unies et avec les organismes similaires

qui existent dans les autres pays .
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12. Le Conseil de la condition de la femme serait dirige par un conseil
d'administration independant, compose d'hommes et de femmes ndmmes par
le gouvernement federal . II soumettrait un rapport annuel au I'arlement
par le truchement d'un ministre . Par certaines de ses fonctions, en particulier
la soumission d'un rapport independant au Parlement, il serait similaire a des
societes de la Couronne comme le Conseil des arts du Canada et le Conseil
economique du Canada . II faudrait que son personnel administratif se com-
pose d'un petit nombre de femmes et d'hommes tres competents, doues d'un
esprit novateur ; il y aurait lieu de prevoir d'es le debut les fonds necessaires
a son fonctionnement pendant cinq ans au moins .

13 . Plus precisement, le Conseil renseignerait et conseillerait les gouver-
nements et le secteur prive . II ne se cantonnerait pas exclusivement dans la
.recherche, mais agirait egalement . 11 publierait des etudes specialisees, en
plus de son rapport annuel au Parlement . 11 evaluerait sans cesse 1'evolution
de 1'attitude du public a I'egard de la situation de la femme, et s'attacherait
a reperer les nouveaux besoins et a formuler de nouvelles propositions .
Il aurait 1'autorite voulue pour mettre sur pied des projets-pilotes . Il serait
en liaison permanente avec les nombreuses organisations benevoles qui se
preoccupent de la situation de la femme .

14. D'autres pays ont deja reconnu la necessite de creer des organismes
qui continuent sur une base permanente le travail temporaire de commissions
similaires a la Commission royale d'enquete sur la situation de la femme
au Canada . En Grande-Bretagne, on a cree en 1965 la Women's National
Commission, qui a remplace le Women's Consultative Council fonde trois ans
plus tot . Cette commission est composee de representants des organisations
feminines, des associations benevoles, des syndicats et des partis politiques .
Elie a pour president un ministre de la Couronne et pour co-president la
presidente du National Council of Women britannique . Elie a ete creee apres
que la Commission sur la condition de la femme des Nations Unies eut

demande aux pays membres d'etablir des organismes nationaux de ce genre .
Une resolution a ces fins avait ete adoptee par le Conseil econonrique et
social des Nations Unies en 19671 .

15 . Aux Etats-Unis, le Bureau de la main-d'oeuvre feminine du ministere

federal du Travail s'occupe avant tout du probl'eme de la femme salariee .
En 1963, un comite interministeriel, avec I'appui d'un comite public consul-

tatif sur la situation de la femme, a ete cree pour continuer de reviser et
d'evaluer les resultats des efforts des ministeres et des services federaux pour

ameliorer la situation des Americaines : Le comite travaille en liaison avec le s

'1 Women's National Commission, Background Note (8 janvier 1970) .
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commissions permanentes des $tats sur la situation de la femme, fondees
apres la publication, en 1963, du Rapport de la commission sur la situation

de la femme etablie par le President des $tats-Unis .

16. Au Canada, le Bureau de la main-d'oeuvre feminine du ministere du
Travail du Canada est le seul organisme federal qui soit charge specifique-

ment des problemes des femmes . Cependant, son travail, qui a rendu d'im-

menses services aux Canadiennes, concerne surtout la population active .

De plus, le Bureau n'a pas toute 1'autonomie que nous jugeons necessaire .

Les fonctions du Conseil de la condition de la femme feraient, dans une

certaine mesure, double emploi avec celles du Bureau de la main-d'oeuvre

feminine, mais son domaine serait beaucoup plus vaste . Afin d'eviter les

efforts et les depenses inutiles, nous estimons que le Bureau de la main-

d'aeuvre feminine devrait etre integre au Conseil de la condition de la femme

que nous proposons. -

17. En consequence, la Commission recommande la creation d'un Conseil

federal de la condition de la femme, responsable devant le Parlement et

charge de (a) conseiller le gouvernement dans les domaines qui concernent la

femme, et soumettre un rappo rt annuel sur les resultats des efforts faits en

vue d'ameTaorer la situation de la femme an Canada ; (b) entreprendre des

recherches sur des sujets qui sont du domaine de la situation de la femme et

suggerer des sujets d'etudes dont pourraient se charger les gouvernements,

1'Yndustrie, les universites et les organisations benevoles ; (c) mettre sur pied

des programmes destines a abolir les attitudes et les prejuges qui sont preju-

diciables a la femme; (d) proposer des lois, des lignes de conduite et des

fa~ons de faire qui ameliorent la situation de la femme et (e) travailler en

liaison permanente avec les bureaux de la main-d'aeuvre feminine on services

provinciaux du meme ordre, et avec les associations benevoles qui se soucient

particulierement de la situation de la femme .

18 . Plusieurs gouvernements provinciaux ont etabli des bureaux de la

main-d'oeuvre feminine ou des organismes similaires, qui constituent des

moyens efficaces de proteger les interets des femmes . Ces organismes sont

necessaires au niveau provincial et devraient, comme nous venons de le

recommander, travailler en liaison etroite avec le Conseil de la condition

de la femme . En consequence, la Commission recommande. que, dans les cas

ou ce West pas deja fait, les provinces et territoires creent un bureau on un

service gouvernemental qui se consacre a la situation de la femme et qui ait

I'autorite et les fonds necessaires pour que son action soit reellement efficace .
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. .
~Conclusion- : . _ . _. . , . : . , .. . . . , .. . . . . . . .

19 . On a'pu -eon'stater -quelque•s signe"s d'evolution, depuis la creation
de la Commission, dans les attitudes a*l'egard'de beaucoup des problemes
qui ont fait 1'olijet' de nos travaux . Mais le rythme du changement n'est pas
'assez' rapide, et 1e public n'est pas assez conscient de la mesure dans laquelle
une amelioration de la situation de la femme est necessaire, ni de 1'impact
'qu'auia'ce changement -sui la societe . C'est la* possibilite de batir une societe
nouvelle, liberee d'un grave prejudice inscrit dans 1'histoiie de 1'humanite,
.qui est en jeu. . . . ,

20.• Reconnaitre-a la femme sa .place dans tous les domaines -de la societe
'fait partie•du processus de democratisation universelle . .Nos reconumandations
neconcernent que-les problemes .les plus- urgents . Mais ce que .nous voudrions
voir ; c'est -la liberation 'de• Iorces positives et creatrices -qui- permettraient aux
femmes d'assumer des taches plus importantes`encdre : Et-les hommes bene-
ficieraient autant que les femmes d'une societe ou les roles seraient definis
avec moins de rigueur .

21 . L'egalite des femmes est un premier pas essentiel si Pon veut vraiment
permettre un meilleur usage des competences humaines . L'effet de 1'ensemble
de nos recommandations sera peut-etre plus profond qu'aucune de celles-ci,
prises separement, ne permet de le supposer . L'impact total pourra etre
considerablement plus fort que la somme des changements que nous propo-
sons . Mais les Commissaires se rendent bien compte que la veritable egalite
des chances pour les femmes et pour les hommes ne peut venir que de
changements radicaux dans nos modes de vie et dans notre organisation

sociale, et qu'il faudra aller sans doute jusqu'au partage egal du soin des
enfants entre les parents, et a la reorganisation complete du monde du travail .

22. La journee de travail de neuf a cinq heures et le travail a plein temps
ne sont ni des regles intangibles, ni des garanties d'efficacite . L'efflcacite
dans , la production devra peut-etre d'ailleurs cesser d'etre le seul critere
d'emploi . Les valeurs humaines prendront alors plus d'importance . Un grand
nombre des contraintes rigides de 1'economie actuelle pourraient alors s'assou-
plir pour le plus grand bien de tons .

23. Peut-etre serait-il temps de nous demander pourquoi les banques, les
postes, les medecins et les dentistes ne sont a notre disposition que lorsque
tout le monde travaille . Pourquoi les emplois sont-ils structures de fagon a
rendre presque impossible la continuation des etudes? Est-ce que le systeme
scolaire ne devrait pas insister sur la necessite de s'adapter a une societe

en evolution au lieu de se conformer aux habitudes du passe? Si les femmes
obtenaient leur du, ii se pourrait que notre societe fonctionne alors avec
plus de souplesse .
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24. Les femmes, en cherchant 1'egalite, doivent afPronter un univers congu

et dirige par les hommes . Elles ont besoin de beaucoup de volonte pour ne
pas se laisser arreter par les obstacles actuels, et arriver aux situations qui

conviennent le mieux a leurs competences . Mais les structures ne sont pas

immuables : les femmes doivent savoir qu'elles entrent dans un monde qu'il

est possible de changer . Et les hommes, en reconnaissant 1'egalite de la

femme, seront peut-etre heureux de pouvoir etudier les institutions du Canada

sous un jour nouveau.

25. Nous avons indique quelques-unes des caracteristiques de la societe

qui pourrait devenir la notre . L'importance des changements qui doivent

prendre place ne nous fait pas peur ; ce qui nous effraie, c'est qu'on ait tant

neglige d'y travailler . Dans le cadre des engagements pris par le Canada,
et des principes sur lesquels se fonde toute democratie, ce que nous recom-

mandons n'est que simple justice .
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Chapitre 2

Les femmes et 1'economie canadienn e
1 . La Commission recommande que les reglements nationaux visant

les prets pour l'habitation soient modifies de fagon que ( a) pour le calcul du
faux de service de la dette brute le mari on la femme puisse e tre con sidere
comme acquereur on proprietaire et que (b) jusqu'a 50 pour cent du revenu
du conjoint . de l'acque re ur on du proprietaire (on de la personne presumee
telle) soit compris dans le calcul du revenu annuel . (Paragraphe 32 )

2. La Commission recommande (a) que les clauses du Regime de pensions
du Canada et du Regime des rentes du Quebec soient amendees pour que
le conjoint qui reste an foyer puisse participer aux Regimes et (b) que soit
etudiee la possibiGte de :

(i) crediter le conjoint qui reste an foyer d'une . partie des contributions
de 1'epoux an travail, ainsi que des contributions de l'employeur an
profit de 1'epoux, e t

(ii) permettre an conjoint qui re ste an foyer de contribuer, de fiacon
facultative, comme travailleur independant. (Paragraphe 103 )

3 . La Commission recommande que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux (a) aient davantage recours aux ser vices des associations
feminines benevoles ; (b) augmentent t'appui financier accorde (i) aux asso-
ciations feminines benevoles qui out ent repris d'assurer des services d'interet
public ; (ii) aux associations benevoles dont le champ d'action inte resse tout
particulierement les femmes . (Paragraphe 155 )

4. La Commission recommande que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux fassent ren trer dans les criteres d'admission aux postes
de la Fonction publique 1'expe rience acquise par les candidats dans le travail
benevole. (Paragraphe 161)
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5 . La Commission recomm ande 1'organisation d'une conference federale-

provinciale qui examine la legisla tion du travail concernant les femmes

canadiennes, afin de preparer La ratifica tion par le C anada de la Convention

de 1'®rganisation interna tionale du travail relative a 1'ega lite de la remune-

ration entre la main-d'muvre masculine et la main-d'muvre feminine pour un

travail de valeur egale (convention 100.) (Paragraphe 218)

6. La Commission recomm ande que le Conseil territorial du Yukon adopte

des lois interdis ant les differences de salaire basees sur le sexe . (Paragraphe

221 )

7. La Commission recommande I'amendement de la loi [federale] stir

1'egalite de salaire pour les femmes, afin qu'elle puisse s'app liquer-a tons les

employes du gouvernement du Canada . (Paragraphe 226 )

8 . La Commission recommande que la loi [federale] sur 1'egalite de salaire
pour les femmes, les reglements federaux sur les salaires et sur les horaires,

et les lois provinciales et territo riales sur la parite des salaires exigent : (a) que

Pon se serve des concepts de competence, d'efforts et de responsabi lites

comme cri teres objectifs pour determiner ce qu'est un travail egal en s'assu-

rant que les salaires ainsi determines tiennent compte de facteurs tels que
I'anciennete ; (b) que 1'employee qui se sent lesee a la suite d'une pretendue

infrac tion a la loi en cause, on que la partie qui s'est chargee de faire res-

pecter ses droits, puisse referer le grief a une agence nommee a ces fins
par ]e gouvernement dont depend la loi ; (c) que le soin de faire enquete sur

les infractions it la loi soit du ressort de 1'agence chargee de faire respecter
la parite des salaires, qui sera habilitee a faire enquete, qu'il y ait eu plainte

on non ; (d) que dans la mesure du possible In plaignante puisse garder 1'a-

nonymat; (e) que les disposi tions de la loi permettent aux autorites de deter-

miner s'il y a eu infraction on non et de determiner que lles mesures il convient
de prendre, et d'engager des poursuites si les decisions ne sont pas respectees ;

(f) que, si 1'employee lesee a charge un tiers de defendre ses interets et si

e lle n'est pas satisfaite du resultat, e lle ait Ia possibilite de soumettre e lle-

meme sa cause a la personne on aux personnes qui rendent la decision, qui
pourra on pourront modifier ladite decision ; (g) que la situation de

1'employee ne soit en rien affectee de fa~on prejudiciable par son recours a

la jus tice ; (h) que, lorsqu'il y a eu infraction, 1'employee regoive compensa-
tion pour toute perte de salaire, de conge on d'avantages sociaux ; ( i) que les

syndicats et les associations d'employes, tout comme les employeurs et les

associations pa tronales, soient tenus de respecter cette loi ; ( j) que les amendes

et autres penalites soient assez lourdes pour prevenir efficacement les infrac-

tions et (k) que les termes de la loi precisent que ses disposi tions s'appliquent

aux personnes qui travaillent a temps partiel comme a ce lles qui travaillent

a temps complet . (Paragraphe 239)
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9 . La Commission recommande que les lois sur le salaire minimum de
Pile du Prince-Edouard, de la Nouvelle-tcosse et de Terre-Neuve soient
amendees de fKon a ce qu'on exige un salaire minimum identique pour
1'homme et pour la femme . (Paragraphe 240)

10 . ;.a Commission recommande que la Colombie b ri tannique adopte
une loi sur le salaire minimum qui s'app lique aux deux sexes, exige le mime
salaire minimum pour les hommes que pour les femmes et n'excepte aucune
categorie d'emploi. (Paragraphe 241 )

11 . La Commission recommande que les traitements des infirmieres, des
dietefciennes, des specialistes en economie menagere, des bibliothecar,res et
des travailleuses sociales qui sont employees par le gouvernement federal
soient etablis d'apres les remunerations des autres professions, selon la valeur
de leur travail, et selon la' competence et la formation requises . (Paragra-
phe 252)

12 . La Commission recommande que la legislation concernant le R.egime
de - pensions du Canada et le Regime des rentes du Quebec soit amend6e afin
que les dispositions conce rnan t la femme et les enfants d'un cotisant soient
applicables an mari et aux enfants d'une cotisante . (Paragaphe 259 )

13 . La Commission recommande que les provinces et territoires amendent
leurs lois concernant Pindemnisation des accidentes du travail, afin que les
dispositions app licables a la veuve d'un employe soient applicables att veuf
d'une employee . (Paragraphe 261 )

14. La Commission recommande que la loi et les reglements concernant
1'assurance-chomage soient amendes pour que la defini tion de «personne a
charge» devienne la meme pour les hommes et pour les femmes . (ParaPra-
phe 268)

15 . La Commission recommande que In loi [federale] sur 1'assurance-
ch6mage soit modifiee de facon a s'app liquer a tous les salaries qui travail-
lent dans le cadre de rapports d'employeur a employe . (Paragraphe 269 )

16 . La Commission recommande I'amendement de in loi [federale] sur les
justes methodes d'emploi et 1'adoption de lois provinciales et territorial .es vi-
sant a assurer a toutes les employees (a) le droit a un con-6 de maternit6 de
18 semaines; (b) le droit a un conge obligatoire de six semaines apres l'ac-
couchement a moins que 1'employee ne puisse produire un certificat medical
attestant que son etat de sante lui permet de travailler et (c) l'interdiction de
renvoyer 1'employee pour quelque raison que ce soit pendant le con-6 de
maternite auquel e lle a droit. (Paragraphe 284)
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17. La Commission recommande que in Ioi sur 1'assurance-ch 6mage soit

amendee de fa gon a permettre aux cotisantes de toucher des allocations

de chomage pend ant une periode d'au moins 18 semaines, ou pour la periode,

a laquelle leurs cotisations leur donnent droit, la periode choisie etant ob liga-

toirement la plus courte et cela (a) lorsqu'elles s'absentent temporairement

de leur tr avail pour des raisons de maternite ou (b) lorsque an cours dune

periode durant laquelle e lles beneficient des allocations de l'assurance-cho-

mage, e lles deviennent incapables de travai ller pour raisons de maternite .

(Paragraphe 288 )

18 . La Commission recommande que les provinces et territoires supp ri-

ment toute distinction basee sur le sexe dans 1'application des lois sur la

securite de trava il . (Paragraphe 295 )

19. La Commission recomm ande la suppression de toute mesure discri-

minatoire basee sur le sexe dans les conditions d'empioi des equipages aeriens .

(Paragraphe 298 )

20. La Commission recomm ande que les provinces et que les ter ritoires

adoptent des lois interdisant .Pannonce d'un emploi vacant de fagon a le

limiter a des c andidats d'un sexe donne ou se trouvant dans une situation

matrimoniale precise. (Paragraphe 301) .

21 . La Commission recomm ande que la categorisation des emplois selon

le sexe soit eliminee des textes et des illus trations de toutes les pub lications

du gouvernement federaL (Paragraphe 302)

22. La Commission recommande au ministere de la Main-d'aenvre et de

I'Immi~ration du Canada, ainsi qu'aux universites, que les services de pla-
cement universitaires refusent de servir d'intermediaire a des firmes qui

marquent une preference pour un sexe an detriment de 1'au tre . (Paragraphe

305) 1

23. La Commission recommande que toutes les lois provinciales et

territoriales qui concernent l'ega lite des ch ances dans 1'emploi interdisent

expressement toute discrimination basee sur le sexe et sur 1'etat civil . (Para-

graphe 331 )

- 24. La Commission recommande que a) la loi sur les justes methodes

d'emploi soit amendee ( i) de fagon a interdire la discrimination selon le sexe

et selon 1'etat civil ; ( ii) de fa~on a s'app liquer a tous les employes du gou-

vernement du Canada, et b) que le reglement des justes salaires et des heures

d'emploi soit amende pour y interdire la discrimina tion dans Yemploi basee

sur le sexe et I'etat matrimonial. (Paragraphe 334)
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25 . La Commission recommande que les dispositions incluses dans 1'ar-
ticle 22(2)(b) de la loi sur 1'assurance-chomage soient amendees, afin d'in-
terdire la discrimina tion basee sur le sexe et sur 1'etat matrimonial, et que

ces dispositions rentrent dans la legislation concernant les Cen tres de main-
d'aeuvre du Canada . (Paragraphe 336)

26. La Commission recommande que le gouvernement federal augmente
considerablement le nombre de femmes qui sont membres des conseils, com-
missions, societes de la Couronne, comites consultatifs et groupes de travail
federaux . (Paragraphe 341 )

27 .. La Commission recommande que les autorites provinciales, lerrito-

riales et municipales augmentent considerablement le nombre de femmes qui
sont membres des conse ils, commissions, societes, comites consultatifs et
groupes de travail divers. (Paragraphe 341 )

28. La Commission recommande que le gouvernement federal entreprenne

une etude sur les possibi lites d'avoir plus souvent recours a I'emploi a temps
partiel dans 1'economie canadienne . (Paragraphe 366) _

29 . La Commission recommande que la difference de traitement des
aides-infirmieres et des infirmiers soit supprimee dans la Fonction pub lique
federale. (Paragraphe 377)

30. La Commission recommande que les situations de secretaires dans la
Fonction publique soient classees selon 1'une des methodes employees pour
les autres classes de fonctionnaires . " (Paragraphe 382 )

31 . La Commission recommande que la loi regissant le regime des caisses
de re traites soit amendee de fagon (a) a ce qu'il n'y ait aucune difference dans
les dispositions de la loi selon le sexe et (b) a ce que le conjoint survivant
regoive les prestations .supplementaires de deces. (Paragraphe 386 )

32 . La Commission recommande que les reglements federaux concernant
Pindemnisation des frais de demenagement des fonctionnaires soient modi fi es
de fagon que les depenses qui sont remboursees pour la femme d'un ernploye
le soient pour le mari d'une employee . (Paragraphe 387 )

33 . La Commission recommande que I'on modifie les reglements concer-
nant les conditions d'emploi dans la Fonction pub lique (a) en supprimant

Particle 50 (2), et (b) en y substituant les dispositions suivantes, a savoir
qu'un sous-chef de service a le droit de prier une employee de prendre son

conge de maternite an cours des s ix semaines qui precedent la date probable
de son accouchement, a moins que ladite employee ne produise un certificat

medical attestant qu'elle est en mesure de travai ller . (Paragraphe 392)
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34. La Commission recomm ande que le gouvernement federal continue

a verser la part de 1'employeur an regime des caisses de re traite et a celui

d'assurance medico-chirurgicale lorsqu'une employee prend son conge de

maternite. (Paragraphe 394)

35 . La Commission recommande que les emplois dans les - ateliers de

reliure du . gouvernement federal, aux echelons 1 et 2, soient accessibles aux

hommes et aux femmes, sans distinction, et que 1'emploi de «relieuse» soit

supprime. (Paragraphe 399 )

36. La Commission recommande que jusqu'a la disparition de la cate-

gorisation de 1'emploi selon le sexe, la Commission de la Fonction publique

et les ministeres federaux (a) prennent des mesures speciales pour augmenter

le nombre de femmes nommees a des postes qui ne sont pas traditionnelle-

ment reserves aux femmes ; (b) etudient et, si besoin est, modifient leurs

brochures et leurs programmes de recrutement de fa gon a ce qu'il soit par-

faitement clair que les femmes peuvent exercer toutes les professions et (c)
prennent des mesures speciales pour obtenir que les femmes competentes

fassent des, demandes d'emploi, lorsque des postes de hauts fonctionnaires

sont attribues a des candidats choisis en dehors de la Fonction publique .

(Paragraphe 402)

37. La Commission recommande que la Commission de la Fonction
publique et les ministeres federaux se donnent pour but la suppression du

desequi libre qui existe dans la proportion d'hommes et de femmes qui occu-
pent des postes de cadres superieurs et (a) dans toute la mesure du possible
insistent sur les capacites plutSt que sur 1'experience comme base de nomi-

nation on d'avancement et (b) s'assurent que les postes vacants soul ouverts

aux employes appartenant a un niveau de classification suffisamment has

pour permettre d'envisager In nomination de femmes competentes et . enfin

(c) s'assurent, lorsqu'un emploi est vacant, que Pon accorde autan t de con-

sideration a la candidature des femmes qu'a ce lle des hommes, et qu'on

tient compte de leur experience dans les organisations benevoles, on de celle

qu'elles out acquise au foyer, si cela coincide avec les exigences du poste en

question. (Paragraphe 422 )

38. La Commission recommande que la Commission de la Fonction' pub li-

que et les ministeres federaux (a) creent des programmes qui perme ttent de

prendre en consideration la candidature de secretaires aux postes adminis-

tratifs et (b) prevoient des postes de cadres moyens et superieurs aux femmes

qui exercent des professions traditionnellement considerees comme des pro-

fessions feminines . (Paragraphe 423)
1
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39. La Commission recommande que (a) Pon fasse tin effort tout par-
ticulier pour attirer davantage des candidates a des postes de stagi :aires en
administration dans la Fonction pub lique federale et (b) les ministeres fede-
raux s'assurent que les femmes stagiaires font les mimes stages que les
hommes afin de se preparer aux postes superieurs . (Paragraphe 427 )

40. La Commission recommande que des mesures soient prises afin d'aug-
menter de faVon considerable Pinsc ription de femmes douees aux cours de
gestion de la Fonc tion publique federale, et que soient supp rimees les con-
ditions de traitement minimum et d'age maximum quand c'est nec :essaire .
(Paragraphe 428 )

41 . La Commission recommande que pendant les 10 annees a venir, le
nombre de femmes inscrites is chaque cours du Programme d'affectation des
cadres de la Fonction publique represente au moins 10 pour cent du nombre

total des fonctionnaires inscrits . (Paragraphe 436)

42. La Commission recommande (a) que le reglement sur les conditions
d'emploi dans la Function publique soit modifie de fagon a ce que les em-
ployes it temps partiel regoivent des augmenta tions de salaire sur in mime
base que les employes a temps complet et (b) que les conventions collectives
de la Fonction pub lique renferment les mimes disposi tions . (Paragraphe
442)

43 . La Commission recommande que les societes et agences de ]a Cou-
ronne (a) accordent aux femmes qui travaillent dans les domaines de ]a
science et de la technique les mimes chances d'avancement qu'aux hommes
et (b) fassent un effort special pour donner aux employees qui oat deja
un diplome universitaire la possibilite de poursuivre leurs etudes en vite d'ac-

querir un diplome superieur. (Paragraphe 455 )

44. La Commission recommande que les societes et agences de ]a Cou-

ronne (a) adoptent, is l'egard de leur personnel feminin, une po litique de
mutations et de promotions combinees, destinee a faire sortir les femmes
des emplois qui leur sont traditionnellement reserves et (b) preciserit bien,
dans tons Ieurs programmes de recrutement, que toutes les professions sont

ouvertes aux femmes autant qu'aux hommes . (Paragraphe 458 )

45 . La Commission recommande que les societes et agences de la Cou-
ronne elaborent un programme a long terme afin de faire mei lleur usage de
leur personnel feminin . (Paragraphe 459)
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46. La Commission recommande que, lorsque 1'importance mmme rique du

personnel le justifie, les societes et 'agences de la Couronne nomment une on

plusieurs personnes qui, an cours d'une periode pouvant a ller de cinq a huit

ans, auront pour principales fonc tions . d'organiser la forma tion du personnel

feminin. (Paragraphe 460)

47. La Commission recommande que les societes et agences de la Cou-
ronne qui ont mis sur pied des programmes de formation comportant des
stages effectues alternativement an siege social de la societe et dans des
bureaux regionaux, s'assurent que les femmes sont choisies aussi bien que
les hommes pour y participer et que l'on ne decide pas a I'avance qu'il leur
est impossible de se deplacer . (Paragraphe 461 )

48. La Commission recommande que les societes et agences de la Con-

ronne (a) revisent leurs methodes de selection et s'assurent que les femmes

participent aux programmes de rec rutement et de selection et (b) nomment

des femmes aux postes de cadres supe rieurs dans le domaine de 1'adminis tra-
tion du personnel . (Paragraphe 462 )

49. La Commission recomm ande que les differences dans les dispositions

concernant la retraite et 1'assurance et qui sont fondees sur le sexe, soient
supprimees pour les societes et agences de la Couronne . (Paragraphe 466 )

50. La Commission recommande que les societes et agences de la Couronne
(a) indiquent clairement aux etab lissements d'enseignement et an pub lic que
les femmes out tonics les possibilites voulues de faire carriere dans leurs
organisations et encouragent les femmes a sly preparer et (b) qu'elles exigent
de chaque entreprise privee avec laque lle e lles font affaire qu'il y ait dans

tons Iles contrats une clause interdisant la discrimination dans 1'emploi b asee
sur le sexe . (Paragraphe 467)

51 . La Commission recommande que soit supprimee la categorisation de
1'emploi selon le sexe, pour les employcs du Senat et de la Chambre des
communes. (Paragraphe 474 )

52. La Commission recommande que les greffiers du Senat et de la Cham-
bre des communes elaborent un programme a long terme destine a mieux
utiliser les capacites de leur personnel feminin et pour faci liter I'acces des
postes superieurs aux femmes comme aux hommes . (Paragraphe 475 )

53. La Commission recommande que la loi sur les regimes de caisses de
re traite de la Gendarme rie royale du Canada soit modifiee de fa gon a ce
que ses dispositions soient identiques pour les cotisants et pour les cotisantes .
(Paragraphe 481)
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54 . La Commission recommande que les femmes aient le droit de s'engager
dans la Gendarme rie royale du Canada . (Paragraphe 484)

55 . La Commission recommande que toutes les professions des Forces
armies soient accessibles aux femmes . (Paragraphe 488)

56. La Commission recommande que 1'interdiction faite aux femmes
mariees de s'engager dans les Forces armies du Canada soit supprimee .
(Paragraphe 490 )

57 . La Commission recommande que la duree de Yengagement initial
exige An personnel des Forces armies du Canada soit la meme pour les
hommes et pour les femmes . (Paragraphe 494 )

58 . La Commission recommande qu' il soit interdit d'ob liger les femmes
a abandonner les Forces armies du Canada sous le seul pretexte qu'e lles ont
des enfants . -(Paragraphe 495 )

59. La Commission recommande que la loi sur le regime de caisses de
re traite des Forces armies soit modifiee de faeon a ce que les dispositions
concernant les cotisants et les cotisantes soient identiques . (Paragraphe 497)

60. La Commission recommande que le gouvernement federal (a) adresse
une declaration concernant sa po litique a cet egard 'a tons les ministeres du
gouvernement federal, aux directeurs des societes et agences de la Couronne,
et aux presidents du Senat et de la Chambre des communes, declaration qui
exprime clairement son intention de (i) assurer 1'ega lite des chances aux
femmes et un meilleur emploi du personnel feminin ; (ii) prendre des mesures
a court-terme quand c'est necessaire pour arriver a ces fins, et (b) entreprenne
un programme de di ff usion de l'information afin que la direction et les chefs
de services a tous les echelons du gouvernement federal prennent conscience
de la po litique adoptee .par le gouvernement en ce qui concerne 1'emploi des
femmes. (Paragraphe 501 )

61. La Commission recommande (a) I'etab lissement d'un Secretariat du
programme de la main-d'aeavre feminine an bureau du Conseil prive, afin
d'encourager les mesures destinies a assurer 1'egalite des chances pour les
femmes qui travaillent pour le gouvernement federal, et le meilleur usage
possible de leurs aptitudes et competences; (b) la nomination d'une coordon-
nateur du programme de la main-d'aeuvre feminine dans chaque service du

gouvernement federal, dans chaque societe et agence de la Couronne, dans la
Gendarmerie royale, dans les Forces armies et parmi le personnel du Senat
et celui de la Chambre des communes, afin de faci liter a 1'inte rieur de cha-
cune de ces organisations 1'app lication du programme de la main-d'aeuvre
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feminine, et pour demeurer en liaison avec le secretariat ; (c) que les services

mentionnes ci-dessus soient tenus de soumettre an Secretariat du programme

de la main-d'muvre feminine des rapports pe riodiques sur les progres accom-

plis et (d) qu'un rapport annuel soit depose devant le Parlement sur les
mesures prises dans tons les services pour atteindre les objectifs preconises
par le programme . (Paragraphe 506 )

62. La Commission recomm ande que les b anques a charte (a) fassent
savoir au public qu'elles ont l'intention d'accorder aux femmes 1'egalite des
chances dans 1'emploi ; (b) suppriment la coutume, quand e lle existe, de
demander aux femmes plus d' anciennete qu'aux hommes avant de les nommer
a des postes de gestion ; (c) s'assurent qu'e lles ont une liste de femmes qua-
lifiees pour obtenir de 1'av ancemeart afin qu'on envisage leur c andidature
quand des postes deviennent vacants ; (d) donnent plus de possibilites aux
femmes de participer aux programmes de formation qui se donnent sur les
lieux du travail on an dehors, dans le but d'avoir an moins 25 pour cent
de leurs employees qui aient regu la formation necessaire en 1975 et (e)
encouragent leurs employees a augmenter leurs connaissances et leur com-
petence en suivant divers cours (comme ceux que donne 1'Institut des ban -
quiers du Canada) ainsi que - des cours de formation a la gestion, avec un
espoir raisonnable d'avancement en cas de succes aux examens qui sanc-
tionnent ces cours . (Paragraphe 513)

63. La Commission recommande que les grands magasins (a) s'assurent
que pour I'avancement, les candidatures feminines soient prises en con-
sideration an mime titre que celle des hommes ; (b) cherchent a savoir
pourquoi, dans des domaines ou le personnel est en majorite compose de
femmes, 1'habitude semble prise de donner des postes de cadres aux hommes
et (c) fassent un effort tout particulier pour former un plus grand nombre
de femmes pour les postes de gestion . (Paragraphe 522 )

64. La Commission recommande que les detaillants etudient de nouveau
leurs moda lites d'emploi afin de mettre fin a 1'exploitation du personnel a
mi-temps . (Paragraphe 523 )

65 . La Commission recommande que le minflstere du Travail du C anada
en treprenne une enquete sur 1'emploi des travailleuses a domicile, y compris
les artisans, sur leurs salaires et sur leurs conditions de trava il . (Paragraphe
533)

66. La Commission recommande aux provinces et aux territoires d'app li -
quer aux employees de maison les lois sur le salaire minimum, sur 1'in-
demnisation des accidentes et 1'ensemble de la legislation ouvriere qui
s'applique aux au tres salaries . (Paragraphe 545)
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67. La Commission recommande que'tous les gouve rnements terri toriaux
et provinciaux creent un Bureau d'employees de maison, qui devra, avec
son reseau d'agences locales (a) etablir et met tre en vigueur des normes,
conce rnant les differentes catego ries d'employees de maison ; (b) tenir a
jour une liste des employees de maison qui cherchent du travail, en les clas-
sant d'apres leur competence, leur formation, leur experience, . Ieur Rat de
sante et au tres criteres ; (c) adresser les employees de maison aux familles
qui en 'ont besoin ; (d) etablir les dossiers des fami lles qui out recours an
Bureau, en mentionnant dans chaque cas les conditions de travail offertes ;
(e) informer les familles des conditions de trava il et des avantages sociaux
dont doivent beneficier les employees de maison ; ( f) encourager la forma tion
des employees de maison selon les besoins du marche du travail ; ( g) mettr e
sur pied, si besoin est, des cours de formation pour, ces employees ; (h)
s'assurer que les employees de maison ne sont pas exploitees et (i) en tre-
prendre des etudes afin d'e tre en mesure de fournir tous les renseignements
necessaires sur la situation du' marche du travail pour les employees de
maison. (Paragraphe 547)

68. La Commission reconunande que les provinces et les territoires en-
couragent la creation d'agences ou de cooperatives destinees (a) a faire fonc-
tion d'employeur pour les employees de maison et a les placer dans des

postes convenables ; (b) a percevoir les gages des employees et a effectuer les

retenues necessaires pour 1'imp6t sur le revenu, pour la securite sociale, et

autres, et (c) a s'assurer que les employees ont des gages convenables, travail-

lent dans des conditions favorables et beneficient de la protection des lois .
(Paragraphe 551 )

Chapitre 3

Education

69. La Commission recommande que les gouvernements provinciaux et

territoriaux adoptent des manuels scolaires dans lesquels on mon tre des
femmes qui, .tout comme les hommes, se livrent a des activites, et exercent

des professions, tres variees. (Paragraphe 53 )

70. La Commission recommande que les femmes soient admises tout

comme les hommes a suivre les cours des colleges m ilitaires qui relevent
du ministere de la Defense nationale . (Paragraphe 68) 1



456 La Commission royale d'enquete sur ]a situation de la femme

71. La Commission recommande que le gouvernement federal fournisse
les fonds necessaires a former des jeunes gens et des jeunes filles, leur per-
mettant ainsi de faire des etudes universitaires sim ilaires a celles que Pon

pent faire dans les coll'eges m iGtaires, et aboutissant a un diplome dans les
domaines qui conviennent tout particulierement a Passistance aux regions

sous-developpees ; an nombre des conditions fixees a 1'avance figurerait 1'en-

gagement a servir pendant une periode donnee an Canada- ou a . l'etranger,

dans un service precis. (Paragraphe 70)

72. La Commission recommande que le gouvernement federal, les pro-

vinces et les terri toires constituent des comites charges de reviser toute9

leurs pub lications officie lles concernant le choix d'une carriere et se bornent

a utiliser celles qui encouragent les femmes a se preparer a n'importe que lle

profession, y compris celles que I'on a generalement considerees comme etant

du domaine masculin . (Paragraphe 85)

73 . La Commission recommande que les provinces et territoires (a) assu-

rent des services d'orientation mixtes dans les ecoles elementaires et secon-
daires qui n'en ont pas encore et (b) attirent 1'attention des specialistes en

orientation sur l'importance d'encourager les jeunes fi lles comme les gaqons

a poursuivre leurs etudes selon leurs aptitudes personne lles, et a envisager

toutes les carrieres possibles . (Paragraphe 87 )

74. La Commission recommande que les universites qui n'en ont pas

creent des services d'orientation. (Paragraphe 88 )

75 . La Commission recommande (a) que le gouvernement federal, en

liaison avec les provinces et les territoires, cree un service de renseignements

sur les carrieres dans chaque Centre de main-d'ceuvre du Canada, service qui

(1) ait parmi son personnel des specialistes formes pour renseigner les
femmes sur les metiers, la formation qu' ils exigent, 1'assistance finan-

ciere possible, les conditions et les besoins du marche du travail et

(ii) insiste sur 1'importance d'offrir aux jeunes filles une gamme etendue

de carrieres parmi lesquelles choisir

et (b) apres consultation avec les auto rites provinciales de 1'edncation, et

avec leur approbation, que ces services d'orienta tion professionnelle soient

offe rts a toutes les ecoles de la region . (Paragraphe 90 )

76. La Commission recommande que les provinces et territoires orga-

nisent, si cela n'est pas deja fait, des cours d'education a la vie fami liale,

y compris 1'education sexue lle, qui commencent a la maternelle et se pour-

suivent tout an long de I'ecole elementaire et de 1'ecole secondaire, et qui se

donnent aux gaqons et aux lilies dans la mime salle de classe. (Paragraphe

96)
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77. La Commission recommande que les provinces et territoires ( a) modi-
fient leurs p rincipes et leurs facons de faire et s'assurent que les programmes
scolaires donnent aux filles autant de possibilites qu'aux garcons de participer
aux ac tivites sportives et (b) s'attachent a motiver les filles et a les en-
courager a participer aux activites sportives et a 1'athletisme . (Paragraphe
102)

78. La Commission recommande que, conformement a Particle 3(d) de
la loi [federale] sur la sante et le sport amateur, on entreprenne des recherches
afin de (a) determiner pourquoi moins de fi lles que de garcons participent aux

activites sportives scolaires et (b) recommander des mesures destinees a
remedier a cette situation. (Paragraphe 103 )

79 . La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison

avec les provinces et territoires, s'assure que l'on dissemine suffisamment les

renseignements sur le Programme de forma tion des adultes, pour qu'en soient

informees les femmes qui ne font pas partie de la popula tion active aussi

bien que ce lles qui occupent un emploi on qui cherchent ac tivement du

travail. (Paragraphe 126)

80. La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison
avec les provinces et terrifoires, augmente le nombre de programmes de
formation a temps partiel organises par le ministere de la Main-d'o:uvre et
de 1'Immigration, et en fasse bien connaitre 1'existence . (Paragraphe 127 )

81 . La Commission recommande que Particle •3 (b) de la Ioi [federale]

sur la formation professionne lle des adultes soit modifie de facon que le

trava il a plein temps au ' foyer soit considere equivalent a la presence dans

la population active et donne droit a des presta tions pendant la periode de

formation . (Paragraphe 130)

82. La Commission recommande que le ministere de la Main-d'ceuvre

et de I'Immigration du Canada, en liaison avec les provinces et les ter ritoires,

elabore des lignes de conduite et des facons de faire qui aient pour resultat

(a) 1'augmentation du nombre de femmes qui suivent les cours de perfec-

tionnement et de forma tion qui peuvent leur valoir des emplois plus spe-
cialises; (b) I'inscription des femmes a des cours - qui conviennent a leurs
aptitudes, sans tenir compte de la categorisa tion de 1'emploi selon le sexe ;
(c) ➢'augmentation du nombre de femmes se preparant a des emplois de

ges tion on a 1'exercice de professions techniques et (d) 1'evaluation, par In

femme, de toute la gamme des metiers avant de choisir ses cours . (Para-
graphe 134)
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83. . La Commission recommande que les provinces et territoires, et tons

les etablissements d'enseignement superieur, etablissent des programmes qui

repondent aux besoins plus particu liers des lemmes qui ont des responsabi lites

fami liales et qui veulent poursuivre leurs etudes . (Paragraphe 143)

84. La Commission recommande que le gouvernement federal, en colla-
boration avec les provinces et territoires, modifie le programme des prets
aux etudiants, afin d'en faire beneficier les etudiants a temps partiel .

(Paragraphe 145)

85 . La Commission recommande que le gouvernement federal, en colla-
boration avec les provinces, organise dans le cadre du Programme de
formation professionne lle des adultes (a) des cours qui menent a un dipl"ome
pour les auxiliaires familiales qui travaillent dans les fami lles en cas d'urgence,
cours qui devraient e tre organises en liaison avec les services sociaux de la
localite et (b) des tours sanctionnes par un diplome, destines aux employes
de maison qui travaillent dans des condi tions differentes de celles des
auxiliaires familiales. (Paragraphe 148 )

86. La Commission recommande que les femmes aient les memes possi-
bilites que les hommes de participer a tout programme, existant on a venir,
organ ise sous 1'egide du gouvernement dans le but de permet tre a in popula-
tion agricole deplacee de s'adapter a son nouveau mi lieu, comme ceux qui
ont ete crees dans le cadre de la loi sur la remise en valeur et 1'amenagement
des terres agricoles (ARDA). (Paragraphe 169 )

87. La Commission recommande que les provinces et territoires prennent
les mesures necessaires pour etudier les besoins en matiere d'ins truction et
les interets particuliers des femmes des regions rurales et, en consultant les
habitants, mettent sur pied des programmes plus appropries, en s'assurant
qu' ils sont a la portee des femmes. (Paragraphe 171 )

88. La Commission recommande que le Secretariat'd' t tat, par 1'entremise
de la Direction de la citoyennete, en liaison avec les provinces et territoires,
(a) entreprenne des enquetes dans toutes les regions du Canada oil s'installent
des immigrants, afin de decouvrir precisement les problemes que rencon tr ent
les femmes ; (b) suggere des programmes qui pou rraient repondre a ces
besoins ; (c) fasse connaitre aux benevoles de la region ces besoins et ces
programmes et (d) aide les benevoles a met tre en aeuvre les programmes de
formation . (Paragraphe 176 )

89 . La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison
avec les provinces et les ter ritoires, revise les programmes d'anglais et de
francais afin de s' assurer qu'ils repondent bien aux besoins des immigrants .
(Paragraphe 177)
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90. La Commission recommande ique le gouvernement federal, en liaison
avec les Territoires du Nord-Ouest, s'assure que les programmes educatifs
qui vont de pair avec les programmes de logement se poursuivent. (Para-
graphe 189 )

91. La Commission recommande que les Territoires du Nord-Ouest modi-
fient leurs reglements sur les associa tions de locataires, afin que la personne
qui signe le bail et son conjoint puissent tons deux en etre membres . (Para-
graphe 190) -

92. La Commission recomm ande que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux encouragent les Indiennes et les Esquimaudes a se former
pour devenir specialistes en education des adultes dans les loca lites du Nord .
(Paragraphe 191 )

93 . La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison
avec les provinces et les territoires, (a) donne des cours complets et suffisam-
ment longs it tons les fonctionnaires et aleurs conjoints, quand ils travaillent
avec des Indiens et des Esquimaux, An de les fami liariser avec les traditions
et Ia culture de ces derniers et qu'ils . regoivent des no tions de la langue du
groupe ethnique en cause ; (b) mette' a la portee des Indiennes et des Esqui-
maudes des cours qui leur donnent une connaiss ance sufl'isan te de I'anglais
on du frangais; (c) encourage les Indiennes et les Esquimaudes a par ticiper
a l'organisation des ecoles et a la prepara tion des programmes, . et it faire
partie des comites . consultatifs scolaires ; (d) quand~cela n'est pas deja fait,
forme des Indiennes on des Esquimaudes comme ins titutrices on comme
assistantes d'ins ti tutrices ; (e) s'assure que ' les ecoles normales donnent des
cours speciaux d'anglais ou :de frangais comme l angue seconde aux Esqui-
maux et aux Indiens ; (f) s'assure que les ecoles normales donnent des cours
sur la culture indienne et sur la culture esquimaude, y compris la langue, aux
instituteurs qui veulent enseigner a ces groupes ethniques et (g) fasse tons les
efforts possibles pour former les Indiens et les Esquimaux a donner dans leur
loca lite les services rendus actuellement par des fonc tionnaires du ministere
de P>✓ ducation non indiens et non esquimaux . (Paragraphe 193 )

94. La Commission recommande que les universites en treprennent on
augmentent les recherches et les cours sur la culture des groupes ethniques
_dont on vient de parler . (Paragraphe 194 )

95. La Commission recommande que le secteur prive donne des cours
aux employes qui travai llent dans le Nord et a leurs conjoints, pour les
fami liariser .avec la culture et les tradi tions des Indiens et des Esquimaux,
et leur fassent apprendre la l angue de la region . (Paragraphe 195)
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96. La Commission recommande que le gouvernement federal, en co lla-

bora tion avec les territoires, fasse par ticiper des femmes sans leur mari aussi
bien que des menages aux programmes qui consistent a faire visiter a des
Esquimaux et a des Indiens le sud du Canada afin de leur donner une

certaine formation. (Paragraphe 197 )

97 . La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison

avec les territoires, s'assure que les programmes de forma tion a la gestion

des coopera tives et pe ti tes entreprises soient mis a la portee des Indiennes

et des Esquimaudes aussi bien qu'a la portee des hommes, et qu'on leur
donne 1'expansion necessaire pour qu'ils repondent aux besoins sans cesse

croissants des co llectivites du Nord . (Paragraphe 200)

98. La Commission recomm ande que les provinces et territoires, en co lla-

boration avec les universites, s'arrangent pour que les programmes_ de tele-
vision educa tive, qu'ils donnent on non droit a des credits, qu'ils soient du

niveau elementaire, secondaire on superieur, soient diffuses a des heures

oil les femmes qui restent a la maison et les femmes qui travaillent peuvent

en profiter . (Paragraphe 209)

99. La Commission recommande que les gouvernements et les organismes

qui ont I'intention de se servir de ce systeme de telecommuriications par

satelli te (a) consultent des femmes competentes pour savoir le genre de

programmes, leur qualite, et les horaires qui seraient les plus satisfaisants .

pour repondre convenablement aux besoins des Canadiennes et (b) s'assurent

les services de femmes ay an t une forma tion tres poussee et specialisee dans

tons les secteurs de la production de pro grammes et de leur diffusion, afin

que les femmes jouent un aussi grand role que les hommes dans le developpe-

ment, le fonc tionnement et Yemploi de ce nouveau moyen de diffusion de

1'informa tion.' (Paragraphe 212 )

100: La Commission recomm ande que des comites de citoyens choisis

dans la collectivite creent et dirigent les Centres de renseignement du public,

dans le but de donner gratuitement a tons, les renseignements voulus sur les

ressources de la localite, et que ces cen tres (a) aient des bureaux ouverts

an pub lic; (b) soient responsables de la pub lica tion et de la dissemina tion

de brochures indiquant les ressources locales ; (c) prevoient des appels inter-

urbains sans frais pour les citoyens dont on ne pent exiger qu'ils viennent en

personne an centre, a cause de la distance; (d) re.pondent par la poste a

toutes demandes de renseignements ecrites ; (e) se servent an maximum de la

radio, de la television, des journaux et des au tres moyens de diffusion de

Pinformation pour s'assurer que le public connait bien l'existence des cen tr es

et (f) encouragent les moyens de diffusion de 1'informa tion a donner, par

k
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1'intermediaire d'ar ticles, de cours, de bulletins de nouvelles et au tres, des
renseignements sur les sujets qui peuvent presenter des difficultes an pub lic.
(Paragraphe 225 )

101 . La Commission recomm ande que les auto ri tes federale, provinciales,
territoriales et municipales accordent leur assistance fmanciere aux comites
de citoyens . qui dirigent les cen tres de renseignement du pub lic . (Para=
graphe 226)

Chapitre 4

La femme et la fa .mille

102. La Commissionrecommande que le gouvernement federal adopte
des lois fixant a 18 ans 1'age minimum du mariage . (Paragraphe 39 )

103 . La Commission recommande que le gouvernement federal modifie
les demandes de passeport en indiqu ant qu'une femme mariee pent obtenir
un passeport etab li a son nom de jeune fille on- a son nom de femme mariee.
(Paragraphe 44)

104. La Commission recommande que le gouvernement federal modifie
sa ligne de conduite pour que la femme n'ait pas besoin de faire une
dem ande de nouveau passeport apres son mariage, a moins qu'e lle ne son-
haite qu'il soit etab li a son nom de femme mariee. (Paragraphe 45)

105 . La Commission recomm ande que les provinces et territo'ues modi-
fient leur legislation de sorte qu'une femme, apres son mariage, puisse
conserver son domicile on, subsequemment en etablir un nouveau, inde-
pendant de celui de son mari. (Paragraphe 53 )

106. La Commission recommande que la Ioi sur les Indiens soit modifiee
de fagon a ce qu'une . femme indienne qui epouse un homme qui West pas

indien puisse ( a) garder son statut d'Indienne et (b) conferer le statut d'Indien
a ses enfants. (Paragraphe 59 )

107. La Commission recomm ande que les provinces et territoires qui ne
Pont pas encore fait modifient leurs lois afin de reconnai tre le principe d'as-
sociation a pa rt egale dans le mariage, de sorte que Pon tienne compte de la
contribution de chaque epoux a 1'assoca tion du mariage et que, lors de la



462 La Commission royale d'enquete sur la situation de ]a femm e

dissolution du mariage, its aient des droits egaux aux biens acquis durant le
mariage au trement que par succession, on par donation entre vifs regus par

Pun des epoux d'une source exte rieure. (Paragraphe 89 )

108. La Commission recommande que les provinces -et territoires qui ne

Pont pas encore fait modifient leurs lois de fagon it ce que la femme qui est
materiellement capable de le faire soit tenue de pourvoir aux besoins de son
mari et de ses enfants, de la meme fagon que le mari est aujourd'hui tenu

de pourvoir aux besoins de sa femme et de ses enfants . (Paragraphe 98 )

109. La Commission recommande que le Code criminel soit modifie de

fa g on a ce que la femme soit tenue de pourvoir aux besoins de son mari de
la meme fagon que le mari est aujourd'hui tenu de pourvoir aux besoins de

sa femme.- (Paragraphe 99 )

110. La Commission recommande que les provinces et ter ritoires qui
ont fixe des sommes maximums pour les pensions alimentaires abolissent

ces plafonds. (Paragraphe 107 )

111 . La Commission recommande que les provinces et territoires qui ne

Pont pas deja fait adoptent des lois visant a la creation de tribunaux de in

famille . (Paragraphe 111 )

112. La Commission recommande que les se rvices auxiliaires qui de-

pendent du tribunal de in famille comprennent une Section Wivaluation
chargee de fixer les pensions alimentaires et d'en effectuer le paiement .

(Paragraphe 112)

113. La Commission recommande que 1a loi sur le divorce soit modifiee

pour que la duree de la separation prevue a Particle 4 (1) (e) (i) soit reduite

de trois a un an. (Paragraphe 135)

114 . La Commission recommande que la loi sur le divorce soit modifiee

de fagon a ce que les mots «besoins en matiere d'education»-soient ajoutes

a la liste des exceptions oa 1'ob ligation alimentaire vis-a-vis d'enfants ages

de plus de 16 ans pent We imposee par jugement aux parents . (Paragraphe

142)

115 . La Commission recommande que le tarif des garde ries soit fixe selon

une echelle mobile, d'apres le revenu des parents . (Paragraphe 167)

116. La Commission recommande que les provinces, si elles ne le fon t

pas encore, paient an moins 80 pour cent de in contribution provinciale-
municipale aux garderfles . (Paragraphe 170)
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117. La Commission recommande la modification de la loi nationale sur
1'habitation afin (a) de permet tre des piets pour la construction, I'achat, ou
la renovation d'immeubles destines aux garde ries, et (b) de permettre de
prevoir des locaux destines a des garde ries dans les locaux d'habitation sub-
ventionnes par les pouvoirs publics ainsi que dans les immeubles universi-
taires, pour lesquels des prets sont consentis aux termes de ladite loi. (Para-
graphe 173 )

118. La Commission recommande que le gouvernement federal prenne
des mesures immediates en liaison avec les provinces en vue de I'adoption
d'une loi sur les garderies et les creches, en vertu de laque lle on accorderait
aux provinces une aide financiere basee sur le partage des frais, pour la
construc tion et le fonctionnement de garderies et creches q ui respectent les
normes minimums prescrites, le gouvernement federal (a) payant la moitie
des frais de fonctionnement ; (b) fournissant, pendant une pe riode initiale
de sept ans, 70 pour cent des immobilisations et (c) recommande que l'on
arrive a une entente similaire avec les Territoires du Nord-Ouest et le
Yukon. (Paragraphe 181 )

119. La Commission recomm ande I'etab lissement, dans . toutes les pro-
vinces et territoires, d'un Conseil des creches et garderies qui sera responsable
de 1'etablissement et de la surve illance des garderies et autres etablissements
du genre, destines aux enfants et qui (a) organisera un reseau de cen tres
(en choisissant l'endroit, le genre, etc .) ; (b) etablira des normes et des regle-
ments et veillera a leur app lication ; (c) donnera les renseignements voulus et
fournira les services de consultants ; (d) encouragera la fondation de nouveaux
services de garderies et (e) donnera son approbation aux projets qu'on lui
soumettra pour les futures garderies . (Paragraphe 187 )

120. La Commission recommande, egalement, que le ministere de la Sante
nationale et du Bien-etre social offre des services consultatifs aux provinces
et territoires par 1'intermediaire d'une unite de consultations sur les services
de bien-e tre de 1'enfance. (Paragraphe 188)

121. La Commission recommande que .les renseignements sur la con-
traception soient mis it la portee de to . (Paragraphe 217 )

122. La Commission recommande que le ministere de la Sante nationale
et du Bien-etre social (a) prepare et fournisse, gratuitement, aux autorites
provinciales et territoriales, aux associations, aux organisations et aux parti-
culiers tons les renseignements voulus sur la regulation des naiss ances et
(b) accorde un appui financier, par 1'intermediaire de subventions de la sante
nationale et de subventions du bien-etre social, a la formation du personnel
de la santee et du bien-etre pour la diffusion des techniques de contraception.
(Paragraphe 218)
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123 . La Commissiam rm. ctffm ande tw lest ministeies` pr.vvincaauaz de la

sante (a) mettent sur pied des consultations,7 die 101ariffiration familiale: qui~
fassent par tie de tons les etab lissements de san te * pu6lique afin de s'assurer
que tout le monde a la possibilite d'obtenir tons les renseignements voulus
ainsi que Yaide des medecins et les moyens de contracep tion selon qu'ils
sont necessaires et (b) creent des cliniques mobiles si c'est necessaire, surtout
dans les regions eloignees des grands centres. (Paragraphe 219)

124. La Commission recommande que le Code criminel soit rendu plus
clair de fagon que la sterilisa tion effectuee par un medecin qualifie a la de-
mande d'un patient n'engage pas la responsabilite criminelle du praticien.

(Paragraphe 223 )

125. La Commission recommande, en outre, que les provinces et terri-
toires adoptent des lois qui autorisent les medecins a e ffectuer des opera tions
de sterilisation non therapeu tique, it la demande du patient, sans qu'ils
engagent leur responsabilite civile a 1'egard du pa tient on de son conjoint,
sauf en cas de neg ligence professionne lle . (Paragraphe 224)

126. La Commission recommande la modification du Code criminel afin
de permet tre a un medecin qualifie de proceder a 1'avortement a la seule
requete de la femme qui est enceinte de 12 semaines on moins . (Paragraphe
242)

127 . La Commission recommande que le Code criminei soit modifie de
fa~on a permettre a un medecin qualifie de proceder a I'avortement d'une
femme enceinte de plus de 12 semaines, si le medecin est convaincu que
la continuation ' de la grossesse mettrait en danger la s an te physique on
mentale de la femme, on s'il y a un risque se rieux que I'enfant, s'il naissait,
soit aHiige de troubles physiques on mentaux graves . (Paragraphe 243 )

128. La Commission recomm ande que les autorites provinciales, terrfi-
toriales et municipales fassent tons les efforts possibles pour aider a 1'inte-

gration dans la co llectivite de la mere celibataire qui garde son enfant, en

s'assuran t (a) que Pon n'exerce aucune discrimina tion a son cgard en matiere
d'emploi et de logement, (b) qu'elle regoit toute 1'aide necessaire pour s'occu-

per de ses enfants et (c) qu'elle pent benefitier de services d'orienta tion pour
I'aider a resoudre ses problemes affectifs, sociaux et economiques . (Para-

graphe 254 )

129. La Commission recommande que les provinces et que les territoires

modifient, I 'M ou c'est necessaire, les reglements concernant les regimes d'as-
sistance sociale, afin d'interdire toute pression visant it contraindre la mere
celibataire a intenter une ac tion en recherche de paternite pour obtenir du

pere qu'il satisfasse a 1'obliga tion alimentaire . (Paragraphe 257) ' .
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Chapitre 5

La Fiscalite et les allocations pour enfants A charge

130. La Commission recommande que la loi [federale] stir 1'impot stir le
revenu soit . modifiee afin que (a) le degrevement supplementaire accorde an
contribuable pour un conjoint a sa charge soit ramene du montant actuel
de $1,000 a la somme de $600 lorsque le conjoint a charge est age de moins
de 60 ans et (b) le degrevement supplementaire accorde pour un conjoint
a charge s'el'eve an mime montant que le degrevement personnel du con-
tribuable Iorsque ledit conjoint est age de 60 ans et plus . (Paragraphe 50)

131 . La Commission recommande que le gouvernement federal accorde
des a llocations en especes, imposables, d'un montant annuel de 1'ordre de,
$500 pour chaque enfant a charge age de moins de 16 ans, et payables par
versements mensuels, comme c'est le cas avec les a llocations familiales
actue lles . (Paragraphe 51 )

132. La Commission recommande que la loi [federale] sur l'impot sur le
revenu soit modifiee de fagon a ce que mari et femme constituent une unite
fiscale et aient le droit de combiner leurs revenus dont la somme sera alors
soumise a an taux d'imposition special, et de faire une declaration commune,
signee des deux epoux, qui conservent toutefois le droit de faire deux de-
clarations separees s' ils le preferent. (Paragraphe 55)

133. La Commission recommande que les provinces qui ne l'ont pas
encore fait modi fient leurs lois sur les successions de fa gon a supprimer les
droits de succession sur les biens qui sont transmis dun epoux a I'autre.
(Paragraphe 64)

Chapitre 6

Les economiquement faible s

134. La Commission recommande que les provinces et les territoires, en
cooperation avec les municipalites et les associations benevoles, creent un
reseau de foyers d'accueil pour les jeunes fi lles et Ies femmes de passage,
oft ces dernieres trouveront les services d'o rientation necessaires pour les
renseigner sur les emplois disponibles et sur les programmes de formation
professionnelle qu'elles peuvent suivre . (Paragraphe 20) .
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135 . La Commission recommande Yadoption du revenu annuel garanti,
verse par le gouvernement federal a tout chef de fami lle qui est seul an

foyer et qui a des enfants a sa charge . (Paragraphe 48)

136. La Commission recommande (a) 1'augmentation -du supplement du

revenu garanti de la pension de viei llesse, aim que le revenu annuel des

beneficiaires leur permette de ne pas rentrer dans la categorie . des economi-

quement faibles ' et (b) 1'ajustement a interva lles reguliers de ce supplement

pour qu'il corresponde an coat de In vie. (Paragraphe 66 )

137. La Commission recommande que le gouvernement federal, les pro-

vinces, les territoires, les municipalites, ainsi que les associations benevoles,

en collaboration avec les andiens, les Metis et les Esquimaux, creent on

agrandissent des foyers d'accueil dont la direction et le personnel seraient
composes de membres de ces groupes ethniques, afin d'assurer tons les

services voulus. (Paragraphe 72)

Chapitre 7

Les femmes et la vie politique

138 . La Commission recommande que deux femmes competentes de

chaque province soient nommees an Senat a mesure que les sieges deviennent

vacants, et que Pon continue a nommer des femmes jusqu'a ce que la repar-

tition des membres soit plus equitable. (Paragraphe 28) -

139. La Commission recommande que les criteres financiers appliques a

la nomination an Senat soient abolis . (Paragraphe 29 )

140. La Commission recommande que le gouvernement federal et , les

provinces nomment plus de femmes juges dans tons les tribunaux qui relevent

de leurs juridictions respectives . (Paragraphe 33 )

141 . La Commission recommande que, lorsque ce n'est pas deja fait,

les provinces exigent des femmes qu'elles soient pretes a faire p ::r-tie de

jurys an mime titre que les hommes. (Paragraphe 37)

142 . La Commission recommande que les sections feminines des partis

politiques canadiens fusionnent avec Ms sections principales de ces memes

partis . (Paragraphe 55),
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Chapitre 8

L'immigration et la nationalit e

143 . La Commission recommande que In Division de 1'immigration du

ministere ` [federal] de In Main-d'aeuvre et de 1'Immigration revise ses

lignes de conduite et ses methodes afin quo les droits des epouses a We

admises a titre independant an Canada soient toujours respectes, et qu'e lles

soient averties de ces droits . (Paragraphe 6 )

144. La Commission recommande que In Ioi et le reglement stir I'immigra-

tion soient modifies et que Pon supprime les mots «chef de fami lle D partout

oul ils figurent dans le texte de la loi et du reglement, en y subs ti tuant des

mots qui indiquent precisement ce qu'on vent dire dans chaque cas. (Para-

graphe 7) -

145 . La Commission recommande que In loi sur In citoyennete canadienne

soit modifiee de fa~on a ce que les femmes qui ont perdu In nationalite cana-

dienne en epousant des etrangers avant le let janvier 1947 In ret rouvent auto-

matiquement. (Paragraphe 16)

146. La Commission recommande que la loi sur Ia citoyennete canadienne

soit modifiee de fa~on a ce qu'iI n'y ait plus de difference pour 1'acquisition

de la nationalite canadienne, en ce qui concerne la duree de la residence

an Canada entre le mari etranger et In femme etrangere d'un citoyen cana-

dien. (Paragraphe 18)

147. La . Commission recommande que les articles 4 et 5 de In loi sur In
citoyennete canadienne soient modifies de fagon a ce qu'un enfant ne a
I'etranger soit Canadien de naissance, du moment que Fun des parents est
Canadien. (Paragraphe 20)

148 . La Commission recommande que In loi sur In citoyennete canadienne

soit modifiee de faVon a ce que le pere on In mere, ressortissant canadien,

indifferemment, puisse faire une demande de naturalisation pour son enfant

mineur. (Paragraphe 22 )

149 . La Commission recommande que Particle 11 (2) de In loi sur In

citoyennete canadienne soit modifie de fagon que, dans le cas d'adoption

conjointe d'un enfant, ce dernier puisse obtenir In nationalite canadienne du

moment que Pun des parents adoptifs est Canadien . (Paragraphe 23)
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Chapitre 9

Le droit criminel et la delinquance feminin e

150. La Commission recommande que I'article 164 (1) ( c) du Code
criminel soit abroge. (Paragraphe 27 )

151 . La Commission recommande que Particle 164 (1) ( a) du Code

criminel soit abroge. (Paragraphe 32 )

152. La Commission recommande que les mots ade m ce urs anterieure-
ment chastes» soient supprimes de tons les articles du Code criminel. (Para-

graphe 38) ,

153. La Commission recommande que le Code criminel soit modifie pour
accorder une veritable protection contre les attentats a la pudeur a tons les

jeunes, garcons et filles, et protege tons les individus de l'exploitation sexue lle

sons de fausses representations, par la force, sons la menace on par abus

de pouvoir. (Paragraphe 42)

154. La Commission recommande que le paragraphe (3) de 1'article 23

du Code criminel soit modifie de fagon a s'app liquer aux deux conjoints .

(Paragraphe 45)

155. La Commission recommande que les gouvernements provinciaux et

territoriaux creent des maisons de deten tion provisoire on passent des con-

trats avec les organisations benevoles qui peuvent offrir des maisons de
detention provisoire pour les femmes . (Paragraphe 49)

156. La Commission recommande que le gouvernement federal, les pro-

vinces, les territoires et les municipa lites chargent, chaque fois que c'est

possible, des femmes po liciers, et non des hommes, de s'occuper- des detenues.

(Paragraphe 51 )

157. La Commission recommande que les provinces et territoires s'assurent

que, lorsqu'ils etablissent les lignes de conduite adminis trative ' de leurs pro-

grammes correc6onnels, on prenne en consideration les differences dans les

besoins en matiere d'o rientation et de surveillance des hommes et des femmes

qui beneficient de in liberte surveillee ; que le nombre de delegues a la liberte

surveillee soit fixe en consequence et que le nombre de cas confies a ces
derniers leur permette de s'occuper vraiment de chaque personne . (Para-

graphe 55)
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158. La Commission recommande que les provinces et territoires (a)
elaborent une politique de sante et de prevoyance sociale qui retirerait au
systeme penitentiaire la charge des personnes arretees en etat d'ivresse dont

on confierait la . responsabilite, an point de vue du diagnostic et du traite-
ment, aux services de la sante et du bien-etre ; (b) qu'ils s'assurent qu'il y a

les possibilites de traitement voulues pour les femmes alcooliques et (c)
qu'ils creent, la oh ce n'est pas encore fait, en liaison avec les autorites
de la sante et du bien-etre, des programmes destines aux femmes alcooliques
qui sont incarcerees pour des actes criminels . (Paragraphe 62 )

. 159. La Commission recommande que la loi . [federale] sur les prisons et
maisons de correction soit modifiee pour en eliminer toutes les dispositions
qui font preuve de discrimination basee sur le sexe on sur in religion du

delinquant. (Paragraphe 66)

160. La Commission recommande que les gouvernements federal, pro-

vinciauz et territoriaux collabo rent pour mettre sur pied des programmes

souples et novateurs qui aient pour but in readaptation des detenues et qui

comprennent (a) un systeme de residence convenable, des etablissements peu

importants et «ouverts», ou la vie se deroule normalement an lieu d'etr e

la vie de prison; ce . systeme serait integre le plus possible a la vie de la

co llectivite ; (b) des programmes et des services d'instruc tion et de formation

professionne lle, adaptes aux . besoins individuels des detenues, et qui fassent

plein usage des ressources disponibles et (c) un personnel specialement

forme a s'occuper des delinquantes: (Paragraphe_ 72)

161 . La Commission recommande la fermeture de in prison federale des

femmes, de Kingston . (Paragraphe 73 )

162. La Commission recommande que la Commission nationale des libe-

rations conditionnelles se serve chaque fois que c'est possible de membres

d'un conseil de bande et de personnel du gouvernement pour la survei llance

exigee en cas de liberation conditionne lle, surtout dans les regions rurales

eloignees des grands centres, pour les femmes d'origine indienne on esqui-

maude. (Paragraphe 76 )

163 . La Commission recommande qu'un reseau de foyers d'accueil pour

les femmes qui so rtent de prison soit etab li dans les villes canadiennes, foyers

subventionnes par les fonds publics et prives, et diriges par des groupements

on des agences benevoles, en respectant les normes etab lies par le gouverne-
ment . (Paragraphe 79)
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Chapitre 10

tin programme pour 1'avenir

164. La Commission recommande que le gouvernement federal, les
proiIn.ces. les territoires et les municipalites etablissent chacun nn comite
de mise en mu-,re compose dun certain nombre de hauts fonctionnaires qui
(a) organiseront et coordonneront une mise en oeuvre rapide des recom-
mandations formulees par in Commission royale d'enquete sur la situa tion

de In femme et qui relevent de leur juridiction et (b) soumettront de temps
a autre an rapport au gouvernement sur les progres accomplis . (Para-

graphe 3 )

165. La Commission recommande In creation de Commissions des droits

de I'homme aux niveaux federal, provincial et territorial, commissions qui
(a) soient directement responsables devant le Parlement, les assemblees Iegis-
latives provinciales on les conse ils territoriaux; (b) soient investies de I'au-
torite voulue pour enqueter sur In facon dont sont appliquees les lois sur les

droits de I'homme, et, le cas echeant, poursuivent les delinquants en justice ;
(c) comprennent, pendant une pe riode allant de sept a 10 ans, une section
chargee specialement de proteger les droits de In femme et (d) suggerent

certaines * modifications dans les lois sur les droits de 1'homme et encoura-

gent le re spect general de ces droits . (Paragraphe 7 )

166. La Commission recommande In creation d'un Conseil federal de In
condition de In femme, responsable devant le Parlement et charge de (a)
conseiller le gouvernement dans les domaines qui concernent la femme, et

soumettre un rapport annuel sur les resultats des efforts faits en vue d'ame-
liorer In situation de la femme an Canada; (b) entreprendre des recherches

stir des sujets qui sont du domaine de la situation de in femme et suggerer

des sujets d'etudes dont pourraient se charger les gouvernements, Pindustrie,
les universites et les organisations benevoles; (c) mettre sur pied des pro-

grammes destines a abolir les attitudes et les prejuges qui sont prejudiciables

a in femme ; (d) proposer des lois, des lignes de conduite et des facons de

faire qui ameliorent In situation de In femme et (e) travai ller en liaison per-

manente avec les bureaux de In main-d'aeuvre feminine on services provinciaus

du meme ordre, et avec les associa tions benevoles qui se soucient particuliere-

ment de la situation de In femme . (Paragraphe 17 )

167. La Commission recommande que, dans les cas ou ce West pas d6jA

fait, ies provinces et territoires creent un bureau ou un service gouverne-

mental qui se consacre a In situation de la femme et qui ait I'auto rite et les

fonds necessaires pour que son action soit ree llement efficace. (Para-

graphe 18)

I
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Chapitre 2

Les femmes et 1'economie canadienne

1 . La Commission recommande que les reglements nationaux visant
les prets pour 1'habitation soient modifies de fa~on que (a) pour le calcul du
taux de service de la dette brute le mari on la femme puisse We considere
comme acquereur on proprietaire et que (b) jusqu'a 50 pour cent du revenu
du conjoint de 1'acquereur on du proprietaire (on de la personne presumee
telle) soit compris dans le calcul du revenu annuel . (Paragraphe 32)

. 2 . La Commission recommande (a) que les clauses du Regime de pensions
du Canada et du Regime des rentes du Quebec soient amendees pour que
le conjoint qui reste an foyer puisse participer aux Regimes et (b) que soit
etudiee la possibilite de:

(i) crediter le conjoint qui reste an foyer d'une partie des contributions
de 1'epoux an travail , ainsi que des contributions de Pemployeur au
profit de 1'epoux, e t

(ii) permet tre an conjoint qui reste an foyer de contribuer, de fagon
facultative, comme travailleur independ an t. (Paragraphe 103 )

3 . La Commission recommande que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux (a) aient davantage recours aux services des associations
feminines benevoles ; (b) augmentent Yappui financier accorde (i) aux asso-
ciations feminines benevoles qui out entrepris d'assurer des services d'interet
public ; (ii) aux associations benevoles dont le champ d'action interesse tout
particulierement les femmes . (Paragraphe 155 )

4. La Commission recommande que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux fassent rentrer dans les criteres d'admission aux postes
de la Fonction publique 1'experience acquise par les c andidats dans le trava il
benevole. (Paragraphe 161)
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5 . La Commission recommande l'organisation d'une conference federale-

provinciale qui examine la legislation du travail concernant les femmes

canadiennes, afin de preparer la ratifica tion par le Canada de la Convention

de 1'Organisation internationale du travail relative a 1'egalite de la remune-

ration en tre la main-d'aeuvre masculine et la main-d'aeuvre feminine pour un

travail de valeur egale ( convention 100.) (Paragraphe 218 )

6 . La Commission recommande que le Conseil territorial du Yukon adopte

des lois interdisant les differences de salaire basees sur le sexe . (Paragraphe

221)

7 . La Commission recommande 1'amendement de la loi [federale] sur

I'egalite de salaire pour les femmes, afin qu'elle puisse s'app liquer a tons les

employes du gouvernement du Canada . (Paragraphe 226)

8 . La Commission recommande que la loi [federale] sur Yegalite de salaire
pour les femmes, les reglements federaux sur les salaires et sur les horaires,
et les lois provinciales et territoriales sur la parite des salaires exigent : (a) que

l'on se serve des concepts de competence, d'efforts et de responsabi li tes

comme criteres objectifs pour determiner ce qu'est un travail egal en s'assu-

rant que les salaires ainsi determines tiennent compte de facteurs tels que
1'anciennete ; (b) que 1'employee qui se sent lesee a la suite d'une pretendue

infraction a la loi en cause, on que In partie qui s'est chargee de faire res-
pecter ses droits, puisse referer le grief a une agence nommee a ces fins

par le gouvernement dont depend la loi ; (c) que le soin de faire enquete sur

les infractions a la loi soit du ressort de 1'agence chargee de faire respecter

la parite des salaires, qui sera hab ilitee a faire enquete, qu'il y ait eu plainte

on non; (d) que dans la mesure du possible la plaignante puisse garder 1'a-

nonymat; (e) que les dispositions de la loi permettent aux autorites de deter-

miner s'il y a eu infraction on non et de determiner quelles mesures il convient
de prendre, et d'engager des poursuites si les decisions ne sont pas respectees ;

(f) que, si 1'employee lesee a charge un tiers de defendre ses interets et si

elle n'est pas satisfaite du resultat, e lle ait la possibilite de soumettre elle-

meme sa cause a la personne on aux personnes qui rendent la decision, qui

pourra on pourront modifier ladite decision ; (g) que la situation de
I'employee ne soit en rien affectee de fa~on prejudiciable par son recours a

la justice ; (h) que, lorsqu'il y a eu infraction, 1'employee regoive compensa-

tion pour toute perte de salaire, de conge on d'avantages sociaux ; (i) que les

syndicats et les associations d'employes, tout comme les employeurs et les
associations patronales, soient tenus de respecter ce tte loi; (j) que les amendes

et au tres penalites soient' assez lourdes pour prevenir efficacement les infrac-

tions et (k) que les termes de la loi precisent que ses dispositions s'app liquent

aux personnes qui- .travaillent it temps partiel comme a ce lles qui travaillent

a temps complet . (Paragraphe 239)
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9. La Commission recommande que les lois sur le salaire minimum de
I'Ile du Prince-1✓ douard, de" la Nouvelle-tcosse et de Terre-Neuve soient
amendees de fagon a ce qu'on exige un salaire minimum identique pour
I'homme et pour la femme . (Paragraphe 240)

10. La Commission recommande que la Colombie britannique adopte

une loi sur le salaire minimum qui s'app lique aux deux sexes, exige le meme
salaire minimum pour les hommes que pour les femmes et n'excepte aucune
categorie d'emploi . (Paragraphe 241 )

11 . La Commission recommande qne les traitements des infirmieres, des
dieteticiennes, des specialistes en economie menagere, des bibliothecaires et
des travailleuses sociales qui sont employees par le gouvernement federal

soient etablis d'apres les remunerations des autres professions, selon la valeur
de leur travail, et selon la competence et la formation requises . (Paragra-
phe 252 )

12. La Commission recommande que la legislation concernant le Regime
de pensions du Canada et le Regime des rentes du Quebec soit amendee afin
que les dispositions concernant la femme et les enfants d'un cotisant soient
applicables an mari et aux enfants d'une cotisante . (Paragraphe 259)

13 . La Commission recommande que les provinces et territoires amendent
leurs lois concernant I'indemnisation des accidentes du travail, afin que les
dispositions applicables a la veuve d'un employe soient app licables an veuf
d'une employee . (Paragraphe 261 )

14. La Commission recommande que la loi et les reglements concernant
1'assurance-ch6mage soient amendes pour que la definition de «personne a
charge» devienne la meme pour les hommes et pour les femmes . (Paragra-
phe 268)

15 . La Commission recommande que la loi [federale] sur 1'assurance-
chomage soit modifiee de fa~on a s'appliquer a tons les salaries qui travail-
lent dans le cadre de rapports d'employeur a employe . (Paragraphe 269 )

16. La Commission recommande 1'arnendement de la loi [federale] sur les
justes methodes d'emploi et Yadoption de lois provinciales et territoriales vi-
sant a assurer a toutes les employees (a) le droit a un conge de maternite de
18 semaines ; (b) le droit a un conge ob ligatoire de s ix semaines apres I'ac-
couchement a moins que 1'employee ne puisse produire un certi ficat medical
attestant .que son etat de sante lui permet de travai ller et (c) 1'interdiction de
renvoyer Pemployee pour quelque raison que ce soit pendant le', cong6 de
maternite auquel elle a droit . ..(Paragraphe 284) -
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17 . La Commission recommande que la loi sur 1'assurance-ch 6mage soit

amendee de fa~on a permettre aux cotisantes de toucher des a llocations

de chomage pendant une p6riode d'au moins 18 semaines, on pour la p6riode

a laque lle leurs co tisations leur donnent droit, la p6riode choisie Rant obliga-

toirement la plus courte et cela (a) lorsqu'elles s'absentent temporairement

de leur travail pour des raisons de maternite on (b) lorsque an cours d'une

p6riode durant laquelle e lles bene ficient des allocations de 1'assurance-ch 6 -

mage, elles deviennent incapables de travailler pour raisons de maternite .

(Paragraphe 288 )

18 . La Commission recommande que les provinces et territoires suppri-
ment toute distinction basee sur le sexe dans I'application des lois sur la

secu rite de travail. (Paragraphe 295)

19. La Commission recommande la suppression de toute mesure discri-

minatoire basee sur le sexe dans les conditions d'emploi des equipages aeriens .

(Paragraphe 298)

20. La Commission recommande que les provinces et que les territoires
adoptent des, lois interdisant I'annonce d'un emploi vacant de fagon a le

limiter a des candidats d'un sexe donne on se trouvant dans une situation
matrimoniale precise. (Paragraphe 301 )

21 . La Commission recommande que la categorisation des emplois selon
le sexe soit eliminee des textes et des illustrations de toutes les pub lications

du gouvernement federal . (Paragraphe 302 )

22 . La Commission recommande au ministere de la Main-d'aeuvre et de
I'Immigr.ation du Canada, ainsi qu'aux universites, que les services de pla-
cement universitaires refusent de servir d'intermediaire a des firmes qui
marquent une preference pour un sexe an detriment de 1'autre. (Paragraphe
305)

23. La Commission recommande que toutes les lois provinciales et
territoriales qui concernent 1'egalite des chances dans 1'emploi interdisent
expressement toute discrimination basee sur le sexe et sur 1'etat civil . (Para-
graphe 331 )

24. La Commission recommande que a) la loi sur les justes methodes
d'emploi soit amendee (i) de fa Von a interdire la discrimination selon le sexe

et selon 1'etat civil ; (ii) de fa~on a s'app liquer a tons les employes du gou-
vernement du Canada, et b) que le reglement des justes salaires et des heures
d'emploi soit amende pour y interdire la discrimination dans 1'emploi basee

sur le sexe et 1'etat matrimonial . (Paragraphe 334)
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. 25 . . La Commission recommande que les dispositions incluses dans 1'ar-
ticle 22(2)(b) de la loi sur 1'assurance-ch 6mage soient amendees, a fin d'in-
terdire la discrimination basee sur le sexe et ' sur 1'etat matrimonial, et que
ces dispositions ren trent dans la legislation concernant les Centres de main-
d'muvre du Canada . (Paragraphe 336)

26. La Commission recommande que le gouvernement federal augmente
considerablement le nombre de femmes qui sont membres des conse ils, com-
missions, societes de la Couronne, comites consultatifs et groupes de travail
federaux . (Paragraphe 341 )

27. La Commission recommande que les autorites provinciales, territo-
riales et municipales augmentent considerablement le nombre de femmes qui
sont membres des conseils, commissions, societes, comites consultatifs et
groupes de travail divers . (Paragraphe 341 )

28 . La Commission recommande que le gouvernement federal en treprenne
une etude sur les possibilites d'avoir plus souvent recours a 1'emploi a temps
partiel dans 1'economie canadienne . (Paragraphe 366 )

29. La Commission recommande que la difference de traitement des
aides-in6rmieres et des infirmiers soit supprimee dans la Fonction publique
federale . (Paragraphe 377 )

30. La Commission recommande que les situations de secretaires dans la
Fonction publique soient classees selon Pune des methodes employees pour
les au tres classes de fonctionnaires. (Paragraphe 382 )

31 . La Commission recommande que la loi regissant le regime des caisses
de re traites soit amendee de fagon (a) a ce qu'il n'y ait aucune difference dans
les dispositions de la loi selon le sexe et (b) a ce que le conjoint survivant
re~oive les prestations supplementaires de deces . (Paragraphe 386 )

32. La Commission recommande que les reglements federaux concernant
1'indemnisation des frais de demenagement des fonctionnaires soient modifies
de fapn que les depenses qui sont remboursees pour la femme d'un employe
le soient pour le mari d'une employee . (Paragraphe 387)

33 . La Commission recommande que l'on modifie les reglements concer-
nant les conditions d'emploi dans la Fonction publique (a) en supprimant
I'article 50 (2), et (b) en y substituant les dispositions suivantes, is savoir
qu'un sous-chef de service a le droit de prier une employee de ' prendre son
conge de maternite au cours des s ix semaines qui precedent la date probable
de son accouchement, a moms que ladite employee ne produise un certificat
medical attestant qu'elle est en mesure de travailler. .(Paragraphe *392)
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. 34. La Commission recommande que le gouvernement federal continue
a verser la part de 1'employeur an regime des caisses de re traite et a celui

d'assurance medico-chirurgicale lorsqu'une employee prend son conge de

maternite . (Paragraphe 394)

35. La Commission recommande que les emplois dans les ate liers de

reliure du gouve rnement federal, aux echelons 1 et 2, soient accessibles aux

hommes et aux femmes, sans distinction, et que 1'emploi de «re lieuse» soit

supprime. (Paragraphe 399 )

36. La Commission recommande que jusqu'a la disparition de la cate-

gorisation de 1'emploi selon le sexe, la Commission de la Fonction publique

et les ministeres federaux (a) prennent des mesures speciales pour augmenter

le nombre de femmes nommees a des postes qui ne sont pas traditionnelle-

ment reserves aux femmes ; (b) etudient et, si besoin est, modifient leurs

brochures et leurs programmes de recrutement de fa Von a ce qu'il soit par-

faitement clair que les femmes peuvent exercer toutes les professions et (c)
prennent des mesures speciales pour obtenir que les femmes competentes
fassent des demandes d'emploi, lorsque des postes de hauts fonctionnaires

sont attribues a des candidats choisis en dehors de la Fonction pub lique .

(Paragraphe 402)

37. La Commission recommande que la Commission de la Fonction
publique et les ministeres federaux se donnent pour but la suppression du
desequilibre qui existe dans la proportion d'hommes et de femmes qui occu-
pent des postes de cadres superieurs et (a) dans toute la mesure du possible
insistent sur les capacites plutot que sur Yexperience comme base de nomi-

nation on d'avancement et (b) s'assurent que les postes vacants sont ouverts
aux employes appartenant a un niveau de classification suffisamment bas

pour permettre d'envisager la nomination de femmes competentes et enfin

(c) s'assurent, lorsqu'un emploi est vacant, que Pon accorde autant de con-

sideration a la candidature des femmes qu'a ce lle des hommes, et qu'on

tient compte de leur experience dans les organisations benevoles, on de ce lle

qu'elles ont acquise an foyer, si cela coincide avec les exigences du poste en

question . (Paragraphe 422)

38. La Commission recommande que la Commission de la Fonction publi-

que et les ministeres federaux (a) creent des programmes qui perme ttent de

prendre en consideration la candidature de secretaires aux postes adminis-

tratifs et (b) prevoient des postes de cadres moyens et superieurs aux femmes

qui exercent des professions traditionnellement considerees comme des pro-

fessions feminines . (Paragraphe 423)
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39. La Commission recommande que (a) l'on fasse un effort tout par-
ticulier pour attirer davantage des candidates a des postes de stagiaires en
administration dans la Fonc tion publique federale et (b) les ministeres fede-
raux s'assurent que les femmes stagiaires font les memes stages que les
hommes afin de se preparer aux postes superieurs . (Paragraphe 427 )

40. La Commission recommande que des mesures soient prises ad 'in d'aug-
menter de fa~on considerable l'inscription de femmes douees aux cours de
gestion de la Fonction publique federale, et que soient supp rimees les con-
ditions de traitement minimum et d'age maximum quand c'est necessaire .
(Paragraphe 428 )

41 . La Commission recommande que pendant les 10 annees a venir, le

nombre de femmes inscrites a chaque cours du Programme d'affectation des
cadres de la Fonction publique represente an moins 10 pour cent du nombre
total des fonctionnaires inscrits. (Paragraphe 436)

42. La Commission recommande (a) que le reglement sur les conditions
d'emploi dans Ia Fonction publique soit modifie de faVon a ce que les em-

ployes a temps partiel re~oivent des augmentations de salaire sur la meme
base que les employes a temps complet et (b) que les conventions collectives
de la Fonction pub lique renferment les memes dispositions . (Paragraphe
442)

43 . La Commission recommande que les societes et agences de la Cou-
ronne (a) accordent aux femmes qui travaillent dans les domaines de la

science et de la technique les memes chances d'avancement qu'aux hommes

et (b) fassent un effort special pour donner aux employees qui ont deja

un diplome universitaire la possibilite de poursuivre leurs etudes en vue d'ac-
querir un diplome supe rieur. (Paragraphe 455 )

44. La Commission recommande que les socfietes et agences de la Cou-
ronne (a) adoptent, a Pegard de leur personnel feminin, une po litique de
mutations et de promotions combinees, destinee a faire sortir les femmes

des emplois qui leur sont traditionnellement rese rves et (b) precisent bien,
dans tons leurs programmes de recrutement, que toutes les professions sont
ouvertes aux femmes autant qu'aux hommes . (Paragraphe 458)

45 . La Commission recommande que les societes et agences de la Cou-
ronne elaborent , un programme a long terme afin de faire mei lleur usage de
leur personnel feminin . (Paragraphe 459)
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46. La Commission recommande que, lorsque l'importance numerique du

personnel le justifie, les societes et agences de la Couronne nomment une on

plusieurs personnes qui, an cours d'une periode pouvant aller de cinq a huit
ans, auront pour principales fonctions d'organiser la formation du personnel

feminfin. (Paragraphe 460)

47. La Commission recommande que les societes et agences de la Cou-
ronne qui ont mis sur pied des programmes de formation comportant des

stages effectues alternativement au siege social de la societe et dans des
bureaux regionaux, s'assurent que les femmes sont choisies aussi bien que
les hommes pour y participer et que 1'on ne decide pas a 1'avance qu'il leur

est impossible de se deplacer. (Paragraphe 461 )

48 . La Commission recommande que les societes et agences de la Cou-

ronne (a) revisent leurs methodes de selection et s'assurent que les femmes
participent aux programmes de recrutement et de selection et (b) nomment
des femmes aux postes de cadres superieurs dans le domaine de l'administra-

tion du personnel . (Paragraphe 462 )

49. La Commission recommande que les differences dans les dispositions

concernant la retraite et l'assurance et qui sont fondees sur le sexe, soient

supprimees pour les societes et agences de la Couronne . (Paragraphe 466 )

50 . La Commission recommande que les societes et agences de la Couronne

(a) indiquent clairement aux etablissements d'enseignement et an pub lic que

les femmes ont toutes les possibilites voulues de faire carriere dans leurs
organisations et encouragent les femmes a s'y preparer et (b) qu'elles exigent

de chaque entreprise privee avec laquelle e lles font afffaire qu'il y ait dans

tous les contrats une clause interdisant la discrimination darts Pemploi basee

sur le sexe . (Paragraphe 467 )

51 . La Commission recommande que soit supprimee la categorisation de
1'emploi selon le sexe, pour les employes du Senat et de la Chambre des

communes . (Paragraphe 474 )

52 . La Commission recommande que les greffiers du Senat et de la Cham-

bre des communes elaborent un programme a long terme destine a mieux

utiliser les capacites de leur personnel feminin et pour faci liter 1'acces des

postes supe rieurs aux femmes comme aux hommes . (Paragraphe 475 )

53 . La Commission recommande que la loi sur les regimes de caisses de
retraite de la Gendarmerie royale du Canada soit modifiee de fa gon a ce

que ses dispositions soient identiques pour les cotisants et pour les cotisantes .

(Paragraphe 481)
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54. La Commission recommande que les femmes aient le droit de s'engager
dans la Gendarmerie- royale du C anada. (Paragraphe 484 )

55 . La Commission recommande que toutes les professions des Forces
armees soient accessibles aux femmes . (Paragraphe 488)

56. La Commission recommande que l'interdiction faite aux femmes
mariees de s'engager dans les Forces armees du Canada soit supprimee .
(Paragraphe 490 )

57. La Commission recommande que la duree de 1'engagement initial
exige du personnel des Forces armees du Canada soit la meme pour les
hommes et pour les femmes . (Paragraphe 494)

58. La Commission recommande qu'iI soit interdit d'ob liger les femmes
a abandonner les Forces armees du Canada sous le seul pretexte qu'elles ont
des enfants. (Paragraphe 495) '

59. La Commission recommande que la loi sur le regime de caisses de
retraite des Forces armees soit modifiee de fa Von a ce que les dispositions
concernant les cotisants et les co tisantes soient identiques . (Paragraphe 497 )

60 . La Commission recommande que le gouvernement federal (a) adresse
une declaration concernant sa politique a cet egard 'a tous les ministeres du

, gouvernement federal, aux directeurs des societes et agences de la Couronne,
et aux presidents du Senat et de la Chambre des communes, declaration qui
exprime clairement son intention de (i) assurer 1'egalite des chances aux
femmes et un meilleur emploi du personnel feminin ; (ii) prendre des mesures
a court-terme quand c'est necessaire pour arriver a ces fi ns, et (b) entreprenne
un programme de diffusion de l'information afin que la direction et les chefs
de services a tons les echelons du gouvernement federal prennent conscience
de la politique adoptee par le gouvernement en ce qui concerne 1'emploi des
femmes. (Paragraphe 501 )

6 1 . La Commission recommande (a) I'etablissement d'un Secretariat du
programme de la main-d'aeuvre feminine an bureau du Conseil prive, afin
d'encourager les mesures destinees a assurer 1'egalite des chances pour les
femmes qui travai llent pour le gouvernement federal, et le meilleur usage
possible de leurs aptitudes et competences ; (b) la nomination d'une coordon-
nateur du programme de la main-d'ceuvre feminine dans chaque service du
gouvernement federal, dans chaque societe et agence de la Couronne, dans la
Gendarmerie royale, dans les Forces armees et parmi le personnel du Senat
et celui de la Chambre des communes, afin de faciliter a 1'interieur de cha-
cune de ces organisations I'application du programme de . la main-d'aeuvre
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1eminine, et pour demeurer en liaison avec le secretariat ; (c)- que les services

mentionnes ci-dessus soient , tenus de soumettre an Secretariat du programme

de la main-d'aeuvre feminine des rapports perlodiques sur les progres accom-

plis et (d) qu'un rapport annuel soit depose devant le Parlement sur les

mesures prises dans tous les 'services pour atteindre les objectifs preconises

par le programme . (Paragraphe 506)

62. La Commission recommaride que les b anques a charte (a) fassent

savoir an public qu'elles ont l'intention d'accorder aux femmes l'egalite des

chances , dans 1'emploi; (b) suppriment la coutume, quand elle existe, de

demander aux femmes plus d'anciennete qu'aux hommes avant de les nommer

a des postes de gestion ; (c) s'assurent qu'elles ont une liste de femmes qua-

Mies pour obtenir de 1'avancement afin qu'on envisage leur candidature

quand des postes deviennent vacants ; (d) donnent plus de possibilites aux

femmes de participer aux programmes de formation qui se donnent sur les

lieux du travail on au dehors, dans le but d'avoir an moins 25 pour cent

de leurs employees qui aient re~u la formation necessaire en 1975 et (e)
encouragent leurs employees a augmenter leurs connaissa ►ices et leur com-

petence en suivant divers cours (comme ceux que donne 1'Institut des ban-
quiers du Canada) ainsi que des cours de 'formation a la gestion, avec uu

espoir raisonnable . d'avancement en cas, de succes aux examens qui sanc-

tionnent ces cours . (Paragraphe 513 )

63 . La Commission recommande que les grands magasins (a) s'assurent

que pour I'avancement, les candidatures feminines soient p rises en con-

.sideration an meme ti tre que celle des hommes ; (b) cherchent a savoir

pourquoi, dans des domaines ou le personnel est en majorite compose de
femmes, I'habitude semble prise de donner des postes de cadres aux hommes

et (c) fassent un effort tout particu lier pour former un plus grand nombre

de femmes pour les postes de gestion . (Paragraphe 522 )

64. La Commission recommande que les detai llants etudient de nouveau

leurs modalites d'emploi afin de mettre fin a 1'exploitation du personnel a

mi-temps . (Paragraphe 523)

65. La Commission recommande que le ministere du Travail du Canada

entreprenne une enquete sur l'emploi des travailleuses a domicile, y compris

les artisans, sur leurs salaires et sur leurs conditions de travail . (Paragraphe

533)

66 . La Commission recommande aux provinces et aux territoires d'app li-

quer aux employees de maison les lois sur le salaire minimum, sur 1'in-
demnisation des accidentes et 1'ensemble de la legislation ouvriere qui

s'applique aux au tres salaries . (Paragraphe 545)
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- 67 . La - Commission , recommande que tons les gouvernements territoriaux
et- provinciaux creent un Bureau d'employees de maison, qui devra, avec
son reseau d'agences locales (a) etablir et mettre en vigueur des normes
concernant les differentes categories d'employees , de maison ; (b) tenir a
jour une liste des employees de maison qui cherchent . du travail, en les clas-
sant d'apres leur competence, . leur formation, leur experience, leur . etat de
sante et autres criteres; (c) adresser les employees de maison aux families
qui en ont besoin ; (d) etablir les dossiers des familles 'qui - ont recours an
Bureau, en mentionnant dans chaque cas les conditions de travail offertes ;
(e) informer les fam illes des conditions de travail et des avantages sociaux
dont doivent beneficier les employees de maison ; (f) encourager la formation
des employees de maison selon les besoins du marche du• travail ; (g) mettre
sur pied, si - besoin est, des cours de formation pour ces employees ; (h)
s'assurer que les employees de maison ne sont pas exploitees • et (i) entre-
prendre des etudes afin d'e tre en mesure de fournir tons les renseignements
necessaires sur la situation du marche - du travail pour les employees de
maison . (Paragraphe 547) ,

.68. La Commission recommande que les provinces et les . territoires en-
couragent la creation d'agences on de cooperatives destinees (a) a faire fonc-
tion d'employeur pour les employees de maison et a les placer dans des
postes convenables ; (b) a percevoir les gages des employees et a effectuer les
retenues necessaires pour 1'imp 6t sur le revenu, pour la securite sociale, et
autres, et (c) a s'assurer que les employees ont des gages convenables, travail-
lent dans des conditions favorables et beneficient de la protection des lois .
(Paragraphe 551 )

Chapitre 3

Education

69. La Commission recommande que les gouvernements provinciaux et
territoriaux adoptent des manuels scolaires dans ' lesquels on mon tre des
femmes qui, tout comme les hommes, se livrent a des activites, et exercent
des professions, tres variees . (Paragraphe 53 )

.70. La Commission recommande que les . femmes soient admises tout
comme les hommes a suivre les cours des colleges militaires qui relevent
du ministere de la Defense nationale . (Paragraphe 68)
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71. La Commission recommande que le gouvernement federal fournisse
les fonds necessaires a former des jeunes gens et des jeunes filles, leur per-
mettant ainsi de faire des etudes universitaires similaires a celles que 1'on

pent faire dans les colleges militaires, et aboutissant a un diplome dans les

domaines qui conviennent tout particulierement a 1'assistance aux regions

sous-developpees ; an nombre des conditions fixees a 1'avance figurerait 1'en-

gagement a servir pendant une periode donnee an Canada on a 1'etranger,

dans un service precis . (Paragraphe 70)

72. La Commission recommande que le gouvernement federal, les pro-
vinces et les territoires constituent des comites charges de reviser toute5

leurs publications officielles concernant le choix d'une carriere et se bornent
a utiliser celles qui encouragent les femmes a se preparer a n'importe quelle

profession, y compris celles que Pon a generalement considerees comme etant

du domaine masculin . (Paragraphe 85 )

73 . La Commission recommande que les provinces et territoires (a) assu-

rent des services d'orientation mixtes dans les ecoles elementaires et secon-
daires qui n'en ont pas encore et (b) attirent 1'attention des specia listes en

orientation sur 1'importance d'encourager les jeunes filles comme les gar~ons
a poursuivre leurs etudes selon leurs aptitudes personnelles, et a envisager

toutes les carrieres possibles . (Paragraphe 87 )

74. La Commission recommande que les universites qui n'en ont pas

creent des services d'orientation . (Paragraphe 88)

75. La Commission recommande (a) que le gouvernement federal, en

liaison avec les provinces et les territoires, cree un service de renseignements
sur les carrieres dans chaque Centre de main-d'oeuvre du Canada, service qui

(i) ait parmi son personnel des specialistes formes pour renseigner les
femmes sur les metiers, la formation qu'ils exigent, 1'assistance finan-
ciere possible, les conditions et les besoins du marche du trava il e t

(ii) insiste sur 1'importance d'offrir aux jeunes filles une gamme etendue
de carrieres parmi lesquelles choisir

et (b) apres consultation avec les autorites provinciales de I'education, et
avec leur approbation, que ces services d'orientation professionnelle soient

offerts a toutes les ecoles de in region . (Paragraphe 90)

76 . La Commission recommande que les provinces et territoires orga-

nisent, si cela n'est pas deja fait, des cours d'educa tion a la vie familiale,

y compris 1'education sexuelle, qui commencent a la maternelle et se pour-

suivent tout an long de 1'ecole elementaire et de 1'ecole secondaire, et qui se
donnent aux gargons et aux filles dans la mime salle de classe. (Paragraphe

96)
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77. La Commission recommande que les provinces et terri toires (a) modi-
fient leurs principes et leurs facons de faire et s'assurent que les programmes
scolaires donnent aux filles . autant de possibilites ,qu'aux gargons de participer
aux acfivites sportives et (b) s'attachent a motiver les filles et a les en-
courager a participer aux activites spo rtives et a 1'athle tisme. (Paragraphe
102)

78. La Commission recommande que, conformement a Particle 3(d) de
la loi [federale] sur la sante et le sport amateur, on entreprenne des recherches
afin de (a) determiner pourquoi moins de flues que de gargons participent aux
activites sportives scolaires et (b) recommander des mesures destinees a
remedier a cette situation. (Paragraphe 103 )

79. La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison
avec les provinces et territoires, s'assure que 1'on dissemine suffisamment les

renseignements sur le Programme de forma tion des adultes, pour qu'en soient
informees les femmes qui ne font pas partie de la popula tion active aussi
bien que celles qui occupent un emploi on qui cherchent activement du
travail . (Paragraphe 126 )

80. La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison
avec les provinces et territoires, augmente le nombre de programmes de
formation a temps partiel organises par le ministere de la Main-d'ceuvre et
de 1'dmmigration, et en fasse bien connaitre I'existence . (Paragraphe 127)

81 . La Commission recommande que 1'article 3 (b) de la loi [federale]
sur In forma tion professionnelle des adultes soit modifie de facon que le
travail a plein temps an foyer soit considere equivalent a la presence dans
la popula tion active et donne droit a des presta tions pendant la periode de
formation. (Paragraphe 130)

82 . La Commission recommande que le ministere de la Main-d'o euvre
et de l'Immigra tion du Canada, en liaison avec les provinces et les territoires,
elabore des lignes de conduite et des facons de faire qui aient pour resultat

(a) 1'augmentation du nombre de femmes qui suivent les cours de perfec-
tionnement et de forma tion qui peuvent leur valoir des emplois plus spe-
cialises; (b) l'inscrip tion des femmes a des cours qui conviennent a leurs
ap titudes, sans tenir compte de la categorisa tion de 1'emploi selon le sexe ;
(c) 1'augmenta tion du nombre de femmes se preparant a des emplois de
gestion on a 1'exercice de professions techniques et (d) 1'evaluation, par la
femme, de toute la gamme des - me tiers av an t de choisir ses cours . (Para-
graphe 134)
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83 : La Commission recommande que les provinces et territoires, et tous

les etablissements d'enseignement superieur, etablissent des programmes qui

repondent aux besoins plus particuliers des femmes qui out des responsabilites

fauii liales et qui veulent poursuivre leurs etudes . (Paragraphe 143 )

84. La Commission recommande que le gouvernement federal, en colla-

boration avec les provinces et ter ri toires, modifie le programme des prets

aux etudiants, afin d'en faire beneficier les etudiants a temps partiel .

(Paragraphe 145)

85 . La Commission recommande que le gouvernement federal, en colla-
boration avec les provinces, organise dans le cadre du Programme de

formation professionnelle des adultes (a) des cours qui menent a un dipl"ome

pour les auxiliaires familiales qui travaillent dans les families en cas d'urgence,

cours qui devraient We organises en liaison avec les services sociaux de la

localite et (b) des cours sanctionnes par un diplome, destines aux employes

de maison qui travaillent dans des conditions differentes de celles des

auxiliaires familiales . (Paragraphe 148 )

86. La Commission recommande que les femmes aient les memes possi-
bilites que les hommes de participer a tout programme, existant on a venir,

organise sous 1'egide du gouvernement dans le but de permettre a la popula-
tion agricole deplacee de s'adapter a son nouveau mi lieu, comme ceux qui

ont ete crees dans le cadre de la loi sur la remise en valeur et 1'amenagement

des terres agricoles (ARDA). (Paragraphe 169 )

87 . La Commission recommande que les provinces et territoires prennent
les mesures necessaires pour etudier les besoins en matiere d'ins truction et

les interets particuliers des femmes des regions rurales et, en consultant les
habitants, mettent sur pied des programmes plus appropries, en s'assurant
qu'ils sont a la portee des femmes . (Paragraphe 171 )

88. La Commission recommande que le Secretariat d'I ✓tat, par 1'entremise

de la Direction de la citoyennete, en liaison avec les provinces et territoires,

(a) en treprenne des enquetes dans toutes les regions du Canada oil s'installent

des immigrants, afin de decouvrir precisement les probl'mes que rencon trent

les femmes ; (b) suggere des programmes qui pourraient repondre a ces

besoins ; (c) fasse connaitre aux benevoles de la region ces besoins et ces

programmes et (d) aide les benevoles a mettre en ce uvre les programmes de

formation. (Paragraphe 176)

89. La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison
avec les provinces et les territoires, revise les programmes d'anglais et de

frangais afin de s'assurer qu'ils repondent bien aux besoins des immigrants .

(Paragraphe 177)
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. 90: La . Conimission` recomm ande que le gouvernement federal, en liaison
avec les Territoires du Nord-Ouest, s'assure que les programmes educatifs
qui vont de pair avec les programmes de logement se poursuivent. (Para-
graphe 189 )

91 . La Commission recommande que les Territoires du Nord-Ouest modi-
fient leurs reglements sur les associations de locataires, afin que la personne
qui signe le bail et son conjoint puissent tons deux en We membres . (Para-
graphe 190)

92. La _ Commission recommande que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux encouragent les Indiennes et les Esquimaudes a se former
pour devenir specialistes en education des adultes dans les localites du Nord .
(Paragraphe 191 )

93 . . La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison
avec les provinces et les territoires, (a) donne des cours complets et suffisam-
ment longs a tons les fonctionnaires et a leurs conjoints, quand ils travaillent
avec des Indiens et des Esquimaux, afin de les familiariser avec les traditions
et la culture de ces derniers et qu'ils re~oivent des notions de la langue du
groupe ethnique en cause ; (b) mette a la portee des Indiennes et des Esqui-
maudes des cours qui leur donnent une connaiss ance suffisante de I'anglais
on du frangais ; (c) encourage les Indiennes et les Esquimaudes a participer
:a l'org an isation des ecoles et a la preparation des programmes, et a faire
partie des comites consultatifs scolaires ; (d) quand cela n'est pas deja fait,
forme des Indiennes ou des Esquimaudes comme institu trices ou comme
'assistantes d'institutrices ; (e) s'assure que les ecoles normales donnent des
cours speciaux d'anglais on de fran gais comme langue seconde aux Esqui-
maux et aux Indiens ; (f) s'assure que les ecoles normales donnent des cours
sur la culture indienne et sur la culture esquimaude, y compris la l angue, aux
instituteurs qui veulent enseigner a ces groupes ethniques et (g) fasse tons les
efforts possibles pour former les Indiens et les Esquimaux a donner dans leur

-localite les services rendus actuellement par des fonctionnaires du ministere
de 1'Education non indiens et non esquimaux . (Paragraphe 193 )

94. La Commission recommande que les universites en treprennent on
augmentent les recherches et les cours sur la culture des groupes ethniques
dont on vient de parler . (Paragraphe 194 )

95 . La Commission recommande que le secteur prive donne des cours
aux employes qui travaillent dans le Nord et a leurs conjoints, pour les
familia riser avec la culture et les traditions des Indiens et des Esqulmaux,
'et leur fassent apprendre la langue de la region . -(Paragraphe 195) ;
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96. La Commission recomm ande que le gouvernement federal, en co lla-

boration avec les territoires, fasse participer des femmes s ans leur mari aussi

bien que des menages aux programmes qui consistent a faire visiter a des
Esquimaux et a des Indiens le sud du Canada afin de leur donner une

certaine formation . (Paragraphe 197 )

97. La Commission recommande que le gouvernement federal, en liaison

avec les territoires, s'assure que les programmes de formation a la gestion

des cooperatives et petites entreprises soient mis a la portee des Indiennes
'et des Esquimaudes aussi bien qu'a la portee des hommes, et qu'on leur
donne 1'expansion necessaire pour qu'ils repondent aux besoins sans cesse

croissants des collectivites du Nord . (Paragraphe 200 )

98. La Commission recommande que les provinces et territoires, en colla-

boration avec les universfites, s'arrangent pour que les programmes de tele-

vision educative, qu'ils donnent on non droit a des credits, qu'ils soient du

niveau elementaire, secondaire ou superieur, soient diffuses a des heures
ou les femmes qui restent a la maison et les femmes qui travaillent peuvent

en profiter. (Paragraphe 209)

99. La Commission recommande que les gouvernements et les organismes

qui out l'intention de se servir de ce systeme de telecommunications par

satellite (a) consultent des femmes competentes pour savoir le genre de
programmes, leur qualite, et les horaires qui seraient les plus satisfaisants
pour repondre convenablement aux besoins des Canadiennes et (b) s'assurent
les services de femmes ayant une formation tres poussee et specialisee dans

tons les secteurs de la production de programmes et de leur diffusion, afin
que les femmes jouent un aussi grand role que les hommes dans le developpe-
ment, le fonctionnement et Pemploi de ce nouveau moyen de diffusion de

1'information . (Paragraphe 212 )

100 . La Commission recommande que des comites de citoyens choisis

dans la collectivite creent et dirigent les Centres de renseignement du pub lic,

dans le but de donner gratuitement a tons, les renseignements voulus sur les

ressources de la localite, et que ces centres (a) aient des bureaux ouverts

an public; (b) soient responsables de la publication et de la dissemination

de brochures indiquant les ressources locales ; (c) prevoient des appels inter-

urbains sans frais pour les citoyens dont on ne peut exiger qu'ils viennent en

personne an centre, a cause de la distance ; (d) repondent par la poste a

toutes demandes de renseignements ecrites ; (e) se servent an maximum de la

radio, de la television, des journaux et des autres moyens de diffusion de
1'information pour s'assurer que le public connait bien l'existence des centres
et (f) encouragent les moyens de diffusion de 1'information a donner, par
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l'intermediaire d'articles, de cours, de bulletins de nouvelles et au tres, des
renseignements sur les sujets qui peuvent presenter des difficultes an public.
(Paragraphe 225 )

101. La Commission recommande que les autorites federale, provinciales,
terri toriales et municipales accordent leur assistance financiere aux comites
de citoyens qui dirigent les centres de renseignement du public. (Para-
graphe 226 )

Chapitre 4

La femme et la famille

102. La Commission recommande que le gouve rnement federal adopte
des lois fixant a 18 ans 1'age minimum du mariage . (Paragraphe 39 )

103 . La Commission recommande que le gouvernement federal modifie
les demandes de passeport en indiquant qu'une femme mariee pent obtenir
un passeport etabli a son nom de jeune fille on it son nom de femme mariee .
(Paragraphe 44)

104. La Commission recommande que le gouvernement federal modifie
sa ligne de conduite pour que la femme n'ait pas besoin de faire une
demande de nouveau passeport apres son mariage, a moins qu'elle ne sou-
haite qu'il soit etabli a son nom de femme mariee. (Paragraphe 45 )

105 . La Commission recommande que les provinces et territoires modi-
fient leur legislation de sorte qu'une femme, apres son mariage, puisse
conserver son domicile on, subsequemment en etablir un nouveau, inde-
pendant de celui de son mari . (Paragraphe 53 )

106. La Commission recommande que la Ioi sur les Indiens soit modifiee
de faeon a ce qu'une femme indienne qui epouse un homme qui West pas
indien puisse (a) garder son statut d'Indienne et (b) conferer le statut d'Indien
a ses enfants. (Paragraphe 59)

107. La Commission recommande que les provinces et territoires qui ne
Pont pas encore fait modifient leurs lois afin de reconnaitre le principe d'as-
sociation a part egale dans le mariage, de sorte que l'on tienne compte de la
contribution de chaque epoux a-I'assocation- du mariage et que, lors de la
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dissolution du mariage, ils aient des . droits egaux aux biens acquis durant le

mariage autrement que par succession, on par dona tion entre vifs re gus par

!'un des epoux d'une source exterieure . (Paragraphe 89 )

108. La Commission recommande que les provinces et territoires qui Be

Pont pas encore fait modifient leurs lois de fa~on a ce que la femme qui est
materiellement capable de le faire soit tenue de pourvoir aux besoins de son

marl et de ses enfants, de la meme fa gon que le mari est aujourd'hui tenu
de pourvoir aux besoins de sa femme et de ses enfants . (Paragraphe 98 )

109. La Commission recommande que le Code criminel soit modifie de

faVon a cc que la femme soit tenue de pourvoir aux besoins de son mari de
la meme facon que le mari est aujourd'hui tenu de pourvoir aux besoins de

sa femme. (Paragraphe 99 )

110. La Commission recommande que les provinces et territoires qui

ont fixe des sommes ma ximums pour les pensions alimentaires abolissent

ces plafonds . (Paragraphe 107 )

111 . La Commission recommande que les provinces et territoires qui Be

Pont pas deja fait adoptent des lois visant a la creation de tribunaux de la

famille . (Paragraphe 111 )

112. La Commission recommande que les services auxi liaires qui de-

pendent du tribunal de la famille comprennent une Section d'evaluation

chargee de fixer les pensions alimentaires et d'en effectuer le paiement .

(Paragraphe . 112)

113 . La Commission recommande que la loi sur le divorce soit modifiee

pour que la duree de la separation prevue a Particle 4 (1) (e) (i) soit reduite

de trois a un an. (Paragraphe 135 )

114 . La Commission recommande que la loi sur le divorce soit modifiee

de fagon a cc que les mots «besoins en matiere d'educa6on» soient ajoutes

a la liste des exceptions ou l'obligation alimentaire vis-a-vis d'enfants ages

de plus de 16 ans peut etre imposee par jugement aux parents . (Paragraphe

142)

115 . La Commission recommande que le tarif des garderies soit fixe selon

une echelle mobile, d'apres le revenu des parents . (Paragraphe 167 )

116. La Commission recommande que les provinces ; si elles Be le font

pas encore, paient an moins 80 pour cent de la contribution provinciale=

municipal,e aux garderies. (Paragraphe 170) .



Liste des recommandations . 463

. 117 . La Commission recommande la modification de la loi nationale sur
1'habitation afin (a) de permet tre des prets pour la cons truction, 1'achat, on
.la renovation d'immeubles destines aux garderies, et (b) de permettre de
•prevoir des locaux destines a des garderies dans les locaux d'habita6on sub-
ventionnes par les pouvoi rs publics ainsi que dans les immeubles universi-
taires, pour lesquels des preQs sont consentis aux termes de ladite loi. (Para-
graphe 173 )

118. La Commission recommande que be gouvernement federal prenne
des mesures immediates en liaison avec les provinces en vue de Padoption
d'une loi sur les garderies et les creches, en vertu de laquelle on accorderait
aux provinces une aide financi'ere basee sur be partage des frais, pour la
construction et le fonctionnement de garderies et creches qui respectent les
normes minimums prescrites, be gouvernement federal (a) payant la moitie
des frais de fonctionnement ; ( b) fournissant, pendant une periode initiale
de sept ans, 70 pour cent des immobilisations et (c) recommande que Pon
arrive a une entente similaire avec les Territoires du Nord-Ouest et le
Yukon. (Paragraphe 181 )

119. La Commission recommande 1'etablissement, dans toutes les pro-
vinces et territoires, d'un Conseil des creches et garderies qui sera responsable
de I'etablissement et de la surveillance des garderies et autres etablissements
du genre, destines aux enfants et qui (a) organisera un reseau de centres
(en choisissant 1'endroit, be genre, etc .) ; (b) etablira des normes et des regle-
ments et veillera a leur application ; (c) donnera les renseignements voulus et
fournira les services de consultants ; (d) encouragera la fondation de nouveaux
services de garderies' et (e) donnera son approbation aux projets qu'on lui
soumettra pour les futures garderies . (Paragraphe 187)

120. La Commission . recommande, egalement, que be ministere de la Sante
nationale et du Bien-ere social offre des services consultatifs aux provinces
et territoires par 1'intermediaire d'une unite de consultations sur les services
de bien-etre de l'enfance . (Paragraphe 188 )

121 . La Commission recommande que les renseignements sur la con-
traception soient mis a la portee de tons. (Paragraphe 217)

122 . La Commission recommande que be ministere de la Sante nationale
et du Bien-etre social (a) prepare et fournisse, gratuitement, aux autorites
provinciales et territoriales, aux associations, aux organisations et aux parti-
culiers . tous les renseignements voulus sur la regulation des naissances et
(b) accorde un appui financier, par l'intermediaire de subventions de la sante
nationale et de subventions du bien-e tre social, a la formation du personnel
de la sante et du .bien-e tre pour la diffusion des techniques de contraception .
(Paragraphe, 218) .,
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123. La Commission recommande que les ministeres provinciaux de, la

sante (a) mettent sur pied des consultations de planification fami liale qui

fassent partie de tous les etab lissements de s ante pub lique afin de s'assurer

que tout le monde a la possibi lite d'obtenir tous les renseignements voulus

ainsi que I'aide des medecins et les moyens de contraception selon qu'ils
sont necessaires et (b) creent des cliniques mobiles si c'est necessaire, surtout

dans les regions eloignees des grands centres . (Paragraphe 219')

124. La Commission recommande que le Code criminel soit rendu plus

clair de fagon que la sterilisation effectuee par un medecin qualifie a la de-

mande d'un patient n'engage pas la responsabi lite criminelle du praticien .

(Paragraphe 223 )

125 . La Commission recommande, en outre, que les provinces et terri-
toires adoptent des lois qui autorisent les medecins a effectuer des operations

de sterilisation non therapeutique, a la dem ande du patient, s ans qu'ils

engagent leur responsabilite civile a 1'egard du patient on de son conjoint,

sauf en cas de neg ligence professionne lle. (Paragraphe 224 )

126. La Commission recommande la modification du Code c riminel afin

de permettre a un medecin qualifie de proceder a 1'avortement a la seule

requete de la femme qui est enceinte de 12 semaines on moins . (Paragraphe

242)

127. La Commission recommande que le Code criminel soit modifie de

fagon a permettre a un medecin qualifie de proceder a 1'avortement d'une
femme enceinte de plus de 12 semaines, si le medecin est convaincu que
la continuation de la grossesse mettrait en danger la sante physique on

mentale de la femme, on s'il y a un risque serieux que 1'enfant, s'il naissait,

soit afflige de troubles physiques on mentaux graves . (Paragraphe 243 )

128. La Commission recommande que les autori tes provinciales, terri-

to riales et municipales fassent tons les efforts possibles pour aider a 1'inte-

gration dans la collec tivite de la mere celibataire qui garde son enfant, en

s'assuran t (a) que 1'on n'exerce aucune discrimination a son egard en matiere

d'emploi et de logement, (b) qu'elle regoit toute 1'aide necessaire pour s'occu-

per de ses enfants et (c) qu'elle peut beneficier de services d'orientation pour
1'aider a resoudre ses problemes affectifs, sociaux et economiques . (Para-

graphe 254)

129. La Commission recommande que les provinces et que les territoires

modifient, la ou c'est necessaire, les reglements concern ant les regimes d'as-

sistance sociale, afin d'interdire toute pression vis ant a contraindre la mere

ce libataire a intenter une action en recherche de paternite pour obtenir du

pere qu'il satisfasse a 1'ob ligation alimentaire. (Paragraphe 257)
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Chapitre 5

La Fiscalite et les allocations pour enfants .a charge

130. La Commission recommande que la loi [federale] sur 1'imp 6t sur le
revenu soit modifiee afin que (a) le degrevement supplementaire accorde an
contribuable pour un conjoint a sa charge soit ramene du montant actuel
de $1,000 a la somme de $600 lorsque le conjoint a charge est age de moins
de 60 ans et (b) le degrevement supplementaire accorde pour un conjoint
a charge s'eleve an meme montant que le degrevement personnel du con-
tribuable lorsque ledit conjoint est age de 60 ans et plus. (Paragraphe 50)

131 . La Commission recommande que le gouvernement federal accorde
des allocations en especes, imposables, d'un montant annuel de 1'ordre de
$500 pour chaque enfant a charge age de moins de 16 ans, et payables par
versements mensuels, comme c'est le cas avec les a llocations fami liales
actuelles . (Paragraphe 51 )

.'132 . La Commission recommande que la loi [federale] sur 1'imp 6t sur le
revenu soit modifiee de fa gon a cc que mari et femme constituent , une unite
fiscale et aient le droit de combiner leurs revenus dont la somme sera alors
soumise a un taux d'imposition special, et de faire une declara tion commune,
signee des deux • epoux, qui conservent toutefois le droit de faire deux de-
clarations separees s'ils le preferent . (Paragraphe 55 )

133 . La 'Commission recommande que les provinces qui ne 1'ont pas
encore fait modifient leurs lois sur les successions de fagon a supprimer les
d'roits de succession sur les biens qui sont transmis d'un epoux a 1'autre .
(Paragraphe 64)

Chapitre 6

Les economiquement faible s

134. La Commission recommande que les provinces et les territoires, en
cooperation avec les ' municipalites et les associations benevoles, creent un
reseau de foyers d'accueil pour les jeunes fi lles et les femmes de passage,
on ces dernieres trouveront les se rvices d'orientation necessaires pour - les
renseigner- sur les emplois disponibles et sur les programmes de formation
professionnelle qu'elles peuvent suivre . (Paragraphe . 20) : . . : .
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135 . La Commission recommande 1'adoption du revenu annuel garanti,

verse par le gouvernement federal 'a tout chef de famille qui est seul an

foyer et qui a des enfants a sa charge . (Paragraphe -48) -

136 . La Commission recommande (a) 1'augmentation du supplement du

revenu garanti de la pension de vieillesse, afin que le revenu annuel des
beneficiaires leur permette' de ne pas rentrer dans la catego rie des economi-

quement faibles et (b) 1'ajustement a interva lles reguliers de ce supplement

pour qu'il corresponde an cout de la vie. (Paragraphe 66 )

137. La Commission recommande que le gouvernement federal, les pro-

vinces, les territoires, les municipa lites, ainsi que les associations benevoles,

en collaboration avec les Indiens, les Metis et les Esquimaux, creent on

agrandissent des foyers d'accueil dont la direction et le personnel seraient
composes de membres de ces groupes ethniques, afin d'assurer tons les

services voulus. (Paragraphe 72 )

Chapitre 7

Les femmes et la vie politique

138. La Commission- recommande que deux femmes competentes de

chaque province soient nommees an Senat a mesure que les sieges deviennent

vacants, et que Pon continue a nommer des femmes jusqu'a ce que la repar-

tition des membres soit plus equitable . (Paragraphe 28 )

139. La Commission recommande que les c ri teres financiers ' appliques a

la nomination an Senat soient abolis . (Paragraphe 29)

140. La Commission recommande que le gouvernement federal et les

provinces nomment plus de femmes juges dans tons les tribunaux qui relevent

de leurs juridictions respectives . (Paragraphe •33 )

141 . La Commission recommande que, lorsque ce n'est pas deja fait,

les provinces exigent des femmes qu'elles soient pretes a faire partie de

jurys an mime titre que les hommes . (Paragraphe 37 )

142. La Commission recommande que .les sections feminines des partis

po litiques canadiens fusionnent avec les . sections principales de, ces mimes

partis. (Paragraphe.55)
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Chapitre 8

L'immigration et la nationalite .

143. La Commission recommande que la Division de 1'immigra tion du
ministere [federal] de la Main-d'aeuvre et de 1'Immigra tion revise ses
lignes de conduite et ses methodes afin que les droits des epouses a We
admises a titre independant au-Canada soient toujours respectes, et qu'elles
soient averties de ces droits . (Paragraphe 6)

144. La Comniission recommande que la loi et le reglement sur I'immigra-
tion soient modifies et que I'on supprime les mots chef de famille» partout
ou ils figurent dans le texte de la loi et du reglement, en y subs ti tuant des
mots qui indiquent. precisement ce qu'on veut dire dans chaque cas . . (Para-
graphe 7 )

145 . La Commission recommande que la loi sur -Ia citoyennete canadienne
soit modifiee de fagon a ce que les femmes qui ont perdu la na tionalite cana=
dienne en epousant des e trangers avant le le1' janvier 1947 la retrouvent auto-
ma tiquement. (Paragraphe 16)

146. La Commission recommande que la loi sur la citoyennete canadienne
soit modifiee de faeon a ce qu'il n'y ait plus de difference pour 1'acquisition
de la nationa lite canadienne , en ce qui conce rne la duree de ' la residence
an Canada entre le mari etranger et la femme etrangere d'un citoyen cana-
dien . (Paragraphe 18 )

147. La Commission recommande que les articles 4 et 5 de la loi sur la
citoyennete canadienne soient modifies de fagon a ce qu'un enfant ne a
1'etranger soit Canadien de naissance, du moment que l'un des parents est
Canadien : (Paragraphe 20)

148. La Commission recommande que .la loi sur la citoyennete canadienne
soit modifiee de faeon a ce que le pere ou Ia mere, ' ressortissant canadien,
inditferemment, puisse faire une demande de naturalisation pour son enfant
mineur . (Paragraphe 22 )

149. La Commission recommande que 1'article '11 (2) de la loi sur la
citoyennete - canadienne soit modifie de fagon que, dans le ' cas d'adop tion
conjointe d'un enfant, . ce dernier puisse obtenir ' Ia na tionalite canadienne du
moment que I'un des parents adoptifs est Canadien . (Paragraplie"-23)' :"".:
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Chapitre 9

Le droit criminel et la delinquance feminin e

150. La Commission recommande que Particle 164 (1) (c) du Code

criminel soit abroge. (Paragraphe 27 )

151 . La Commission recommande que Particle 164 (1) (a) du Code

criminel soit abroge . (Paragraphe 32)

152. La Commission recommande que les mots ude maeurs anterieure-

ment chastes» soient supprimes de tons les articles du Code criminel. (Para-

graphe 38)

153 . La Commission recommande que le Code criminel soit modifie pour

accorder une veritable protection contre les attentats a la pudeur a tons les

jeunes, gargons et filles, et protege tons les individus de 1'exploitation sexuelle

sous de fausses representations, par la force, sous la menace on par abus

de pouvoir. (Paragraphe 42)

154. La Commission recommande que le paragraphe (3) de Particle 23

du Code criminel soit modifie de fagon a s'app liquer aux deux conjoints.

(Paragraphe 45 )

155 . La Commission recommande que les gouvernements provinciaux et

territoriaux creent des maisons de detention provisoire on passent des con-

trats avec les organisations benevoles qui peuvent offrir des maisons de

detention provisoire pour les femmes . (Paragraphe 49)

156. La Commission recommande que le gouvernement federal, les pro-

vinces, les territoires et les municipalites chargent, chaque fois que c'est

possible, des femmes po liciers, et non des hommes, de s'occuper des detenues .

(Paragraphe 51 )

157. La Commission recommande que les provinces et territoires s'assurent

que, lorsqu'ils etablissent les lignes de conduite adminis trative de leurs pro-

grammes correctionnels, on prenne en consideration les differences dans les

besoins en matiere d'o rientation et de surveillance des hommes et des femmes

qui beneficient de la liberte surveillee ; que le nombre de delegues a .la liberte

surveillee soit five en consequence et que le nombre de cas confies a ces

derniers leur permette : de s'occuper vraiment de chaque personne . (Para-

graphe 55)
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158 . La Commission recommande que les provinces et territoires (a)
elaborent une politique de sante et de prevoyance sociale qui retirerait an
systeme penitentiaire la charge des personnes arretees en etat d'ivresse dont
on confierait la responsabi lite, an point de vue du diagnostic et du traite-
ment, aux services . de la sante et du bien-etre ; (b) qu' ils s'assurent qu'il y a
les . possibilites de traitement voulues . pour les " femmes alcooliques et (c)
qu'ils creent, la . ou, ce n'est pas encore fait, en liaison avec les autorites
de . la sante et du bien-etre, des programmes destines aux femmes alcooliques
,qui sont incarcerees pour des actes criminels . .(Paragraphe 62 )

159. La Commission recommande que la loi [federale] sur les prisons et
maisons de correction soit modifiee pour en eliminer toutes les dispositions
qui font" preuve de disc rimination basee sur le sexe on sur la re ligion du
delinquant. (Paragraphe 66 )

160. La Commission recommande que les gouvernements federal, pro-
vinciaux et territoriaux collaborent pour mettre sur pied des programmes
souples et novateurs qui aient pour but la readaptation des detenues et qui
comprennent (a) un systeme de residence convenable, des etab lissements pen
,importants et «ouve rts», on la vie se deroule normalement an lieu d'etre
la .vie de p rison; ce systeme serait integre le plus possible a la vie de la
collectivite ; (b) des programmes et des services d'instruction . et de formation
professionnelle, adaptes aux besoins individuels des detenues, et qui fassent

plein usage des ressources disponibles et (c) un personnel specialement
forme a s'occuper des de linquantes . . (Paragraphe 72)

161 . La Commission recommande la fermeture de la prison federale des
femmes, de Kingston. (Paragraphe 73 )

162 . La Commission recommande que la Commission nationale des . libe-
rations conditionnelles se serve chaque fois que c'est possible de membres

d'un conseil de bande et de personnel du gouvernement pour la survei llance
exigee en cas de liberation conditionnelle, surtout dans les regions rurales

eloignees des grands centres, pour les femmes d'origine indienne on esqui-
maude. (Paragraphe 76)

163 . La Commission recommande qu'un reseau de foyers d'accueil pour
les femmes qui sortent de prison soit etab li dans les villes canadiennes, foyers
subventionnes par les fonds pub lics et prives, et diriges par des groupements
on des agences benevoles, en respectant les normes etab lies par le gouverne-
ment . (Paragraphe 79)
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Chapitre 1 0

Un programme pour 1'avenir

164. La Commission recommande que le gouve rnement federal, les

provinces, les territoires et les municipa lites etablissent chacun un comite

de mise en aeuvre compose d'un certain nombre de hauts fonc tionnaires qui

(a) organiseront et coordonneront une mise - en - muvre rapide des recom-

mandations formulees par la Commission royale d'enquete sur la situa tion

de Ia femme et qui rel'ev.ent,de leur juridic tion et (b) soumet tront de temps

' a autre un rapport an gouvernement sur les progres accomplis. (Para-

graphe 3)

165 . La Commission recommande la creation. de Commissions des droits

de I'homme aux niveaux federal, provincial et territorial, commissions qui
(a) soient directement responsables devant le Parlement, les assemblees legis-

latives provinciales on les conseils territoriaux ; (b) soient inves ties de 1'au-

torite voulue pour , enqueter sur la fagon dont sont appliquees les lois sur les

droits de 1'homme, et, le cas echeant, poursuivent les delinquants en jus tice;

(c) comprennent, pendant une periode allant de sept a 10, ans, une sec tion

cliargee specialement de proteger les droits de la femme et (d) suggerent

certaines modifications dans les, lois sur les droits de 1'homme et encoura-

gent le respect general de ces droits . (Paragraphe 7 )

166. La Commission recommande la creation d'un Conseil federal de la

condi tion de la femme, responsable devant le Parlement et charge de (a)

conseiller le gouvernement dans les domaines qui conce rnent la femme, et

soumettre, un rapport annuel sur les resultats des efforts faits en vue d'ame-

liorer la situation de la femme an Canada ; ( b) entreprendre des recherches

sur des sujets qui sont du domaine de la situation de la femme et suggerer

des sujets d'etudes dont pourraient se charger les gouve rnements, l'industrie,

les universites et les organisa tions benevoles; (c) met tre sur pied des pro-

grammes des tines a abolir les attitudes et les prejuges qui sont prejudiciables

a la femme ; (d) proposer des lois, des lignes de conduite et des fa pns de

faire qui ameliorent la situation de la femme et (e) travailler en liaison per-

manente avec les bureaux de la main-d'aeuvre feminine on services provinciaux

du meme ordre, et avec les associations benevoles qui se soucient par ticuliere-

ment de la situation de la femme . (Paragraphe 17 )

167 . La Commission recommande que, dans les cas oiu ce West pas d6jA

fait, les provinces et territoires creent un bureau on un service gouve rne-

mental qui se consacre a la situation de la femme et qui ait 1'autorite et les

- fonds necessaires pour que son ac tion soit reellement efficace. (Para-

graphe 18)
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Declaration- personnelle

Jacques Henripin, Commissaire

1 . En depit des ornements qu'on a inventes pour camoufier bien des
accrocs a 1'equite ; les femmes'de la civilisation occidentale -ont ete 1'olijet,•
dans leur ensemble, de toutes sortes de traitements qui en ont fait-et qui
en font encore-des etres humains de seconde zone ; prives jusqu'a tout re-
cemment de droits fondamentaux et confines a des fonctions qui les ont
eloignes de la direction des grands organismes de la societe et les out meme
empeches d'y participer . II n'est pas abusif de parler de siecles d'injustices ;
de mise a 1'ecart, d'humiliation, de servitude et de domination .-

2 . Devant une telle situation, il ne suffit pas de preconiser 1'egalite des
sexes devant la loi et de reclamer que les pratiques administratives,
les attitudes, se conforment a 1'egalite de traitement a 1'egard des deux sexes .
II ne suffit pas d'etre neutre . Un passe aussi lourd et aussi long reclame des
correctifs, des mesures speciales, une attention particuliere, et meme la
transformation de plusieurs arrangements sociaux actuels . LA-dessus, je suis
en parfait accord avec la majorite des membres de la Commission .

. 3 : Cependant, bien que je partage sans hesiter les objectifs poursuivis- par
la Commission, il m'est impossible d'endosser certaines recommandations .
A mon avis, si notre role premier etait de trouver des moyens de corriger
certaines situations deplorables auxquelles beaucoup de femmes doivent faire

face, nous ne pouvions le faire ni au detriment de certains principes, ni au
prix de la facilite. Par ailleurs, en ce qui concerne la reorganisation du
monde du travail, je pense que la Commission n'est pas allee assez loin .

4. Voici les points sur . lesquels je me sens oblige de man2fester mon
desaccord :

Redressement des traitements de cinq professions, dans la Fonction pub lique
federal e

1 .5 . Dans sa recommandation no 11, paragraphe 252, chapitre 21, la Com-
mission demande au gouvernement federal de redresser le traitement des
t Dans ce texte, les recommandations ont W identifi 6es par leur num6ro d'ordre dans la liste appa-

raissant A la fin du rapport et par le num€ro du paragraphe correspondant dans un chapitre donn 6.
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::des::, dieteiciennes; des specialistes en economie menagere, des

bibliothecaires et des travail leuses sociales, en tenant compte de la valeur
._ _ .

du .trava
..il qu elies fQnt, de meme que-de Ia competerice et de"la format7on`

qu'exigent ees professions : vans la discussion qui precede la recommanda-

tioii ; on-_suggere que, pour ces"professions,' IFgouverrieirierit federal-se-de=

partisse de sa pratique habituelle de fixer les traitements an niveau de ceux

qui sont payes par les «bons» employeurs . A mon avis, une telle action ne

pourrait se justifier que si les mecanismes du marche de ces professions

etaient vicies on fonctionnaient plus 'mal que pour les autres professions .

Cela est bien possible, mais nous n'en avons ni fait, ni obtenu, la preuve .

Les eriteres proposes dans la recommandation pour . redresser ces,.traiteents

$onV ..acceptables;~ ej1 principe.. .Mais. ils sont incomplets• .et' 1'.un- d'entre .-eux

( ;ta, valeur : du;-trav.ail) correspond presque .. a une, tautologie., Bref ; - je - crois.

que ,le ;goiivernement, ~ ne, devrait se departir de . sa regle -habituelle- que lozs,

qu .'il • est :clair: que 'les'meeanismes du` marche-certaines de ces -occupation&

sont : tovt jde 3nenie regies -par des conventions collectives-sont defaillants :

Cela'ri'a pas- ete-
.
deinontre : `Il~n'y a;'me semble-t-il, -qu'un seul- .veriaable•re-

mede a la situation decrite d'atis`le Rapport . : V. que` les femmes diversi-

fient Ie -plus possible 'leurs choix professionnels ; brisant a la longue cette

tradition-contraignan,'te'jd'emplois «femiriinsD : '

Avortemen t

6 .'I1 •in'est impossibk de,rii'associer- h la- position qu'ont prise la tnajorite

des Comniissaires sur' 1'avortement (chapitre 4 , paragraphes' 226' a 243 in'

clu'sivement), -`ef eii` paiticuliei aux recommandations nog- 126 et 127 -,~ para-
. . . . : . -, . . . . . . . . . . . .

graphes -242 et 243 :

7. Il,n'est pas facile _d'.aller . a-1'encontre, au courant a'opinions qui semble

emporter ; avec une'vigueur de ~ plus : 'en -plus gra :nde, une fraction importante

des citoyens ::de notre •pays vers~-une liberalisation presque totale : . de `la' loi-

sur l'avortenient . Tous ~t •toutes ne suivent cependant pas le courant et iI

est' petit-etre opportuii de signaler . que notre Commission a, entendu des `te-

moignages fort eloquents qui constituaient des plaidoyers-parfois emou-

vants-en faveur du maintien de la loi actuelle, et meme d'un retour a une

plus grande severite . Ces plaidoyers, m'a-t-il semble, n'etaient pas le fait de

doctrinaires et ils s'appuyaient sur une regle d'ethique qui constitue tout de

meme une piece importarite de la morale des societes occidentales : le respect

de la vie humaine (sauf dans les cas de . legitiine .defense, de guerre, : et de.

punition 'de certains crimes),' •• :. . _ : . . . . :t :
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". ,t 8 . - • Je sais bien .que : ce, .:n'est . pas'-la : un probl'erne- .simple qu'on,.peut'frani
cher.a- .coups;;de principes _absolus : On :ne . sait: .pas, ;tres ^bien : ou :commence:la ;
vie humaine, ni si 1'on peut attribuer cette qualite d'« etre humain» a . iira
fretus d'un jour, d'une semaine, d'un mois ou de trais mois . Et . il ,est pro-
bable que le concept de vie humaine=si commode dans son apparente . . sim-
plicite-ne corresponde pas a . une realite si limpide. qu .'on puise, faire t le
partage eIItre ce qlli est humairi et ce qui ne l'est pas . Ce que couvre ce,
coricept, 'c'est probablement toute une 'gamme d'interisites differentes de ce
qu'on `appelle "«liumainn : Autant dire, que la vie humaine n'est pas-au sens
strict du terriie=un absolu . 'Cette 'valeur relative de la vie humaine sc .traduit
d'ailleurs, il ne faut pas se le "cacher, dans les regles de, conduite des . so-
cietes : il n'est`~as viai qu'on fait tout ce qu'ori pourraipour .sauver des vies
humairies :

.: .. _

9. Mais a une telle incertitude, a une realite aussi insaisissable, on ne peut
repondre uniquement par une attitude . et: des, lois .qui, reposent, finalement;
sur la commodite. On ne peut, a mon sens, regler le problenie de 1'avorte-
ment-eff-'ne conside'rant que Ids' avantages physiologiques-psychologiquesfa-

miliaux, que presente, dans-bien 'des-ciiconstances, la suppression=d'uri foetus :

I .0 . .A:•moins'd'admettre que, avant la .naissance;il ne saurait etre :question
de quoi que ce soit .d'humain, (position difficilement,soutena!ble), il,faut bien
se resoudre a comparer les avantages de cette solution brutale qu'est 1'av6r=
tement, au ..«prix~,., de 1'etre qu'on . supprime . . Dans chaque . cas, un .equilibre-
sans doute fragile-doit etre, trouve, entre 1a gravite, de la suppression d'une
vie, disons plus ou moins . humaine, et les avantages ..qui . en, resultent, compte
tenu des circonstances, pour . la mere en particulier . . Je ne veux pas, mini-
miserces derniers, ni la detresse de certaines situations ou l'avortement est
peut-etre la seule solution praticable . Mais .je ne peux me resoudre, non plus ;
a negliger. le respect qu'on doit a un etre vivant qui est . en void de devenir
un homme ou 'une femme . Ces choses-l'a, malheureuseinent, ne se mesurent

pas 'et il n'y a pas de solution simple ni satisfaisante p"ourtous . Et en'ce qui
me concerne, je dois avouer - que je he sais pas quel doit etre le degre de
gravite d'une situation pour qu'elle puisse justifier la suppression d'un fcetus :

11 . Je he pense pas qu'on puisse pour autant ecarter le legislateur de -ce
domaine . Ces incertitudes .ne ._ se resolvent pas en balayant toutes les con-
traintes incommodes . Cela etant, je crois que la •loi actuelle, au Canada ;
constitue un _ instrument acceptable' pour reglementer la • . conduite des ci-
toyens de notre pays en matiere' d'avortenient, .et je ne 'suis pas convaincu
qu'on .doive la'-liberaliser davantage . Encore faudrait-il qu'elle se traduise ;
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en pratique, dans les hopitaux comme chez les medecins, par une mise en
place honnete des instruments d'application qu'elle prevoit, ce qui . n'existe

guere encore .

12 . Peut-etre pourrait-on aussi ameliorer cet instrument . Les comites

d'hSpitaux qui doivent prendre une decision devraient sans doute compter,

outre des medecins, des specialistes qui seraient peut-etre plus aptes a ap-
precier les elements non physiologiques des cas qui se presentent . D'autre

part, la femme qui demande 1'avortement devrait avoir le droit de se faire

entendre devant le comite . Il y a en outre deux types de modification a la

loi actuelle qui me paraissent souhaitables : d'une part, on pourrait autoriser

1'avortement dans les cas de viols et lorsqu'on est a peu pres sur que 1'enfant

'qui va nitre sera affecte de malformations tres graves ; d'autre part, on pour-

rait attenuer certaines peines .

Loi federale sur les garderies d'enfants

13. La recommandation no 118, paragraphe 181 dans le chapitre 4 trai-
tant de la famille, demande au gouvernement federal de presenter une loi
lui permettant de partager avec les provinces les couts de construction et les

frais courants des garderies d'enfants . Les provinces seraient auparavant

consultees . Je me dissocie de cette recommandation pour les raisons

suivantes :

* Il ne fait aucun doute que 1'amelioration de la condition de la femme

exige un ensemble de services qui permettent aux meres de jeunes enfants
de se liberer-si elles le desirent-d'une partie des charges de leur educa-

tion . Les garderies d'enfants sont l'un de ces services . Le probl6me est de

savoir dans quelle mesure et a quelles conditions 1'$tat doit les subven-

tionner . II ne faut pas perdre de vue que les subventions aux garderies sont

des subventions indirectes aux familles qui les utilisent . A mon avis, de telles

subventions peuvent se justifier de deux fagons : (i) la majorite de la popu-

lation consid'ere que les garderies sont un service que la societe doit offrir a
toute famille et accepte d'en payer le cout, comme elle le fait, par exemple,
pour 1'enseignement primaire et secondaire ; (ii) pour diverses raisons, cer-

taines families ne peuvent, seules, assurer convenablement les soins et 1'edu-

cation de. leurs enfants et la societe doit assister ces familles defavorisees .

Il n'y a pas a hesiter dans le dernier cas : 1'$tat doit subventionner, pour une

part variable suivant leur degre d'indigence, les familles qui doivent envoyer

leurs enfants dans les garderies et qui ne peuvent en assumer les frais . Cela

¢tant, je suis pleinement d'accord avec les recommandations n°,, 116, et 117,

paragraphes 170 et 173 de ce chapitre . Faut-il aller plus loin? A partir de
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quel age, d'apres 1'opinion de la majorite des Canadiens, les enfants doivent=
i1s"etre pris en charge par cette espece de prolongement du systeme d'ensei=
gnement que constituent les garderies? La Commission n'a pu faire d'etude
d'opinion sur cette question . A mon avis, il serait .temeraire de pretendre que
pour les enfants de moins de quatre . ou cinq ans, la majorite des contribuables
est disposee a subventionner les families qui preferent utiliser ce genre de ser-
vice, plutot que d'assurer 1'education de leurs enfants .par leurs propres
moyens . L'$tat doit certes voir a ce que de tels services existent . Mais je ne
pense pas qu'il puisse, en ce moment, utiliser les fonds publics pour . sub-
ventionner d'une fagon generale les familles qui preferent envoyer leurs
jeunesvenfants dans des garderies, plutot que d'en assumer 1'education direc-
tement . ou en faisant appel a des aides familiales . Chacun doit etre, libre de'
faire "ses choix, mais il ne me semble pas qu'il y-ait lieu, pour Pinstant,' de
favoriser financierement une solution plutot qu'une autre . A cet egard, la'
recommandation no 131, paragraphe 51 du . chapitre 5 sur la fiscalite, per-
mettra aux parents de faire un veritable choix .

*- Le' Regime d'assistance du Canada permet deja au gouvernement fe-
deral de rembourser aux provinces la moitie des subventions qui sont affec-
tees -aux garderies d'enfants pour assister les familles qui 'ont besoin d'aide .
1 1- assez significatif que ce sont surtout des provinces riches qui ont utilise' .
ce regime ' a cette fin . Il semble que nous avons la un autre exemple des
subventions federales qui profitent surtout aux provinces qui en ont le moins'
besoin. Or, la recommandation veut etendre les subventions federales au-'
del'a .du cadre du Regime d'assistance .du Canada . Cela ne fera qu'accentuer
les inegalites . economiques et sociales deja existantes entre provinces .

* Les garderies d'enfants sont en fait une extension du systeme d'ensei-
gnement . Or ce systeme tombe sous la juridiction des provinces . Bien sfir,
le gouvernement federal ne s'immiscerait pas dans les programmes ou la
definition des normes (sauf pour fixer des norrimes minimales) . ll n'en reste
pas moins que 'les programmes federaux a frais partages constituent une .
pression sur les provinces qui veulent en tirer profit . On les force a utiliser
leurs ressources en vue d'objectifs determines par le Parlement federal . C'est
une forme indirecte d'empietement sur un domaine de leur juridiction . Dans
la conjoncture politique actuelle-et surtout apres les declarations du gou-
vernement federal actuel-on peut douter de la sagesse d'une telle politique .
Il est evident que cette critique ne s'applique pas a la recommandation
no 119, paragraphe 187, a laquelle je souscris sans reserve .

* Enfin, une Commission comme la notre, meme si son objectif premier
est d'ameliorer la condition des femmes, ne peut pas ignorer, en faisant ses
recommandations, l'importance relative des problemes qu'elle traite, par
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rapport a 1'ensemble des probl'emes sociaux Au 'Canada . Dans ce contexte,

si l'ttat subventionne des garderies d'enfants au-dela de cc qui est necessaire
pour y accueillir les enfants de familles defavorisees, c'est autant de res=,
sources qui devront etre soustraites a des objectifs sociaux qui ont peut-etre

davantage besoin de 1'aide financiere de 1'Etat .

La condition . des Indiennes et Esquimaude s

14. La sollicitude de la Commission a 1'egard des Indiens et des Esqui-

maux, telle qu'elle apparait dans le chapitre sur 1'education (paragraphes

178 a 201 inclusivement), est explicable . On trouve en effet, dans ces po-

pulations, in degre de privations revoltant, dans toutes sortes de domaines :

sante, instruction, niveau de vie, etc . Sans doute peut-on souhaiter que tous

les moyens soient pris pour ameliorer la condition de ce segment neglige de

Ia population canadienne : Cependant, notre Commission n'avait pas le man-

dat de le faire . En outre, elle n'est pas competente pour aborder .des pro-

blemes aussi complexes que ceux .qu'on rencontre lorsqu'on veut introduire

des changements sociaux et economiques dans des cultures aussi differentes

des 'notres . La bonne volonte, dans ce domaine, est souvent pergue-parfois
avec raison-comme du paternalisme ou une tentative plus ou moins con-

sciente en vue de detruire ces cultures . A cet egard, je crains fort que cer-

taines recommandations (n°a 90 a 97) qui sont faites par la, Commission
dans cette section n'aient ete formulees hativement . 7e me sens bien

incapable de juger de leur valeur et je prefere m'en dissocier, la bonne vo-
lonte n'etant pas, a mes yeux, un substitut a une analyse approfondie ni .a

la prudence . On peut aussi remarquer que la plupart des recommandations
portant sur les Indiens et les Esquirnaux n'ont pas grand-chose a voir avec
la condition des femmes en particulier et ne portent que sur tine fraction de

ces populations : celle qui vit dans la partie septentrionale du Canada .

Le travail a temps partiel .

15 . Un tres grand nombre des memoires soumis a la Commission deman-

daient .la multiplication d'emplois a temps partiel pour les meres, surtout

quand elles elevent de jeunes enfants .

16 . La Commission a formule dans le chapitre 2 sur 1'economie trois : re-

commandations touchant cette question . Deux d'entre elles s'appliquent aux

emplois a temps partiel' existant deja dans la Fonction publique federale et

dans les grands magasins . a succursales, respectivement ; elles demandent que

les conditions de travail regissant le . temps plein s'appliquent; au pro-rata,

aux. - emplois a temps :partiel, afin de proteger ces ._derniers employes de .1'ex=
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ploitation (recommandations'nO8 42 et '64, paragraphes 442 et : 523 ) . L'autre,
plus generale, - recommande une .etude de la question en regard de 1'economie
canadienne (recommandation O . 28, paragraphe . 366),.

17 . Je regrette que la Commission n'ait pas pousse ' plus avant 1'analyse
de cette question qui me semble fondamentale en ce qui a trait' au developpe-
ment d'une - veri table egalite entre les hommes et les femmes .

18 . .11 ne sert a rien de se cacher la realite : tant que les femmes conser-
veront, d'une facon aussi generale et systematique que maintenant, .la res-
ponsabilite premiere de 1'education des enfants, il n'y aura pas de veritable
egalitede chances entre hommes et femmes . Et siTon vent changer cela, on
s'engage dans une reorganisation complete du monde du travail . En effet, a
inoins d'opter pour-la prise en charge collective des• 'enfantsL-te qui ne
correspond pas a la sensibilite de notre ' epoque dan's la societe occidentale-
les - responsabilites a leur egard ne peuvent etre pa rtagees a peu- pres egale=
ment entre le - pere et la mere * qu'a la condition d'introduire,'dans"le monde
du - travail ; une souplesse qui fie s'y trouve pas actuellement .

: m! , 49:' Quelles;-transformations faudrait-il ,instaurer2 11 _faudrait:qu'une-grande;
fraction des emplois puissent etre remplis a temps partiel et avec des, ho= ;
raires plus souples que les horaires actuels, aussi bien pour les hommes que
pour les femmes : C'est- a ce .prix ; semble-t-il, qu'il sera possible a - des couples
de se partager egalement 1'education - : des enfants : . Cela 'n'est pas - toujours .
possible, mais il y a probablement beaucoup ,plus a faire . dans ce .,sens qu'on-
ne le croit generalement. En France, on vient d'adopter une loi . qui permet,
aux ' fonctionnaires qui ont- a leur charge un enfant ..de moins de 12 -ans
d'opter ..pour. un regime de travail A. mi-temps ; pour, un maximum de neuf ans ,
tout ein conservant leurs droits a 1'avancement et . A la retraite. On prevoit des,
difficultes d'application ; mais il n'en reste,_pas _ moins . qu'on tente ainsi• de
realiser une veritable revolution de 1'organisation du travail qui paraissait,
jusqu'a tout recemment, impensable a plusieurs .. .- ~ , .

20. Il est ~ normal, , que la Fonction publique prenne l'initiative de tels
changements . Elle n'est ' pas asservie de la meme fagon aux imperatifs du
marche et 1'etendue-de son oiganisation lui permet de faire des ajustements
et de prendre des risques'calcules qui ne sont pas toujours aussi faciles dans
les entreprises p rivees .

,

21 . On aurait donc pu recommander aux gouve rnements federal, pro-
vinciaux, territo riaux et municipaux de mettre au point des lois on des
reglements qui donnent ' droit a leurs fonctionnaires de travai ller a temps
partiel lorsqu'ils ont la - responsabilite de jeunes enfants .
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. 22. Cependant, cette souplesse doit aussi s'eteridre aux entreprises pri-

vees . La plupart ne le feront que si elles y sont incitees et si elles reroivent
une compensation financiere pour les coats que les premieres experiences

pourraient impliquer.

23 . On pourrait ainsi recommander au gouvernement federal d'elaborer

un programme, de soutien financier et technique en vue d'aider les entre-
prises privees qui voudraient-a titre d'experience-pilote-assouplir leurs

horaires de travail . Cette aide financiere serait donnee en fonction des coats

veritables de semblables transformations .

24. Par ailleurs, je me rends bien compte que le temps partiel, tant qu'il

demeurera une formule marginale, peut aussi comporter des desavantages

dont les femmes devront etre informees : creation de nouveaux ghettos, dif-

ficulte d'avancement, etc . Dans l'immediat, une telle mesure interessera .

probablement plus les femmes que les hommes . Elle leur permettra de rester

en contact avec leur metier ou leur profession, evitant ainsi les problemes

ulterieurs d'orientation, de recyclage, etc . . De plus, a long terme, elle est

peut-etre le jalon d'une veritable reorganisation sociale oii les femmes, et
les hommes, participeront plus pleinement et a la famille, et a la vie

economique .

25. Je regrette d'avoir a manifester mon desaccord sur quelques-unes des

recommandations de cette Commission. Au total, il s'agit d'une bien petite

fraction des suggestions contenues dans le Rapport principal . C'est done

dire que je suis en accord avec a peu pres tout ce qu'il y a de fondamental
dans le Rapport et que je partage 1'interet soutenu de mes collegues'dans leur

recherche de solutions aux problemes lies a I'am6lioration de la condition

des femmes au Canada. Ma dissension sur quelques points no devrait pas

etre interpretee comme de la tiedeur .



Declaration personnelle

Elsie Gregory MacGill, Commissaire

Avortement (Recommandations n08 126 et 127, paragraphes 242 et 2431)

1 . Tout en dormant mon adhesion sans reserve aux recommandations d e

la Commission qui concernent 1'avortement, j'estime qu'elles ne vont pas
assez loin . A mon sens, 1'avortement ne doit plus etre un delit, mais un

probleme d'ordre prive qui regarde le medecin et sa cliente . J'estime qu'a
moins que les interdictions et les peines prevues au Code criminel ne soient

promptement abrogees, elles vont continuer de tourmenter les femmes pen-

dant quinze ou vingt ans.

Fiscalite (Recommandation no 132, paragraphe 55 )

2. Les lois sur l'impot sur le revenu peuvent diminuer ou augmenter 1'etat

de, dependance economique d'un groupe d'individus vis-a-vis d'un autre,

par exemple, de 1'enfant vis-a-vis de son pere, de la femme vis-a-vis de son

mari . ll semble bien qu'un grand- nombre de femmes canadiennes, dependent

materiellement de leur mari, et cela pent expliquer en partie pourquoi elles

sont moins bien remunerees que les hommes . Nous avons egalement remar-

que que, parce qu'elles s'attendent a se trouver dans cet etat de dependance,

les jeunes filles n'ont pas 1'esprit d'initiative voulu pour profiter des occa-

sions qui s'offrent a elles aujourd'hui de parfaire leur instruction . Elles se
preoccupent surtout de trouver un mari qui les fera vivre .

3. C'est en partie pour cela que, tout an long du present Rapport, nous

avons insiste sur 1'independance de 1'individu . Nous nous preoccupons tout
particulierement de la femme, aussi cherchons-nous a augmenter sa confiance

en elle-meme, sa liberte de choisir et d'agir, et son independance economi-
que et psychologique .

I Dans ce texte, les recommandations ont €t6 identifi6es par leur num,fto d'ordre dans la liste appa-
raissant A la fin du rapport et par le num8ro du paragraphe correspondant dans un chapitre donn6 .
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4. En-ce-moment, 1'imp6t sur le revenu personnel s'applique au revenu de
1'individu et ce mode de perception est plus conforme a notre faeon de voir .

Cela respecte egalement davantage le principe de 1'independance de chacun ;

et ~ de 1'egalite des individus devant- .1'imp6t.' C'est pourquoi je suis opposee

a-1'idee - d'un impot base sur 1' «unite conjugalei, . Le Rapport indique bien

qu'il existe d'autres moyens de supprimer les dispositions fiscales qui desa-

vantagent la femme mariee.



:Declaration -personnell e

,Doris Ogilvie; ~ Commissaire

Avortement (Recommandations no,, 126 et 127, paragraphes 226 a 243, incl .,
'du chapitre 41) ' i

1 . Dans le present Rapport, au chapitre sur la famille, figure une section
sur 1'avortement a laquelle je ne puis donner mon approbation, non plus

qu'aux arguments qui en appuient les recommandations . Lorsqu'il est ques-
tion d'avortement, ou bien nous considerons qu'il s'agit d'une vie humaine

independante de celle de la mere, ou bien nous adoptons le point de vue
oppose . Si nous n'estimons pas qu'il s'agit d'une vie independante, il n'y a

aucune raison de la proteger par des mesures qui relevent du Code criminel .
Par contre, si nous sommes persuades qu'il y a IA une vie humaine, indepen-

dante, et c'est ma conviction, il faut que 1'on protege cette vie . Nous ne
pouvons laisser ce soin a la conscience individuelle, et nous ne pouvons pas

mettre sur le meme plan une vie humaine et le bien-etre socio-economique
d'un autre individu .

2 . Je suis bien d'accord que le probleme de 1'avortement illegal, dont nous

traitons dans les pages auxquelles je fais allusion, a atteint un stade deplo-
rable. Nos lois n'ont pas reussi a supprimer les avorteurs, et elles Wont pas

su proteger la vie de milliers d'enfants qui auraient pu naitre chaque annee .
Mais a une epoque ou l'on reconnait de plus en plus la valeur et la dignite

de 1'individu, la legislation de 1'avortement serait un recul et non un
pas en avant . Bientot le temps sera venu ou l'on ne tolerera pas plus 1'avorte-
ment que l'infanticide . Nous sommes sur le seuil de decouvertes importantes
et de decisions inevitables dans le domaine biologique . On a deja fait des
progres considerables dans la mise au point et 1'utilisation des contraceptifs .
La tache a entreprendre, c'est de donner a tous les citoyens, quel que soit

leur age, les renseignements necessaires sur la contraception .

t Dans ce texte, les recommandations ont W identifi€es par leur num6ro d'ordre dans la liste appa-
raissant A la fin du rapport et par le num6ro du paragraphe correspondant dans un chapitre donn6 .
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- 3. Chaque anneey les . responsables de la planification, de la mise en
oeuvre et de la direction des programmes de prevoyance sociale reussissent
de mieux en mieux a resoudre 'les problemes de la societe . Je veux leur
demander d'intensifier encore leurs efforts et de bien proclamer leur intention
d'aider les etres qui ne peuvent pas faire face seuls a la naissance d'un enfarit
et ceux qui estiment qu'ils ne peuvent assumer la responsabilite d'un autre
enfant . Notre societ6 doit affirmer sa foi dans la valeur de la vie humaine et
non 1'abandonner .



Rapport minoritaire

John P. Humphrey, Commissairet

1 . J'ai toujours defendu - les droits de - la femme . Pendant vingt ans, j'ai
ete a meme de participer' a un programme des- Nations Unies qui avait
justement pour but de rendre ces droits effectifs . Et pourtant, parce que je ne
puis approuver ni certaines des recommandations de cette Commission, ni les
arguments dont elles .decoulent, je me . vois donc oblige de me dissocier du
Rapport d'une Commission royale qui avait ete creee precisement pour
ameliorer la condition de la femme au Canada . D'autre part, comme, a
1'exception d'un seul, tous les autres membres -de la Commission, de meme
.que la majorite de son personnel, sont des femmes, il ne . sera que trop facile
d'attribuer mon abstention a-des prejuges masculins . Aussi deplaisante que
cette eventualit6 m'apparaisse, je dois en courir le risque .

2. J'approuve pleinement la majeure partie du Rapport et la plupart de
"ses recommandations. Mais pour les raisons que je developperai ci-apres,
il en est que je ne puis accepter . Elles affaiblissent le Rapport parce qu'elles
diminuent le credit qu'on lui accorderait, et ce faisant, risquent de compro-
mettre 1'adoption des autres recommandations, que j'appuie .

3 . En abordant les nombreuses questions traitees dans ce Rapport, je pars

du principe que les femmes ont les memes droits que les hommes, sans

discrimination possible, ainsi que le specifie la Declaration universelle des

droits de 1'hommel, en faveur de laquelle le Canada a vote a 1'Assemblee
generale des Nations Unies le 10 . decembre 1948 . Et j'avais envisage la
tache de la Commission comme une enquete sur la situation actuelle au

Canada, afin de determiner si les Canadiennes possedent, devant la loi e t

t La traduction du present rapport minoritaire a ete revue et corrigee par son auteur .
L'article 2 de la Declaration precise que <chacun peut se prevaloir de tous les droits et de
toutes les libertes proclames dans la presente Declaration, sans distinction aucune, notamment
de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation .-*
Ce n'est d'ailleurs pas le seul article de la Declaration qui interdise la discrimination basee
sur le sexe . L'article 7, par exemple, en fait autant . Et la plupart des articles qui definissent
les divers droits indiquent clairement que .tous• ou que -chacun . peuvent s'en prevaloir,
sans distinction aucune. -
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,en pratique,,les ; ..droits en question, et de recommander les modifications

necessaires aux lois 'et aux pratiques afin de faire regner i'egalite la ou elle

est-actuellement absente . Il est-clair,-d'apres -notre enquete ;- qu'il--existe-encore

de!- la; : discrimination -A . l'endroit des femmes dans un grand nombre de

domaines ; -discrimination de - longue- date, dans bien des cas, dont les effets

sont cumulatifs . C'etait le devoir des commissaires de formuler des recom-

mandations destinees a supprimer cette discrimination . Et c'est ce qu'ils ont

fait. Mais, dans certains cas, ils sont alles jusqu'a elaborer des recomman-
tions qui creeront de nouvelles discriminations, non seulement entre hommes
et femmes, mais egalement entre differents groupes de femmes . Ce type de

recommandations, • .je ne puis Paccepter . . :Dans .une- .societe .juste,. .on, .ne peut

supprimer une injustice- en ,en faisant •naitre une nouvelle . . --

4 Le' Rapport est injuste a regard de - la 'femme au foyer -qui ; a:: moms

qu'elle ne s'occupe de 'jeunes -enfants ; 'est presentee comine un 'parasite socfal :

Je he veux_ pas` dire que «Ta place de la femme est an foyer» . A mon =avis ;

sa place`est la ou elle-le veut. Elle devraitetre libre de decider •si oui ou non

elle- doit travailler au dehors ;'•et c'est le devoir de la societe de supprimer
toils les obstacles - qui pourraient 1'enipecfier- de choisir librenient . Mais je ne

puis accordet. mon appui -a aucune- tentative-vi .sant' a la pousser hors de c1~ez

elle pour la . jeter sui le marche du travail : Je ne vois aucune raison qui

devrait empecher une femrne'-mariee de' rester . chez elle si Me le desire; mer"ne

si, elle, .n'a pas .charge d'enfants ;-Je• ne-peux, donc pas accepter la - recomman-

dation -selon :laquelle~ la loi .de 1'imp6t sur le revenu• serait modifiee de facon
a diminuer le degrevement fiscal accorde, a-1'homme mane pour Yepouse a sa

charge . .. Je refuse, . de plus, d'accepter l'idee implicite que la contributionAe

1'epouse a la famille. et- a . la societe soit evaluee d'apres les .gages. qu'elle

recevrait si elle travaillait comme domestique : Le mariage devrait etre une

association, et la femme a le droit d'etre• traitee' en- associee et' non - en

domestique .

.5 . Je-ne saurais non plus accorder mon appui a une recommandation qui
ferait des femmes : une categorie a part dans la vie economique, sociale ou
politique . Je ne puis accepter 1'idee que les femmes ont les caracteristiques
psychologiques d'une minorite et devraient'etre traitees comme telle . Je suis

par consequent oppose a toute idee de contingentement pour less femmes,
que ce soit au Senat, dans la Fonction publique, dans les partis politiques,
dans 1'industrie ou dans 1'enseignement . Ces mesures sont discriminatoires
et peuvent aller a 1'encontre des interets reels des femmes .

6. Ceci m'amene a la question de mesures compensatoires et de inesures
speciales, car ce sont les principes sur lesquels reposent certaines de -ces

recommandations . Les deux concepts ne sont pas les memes . Par mesures
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compensatoires~` . j'e'rltends''que :a?on~ accorde des privileges .pour ;-compenser
des ;injustices 1passees .~Pr6ner un .tel systeme- revient a-dire. qu'on .efface*,une
injustice--avec`,.un : passe-droit : Par~ inesures speciales; -d'autre -part, - j'enterids
unt - traitement preferentiel : .qui: - est accorde:. : afin d'arriuerr a un `butprecis ;
0egalite : reelle .: C'est .la - urr'principe valable .-: C'est ` ainsi que 1'article t 1 . . de - Ia
Convention ; des :Nations Unies :sur 1'e1iminatiom :de_toutes les formes .de .discri-
mination oraciale (que : le -Canada :a`signee ; mais 'n'a' .pas ratifiee) precise ~que
:«les : mesures :speciales,- piises'-a -'seule - ."fin d'assurer comme il • convient<°-le
progres :de' certains groupes raciaux ou ethniques, ou d'individus ayant besoin
de- Ia protection . qui peut etre - necessaire - .pour leur :. garantir. lajouissance
et l'exercice ' des droits de 1'homnie et - des° libertes fondainentales' dans des
conditions d'egaiite ne sont pas considerees :comme des "mesuies 'de ~discrimi=
nation raciale, a condition toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le maintien

de droits distincts pour,des groupes raciaux differents et qu'elles ne soient
pas maintenues en vigueur une fois' atteints`-Ies'objectifs auxquels elles
repondaient .v*

T . Mais, la Commission de laCondition de 1a femme . des Nations . Unies
-(qui . :travaille, depuis 1946--a. supprimer la discrimination a 1'endroit . des
femmes), n'a jamais :suggere que 1'on devrait ;etendre,le principe ci-dessus
aux .femmes . Ce .principequoique . valable, peut mener a des abus, . et, peut
aller .a 1'encontre des . . .interets . veritables du groupe meme . qu'il devrait
proteger . Accorder un .traitement special aux -femmes, . par: rapport aux. . . : ,
hommes, reviendrait, presque, de .plus, a leur accorder-les mesures de piotec=
tion auxquelles un si, grand nombre d'entre : elles' s'opposent. Quelle que
puisse etre leur, situation dans certains pays sous=developpes, les "conditions
dans' lesquelles vivent• actuellement les femmes dans- riotre pays ne justifient
pas, a mon avis, le recours a`des mesures speciales .'-Non seulement on court
le risque de voir ralentir les progres considerables accomplis par les femmes
dans un grand nombre de domaines, mais, psychologiquemerit, -cela les place-
rait dans une position d'inferiorite . Des mesures speciales peuvent perpetuer
la condition inferieure actuelle des femmes . Le but a atteindre, d'ailleurs,
ne devrait pas etre la parite ou tout autre pourcentage fixe d'avance, mais
1'elimination de toute discrimination . Si, par exemple, un recrutement et . des
methodes de selection objectifs devaient avoir . pour resultat de donner un
personnel entierement feminin on entierement masculin a un ministere quel-
conque, on aurait agi dans 1'interet du public .

8 . Il_s'ensuit que je ne peux accepter aucune recommandation qui pro-

pose, explicitement on implicitement, un contingentement des femmes au

Senat, dans la Fonction publique, ou dans tout autre organisme . Est-il -besoin
de dire . que je ne .m'inquieterais pas le moins du monde si tons les membres
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du Senat etaient 'des femmes, pourvu qu'elles y soient arrivees par leur

propres moyens . A part le fait que le systeme de contingentemenvest discri-

minatoire, une telle methode, pour le Senat, serait une insulte aux Cana=
diennes qui sont, a mon avis, parfaitement capables de se debrouiller toutes

seules . Elles ne sont pas les pupilles de la societe . Il est vrai qu'elles n'ont

pas encore joue le role qui leur revient dans la vie politique et economique

de notre pays . Mais, etant donne leur volonte d'y parvenir et la suppression

des elements de discrimination reveles par le Rapport, elles peuvent, j'en suis
persuade, surmonter les desavaritages auxquels elles ont toujours du faire

face . Je suis fermement convaincu que, dans la societe qui semble devenir
la notre, la destinee*des femmes est entre leurs propres mains . Taurais meme

voulu que ce Rapport les mette davantage au defi de dormer toute leur

mesure .

9 . 11 y a deux autres considerations qui ont determine mon attitude a

1'egard du Rapport . D'abord, il ne tient pas toujours compte de priorites

d'ordre social plus importantes . Ainsi, je ne peux accepter 1'idee que le

gouvernement federal doive assumer un fardeau plus lourd qu'il ne le fait
actuellement aux termes du Regime d'assistance publique du Canada, par

l'intermediaire de nouvelles lois federales ou de toute autre maniere, pour

participer aux frais des garderies et des creches . Aujourd'hui, d'apres le

Regime d'assistance publique, le gouvernement federal paie 50 pour cent

des frais de fonctionnement de ces centres lorsqu'ils sont utilises a des fins

d'assistance sociale . Le reste des frais est a la charge des provinces et des

municipalites . Cela, me semble-t-il, constitue une repartition equitable des

responsabilites dans un domaine qui, apres tout, releve de la juridiction

provinciale . Je suis partisan des garderies, non seulement a cause de leur

importance pour les femmes mais aussi parce que, si elles deviennent finale-

ment partie integrante du systeme d'instruction publique, comme j'estime

que ce devrait etre le cas, elles apporteront une contribution importante a la

societe tout entiere . Mais je ne suis pas pret a dire qu'elles sont plus impor-

tantes, par exemple, que 1'aide materielle aux personnes agees ou que la

renovation des taudis dans nos grandes villes . On m'a fait remarquer qu'il

n'est pas du ressort d'une Commission royale de s'occuper des questions

plus vastes de priorites sociales, parce que le sujet rel'eve du gouvernement .

Je ne puis accepter cette facon d'envisager les fonctions d'une Commission

d'enquete: Pour moi, il s'agit d'un organisme quasi-juridique, cree pat le

gouvernement dans le but expres d'etudier une question sous tous ses angles,

et de conseiller ensuite le gouvernement le mieux possible, a la lumiere des

circonstances . Ce he doit pas etre un groupe de pression qui se fait 1'avocat
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d'iin segment particulier ; si important soit>il, de la collectivite : Et on doit la
juger; . entre -autres, sur la mesure dans laquelle sesrecommandations peuvent
~etre mises en-pratique :

:10. : Finalement, je ne puis accepter . certaines• des recommandations qui
voudraient, par exemple, que les allocations fami~liales. soient considerable-
ment -augmentees, . parce que cela encouragerait, les familles . nombreuses
a, une epoque ou la surpopulation est devenue un probleme mondial grave .
Wine si l'on peut arguer que le Canada n'est pas encore surpeuple, le monde
l;'est ;- et il ne nous appartient . pas d'en.courager le controle des naissances
dans .les autres pays tandis que nous -prenons des mesures qui favoris .ent
Iamatalite chez nous . Il n'est pas besoin•non plus d'etre mathematicien pour
se rendre compte que, meme au Canada, nous nous trouverons vite dans une
situation ou il conviendra d'encourager les gens a restreindre le nombre de
ieiirs enfants plutot que de .1'augmenter .

11 . Ce sont-la les principales raisons qui m'ont pousse a soumettre un
rapport separe . Je vais . maintenant preciser mon opinion sur un certain
nombre de recommandations en, particulier2 .

'Compensations et tkaitement special pour les' feinmes

12. A cause du nombre relativement considerable de recommandations
qui proposent des mesures compensatoires ou speciales, je les etudierai en
premier .' J'ai deja explique pourquoi il m'est impossible & les approuver .
-La Commission a evite 1'emploi du mot «compensationb, mais le terme

R«mesures specialess, figure dans un certain nombre de recommandations,
dont les numeros 36, 43, 60 . Si ces mots ont un sens, ils veulent dire ce qu'ils

disent, a savoir, qu'on devrait accorder aux femmes un traitement que l'on
-refuse aux hommes . Ce n'est 'toutefois pas la seule raison pour laquelle je
in'oppose au principe . Mon objection principale, comme je 1'ai deja explique,

est que le principe peut aller a 1'encontre des veritables interets des femmes

et peut fort bien perpetuer leur situation inferieure actuelle .

13. Bien qu'il ne soit pas specifiquement mentionne, le meme principe

est a la base d'autres recommandations . 11 y a en effet un element de «traite-
ment specialD dans certaines des recommandations- auxquelles je me 'suis

-oppose pour d'autres motifs . La recommandation qui concerne le Senat, dont
je traite sous une autre rubrique, en est un bon exemple .

"Comme le pr6sent rapport minoritaire a et 6 r6 dig8 avant'que je ne puisse lire le Rapport
de ]a Commission dans sa .version finale, l'ordre dans .lequel je discute de ces recommanda-
tions ne coincide pas forc€ment avec 1'ordre dans lequel on les trouvera dans le Rapport .
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. 14. Le Rappo rt va jusqu'a recommander que le gouvernement federal

fasse une declaration dans laque lle il exprime son . intention; - entre au tres,

d'adopter des mesures speciales a cou rt terme, quand . c'est - necessaire, pour

assurer 1'egalite des chances pour la femme, et une mei lleure utilisation de la

main-d'oeuvre feminine ( recommandation no 603) . Cela voudrait dire que

le traitement special 'accorde aux femmes deviendrait partie integrante de la

pblitique du Gouvernement, et ne se limiterait pas aux cas particu liers

dont je vais mainten ant parler .

15. La recommandation no 11 (paragraphe 252 du chapitre 2) (dont

je .traiterai egalement plus loin, a pa rt ), voudrait .que le gouvernement federal

.s'immiscie dans le marche du travail en etablissant des traitements pour

des fonctionnaires qui exercent ce rtaines des occupations traditionne llement

feminines . Cela serait un traitement special par rappo rt a toutes les . autres

professions, y comp ris un ce rtain nombre de professions que .1'on reserve

• traditionnellement aux femmes, et cela a 1'interieur meme de la Fonction

publique .

16. La recommandation no 40 (paragraphe 428 du chapitre 2), reclame

un traitement special pour les femmes, ' en demandant que les criteres on

matiere de salaire minimum et d'age maximum soient supprimes pour les

candidates appelees a - suivre les cours de gestion de la Fonction publique

federale .

17 . La recommandation n° 41 (paragraphe 436 du chapitre . 2) presente

le meme defaut . Elle propose «que pend an t les annees a venir, le nombre

.de . femmes inscri tes a chaque cours du Programme d'affectation des cadres

de la Fonction pub lique represente au moins 10 pour cent du- nombre total

des fonctionnaires insc rits 7, . Cette recommandation est pa rticulierement discu-

table, su rtout du point de vue des femmes, car les contingentements mini-
mums deviennent bien souvent des contingentements maximums .

18 . La recommandation no 36 (paragraphe 402 du chapitre 2), bien
qu'elle ne fixe pas de contingentement, donne un autre exemple de traitement

special . Elle demande a la Commission de la Fonction publique et aux autres
services du gouvernement de prendre «des mesures speciales pour augmenter
1e nombre de femmes nommees a des postes qui ne sont pas traditionnelle-

.ment reserves aux femmes>> .

19 . La recommandation no 43 (paragraphe 455 du chapitre 2) voudrait

`que les societes et agences de la Couronne <<fassent un effort special pour
dormer aux employees qui ont deja un diplome universitaire la possibilite d e

e Dans ce texte, les recommandations ont ete identifiees par leur numero d'ordre dans la

-'liste apparaissant A la fin du rapport et par le numero du p'aragraphe correspondant dans

un chapitie :.donne . .
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poursuivre leurs`etudes en vue d'acquerir un diplome superieurx .' Cette propo-
sition- vierit de ce que ;' precise 1e Rapport, :seulement deux pour cent des
femmes :qui travaillent dans ..ces societes et agences et qui deteinanent un B .A .
«avaient pouisuvi :leurs etudes au-del'a de -ce diplome ; contre 15 pour cent des
.hommesi . L'<<effort speciah, dans ce cas, consisterait a subventionner les
etudes des employees qui out un diplome universitaire . Comme le rapport
ne dit pas-si les 15 pour cent d'hommes qui ont um diplome sup,6rieur au B .A.
ont jamais ete subventionnes par leurs employeurs ; il est probable qu'ils les
:ont obtenus . 'de la facori -normale : La recommandation est donc d'accorder
un privilege considerable aux femines, privileges auquel . n'auraient pas' droit
leurs cbllegues du sexe masculin .

M . La recommandation no 46 (paragraphe 460 du chapitre 2) voudrait
que ules societes et agences de la Couronne nomment une *ou plusieurs
personnes qui, au cours d'une periode pouvant aller de cinq a huit ans,
auront pour principales fonctions d'organiser la ,foimation du personnel
feminimo . La formation des hommes . ne rentrerait sans doute, pas dans, ce
programme._ . .

; .

21 . Les recommandations' nos 26 ~et ,27 (paragraphe : 34-1 : du ~ chapitre 2)
qui orit- trait ~a la nomination -des femmes ' dans les comites federaux, 'dans
Jes commissions . diverses, les corporations, les conseils, les comites consultatifs
sont une autre application manifeste du meme principe . Precisant que _ les
membres de ces organi'smes sont nommes par arrete ministeriel ou autrement,
sans faire' appel a- des concours, le Rapport continue en declarant que «le
gouvernement federal est donc parfaitement en mesure de prendre des dispo-
sitions speciales, pour un temps du moins, afin de nommer plus de feminesb .I

. intentions discriminatoires de la Commission ne peuvent pas etre plus
evidentes .

22. La recommandation no 62 (paragraphe 513 du chapitre 2) voudrait
que les banques a charte '«donnent plus de possibilites aux femmes de parti-
ciper aux programmes de formation qui se donnent sur les lieux du travail

ou au dehors, dans le but d'avoir au moins 25 pour cent de leurs employees
qui aient reigu la formation necessaire en 1975 7, . Cette recommandation est
=viciee par sa reference a un contingentement .

23. Et finalement, la recommandation no 63 (paragraphe 522 du chapitre
2) qui concerne les grands magasins a succursales, voudrait que ces derniers,
entre autres . choses, <<fassent un effort tout particulier pour former un plus
grand nombre de femmes pour les postes de gestionn .

'24 . . Pour les raisons sur lesquelles je me -suis maintenant suffisamment
-eteridu, il m'est impossible d'appuyer line seule de ces recommandations .
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Je devrais .'ajouter que, si et en autant qu'on ne les interprete que comme
un encouragement destine aux femmes, je ne soul'everais pas d'objection .

Toutefois, si je comprends bien les intentions de mes collegues, toutes ces
.recommandations sont destinees a aller plus loin . Il y a une phrase dans le

chapitre sur la politique qui resume bien 1'attitude de la Commission : «La

Commission ne pense pas que Pon doive accorder des egards particuliers
aux femmes . Neanmoins, nous sommes persuades que pendant une certaine

periode au moins, il faudra tenter de remedier au desequilibre actuel qui se
manifeste par le pen de participation a la vie politique des femmes .x On

trouve, explicitement formulee, la meme intention dans d'autres chapitres, y
compris celui qui porte sur les criteres et principes, oii elle est clairement
exprimee dans l'un des quatre principes sur lesquels les recommandations

sont fondees .

Augmentation des traitements des infirmieres, etc.

25. La recommandation dit que -ales traitements des infirmieres, des diete-

ticiennes, des specialistes en economie menagere, des bibilothecaires et des
travailleuses,sociales qui sont employees par le gouvemement federal soient
etablis d'apres les remunerations des autres professions, selon la valeur de

leur travail, et selon la competence et la formation requises» .

26. Je ne suis pas d'accord avec cette recommandation . Elle voudrait

que le gouvernement paie aux femmes fonctionnaires qui exercent des pro-
fessions que 1'on consid'ere traditionnellement du domaine feminin, des traite-
ments plus eleves que ceux que 1'on paie sur le marche du travail, afin
d'augmenter la remuneration accordee generalement au Canada aux personnes

qui exercent ces professions .

27. Le principe voulant que les fonctionnaires soient payes selon les
salaires moyens en cours dans le secteur prive constitue une assez bonne
faCon de fixer les salaires dans 1'optique de ]a protection du public . D'autres

considerations peuvent s'appliquer dans une economie planifiee ou tous les
traitements sont fixes par le gouvernement ; mais je ne vois pas comment

1'idee de s'immiscer dans le marche du travail, dans le cas de certaines
professions seulement, peut se justifier . Et la Commission n'a recueilli aucune

preuve que les traitements payes a ces personnes soient injustement infe-
rieurs a ce qu'ils devraient etre si on les compare aux autres professions,
en considerant tous les facteurs qui entrent en ligne de compte : la difficulte

du travail, l'offre et la demande, les qualifications requises, etc . On observera,

de plus, que la liste des gens qui beneficieraient de la proposition ne com-
prend pas tous les fonctionnaires qui exercent des professions que l'on consi-
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d'ere traditionnellement comme du domaine feminin . Si, comme le pretend
la Commission, il est vrai que toutes ces professions soient mal payees,
comparees aux soi-disant professions masculines, les autres . employees, comme
les secretaires, par exemple, devraient beneficier de ces mesures .

Conge de maternite paye

28. La recommandation no 17 (paragraphe 288 du chapilre 2) veut que

le conge de maternite rentre dans le cadre de 1'assurance-ch6mage . Je suis
tout a fait en faveur du conge de maternite obligatoire, et appuie cet aspect
de la recommandation . L'absence au travail pour cause de grossesse ne
peut toutefois etre assimilee au chomage tel qu'il est defini par la loi de
1'assurance-chomage, puisque la personne en cause n'est pas en mesure
de travailler ni desireuse de le faire, ce que la Commission elle-meme
reconnait. Modifier la loi comme on le suggere changerait ses buts, et cela
pourrait peut-etre outrepasser les pouvoirs du Parlement canadien . Ce serait
egalement une discrimination contre beaucoup d'autres personnes, y compris

les femmes qui travaillent et qui n'ont pas d'enfants, ni l'intention d'en avoir,
et contre les femmes qui ne travaillent pas, entre autres, celles qui sont
enceintes et qui toutes doivent payer leur part des contributions et impots
necessaires pour que ce projet puisse se realiser .

29. En 1919, lorsque 1'Organisation intemationale du travail a adopte la
Convention numero 3 sur 1'emploi des femmes avant et apres la naissance
d'un enfant4, la situation de la femme qui travaillait etait beaucoup plus
precaire qu'elle ne 1'est aujourd'hui . Le risque d'une grossesse non desiree
etait encore une veritable menace a sa capacite financiere . On pouvait alors
tres bien justifier le principe que la collectivite assume au moins une partie
des consequences materielles de cc risque . Aujourd'hui, alors que la maternite
devient une question de choix, la cause est moins convaincante . Dans ces
circonstances, il est legitime de tenir compte d'autres facteurs, par exemple
cc qui, a mon sens, devrait etre la ligne de conduite officielle a 1'egard des
mesures de controle de la population . J'ai deja pane de 1'explosion demogra-
phique. Bien que je ne pense pas que le conge de maternite paye suffise
a lui seul a augmenter la natalite, cette recommandation doit etre envisagee
a la lumiere de plusieurs autres qui, a elles toutes, y parviendraient surement .
La Commission recommande des conges de maternite payes, une augmenta-
tion considerable des allocations familiales, des garderies fonctionnant grace
aux fonds publics et la reduction du degrevement fiscal accorde an man pour
1'epouse a sa charge -aux termes de la loi sur 1'imp6t sun le revenu pour les
menages sans enfants. Si toutes ces recommandations etaient mises en ceuvre,
11tat assumerait la majeure partie de la- responsabilite d'elever les enfants .
` La convention a6t8 revis6e en 1952 .
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.
30 . , Depuis que les lignes ci-dessus ont ete ecrites, le gouvernement a

devance la Commission et annonce son intention de modifier la loi sur 1'assu-

rance-ch6mage afin d'y inclure le conge de maternite paye . Mais je ne trouve

rien dans le Livre blanc qui me convainque de changer une opinion que

j'avais formee avant de le lire .

Colleges militaires et naval s

31. La recommandation no 71 (paragraphe 70 du chapitre 3) demande

que, puisque les femmes ne sont pas admises dans les colleges mi litaires et

navals, on accorde la gratuite des etudes universitaires aux jeunes femmes

qui sont pretes a s'engager a se rv ir dans le domaine national ou international

pendant an nombre d'annees donne . Former jeunes fi lles et jeunes gens a

meme les fonds publics pour qu'ils se rvent ensuite sur le plan national ou

international est une We attrayante . Mais, de la faeon dont la soumet la

Commission, la recommandation est 1'application du principe de mesures

compensatoires que, pour les raisons que j'ai mentionnees plus haut, je ne

puis accepter. Ce serait egalement disc riminatoire, parce que les engagements

auxquels les jeunes femmes beneficiant des bourses auraient a faire face ne

pourraient pas, dans les circonstances actuelles et en terme de danger per-

sonnel, etre «equivalents~ a un engagement d ans les Forces armees . -

32. Il y a egalement une autre raison qui m'em .peche d'appuyer la recom-

mandation. Je ne puis accepter que 1'$tat doive s'engager dans un programme

d'une telle envergure simplement parce que, en raison de la nature et des

risques du service militaire, les femmes sont exclues des co lleges mi litaires

et navals . Si l'$tat veut mettre sur pied pareil programme, it faut que ce soit

parce qu'il ' y a un besoin evident de former des femmes en plus grand nombre

dans les carrieres indiquees . Je ne dis . pas que ce besoin n'existe pas ; mais

la Commission n'en a pas fait la preuve . A tout prendre, on pourrait plutot

envisager 1'admission des femmes dans ces colleges .

33 . On pourrait en effet soutenir que, si 1'on tient compte des conditions

de la guerre moderne, il n'y a pas de raisons pour que les femmes ne se rvent

pas dans les Forces armees sur un pied d'ega lite avec les hommes, et

affrontent les memes dangers . Si cela devait devenir la ligne de conduite

officielle du Canada, il n'y aurait aucune raison de ne pas admettre les femmes

dans les co lleges militaires et navals . Mais, . en attend ant un changement de

politique aussi fondamental, la situation actue lle ne constitue pas une disc ri=

mination a 1'egard des femmes .
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Degrevement fiscal pour - conjoint a charge, aux termes . de la loi sur , 1'impot
sur le revenu

34. La recommandation no 130 (paragraphe 50 du chapitre 5) veut que
Pon diminue considerablement le degrevement fiscal accorde aux hommes
maries qui ont leur femme a charge, aux termes de la loi sur 1'impot sur le
revenu . Je ne peux m'empecher de conclure que cette'proposition est basee
sur 1'idee que la femme mariee sans enfants, qui prefere rester chez elle,
est un parasite . Elle vise a la forcer a sortir de chez elle pour faire partie du
marche du travail . Si la Commission avait ete logique avec elle-meme, elle
aurait du proposer la suppression pure et simple du degrevement .

35. Ce projet favoriserait les couples riches aux depens des pauvres . Un
menage aise pourrait facilement absorber 1'augmentation- des taux d'imposi-
tion resultant de la perte ou de la reduction du degrevement ; ou, en d'autres
mots, la femme mariee de la classe moyenne pourrait facilement payer cette
penalite et rester chez elle . Dans le cas d'un menage moins fortune, la
difference pourrait suffire a forcer la femme a quitter son foyer pour aller
travailler au dehors . La recommandation est reellement calculee pour que ce
soit exactement ce qui se produise .

36 . Je vois que l'une des raisons qui ont motive la Commission a elaborer
cette recommandation est de supprimer le «stigmateD qui s'attache a 1'etat
de dependance de la femme qui n'a pas d'enfants . Cela se ferait toutefois
aux depens de la «personne a chargeb . Et la femme sans enfants ne se
trouverait pas moins a la charge de son mari si on retire a ce dernier le
degrevement auquel il a droit . Si elle depend reellement de lui, materielle-
ment, il devra de toutes faeons ]a faire vivre . La reduction du degrevement
ne pourrait, en fait, qu'augmenter la charge materielle qu'elle represente .
Donc, si le but de la recommandation est de supprimer 1'etat de dependance,
ce but ne serait atteint qu'en paroles seulement . ll est vraiment ironique
qu'une des principales recommandations d'une Commission creee dans le but
d'ameliorer le . sort des femmes ait pour resultat de leur enlever quelque
chose .

37Aa recommandation doit evidemment etre associee a une autre recom-
mandation, celle qui propose l'augmentation substantielle des allocations
familiales (recommandation no 131, paragraphe 51 du chapitre 3), car e lle
aura le meme resultat . • Comme cette recommandation, e lle constituerait,
si on l'adopte, une so rte de prime a la natalite .

3 8 . Finalement, si- 1'on adoptait cette recommanda tion, il s'ensuivrait
logiquement que 1'obligation alimentaire du mari . A 1'egard de sa femme
disparaitrait . En droit civil corn, me en droit : criminel, . le mari est actuellement
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responsable de la subsistance de sa femme, qu'elle ait des enfants ou non .

La faire vivre constitue par consequent une depense incompressible, qui

devrait pouvoir etre deduite du revenu imposable . Cela revient presque

a recommander de percevoir un impot sur le mariage, et c'est peut-etre meme

ce que fait reellement cette recommandation . Il faut noter egalement que

cette penalite empecherait de nombreux jeunes menages de recevoir de 1'aide
au moment ou ils en ont le plus besoin .

Allocations familiale s

39 . La recommandation suggere que 1'on augmente considerablement les
allocations familiales, et que 1'on passe du montant actuel maximum de $8
par enfant par mois a$40 par mois, soit une somme annuelle de pres de

$500. Ceci represente a peu pres la moitie de la retraite actuellement accordee

aux personnes agees ($79 .58 par mois) . Et pourtant, les besoins de ces

dernieres, dont beaucoup, vivant seules, n'ayant aucune autre ressource,
sont certainement plus grands que ceux d'enfants qui vivent dans des familles

ou au moins un parent, sinon les deux, gagne sa vie . Le cout de ces mesures

serait astronomique (il pourrait depasser deux milliards de dollars par an)
et serait evidemment une mesure inflationnaire (c'etait d'ailleurs comme

mesure inflationnaire que ces allocations furent intzoduites au Canada) .

Tai pane de priorites d'ordre social au debut de ce rapport minoritaire ; en

considerant 1' importance du fardeau que la proposition, si on 1'adoptait,
infligerait aux contribuables, je ne suis pas encore convaincu qu'il n'y ait pas,
au Canada, des besoins plus pressants auxquels on devrait consacrer ces

ressources fiscales . Ce cout, de plus, retomberait sur les contribuables sans

enfants, hommes et femmes, y compris les menages sans enfants . Cette mesure

serait donc discriminatoire .

40. J'ai egalement exprime mon opinion sur les problemes de la surpopu-

lation . Cette recommandation, si on 1'adoptait, encouragerait les famines
nombreuses a une epoque ou, si 11tat devait intervenir, ce devrait etre

dans le but de les decourager . Et 'je ne vois aucune raison pour laquelle,

au moment meme ou avoir des enfants devient de plus en plus le libre choix
des couples, 1'$tat devrait accorder une compensation aux parents .

41 . Il y a encore une autre raison pour laquelle je n'accepte pas cette

recommandation . Les theories les plus valables sur la legislation en matiere

de bien-etre social en vue de supprimer la pauvrete reconnaissent aujourd'hui

que la methode la plus juste et la plus efficace de resoudre ce probleme est

la garantie, par 11tat, d'un salaire annuel minimum a tous les citoyens .

Je partage cette opinion . Mais la proposition de la Commission est une fagon
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fragmentaire d'aborder le probleme du bien-etre social qui, si on 1'adoptait,
pourrait meme rendre plus difficile l'adoption du salaire annuel minimum
garanti.

42 . Cette recommandation doit etre etudiee de pair avec celle qui vise
a diminuer considerablement le degrevement fiscal accorde a l'homme mane
qui a sa femme a charge, parce que les consequences en seraient a pen pres
identiques . J'ai deja fait mes observations sur cette recommandation .

Salaire paye par un conjoint a 1'autre

43 . ll est demande au paragraphe 56 du chapitre 5, que le salaire paye
par 1'epoux a sa femme soit deductible du revenu imposable . La raison
qui a motive le reglement actuel est, evidemment, la protection du gouverne-

ment et par consequent, du contribuable, contre les fraudes . Ceci n'empeche
pas, comme on le croit parfois, un mari de verser un traitement a sa femme,
mais simplement de le deduire de son revenu imposable . A vrai dire ; il ne
faut pas oublier que dans le cas, par exemple, du travail agricole, si Pon paie
un salaire a un employe, 1'argent sort de la ferme tandis que, si on le paie a
1'epouse (a supposer qu'elle le rNoive en realite), il reste dans 1'unite
familiale.

44. La veritable solution au probleme, si probleme il y a, serait 'de

permettre aux menages de faire une declaration d'impot commune, cc que,
d'ailleurs, la Commission recommande .

Garderies et creches

45. Aux termes des dispositions actuelles du Regime d'assistance publique
du Canada, le gouvernement federal peut payer 50 pour cent des frais de
fonctionnement des garderies, si elles sont utilisees a des fins d'assistance
sociale, tel que le definit la loi . D'apres le projet soumis par la Commission,
cette derniere restriction disparaitrait et le gouvernement federal deviendrait
de plus responsable de 70 pour cent des immobilisations (recommandation
no 118, paragraphe 181 du chapitre 4) . Une somme considerable est donc
en jeu, surtout si Pon veut etablir ces centres dans tout le Canada, a des
endroits ou tous les citoyens peuvent y avoirs recours . La Commission evalue
les sommes necessaires a$500,000,000 par an en se basant sur 1'idee qu'un
cinquieme seulement des enfants qui auraient le droit de frequenter ces

centres, et dont les parents paieraient des impots a ces fins, y auraient reelle-
ment recours . Tons les enfants canadiens ages de moms de six ans frequen-
teraient-ils ces garderies, le cout annuel en serait plus que quintuple . Ajoutons
que les estimes de la Commission ne comprennent pas les immobilisations
necessaires a la construction de ces centres .
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46. Je suis tout a fait en faveur des garderies . Et je suis bien d'accord

que nous avons un besoin urgent de creer plus, beaucoup plus, de ces centres

dans tout le Canada . Sans eux, il est impossible que la mere de jeunes

enfants ait des chances egales sur le marche du travail . II en est d'ailleurs

de meme du pere veuf ou divorce, qui reste seul avec de jeunes enfants .

Mais, j'envisage ces garderies comme une extension eventuelle du systeme

scolaire . Ceci serait souhaitable a la fois pour des raisons d'ordre pedago-

gique et d'ordre economique . De toutes facons, qu'on les envisage on non

comme un prolongement du systeme scolaire, la creation et le fonctionne-
ment des garderies relevent de la juridiction provinciale, et j'estime qu'il doit

en demeurer ainsi .

47 . Je ne veux pas dire par 1a que le gouvernement federal devrait se

desinteresser entierement de la question . Il est tout a fait normal qu'il vienne

en aide aux provinces dans le cadre d'ententes sur le partage des frais, telle
celle qui existe dans le cadre du Regime d'assistance publique du Canada,
dans des domaines qui relevent de la juridiction provinciale . C'est d'ailleurs

ce qui se passe actuellement . On pretend toutefois que les provinces n'ont

pas profite suffisamment des possibilites que leur offre le Regime . II pent y

avoir deux raisons a cela. La premiere est reliee a la question des priorites
sociales, dont j'ai parle dans 1'introduction du present rapport minoritaire .

Les provinces peuvent estimer qu'il y a de meilleures facons de placer 1'argent

des contribuables . La seconde raison pour laquelle les provinces n'ont pas

fait davantage appel aux fonds que leur accorde le Regime d'assistance
publique, pour le fonctionnement des garderies et des creches, est peut-etre
que le besoin de ces centres se fait surtout sentir an niveau des municipalites,
et c'est don can niveau municipal que l'on devrait developper une propagande

en faveur de la creation de ces services . Les municipalites, cependant, ont

elles aussi leurs priorites, et surtout, elles semblent avoir de plus serieux

problemes financiers que les provinces . Pour encourager la creation de creches

et de garderies, il faudrait donc que les provinces augmentent considerable-
ment leur propre contribution dans le cadre du Regime d'assistance publique
du Canada en comparaison de celle des municipalites . Le probleme se situe

an niveau municipal. Dans cette conjoncture, je ne puis approuver 1'idee

qu'une part encore plus lourde du fardeau passe du provincial an federal .

48. La solution proposee par la Commission exigerait de proceder a la

remise de sommes importantes aux provinces, y compris celles qui sont

riches . Cette solution ne fait done aucun cas du probleme des disparites

economiques regionales . II est interessant de constater que les seules provinces

qui aient jusqu'ici fait appel an Regime d'assistance publique du Canada

pour les garderies et les creches soient justement deux provinces riches :
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1'Alberta et 1'Ontario. Je ne puis offrir de formule precise, mais si la Com-
mission avait fait un quelconque effort pour regler ce probleme, mon attitude
a 1'egard de la proposition avancee aurait peut-etre ete differente :

49. Au fond, la Commission souhaite que l'on verse des sommes conside-
rables aux garderies . Remarquez toutefois que ces centres ne seraient que
d'un avantage tout relatif pour nombre de contribuables . Je ne pense pas
tellement aux gens sans enfants, hommes ou femmes . Us ont une responsa-
bilite sociale et si, comme je pense que cela devrait etre le cas, les garderies
deviennent partie du systeme scolaire, le principe de la responsabilite de
tous les contribuables a 1'egard de ces services se trouvera deja bien etabli .
Je pense plutot aux femmes qui vivent en milieu rural, ou il y a peu de
chances que ces centres soient crees dans un avenir prochain, ce que la
Commission elle-meme reconnait . Ces femmes, et leurs maris, sont eux aussi
des contribuables . Cette difficulte renforce encore mon opinion qu'il s'agit
bien la d'un probleme municipal. 11 est juste d'ailleurs qu'il en soit ainsi
parce qu'iI n'y a aucune raison pour que les gens qui vivent dans des regions
oil ils n'auront pas la possibilite de profiter de ces centres soient obliges,
en qualite de contribuables, de participer au cout de leur fonctionnement
sur la meme base ou a peu pres que les gens qui y auront recours .

50. La recommandation demande egalement que le gouvernement federal,

apres avoir consulte les provinces, obtienne 1'adoption par le Parlement
d'une loi concernant exclusivement les garderies et les creches . Cette proposi-
tion n'est ni necessaire, ni realiste . Elle n'est pas necessaire, puisque aux
termes du Regime d'assistance publique du Canada, le gouvernement federal
peut deja contribuer, jusqu'a concurrence de 50 pour cent, au coat du fonc-
tionnement de ces centres . Quant aux 70 pour cent que l'on recommande
au gouvernement federal d'assumer pour la construction de ces centres, il
suffirait, pour atteindre le but propose par la Commission, de modifier la loi

sur la Societe centrale d'hypotheques et de logement afin d'autoriser des prets
a interets minimes dans ce but . Puisque la Commission a ete informee que
le paiement des interets et 1'amortissement des immobilisations sont deja

aujourd'hui compris indirectement dans les contributions federales dans le
cadre du Regime d'assistance publique du Canada, il semble bien que les
provinces puissent deja recuperer la moitie de leurs immobilisations .

51. Le but reel de la Commission semble etre d'enlever les garderies et
les creches du domaine de 1'assistance sociale, parce que les contributions
du gouvernement federal prevues aux termes du Regime d'assistance publique
du Canada ne peuvent s'effectuer qu'a des fins de bien-etre social . Comme
je 1'ai deja dit, je ne pense pas que les garderies et les creches doivent
necessairement constituer un secteur du bien-etre social, parce que j'estime
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qu'ils devront un jour devenir partie du systeme scolaire . Mais 1'education

releve des provinces, et si l'on tient compte de l'opinion publique actuelle,

cela continuera sans doute ainsi . Je ne pense pas, par consequent, que les

autorites federales doivent participer davantage, meme sur une base de par-

tage des frais . Et dans le climat politique actuel, ce serait manquer de

realisme que de s'imaginer que ce soit possible . Car, en plus des problemes

constitutionnels en cause, il est peu probable que des provinces qui pretendent
qu'on leur a impose 1'Assistance medicale gratuite (Medicare)-quel que
puisse etre le merite du projet-accueillent de bonne grace un nouveau
programme de partage des frais de 1'importance de celui que soumet la

Commission. L'ensemble de la proposition vise a influencer les provinces,

voire a leur forcer la main dans un domaine qui est de leur ressort . C'est la

une suggestion dangereuse a une epoque ou des partis politiques, dans

certaines provinces, remettent en question les principes memes de la

Confederation.

Pension a limentaire

52. La recommandation no 114 (paragraphe 142 du chapitre 4), vise

a modifier la loi sur le divorce, afin que les mots <<besoins en matiere d'edu-
cation» soient ajoutes a la liste des exceptions ou 1'obligation alimentaire
a 1'egard des enfants ages de plus de 16 ans peut etre imposee aux parents .

Cela signifierait qu'un tribunal, en prononqant un divorce, pourrait ordonner
aux parents de subvenir aux besoins de leurs enfants, meme lorsqu'ils
frequentent 1'universite (y compris le paiement des frais de scolarite, etc .) .

Bien que toute ma sympathie aille aux enfants, cette proposition est nette-

ment discriminatoire . Selon la loi actuelle, les parents ne sont pas forces

de faire vivre les enfants au-dela d'un age maximum donne, a moins que la
maladie on 1'invalidite n'empeche 1'enfant de se subvenir a lui-meme ; et

aucun parent n'est tenu d'envoyer son enfant a 1'universite . Il serait discrimi-

natoire et injuste d'imposer pareille obligation aux seuls parents divorces .

Regimes de pension

53 . La Commission recommande que les femmes aient les memes droits

que les hommes, aux termes des regimes de pension, y compris le paiement

des prestations aux veufs5 . Personne ne pent desavouer le principe sur lequel

cette recommandation est basee . Les femmes devraient toutefois payer des

cotisations plus elevees pour obtenir ce surcroit de protection . La Commis-

6 Les recommandations n°a 12, 31, 49, 53 et 59, paragraphes 259, 386, 466, 481 et 497 du
chapitre 2.
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'sion n'a aucune preuve que les femmes soient pretes a le faire . Mais si,
en fait, elles etaient reellemerit pretes a le faire, j'appuierais cette recomman-
dation sans hesitation .

Regime de pensions du Canada et Regime des rentes du Quebe c

54. Le but . de la . recommandation • no 2 (paragraphe f'0 * du . chapitre 2)
est de permettre au conjoint qui demeure a la maison de participer an
Regime de pensions du Canada ou au Rcgime des rentes du Quebec . J'aime-
rais que cela soit possible . La recommandation precise toutefois que, en
determinant les moyens destines a ce faire, le gouvernement federal etudie
la. possibilite de crediter au, conjoint qui est demeure au foyer une partie

des contributions de celui des deux qui a exerce un emploi et des contribu-
tions versees par 1'employeur au nom dudit conjoint . L'idee est qu'au moment
ou le conjoint qui travaille prend sa retraite, celui qui est reste chez lui
recoive une partie des prestations gagnees par le conjoint qui a exerce un
emploi. Mon attitude au sujet de cette recommandation est ambivalente .
Je reconnais qu'il faudrait faire quelque chose pour proteger la femme contre
la possibilite d'un divorce ou d'une separation . Mais la proposition va trop
loin. Si elle est logique, la meme logique exigerait que la femme touche une
partie du salaire de son mari . Cette proposition va au-dela de tout cc qu'on a
envisage dans la recente revision du Code civil du Quebec-qui prevoit qu'en
Pabsence d'un contrat de mariage, les conjoints seront consideres comme
etant manes sous le regime de la communaute reduite aux acquets-ou dans
le nouveau regime matrimonial propose en Ontario . Dans le cadre de ces
deux regimes, il n'y aurait pas de division des biens jusqu'a la dissolution
du mariagef . II faut aussi se souvenir que Ia loi actuelle, tant an civil qu'au
criminel, oblige un retraite a subvenir aux besoins de sa femme . Serait-il
juste qu'il en soit de meme dans le cas ou Ia femme a le droit absolu de
toucher une par-tie de son cheque de pension? Il me semble que remettre
un cheque a I'un des conjoints, et un autre au second, risque de soulever
des problemes dans un menage. Je me demande egalement si 1'Ptat a morale-
ment le droit d'enlever a un conjoint des sommes qu'il a accumulees par son
travail et par ses cotisations . Ce pourrait etre different si 1ttat payait les
cotisations en entier .

55. Enfin, le changement suggere ne permettrait pas a toutes les femmes
qui sont a 1'heure actuelle exclues du Regime de pensions, parce qu'elles n'y
ont fait aucune contribution, d'en beneficier . 11 s'agit ici des femmes celiba-
taires <<sans emploi>>, des veuves et des femmes dont les maxis, pour une
raison quelconque, ne travaillent pas contre salaire .

° Au Qu6bec, le regime peut 6galement We liquide . en cas de separation judiciaire ou de
modification du contrat .
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56. Comme je 1'ai deja mentionne, je voudrais que toutes les femmes

beneficient du Regime si c'etait possible . 11 faut noter, cependant, que les

femmes peuvent acheter des rentes du gouvernement aussi bien que ce lles

des societes p rivees .

57. 11 y aurait egalement des problemes d'ordre administratif, si Pon

voulait mettre ce projet a execution, mais je ne pense pas qu'ils soient

insurmontables .

Le Senat

58. La recommandation no 138 (paragraphe 28 du chapitre 7) qui

concerne le Senat est une des plus faibles de ce Rapport . Dans la mesure

ou elle est basee sur le principe d'une mesure compensatoire ou d'un traite-
ment special, je dois la rejeter pour les raisons que j'ai donnees dans 1'intro-

duction de ce rapport minoritaire . Elle aurait de plus pour resultat d'etablir

un contingentement de femmes au Senat . II y a une autre raison pourquoi

je ne peux pas soutenir cette recommandation, c'est 1'idee meme sur laquelle

elle est basee, a savoir : que le sexe est une base valable pour la represen-

tation politique. Il n'y a pas plus de raisons pour lesquelles les femmes

doivent etre representees au Senat par des femmes qu'il n'y en a pour que

.les hommes y soient representes par des hommes . Un senateur represente

une circonscription oil 1'on trouve et des hommes et des femmes, et si une

femme peut representer des hommes, les femmes peuvent etre representees

par des hommes .

59. Une femme ne devrait pas etre nommee au Senat parce qu'elle est

une femme; pas plus qu'on ne devrait nommer un homme parce qu'il est

un homme. Et it ne devrait certainement pas etre question de tenter d'etablir

un equilibre arithmetique au Senat afin de representer la proportion des

femmes au Canada . Les senateurs doivent etre nommes en raison de leur

competence personnelle, et en tenant compte evidemment du facteur geogra-

phique, que 1'on ne peut pas negliger dans un regime federal comme celui

du Canada .

60. Apres avoir fait connaitre ma position a cet egard, j'espere qu'on ne

deformera pas ma pensee, et qu'on ne m'accusera pas de ne pas vouloir de

femmes au Senat . C'est tout le contraire qui est vrai, et j'espere qu'il y aura

dans 1'avenir un bien plus grand nombre de femmes senateurs . Mais il faut

qu'elles soient nommees sur la base de leur competence personnelle, et pas

uniquement parce qu'elles sont des femmes .
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Femnies administrateurs de societe s

61 . On suggere dans le chapitre '2 que les femmes qui sont actionnaires
d'une societe devraient voter pour des femmes membres du conseil d'admi-
nistration7 . Des suggestions de cet ordre sont condamnees d'avance . La
Commission voudrait-elle que les hommes votent pour des administrateurs
masculins parce qu'ils sont des hommes?

Naturalisatio n

62. La loi accorde actuellement un traitement favorable a la femme etran-

gere d'un citoyen canadien, quand il s'agit de naturalisation . La recomman-
dation no 146 (paragraphe 18 du chapitre 8) veut que le conjoint etranger
d'un citoyen canadien, quel que soit son sexe, soit traite de la meme fagon .
La recommandation est valable en principe, et j'aimeraas pouvoir 1'appuyer .
Je me demande toutefois, si on 1'adopte, s'il ne risque pas de devenir plus
difficile qu'aujourd'hui pour la femme etrangere d'un citoyen canadien
d'obtenir sa naturalisation . On risque de se heurter au fait que le gouverne-
ment, afin de faire regner reellement 1'egalite, soumette ces epouses aux
memes exigences, relativement dures, dans le domaine de la residence, qu'il
a a 1'egard de tous les etrangers ; et je ne vois vraiment pas qui beneficierait
d'une pareille solution . II est peu probable que le gouvernement diminue ses
exigences actuelles a 1'egard des etrangers .

63. Il est egalement possible qu'a cause de son mariage, la femme etran-
gere soit devenue apatride ; et dans un tel cas, le reglement actuel a 1'avantage
de reduire la periode durant laquelle elle demeure dans cette situation .

Passeport

64. La Commission ne voit aucune raison a ce que la femme se procur e
un nouveau passeport apres son mariageS . Mais il y une excellente raison
a cette obligation. Une des raisons pour lesquelles on etablit un passeport
est de permettre 1'identification d'un citoyen en voyage a 1'etranger . C'est
surtout important parce que le gouvernement doit assurer la protection des
citoyens, du point de vue diplomatique, si c'est necessaire . D'autre part, on
facilite le retour au Canada des citoyens en fournissant a 1'immigration
un moyen d'identification rapide . 11 est done important que tous les etements
essentiels qui puissent aider a identifier le porteur d'un passeport y soient
inscrits . Un de ces elements, dans le cas de la femme, est sa situation de
femme mariee, puisque normalement c'est sous le nom de son mari qu'ell e

Paragraphe 46.
e Recommandation n° 104, paragraphe 45 du chapitre 4 .
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est connue . Mais il ne s'ensuit pas que son passeport doive obligatoirement

etre etabli a son nom de femme mariee . Aux termes des reglements actuels,

elle peut, si elle le souhaite, le faire etablir a son nom de jeune fine . Mais

dans ce cas, il y aura une annotation indiquant le nom de son mari . La

Commission estime qu'il s'agit la d'une mesure discriminatoire, parce que
le passeport d'un homme mane ne doit pas porter mention du nom de son

epouse . La raison de cette difference de traitement est pourtant bien simple :

comme ]a plupart des femmes mariees sont connues sous le nom du mari,
une reference a ce nom peut aider a etablir leur identite, alors que dans la
plupart des cas, une reference au nom de 1'epouse n'aiderait en rien a

identifier le mari .

Commission canad'aenne des droits de 1'homme et Conseil de la condition

de la femme

65 . Je souscris a la recommandation no 165 (paragraphe 7 du chapitre 10)
qui demande 1'etablissement d'une Commission federale des droits de

1'homme, mais je veux y apporter une reserve importante . J'estime qu'en

plus de ses fonctions quasi-judiciaires et regulatrices, cette Commission
devrait promouvoir et faire respecter les droits de 1'homme, au Canada,
par la recherche, par la coordination des travaux des organisations benevoles,

par 1'appui accorde aux conferences et aux seminaires, etc . J'estime donc

que les fonctions du Conseil de la condition de la femme, que l'on projette
de creer (recommandation no 166, paragraphe 17 du chapitre 10), pourraient
etre accomplies par la Commission des droits de 1'homme .

Conclusion

66. Je terminerai par un dernier commentaire, et cette fois ce n'est plu s

le Commissaire qui parle, mais le citoyen et le contribuable . Je suis certain

que 1'opinion d'une Commission composee de citoyens desinteresses, peut
aider un gouvernement qui est en train de formuler de nouvelles lignes de

conduite ou d'en modifier d'anciennes, ou de determiner ce qui se passe

reellement dans un domaine donne . Mon experience avec la Commission m'a

convaincu que les methodes de travail de ces organismes doivent etre rationa-
lisees et systematisees si Pon veut etre a la fois econome et efficace . Cela

pourrait s'accomplir sans nuire a 1'independance essentielle de ces Commis-

sions . Actuellement, chaque nouvelle commission royale creee par le gouver-
nement constitue un organisme entierement nouveau, qui ne profite que peu

de 1'experience d'autres commissions . Il lui faut trouver un local, engager
un secretariat, adopter des methodes de travail et decider de ses procedures .
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Meme son secretariat peut n'avoir eu que pen ou aucune experience de
travail avec d'autres commissions d'enquete . 11 ne peut en resulter que des
retards, avec la possibilite de faux departs et d'erreurs qui entrainent des
frais inutiles . Je suggere que 1'on cree, quelque part dans la Fonction
publique, un petit noyau de personnel qui soit responsable de toutes les
commissions royales . Cc personnel serait augmente ou reduit selon les
circonstances . Je pense egalement qu'il devrait y avoir un haut fonctionnaire .
autorise a prendre toutes les decisions d'ordre administratif, sous la surveil-
lance generale de la commission. Cela permettrait aux commissaires de se
concentrer sur le travail pour lequel on les a nommes, soit conseiller le gou-
vernement sur les sujets qui rentrent dans le cadre de leur mandat .

67. On m'a fait remarquer que ce commentaire pourrait passer pour une
critique des hauts fonctionnaires de la Fonction publique, qui sont actuelle-
ment responsables des commissions royales . Cela n'est certes pas mon
intention. La section administrative du Conseil prive a bien servi la Commis-
sion. Mes critiques ne s'adressent ni a elle, ni a aucun secteur de la Fonction
publique, mais a un systeme qui, a mon avis, fait peser un fardeau adminis-
tratif trop lourd sur les epaules de commissaires, dont le role est de conseiller
et non d'administrer .
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Alice Rossi (Baltimore, Md ., E: U .)
Marion Royce (Toronto )
Lucie L . Ryan (Ville de Quebec)
Nadia Saad (Gen6ve )
Pierrette Sartin (Paris )
Anne Wilson Schaef (St-Louis, Mo .,

E:U . )
Benjamin Schlesinger (Toronto)
Margaret Standen (Hamilton)
H. Heward Stikeman (Montreal)
Robert Stirling (Calgary)
Florence J . Stone (Toronto )
H. D. Woods (Montreal)
Ralph Wormleighton (Toronto)
F. L. Wright (Montreal )
A . H. J . Zaitlin (Montr€al )

Sousmissions

Liste des m6moires soumis h la Commission, avec leur numero et le nom d e
1'association ou de la personne qui les a adresses h la Commission, et son lieu d'origine .

*M6moires qui n'ont pas et6 soumis au cours des audience s

1 . The Catholic Women's League of
Canada,

Sacred Heart Parish,
Whitehorse, T.Y .

2 . *Nancy Bryan,
Fredericton, N .-B.

3 . Aileen D . Powers,
Edmonton, Alb .

4 . Stephen J . Skelly,
Winnipeg, Man .

5 . Planned Parenthood of Toronto,
Toronto, Ont.

6 . *Joan B . Hayes,
Halifax, NA-

7. * (Confidentiel )
8 . Un groupe de dames,

St. Catharines, Ont .
9 . *Winnifred M . Wood ,

Hamilton, Ont.
10 . L'honorable Mary Y. Carter,

Saskatoon, Sask .
11 . *Carrie A . Berndtsson,

Robsart, Sask .
12 . Mm` Bruce Robertson,

Bracebridge, Ont .

13 . *Alex E . MacRae,
Ottawa, Ont.

14. *L. Livy,
Winnipeg, Man .

15 . La Federation pour la Planifica-
tion familiale ,

Montr6al, Que.
16 . * (Confidentiel )
17 . Un groupe de dames,

Roberval, Que.
18 . * (Confidentiel )
19 . *M'°° G. A. Fulleringer,

Dorval, Que .
20. *Suzanne Laurin,

Ste-Therese, Que.
21 . *Viola Campbell ,

Lachine, Qu6.
22 . John Kaye,

Toronto, Ont.
23 . Gwendoline Bower-Binns,

Ottawa, Ont .
24 . *May J . Hardin,

Aylesford, N .-
25 . *North Shuswap Women's Institute,

Anglemont, C.-B . . -
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26. Alberta Association of Registered
Nurses,

Task Committee on the Status of
Women ,

Edmonton, Alb .
27 . The Saskatchewan laycettes,

Regina, Sask .
28. Sherrill Jackson,

Montreal, Que .
29. The University Women's Club of

North York ,
Willowdale, Ont .

30 . *Cariboo District Women's Institute
Board,

Quesnel, C.-B .
31 . Nova Scotia Home Economics

Association,
Wolfville, N.-E.

32 . Anne M. Stalport,
Ancienne-Lorette, Que .

33 . *Patricia Handy,
Prince George, C.-B .

34 . Fay Bland,
Ste-Anne-de-Bellevue, Que .

35 . *La Symphonie Feminine de
Montreal,

Montreal, Que .
36. Office Overload Co ., Ltd., et Drake

Personnel,
Divisions de Drake International

Services Limited ,
Toronto, Ont .

37 . *Ruth M. Cudmore,
Bureau de poste de Kinross,
I. du P .-E.

38 *(Confidentiel )
39 . *The Children's Aid Society of

Winnipeg ,
Winnipeg, Man .

40. Marianne Lafon,
College Macdonald, Que .

41 . * (Confidentiel )
42 . *Marilyn Kalkfleisch,

Varna, Ont .
43 . *Ecole des infirmieres,

H8pital General de Verdun,
Verdun, Que.

44 . Barbara Farley,
Toronto, Ont .

45 . Lise Robitaille-Bureau,
Ste-Therese de Blainville, Qu6 .

46 . *F. M . .Toby, Rainey,
Courtenay, C: B .

47. Mary J . Francis,
Edmonton, Alb . .

51.1

48. *M°'° K. T. Hornby,
Naramata, C.-B .

49. L'Association feminine d'education
et d'action sociale ,

Richelieu, Que.
50. *M'°° J . Anderson,

Saskatoon, Sask.
51 . *Dorothy Nys ,

Mexico, D .F., Mexique
52 . The Commission on Women's

Work of the Anglican Church
of Canada,

Toronto, Ont .
53 . Marcel Lambert,

Montreal, Que.
54 . Alberta Jaycettes,

Calgary, Alb .
55 . Eleanor S. Dunn ,

Ottawa, Ont.
56. The Catholic Women's League of

Canada,
Ottawa, Ont .

57 . British Columbia Women's
Institute,

Edgewood, C.-B .
58 . United Nations Association,

Women's Section ,
Toronto, Ont .

59 . Jean Keller,
Toronto, Ont .

60. Muriel O. Shapka ,
W. Los Angeles, Californie

61 . *Samuel A. Moore,
Halifax, N .-E .

62 . *Roberta G . Jollimore,
Halifax, N .-E.

63 . *(Confidentiel )
64 . Claire Hammel Dupont,

Montreal, Que .
65 . The Pioneer Women's Organization

of Canada,
Montreal, Que.

66 . Un groupe de dames et d'hommes,
Montreal, Que.

67 . The Provincial Council of Women
of Saskatchewan ,

Saskatoon, Sask.
68. Visiting Homemakers Association,

Toronto, Ont.
69. Ontario Federation of Labour,.

Toronto, Ont .
70. The Family 'Service Association,

of. -Edmonton,
Edmonton, Alb .
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71 . Dorothy'Wyatt,
Saint-Jean, T .-N .

72 . Nova Scotia Woman's Christian
Temperance Union ,

Halifax, N.-E.
73 . Board of Evangelism and Social

Action ,
Presbyterian Church in Canada ;
Toronto, Ont .

74. Association of Homemakers' Clubs
of Saskatchewan ,

Wood Mountain, Sask .
75 . Sally P . Lippman,

Montreal, Que.
76 . *Dora Kuehn,

Lloydminster, Sask.
77 . *Canadian Federation of University

Women ,
Grand Falls Branch,

Grand Falls, T .-N .

78. The Family Life Education Coun-
cil of Edmonton ,

Edmonton, Alb .
79 . Sisterhood Congregation Beth

Israel,
Vancouver, C .-B .

80. The Manitoba Bar Association,
Winnipeg, Man .

81 . *Lenore Wilkinson,
Willowdale, Ont.

82 . University Women's Club of
Edmonton,

Status of Women Committee,
Edmonton, Alb.

83 . The Regina Home Economics
Club ,

Regina, Sask .
84 . *Canadian Woman's Christian

Temperance Union,

Regina, Sask .

85 . *Joan C . McKenna,
Holland Landing, Ont.

86 . The Soroptimist Club of Halifax,
Halifax, N .-E .

87 . New Brunswick Association of
Social Workers ,

Saint-Jean, N .-B .
88 . Vancouver Primrose Club,

Crescent Beach, C.-B .

89 . . Ontario Jaycettes,
Chatham, Ont . '

90 . Department of Extension of the
University of Alberta,

Edmonton, Alb :

91 . Canadian Association of Hospital
Auxiliaries,

Ottawa, Ont.
92 . *Alice James,

Vancouver, C .-B.
93 . *Antoinette Frawley,

Vancouver, C .-B .
94. Canadian Women's Press Club,

Toronto, Ont .
95 . *Kay Cornish,

Toronto, Ont .
96. G. C. Payette ,

Montreal, Que.
97 . Canadian Clubs of Zonta Inter-

national,
Toronto, Ont .

98 . The Junior League of Toronto,
Toronto, Ont .

99 . United Electrical, Radio and Ma-
chine Workers of America (UE),

Toronto, Ont .
100 . Kathryn Keate,

Vancouver, C .-B.
101 . New Brunswick Home Economics

Association,
Saint-Jean Est, N .-B .

102 . Cercles de Fermieres de la Province
de Quebec,

Iberville, Que .
103 . *The Windsor Club ,

Canadian Federation of University
Women ,

Windsor, Ont .
104 . The Calgary Home Economics

Association,

Calgary, Alb.

105 .' United Community Services of the
Greater Vancouver Area,

Vancouver, C.-B .

106. Donna A. Young,
Fredericton, N .-B .

107. B'nai B'rith Women ,

District 22,
Toronto, Ont.

108 . *Hazel Goldstein ,
Burlington, Ont .

109 . Saskatoon Women Teachers'
Association,

Saskatoon, Sask.
110 .,' The Salvation Army, Canada,

Women's Organization,
Toronto, Ont .

111 . Vladimir Salyzyn,
Edmonton, Alb '.
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112. Iva Z. Y. Conboy,
Chilliwack, C .-B.

113 . Norma Ellen Verwey,
Vancouver, C.-B .

114. John Howard Society,
Regina, Sask.

115 . Tri-Vettes,
Scarborough, Ont.

116 . *Bell Canada ,
Montreal, Que .

117 . Rita M. Moran,
Edmonton, Alb .

118 . Sherbrooke Jaycettes,
Sherbrooke, Que.

119. Mothers' Union,
St . Andrews Anglican Church,
Etobicoke, Ont.

120. Le conseil etudiant des filles,
College de Ste-Anne'de la

Pocatiere ,
La Pocatiere, Que.

121 . The East-Enders Society,
Vancouver, C.-B .

122 . Alpha Chapter of Beta Sigma Phi,
Yellowknife, T . du N.-O .

123. V. M. Morse,
Ottawa, Ont.

124. Un groupe de dames,
Ste-Therese, Que.

125 . Yvonne R. Raymond,
Montreal, Que .

126 . Central Executive Committee of
the Communist Party of Canada,

Toronto, Ont.
127 . Room 301, School Class of Vincent

Massey Collegiate,
Fort Garry,
Winnipeg, Man .

128 . Marriage Counselling Centre,
Montrea], Que .

129 . L'Ordre des Dames Helene-de-
Champlain Inc .,

Ste-Agathe-des-Monts, Que .
130. R. Elliott ,

Victoria, C .-B .
131 . Le Conseil National des Femmes

du Canada ,
Ottawa, Ont .

132 . *Lily M. McQueen,
Vancouver, C .-B .

133 . N.D.P. Provincial Women's
Committee,

Saskatchewan Section,
Regina, Sask .
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134. Elmer Laird,
Davidson, Sask.

135 . *(Confidentiel )
136 . Helen Gougeon Schull et Lu

Conner,
Rosemere, Que .

137 . The Westmount-Notre-Dame-de-
Grace Branch,

Voice of Women,
Montreal, Que.

138. *M. E. MacGillivray ,
Fredericton, N .-B.

139. The Congress of Canadian Women,
Toronto, Ont .

140 . Chambre du Commerce,
District de Montreal,
Montreal, Que.

141 . Canadian Federation of University
Women ,

Section du Nouveau-Brunswick,
Fredericton, N .-B .

142. Business and Professional Women's
Club,

Medicine Hat, Alb .
143 . *Patricia Magee,

St-Hubert, Que.
144 . Louyse Ouelet-Savoie,

Montreal, Que.
145 . Canadian Institute of Onomastic

Sciences,
Winnipeg, Man .

146. The Minus Ones,
Winnipeg, Man.

147 The Canadian Federation of Busi-
ness and Professional Women's
Club ,

Ottawa, Ont .
148 . National Labour Cooperative

Committee,
Ottawa, Ont.

149 . The Association of Administrative
Assistants or Private Secretaries,

Toronto, Ont .
150. Christine Bennett,

Toronto, Ont .
151 . *(Confidentiel )
152 . La Societe d'E`tude et de ConfB-

rences ,
Montreal, Que.

153 . Seminars in Psychology,
Pointe-Claire, Que.

154 . Le nouveau parti democratique,
Ottawa, Ont .
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155 . La Federation des Femmes du
Quebec,

Montreal, Que.

156 . Farm Women's Union of Alberta,
Edmonton, Alb.

157 . Sherrie E . Tutt,
Rouleau, Sask.

158 . *Patricia Brandlmayr,
Burnaby, C .-B .

159 . The Voice of Women,
Edmonton, Alb .

160 . Young Women's Christian Asso-

ciation of Canada,

Toronto, Ont.

161 . M'°° Gaston Poitras,
Lac St-Jean, Que .

162 . * (Confidentiel )

163 . League for Socialist Action,
Toronto, Ont .

164. Provincial Council of Elizabeth Fry

Societies of Ontario ,

Ottawa, Ont .
165 . The Richelieu Valley University,

Women's Club ,
Belocil, Que .

166. Un groupe de dames,
St. Andrew's United Church,
Beloeil, Que .

167 . Un groupe de dames,
Ottawa, Ont .

168 . Victoria Day Care Services,
Toronto, Ont .

169 . The Association for the Moderniza-
tion of Canadian Abortion
Laws,

Ottawa, Ont .
170 . Un groupe de dames,

Outremont, Que .
171 Professeur et Mm° W . H. Hilborn,

Fredericton, N .-B.

172 . La Guilde familiale du Domaine
St-Sulpice ,

Montreal, Que .
173 . Voice of Women,

Regina, Sask .
174. St. Mark's Women's Association,

St . Mark's Anglican Church,
Saint-Laurent, Que .

175 . The Women's Institutes of Nova

Scotia,

Musquodoboit, N .-h`.

176 . The Women's Group of the Lon-
don and Middlesex Ridings As-
sociation of the New Democratic

Party,
London, Ont . .

177 . Patience Wanklyn,
Montreal, Que .

178 . Canadian Committee on the Status
of Women ,

Don Mills, Ont.

179 . Alberta Home Economics
Association,

Calgary, Alb .
180 . Christina M . Willick,

Vancouver, C.-B .

181 . The Canadian Home Economics
Association ,

Vancouver Committee,
Vancouver, C.-B .

182 . Cercle d'etudes et de
conferences Julien,

Trois-Rivieres, Que.

183 . The Montreal Council of Women,
Montreal, Que .

184 . United Fishermen and Allied
Workers' Union,

Vancouver, C.-B .

185 . Sheila M. Bennie,
Vancouver, C : B .

186 . *Christiana S . Marshall,
Ottawa, Ont.

187 . Wilma Brown,
Regina, Sask .

188 . Children's Aid Society of
Vancouver,

Vancouver, C .-B .

189 . Society for the Protection of
Women and Children and the
Family Service Association,

Montreal, Que .

190 . Home Economics Association,
Edmonton, Alb .

191 . The Board of Directors,
Day Nursery Centre,
Winnipeg, Man .

192 . The Canadian Federation of
University Women,

Sudbury, Ont .

193 . Vera G. Ablack,
Ottawa, Ont.
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194 . . 'Association of United Ukranian
Canadians, Women's Committee
of the National Executiv e
Committee,

Toronto, Ont .
195 . Students of Templeton Senior

Secondary School,
Vancouver, C .-B . ,

196. Toronto Home Economics
Association,

Toronto, Ont.
197 . The Canadian Physiotherapy

Association,
Toronto, Ont .

198 . Ottawa Nursery School
Association,

Ottawa, Ont .
199 . *Ethel E. Racine,

Ottawa, Ont . .
200 . Canadian Association for

Adult Education,
Toronto, Ont.

201 . Georgina May Rodden,
Montreal Ouest, Que .

202. Rosemarie A . Hoey,
Ottawa,'Ont .

203 . Margaret M . Van De Pitte,
Edmonton, Alb .

204 . Catherine Jones,
Aylmer East, Que .

205 . The Street Haven at the
Crossroads,

Willowdale, Ont.

206 . Cecilia Wallace,
Toronto, Ont .

207 . *Dorothy V . Bishop,
Claremont, Ont.

208. Mary E. Hansen ,
Prince George, C .-B .

209 . The St . John's Club,
Canadian Federation of

University Women,
Saint-Jean, T .-N.

210. Suzanne Pelletier ,
Quebec, Que .

211 . Zenny Burton,
Regina, Sask .

212 . The Children's Aid Society of
Western Manitoba,

Brandon, Man.
213 . Provincial Council of Women,

New Westminster, C .-B .
214 . Marianne A. Beichel,

Vancouver, C.-B .
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215 .- Hilda A. J . Marshall,
Victoria, C.-B .

216 . *Mildred H. Marshall,
Toronto, Ont . -

217 . University of British Columbia,
Committee of Mature Women

Students ,

Vancouver, C .-B . .
218. D. Thyer,

Murrayville, C .-B .
219 . The Dawson Creek Business and

Professional, Women's Club,
Dawson Creek, C .-B.

220 . University Women's Club of
Woodstock,

Status of Women Committee,
Ingersoll, Ont.

221 . St .-Joan's International Alliance,
Canadian Section,
Toronto, Ont .

222 . *Theresa D. Harries,
Calgary, Alb .

223 . *Eleanor . D . Lynch,
Chemainus,- C .-B .

224 . Un groupe de dames,
NDP Workshop,
Saskatoon, Sask .

225 . Voice of Women ,
Calgary, Alb .

226 . *Hazel Wigdor,
Toronto, Ont .

227 . * (Confidentiel )
228 . May Taylor et Ruth McGill,

Regina, Sask .
229 . Canadian Polish Women's

Federation in Canada,
Toronto, Ont .

230. Hilda Babineau,
Vancouver; C .-B.

231 . Edmonton Women Teachers'
Club ,

Edmonton, Alb .
232 . The Delta Kappa Gamma Society,

Toronto, Ont .
233 . *(Confidentiel) -
234 . The University Women's Club, .

Vancouver, C .-B .
235 . Elaine McAndrew,

Pointe-Claire, Que.
236 . Grace Worrall ,

Nanaimo, C .-B .
237 . The Delta Kappa Gamma Society ;

Burnaby, C.-B .
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238 . Women's International League
for Peace and Freedom,

Vancouver, C: B.

239 . Association canadienne des
Dietetistes,

Toronto, Ont.

240. Raya Longuist,
Burnaby, C: B .

241 . Carol J . Hudgins,
Waterloo, Ont.

242 . *The Moncton Jaycettes,
Moncton, N .-B .

243 . The Ontario Association of
Social Workers ,

Western Ontario Branch,
London, Ont .

244 . Charlottetown Business and
Professional Women's Club,

The Prince Edward Island Branch
of the Canadian Federation of
University Women and the

Zonta Club of Charlottetown,
Charlottetown, Y . du P .-$.

245 . Un groupe de dames d'une reserve
d'Indiens canadienne ,

Mary Two Axe Earley,
Caughnawaga, Que .

246. Women's Auxiliary ,
United Autoworkers Union,
Local 360,
London, Ont .

247 . Sue Sullivan,
Marie Ullyett,
Sylvia M. Williams,
Ottawa, Ont.

248 . Voice of Women,
Victoria, C .-B .

249 . Alberta Women's Institute,
Olds, Alb .

250. Dorothy E. Stogre,
Penticton, C .-B .

251 . *Un groupe de femmes
d'affaires de Terrace,

Terrace, C : B .
252 . Micheline Goulet,

Quebec, Que.
253 . Clara Yellowknee ,

Slave Lake, Alb .

254. Inez Baker,
Willowdale, Ont .

255. Margaret Torrance Overweel,
Toronto, Ont.

256 . La Federation des Services sociaux
'a la Famille du Quebec,

St-Jean, Que.
257 . Service de Preparation an

Mariage de Montreal,
Montreal, Que .

258 . Mm° W. E. D'Altroy,
Burnaby, C .-B.

259 . Izzette Mitchell,
Medicine Hat, Alb .

260. St . John's Club,
Business and Professional

Women's Club,
Saint-Jean, T : N .

261 . Vancouver (Kingcrest) ,
Business and Professional Women's

Clubs of British Columbia and
the Yukon ,

Vancouver, C : B .
262. Union de Parents du Grand

Shawinigan,
Shawinigan, Que.

263 . La Ligue des Femmes du Quebec,
Quebec, Que.

264. Lidia Maria Adamkiewicz,
Montreal, Que .

265 . Roland Gosselin,
St-Hyacinthe, Que.

266 . Solveig Ryall ,
Don Mills, Ont .

267 . *Nursing Students of St . Joseph's
Hospital,

Classe de 1969,
Hamilton, Ont .

268. Margaret Henderson,
Calgary, Alb .

269. W. R. S. Henderson,
Calgary, Alb.

270 . *Bob Terlesky,
Prince George, C : B .

271 . Women of the Saskatchewan
Farmers Union,

Saskatoon, Sask .
272 . A Group of University Graduates

Calgary, Alb .
273 . La Federation des Femmes

canadiennes-frangaises,
Ottawa, Ont .

274. *Action catholique independante,
Ste-Therese, Que .

275 . Le Cercle des Femmes
Journalistes Inc .,

Montreal, Que.
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276 . Frances Telford,
Vancouver, C .-B.

277 . * (Confidentiel )
278 . Wilma Van Nus et

Elaine Moonen,
Vancouver et Vancouver Ouest,
C: B .

279. Bonita M. Bridge,
Winnipeg, Man.

280. Young Socialists ,
Toronto, Ont .

281 . Marielle Demorest,
Richmond, C .-B.

282 . Driver United Church Women,
Driver, Sask .

283. Ontario Society of Medical
Technologists,

Toronto, Ont.
284. *Ellen S. Baar, .

Vancouver, C.-B .
285 . *Ewa L. Weber ,

Terrace, C.-B .
286 . L'association feminine d'education

et d'action sociale,
Boucherville, Que .

287. Saskatchewan Home Economics
Association,

Regina, Sask.

288 . Alta Vista Women's Progressive
Conservative Association,

Ottawa, Ont .
289 . Claire Dawson,

Toronto, Ont .
290. Eleanor E. McMullan,

Victoria, C .-B .
291 . *Susan McMaster,

Vancouver, C .-B .
292 . Alberta Women's Liberal

Association,

Status of Women Committee,
Calgary, Alb.

293. P. Safford et J . Cooling,
Vancouver Ouest, C .-B .

294 . University Women's Club ,
Regina, Sask.

295 . Women's Organization of th e

296 .

New Democratic Par ty ,
Yorkton, Sask .
Women's Ad Hoc Committee of

the Saskatchewan Federation of
Labour, C.L .C. ,

Regina, Sask.
297. *L. J . Bach,

Claresholm, Alb .
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298 . The Family Bureau of . . Greater"
Winnipeg ,

Winnipeg, Man .
299 .. Federated Women's Institutes . .

of Canada,
Ottawa, Ont .

300 . Canadian Library Association,
Ottawa, Ont .

301 . Association canadienne des
enseignants,

Ottawa, Ont .
302 . The Federation of Medical .Women

of Canada and other Canadian
Physicians,

Rockcliffe, Ont .
303 . L'Association feminine d'education

et d'action sociale,
Montreal, Que .

304 . United Church of Canada,
Toronto, Ont .

305 . Association des Consommateurs
du Canada,

Ottawa, Ont.
306 . The Association of Registered

Nurses of Newfoundland,
Saint-Jean, T .-N.

307 . La Chambre des Notaires de la
province de Quebec,

Montreal, Que.
308 . Chatelaine,

Montreal, Que .
309 . L'Association des

Infirmieres canadiennes,
Ottawa, Ont.

310. Alberta Native Women's
Conference,

Edmonton, Alb .
311 . The Imperial Order Daughters

of the Empire ,
Toronto, Ont.

312 . Women's Federation,
Allied Jewish Community Services,
Montreal, Que .

313 . The Women's Section of the Cana-
dian Religious Conference,

Ottawa, Ont.
314. Young Men's and Young Women's

Hebrew Association and

Neighbourhood House Services ,
Montreal, Que.

315 . The Local Council of Women,
Windsor, Ont.

316 . Senior Citizens' Forum,
Montreal, Que. .
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317 . Professional and Voluntary
Social Service ,

Montreal, Que .
318 . The Manitoba Volunteer Com-

mittee on the Status of Women,
Winnipeg, Man .

319 . Parents Without Partners,
Ottawa Chapter,
Ottawa, Ont .

320. *Dorothy Allen,
Ottawa, Ont .

321 . Jean L'Esperance,
Elizabeth Dohan, et
Nancy Phillips,
Montreal, Que .

322. Yvonne R. Morissette,
Montreal, Que .

323 . Cercle des Fermieres,
Alma, Que .

324. Committee of the Day Care
Section of the Citizens'
Committee on Children,

Ottawa, Ont.
325 . La Federation des Unions de

Familles ,
Montreal, Que .

326 . L'Association des Religieuses
enseignantes du Quebec,

Montreal, Qu6 .
327 . Association des Veuves de

Montreal, Inc .,
Montreal, Que .

328 . Canadian Women's Press Club,
Regina, Sask .

329. *Joan C . Johnson,
Toronto, Ont.

330. Beatrice M . Reeve,
Southampton, Ont .

331 . Groupe «echanges culturelsD de
Quebec ,

Quebec, Que .
332 . M°'° R . A. Bach,

Ottawa, Ont .
333 . The Junior League of Montreal

Inc.,
Montreal, Que .

334 . *Colette Potvin,
Montreal, Que.

335 . La Jeune Chambre de Quebec,
Inc.;

Quebec, Que. .
336. *Suzel T. Perron,

Westmount, Qu6 :

337 . Margaret M . Gaudreau,
Ste-Therese, Que .

338. B. MacDonald,
Ottawa, Ont.

339 . Conseil provincial des Femmes
diplSmees des Universites,

Dorval, Que .
340 . Groupe personnaliste de Quebec,

C . Autin ,

Quebec, Que .
341 . Jacqueline Dineen,

Toronto, Ont .
342 . Federation of Women Teachers'

Associations of Ontario,
Toronto, Ont .

343 . L'Association des Femmes
diplomees des Universites,

Section frangaisedu Quebec,
Ste-Foy, Qu6 .

344. Societe des etudiants en medecine,
Universite McGill ,
Montreal, Que .

345 . *Mma W. D. Hall,
Weston, Ont .

346 . Chatelaine,
Section de Toronto,
Toronto, Ont .

347 . Confederation des Syndicats
nationaux,

Montreal, Que .
348 . Voice of Women,

Montreal, Que.

349 . L'Association des Femmes
dipl "omees des Universites,
( Montreal )

Montreal, Que .
350. Mount Saint Vincent University,

Halifax, N .-h` .
351 . *Niel T . Hansen,

Elsternwick, Victoria, 3185,
Australie.

352 . Marilyn Assheton-Smith,
Yellowknife, T. du N.-O .

353 . Alison J . McAteer ,
Yellowknife, T. du N.-O .

354 . Mildred June Larson,
Sarnia, Ont .

355 . Jean Lamartine,
Montreal, Que.

356 . Newfoundland Home Economics
Association,

Saint-Jean, T.-N .
357 . *Camille Duval-Cleroux,

Montreal, Que : . .
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' 358 . *Muriel Reid ,
Pictou County, N .-E .

359 . Beverley Bendell,
Dartmouth, N .-E .

360 . *Un groupe de dames,
Montreal, Que .

361 . National Council of Jewish
Women of Canada,

Willowdale, Ont.

362 . Committee on the Status of
Women ,

University of Alberta,
Edmonton, Alb .

363 . British Columbia and Yukon
Jaycettes,

New Westminster, C .-B .

364. Diana C . Louis,
Montreal, Que.

365 . Donald Rosenbaum,
Montreal, Que .

366 . National Council of Jewish Women

of Canada (Montreal Section),
Montreal, Que .

367 . *(Confidentiel )
368. Le Centre de Planification

familiale,
Montreal, Que .

369 . *Edith L . Justin,
Toronto, Ont .

370. Pia Roberts ,
Winnipeg, Man.

371 . *B'nai B'rith Girls,
(Region du Sud le I'Ontario),
Downsview, Ont .

372 . The Manitoba Teachers' Society,
Winnipeg, Man .

373 . Bonnie Kreps,
Toronto, Ont.

374 . United . Automobile Workers
Canadian Council,
Windsor, Ont.

375. Edith Rawek,
Scarborough, Ont.

376 . *Sophia Dixon ,
Saskatoon, Sask .

377 . Un groupe de dames,
Edmonton, Alb.

378 . *National Council of Jewish •
Women ,

(Section de Vancouver),
Vancouver, C .-B .

379 . . ;Fay Leslie-Spinks,
Edmonton, Alb . .

380 . Victoria District Registered
Nurses' Association of

British Columbia ,
Victoria, C.-B .

381 . *Isabel Hauck,
Wainwright, Alb .

382 . Vivian .Kirk,
Victoria, C .-B .

383 . Beth-Anne Exham,
Old Crow,
Whitehorse, T .Y .

384 . Government of the Province
of Saskatchewan,

Saskatoon, Sask .

385 . *M. Lowe,
Victoria, C .-B .

386 . *H. L. Mackenrot ,
Prince George, C.-B .

387 . *Nellie M. Mitchell,
Fiske, Sask.

388 . *Norma F . Bicknell,
Edmonton, Alb .

389. *Jan Bevan,
Victoria, C.-B .

390. Matilda Stephens,
Oshawa, Ont .

391 . *Joseph N . Schauenberg,
Jarvis, Ont .

392 . L'honorable Thelma Forbes,
Fort Garry, Man .

393 . Federation des Travailleurs du
Quebec,

Montreal, Que.
394 . Marie Anne Lahache,

Oldtown,
Yellowknife, T. du N.-O .

395. M'"e J . Sarrazin,
Montreal, Que .

396. Un groupe de meres,
Montreal, Que .

397 . Ken Huband,
Ottawa ; Ont.

398 . La Societe canadienne de
criminologie,

Ottawa, Ont.
399 . *Betty Cooper,

Calgary, Alb .
400 . *Doris Dickson ,

Windsor, Ont .
401 . *Joan Marshall,

Nouvelle-Ecosse.
402 . Jacques Duchemin,

Hull, Que . • . .
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403 . *Peggy MacFarlane,
Edmonton, Alb .

404. Groupe de Femmes francophones
de la R6gion de Moncton,

Moncton, N .-B .
405 . Doris Janes ,

Corner Brook, T.-N .
406 . *Marjorie Gage,

Vancouver, C : B .
407 . *(Confidentiel )
408 . Yukon Social Services

Organization,
Territoire du Yukon .

409. M'°° H. R. Wilson,
Whitehorse, T .Y.

410. Joan M. Veinott,
Territoire du Yukon .

411 . G. Jean Gordon,
Whitehorse, T .Y.

412. M'°° Lane et
M'°° Thomson,
Territoire du Yukon .

413 . Business and Professional
Women's Club,

Whitehorse, T.Y.
414. Margaret Smith,

Whitehorse, T .Y.
415 . Yukon Territorial Government,

Territoire du Yukon .
416 . *Margaret Taggart,

Whitehorse, T .Y .
417 . *Margaret Keyes ,

Whitehorse, T.Y .
418. Helen Law ,

Yellowknife, T. du N.-O .
419 . Rose Mary Thrasher,

Yellowknife, T. du N.-O .
420. P. B. Parker,

Police Magistrate,
Yellowknife, T. du N.-O .

421 . M" B. F. Watson,
Yellowknife, T . du N.-O .

422 . Harry Leishman ,
Yellowknife, T . du N.-O.

423. Alison J. McAteer,
Yellowknife, T . du N.-O .

424 . Ella Manuel,
Bonne-Bay, T .-N.

425 . Ruth Greenspan e t
Mary Patterson,
King City et London, Ont .

426. The Council of Associations of
University Student Personnel
Services, .

Saint-Jean, T .-N.

427 . Nova Scotia Federation of Home
and School Associations,

Truro, N .-E .
428 . La Corporation des Psychologues

de la province de Quebec,
Montreal, Que .

429 . Voice of Women,
Halifax, N .-E .

430. Volunteer Bureau of Montreal,
Montreal, Que .

431 . Mildred Moir,
Halifax, N.-E.

432 . The New Brunswick Association
of Registered Nurses,

Fredericton, N.-B .

433 . The Zonta Club of Halifax,
(Zonta International),
Halifax, N .-E .

434 . L'Alliance des Professeurs de
Montreal,

Montreal, Que .
435 . Polly Hill Associates,

Ottawa, Ont .
436 . The Nursery Education Associa-

tion of Ontario ,
Ottawa , Ont.

437 . Syndicat canadien de la Fonction
publique, C.T.C . ,

Ottawa, Ont.
438 . Mary Cooper,

Ottawa, Ont.
439 . Janice L. Kestle,

London, Ont .
440 . Congres du Travail du Canada,

Ottawa, Ont .
441 . Canadian Air Line Flight

Attendants Association,
Vancouver, C .-B .

442 . Le Service social de 1'Institut
Albert-Prevost,

Montreal, Que .
443 . Pauline Jewett, Helen McCrae,

Madeleine Gobeil et
Marion B . Smith,
Ottawa, Ont.

444 . Arlette . J . Johnstone,
Beach Corner, Alb .

445 . Germaine Dalton,
Edmonton, Alb .

446 . M'°° Sam Lavallee,
Broadview, Sask.

447 . Betty Tait et Thora Wiggens,
Northside, Sask.
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448 . Pauline Cadieux-Fregeot,
Montreal, Que .

449 . L'Association generale des
Etudiants de 1'Universite
d'Ottawa,

Ottawa, Ont .
450 . *Beatrice Hill,

Toronto, Ont .
451 . B. Mickleburgh,

Winnipeg, Man .
452 . Canadian Federation of Christian

Reformed Ladies Societies,
Ottawa, Ont.

453 . Adele Willison,
Saint-Jean, N .-B .

454 . The Provincial Council of Women,
Halifax, N .-E.

455 . Single Parents Associated,
Social Action Committee,
Toronto, Ont.

456. *Jean H. Sloan,
Lloydminster, Sask .

457 . *Mary Dixon et Mary Thomas,
Victoria, C .-B . et Brentwood, C.-B .

458 . Indian-Metis Association,
Winnipeg, Man .

459 . Deirdre Gagn6,
Winnipeg, Man.

460. Joan Parfit,
Saint-Jean, N .-B .

461 . Y .W .C.A .,
Halifax, N .-E .

462 . M'"° J . V. Wilde,
Yellowknife, T. du N.-O .

463 . Beatrice Hill ,
Toronto, Ont .

464 . John Balfour,
Calgary, Alb.

465 . Nana Schaer,
Calgary, Alb .

466 . M°'° Trevor G . Anderson,
Edmonton, Alb .

467 . Grace Haydee,
Edmonton, Alb.

468 . Jack Thorpe, .
Edmonton, Alb.

469 . Trois el'eves de O'Leary
High School,

Edmonton, Alb .
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N.B. En plus de ces m6moires, la Commission a reru des centaines de lettres et,
de documents concernant la situation de la femme au Canada .

Statistiques

Tableau A-1 . Pourcentage de la population feminine qui _fait parti e
de. la main-d'oeuvre, par, groupe d'age, au Canada*,

selon le type d'habitat en 196 1

Age
Rural Rural

Urbain agricole non agricol e

de 15 A 19 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 .7% 24.1% 20:3%
de 20 ;k 24 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 54.6 30.4 39 .7
de 25 d 34 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 32 .8 18.1 22.7
de 35 a 44 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 34 .1 21.9 23 .2
de 45 a 54 ans . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 .5 25.3 24.1
de55 ;1 64ans . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.8 17.4 19.2
65 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 7.4 4.0 6. 6

Torni,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 33.0 19 .9 22 .0

*Y compris le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest .
Souxces : Bureau f6d8ra1 de la statistique, Recensement du Canada 1961, . La main=d'auvre

canadienne, no de catalogue 99-522 (Ottawa, 1967), tableau XV, p . 12-32 .
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Tableau A-2 . Repartition en pourcentage des employ6s a plein temps
dans la Fonction publique*, selon le traitement et selon le sexe ,

en juillet 196 7

Traitement Hommes Femme s

Inferieur a $4.000 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7.1% 41 .2%
de $4,000 a 5,999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 51.7 49.0
de $6,000 a 7,999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.3 7.7
de $8,000 a 9,999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 8.8 1.3
$10,000 et au dessus. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 10.1 0. 7

«Fonction publique» s'entend ici telle qu'on 1'a definie a la note 89 du chapitre 2 .

SOURCES : K. Archibald, donn8es inedites .

Tableau A-3 . Pourcentage de remplacement* des employes a plein
temps dans la Fonction publique selon le sexe et selon 1'age, en 1967

Age

Pourcentage de remplacemen t

Hommes Femmes .

moins de 20 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 44.8% 23.0%
de 20 a 24 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 18.2 24.1
de 25 a29ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 9.9 22.0
de 30 a 34 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 6.4 15.9
de 35 a 44 ans .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 4.2 10.6
de 45 a 54 ans .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 3.4 5.9
55 ans et plus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 11 .2 12 . 6

*Voir dEfinition du pourcentage de remplacement a la note 75 du chapitre 2 .

Sovxces : K. Archibald, donnrses inedites .

Tableau A-4 . Pourcentage de remplacement* des employes a plein temps, dans
la Fonction publique selon le sexe et selon la categorie de traitement ,

en 1967

Pourcentage de remplacemen t
Categoric

de traitement Hommes Femmes

Inferieur a $4,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 .3% 18 .5%
de $4,000 a 5,999 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 7.2 12 .1
de $6,000 a 7,999 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 4.8 7.2
de $8,000 a 9,999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 4.7 9.4
$10,000 et plus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 4.4 9. 0

*Voir la definition du pourcentage de remplacement a la note 75 du chapitre 2 .

SouxcES : K . Archibald, donnees in6dites .
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Tableau A-5 . Repartition en pourcentage cumulatif d'un echantillori*
de fonctionnaires du sexe masculin et du sexe feminin ,

selon le nombre total d'annees d'emploi**, en 196 7

Nombre total
d'ann8es d'emploi

Pourcentage

Hommes Femmes

Plus de 25 ans . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 .5% 23 .3%
plus de 20 ans . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . .

.

. . . . . . . . . . 47.2 35.9
plus de 15 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 58.0 47.7
plus de 10 ans . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68.2 61.8
plus de 5 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 81.4 74.9
plus de 2 ans . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 88.6 85.7
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SOURCES DES noivtdES. S . Judek, Les femmes dans l'administration fesdJrale : les emplois qu'elles
occupenret !'utilisation de leur compftence, 6tude effectude pour le compte du ministere du Travail du
Canada (Ottawa, l'Imprimeur de la Reine, 1968), p . 67 .

. *A 1'exclusion de ]a categorie postes, douanes et immigration . Pour cette raison on refus do
r€pondre il manque dans 1'8chantillon de Judek 80 pour cent'des hommes contre huit pour cent
des femmes.

**Les sujets ont 8t6 pri6s d'indiquer le nombre d'ann6es ou ils ont travai116 a leur compte, oiy its
ont W dans 1'arm8e, mais non les emplois intermittents ni le travail apr8s 1'€cole, etc . On a ajout6
les ann€es d'exp6rience dans la Fonction publique .

Souxces : K . Archibald, Les deux sexes dans la Fonction publique, €tude effectu6e pour le compte
de la Commission de la Fonction publique du Canada (Ottawa, l'Imprimeur de la Reine, 1970),
figure IV-4, p . 92 .

Tableau A-6 . Repartition en pourcentage cumulatif d'echantillons de
fonctionnaires du sexe feminin et du sexe masculin selon le nombr e

d'ann 6 es total d'experience dans la Fonction publique, en 196 7

Nombre total
d'ann8es d'exp€rience

Pourcentage

Hommes Femmes

plus de 25 ans. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8.4% 10.0%
plus de 20 ans . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.5 20.3
plus de 15 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 32.3 28.2
plus de 10 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 47.9 45.1
plus de 5 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67.6 65.9
plus de 2 ans . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . : . . . . 80.1 79.6. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SOURCES : S . Judek, donn6es in8dites (6preuves d'ordinateur) .
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Tableau A-7 . Nombre approximatif de gargons et de filles qui suivent,
dans des ecoles secondaires, des cours commerciaux, classique s

et scientifiques, ou divers, dans neuf provinces*,
pour les annees 1965 a 1969

Total
Cours Cours classiques approxi-

commerciaux et scientifiques Divers'* matif
des

Nombre Nombre Nombre garsons
approxi- % du approxi- % du approxi- % du et de s

Ann6e Sexe matif total matif total matif total fille s

1965-66.. . . . . . . F 92,606 22 .2% 294,274 70 .4%a 31,102 7 .4% 417,982.
H 25,277 5.6 305,929 68.1 118,044 26.3 449,250

1966-67.. . : . . .. F 100,514 23.0 300,875 69.0 34,684 8.0 436,073

H 11,732 2.5 318,407 68.8 132,637 28.6 462,776

1967-68**' F 109,421 25 .3 288,024 66 .5 35,525 8 .2 432,970

H 25,858 5 .6 316,267 68 .7 118,169 25.7 460,294

1968-69 .. . .. . . . . F 114,823 23 .1 345,356 69 .5 36,773 7 .4 496,952

H 26,712 5 .1 335,649 64 .2 160,511 30.7 522,872

!Non compris les 6coles secondaires du Qu6bec, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest,

non plus que les 6coles priv6es .
**Y compris cours professionnels, cours auxiliaires, et autres .

'**Non.compris les chiffres concernant le Manitoba .

SOURCES : Donn6es in6dites du Bureau f8d6ra1 de la statistique, Wrier 1970 .

Tableau A-8 . Inscriptions des femmes aux etudes des 1er, 2e et 38
cycles universitaires, prises comme pourcentage de 1'ensembl e

des inscriptions

(R6gime normal A plein temps)

Ann6e Inscriptions au Inscriptions aux
universitaire le1' cycle 2e et 3e cycle s

1920-21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 16.3% 25 .5%
1930-31 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 23.5 26.1
1940-41 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 23 .3 20.8

1950-51 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 21.7 15.4

1960-61 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 24.9 15.1

1961-62 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 26.3 16.4
1962-63 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 27 .8 15 .1

1963-64 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 29.2 16.2

1964-65 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 30.8 16.8

1965-66. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 32.8 18.2

1966-67. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 33.8 18.0

1967-68 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 34.2 19 . 3

SoUxcES : M . C . Urquhart et K . A . H . Buckley, 6d., Historical Statistics of Canada (Toronto,

Macmillan, 1965), pp. 601-602 . Bureau f8d8ra1 de la statistique, Relevi de l'enseignement supdrieur,
no de catalogue 81-204, 1961-1962, 1962-1963, 1963-1964, 1965-1966, 1966-1967, 1967-1968 .
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Tableau- A-9 . R6partition des prets aux rstudiants canadiens, selon
le sexe, pour les annees 1964-1965 A 1967-1968

Ann6e Pourcentage
universitaire Total Hommes Femmes des femme s

1964-65 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,571 30,888 10,683 25 .7%
1965-66. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 , 702 38 , 621 15,081 28 .1
1966-67. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 67,401 46,907 20,494 30 .4
1967-68 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 94,758 64,945 29,813 31 . 4

Souxcss : 1 . Minist6re des finances, Resgime canadien de prets aux ftudiants, Rapport annuel
1964-65, tableau 7, R6partition des 8tudiants qui empruntent par age, sexe et
8tat civil, p . 16 ;

2 . ibid., 1965-66, tableau 4, R6partition des certificats par Age, niveau d'6tudes,
sexe et 6tat civil, p . 14-15 .

3 . ibid ., 1966-67, tableau 4, R6partition des certificats selon 1'6ge, le niveau d'itudes, '
le sexe et 1'8tat civil, p. 16-17.

4 . ibid ., 1967-68, tableau 4, R6partiti on des certificats par age, niveau d'6tudes,
sexe et 6tat civil, p . 18-19 .

Tableau A-10. Repartition en pourcentage des hommes et des femmes
qui suivent des cours selon leur 6tat matrimonial ,

en 1967-1968 et en 1968-196 9

1967-68 1968-69 1967-68 1968-69 1968

Main-d'oeuvre
)Jtat matrimonial % d'hommes % de femmes feminin e

Cklibataires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . 39 .0% 37 .0% 43 .4% 44 .5% 36 .4%
Mari6s . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 58 .8 60.7 31 .8 33.0 54.7
Divorcks, veufs, ou s6par6s. . .. 2.2 2.3 24.8 22.5 8. 9

TOTAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 100. 0 100 . 0 100. 0 100. 0 100. 0

Souxcas : Tableau basB sur les donn8es in8dites transmises par le service d'6tablissement des
programmes du minist8re de la Main-d'muvre et de 1'Immigration, «Ltat matrimonial des stagiaires
dans les programmes d'achat de cours .>>
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Tableau A-11 . Esperance de vie au moment de la naissance ,
au Canada de 1931 a 1968, pour 1'ensemble de la population canadienne

et pour les Indiens selon le sexe, et pour les Esquimau x

Canadiens Indiens

Ann6e Hommes Femmes Hommes Femmes Esquimau x

1931 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 60.0% 62.1%
1941 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 63 .0 66.3
1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 66.3 70 .8
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 67.6 72 .9
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 .4 74 . 2
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 69.0 75.6 60.5 65.6 50. 5

SouxcEs : Bureau f6d8ral de la Statistique, Tableaux de mortalit6 abr8g6s 1968, Division de la

sant8 et du bien-@tre, a paraitre . Donn6es in6dites fournies a la Commission par le Bureau f6d6ra1

de la statistique. Minist8re de la SantE nationale et du Bien-@tre social, Life Expectancy of Canadian

Eskimos (Canada, 1969) .
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ACTIVITE POLITIQUE DES FEMMES, aucun chan-
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ACTIVITES BENEVOLES, femmes, 51 .
ACTRICES, 174.
ADMINISTRATION FAMILIALE, fermieres, 236 .
ADULTES, programmes d'education, 234 .
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cooperatives, 246 .
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ment, 105 .
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correspondance, 228 .
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tion, 244, 459.
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tions, 331 .
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de la soci6t6, 52 ; recommandation, 56, 445 ;

publicit6 collective, 57 ; centres -de rensei-
gnement, 252, 253 .

ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES, possibilites
de formation, 227 ; politique, 393, 394 .

ASSURANCE-CHOMAGE, travailleurs a domicile,
167.

ASSURANCES SUR LA VIE, femmes, 27; diff8-

rences bas8es sur le sexe, 94 .

AUDIENCES PUBLIQUES, Commission royale,
ix, X.

AUTOMATISATION, corv6es m6nageres, 45 ; tech-

niques tslectroniques, 180 .

AUXILIAIRES FAMILIALES, aide en cas d'ur-
gence, 308 ; cout, 309 ; candidature, 309.

AVANTAGES SOCIAUX, conditions de travail, 91 ;

assurance, 93, 94.

AVORTEMENT, 317-323 ; recommandation, 323,

464 .

BANLIEUE, changement social, 9 .

BANQUES, possibilitds d'emploi, 160.

BANQUES A CHARTE, cr6dit, 31 ; emplois, 160,

161 ; recommandation, 162, 454.

BARREAU DE L'ONTARIO, avocate, 187 .

BEAUVOIR, SIMONE DE, 2 .

BENEFICIAIRES DES SERVICES D'ASSISTANCE
SOCIALE, groupes de protestation, 395 .

BENEVOLES, formation, 233 ; universit6 de

Sydney, 233 .
BIBLIOTHECAIRES, recommandation, 91, 447.

BIEN-ETRE, DOMAINE DU, evolution sociale, 53 .

BIENS ET SERVICES, travail f6minin, 36.

BIENS IMMOBILIERS, puissance 6conomique des
femmes, 27.

BLOOM, Dr BENJAMIN, recherches, 296 .

BOGGS, JEAN ; les femmes dans le domaine des
arts, 174.

BOURSE CANADIENNE, membres, 33 .

BUDGET, m8nagere, 41 ; assistance sociale, 364 .
BUREAU DE LA MAIN-D'CEUVRE FEMININE,

6galit6 des salaires, 73 ; postes vacants, 103 ;
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tection des droits de la femme, 438 ; Etats-

Unis, 441 ; Conseil de la condition de la

femme, 442 .
BUREAU D'EMPLOYEES DE MAISON, recomman-

dations, 171, 455 .
BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE, salaries a

temps partiel, 117 ; mariage precoce, 261 ;

6conomiquement faibles, 350.

CAMPAGNES ELECTORALES, participation des
femmes, 388 .

CANADA, vote des femmes, 380 .
«CANADIAN THEATRE CENTRE», 175 .

CARRIFRES, soci6tes et agences de la Couronne ,

149 ; nouvelles professions, 180 ; sp8cialistes
en orientation, 206 ; «Spotlights in Guid-
ance>>, 207; brochures du gouvernement
canadien 207 ; secteur prive, 208 .

CASIER JUDICIAIRE, jeunes filles, 355 ; vaga-

bondage et prostitution, 419, 420.

CATEGORISATION DES EMPLOIS, selon le sexe,
224 .

CENTRE DE MAIN-D'OEUVRE DU CANADA, service
de renseignements, 209 ; recommandation,

209, 456 .
CENTRES DE RENSEIGNEMENT DU PUBLIC, re-

commandation, 253, 460 ; jeunes filles, 355,

356 ; immigrantes, 408 .

CERCLE DES FERMIERES, r8formes, 395 .

CEYLAN, femme Premier ministre, 388 .

CHAMBRE DES NOTAIRES, admission de ]a

femme, 186 .
CHANGEMENT DANS LA SOCIETE, progr8s tech-

nique, 10 .

CHATELAINE, lib6ralisation des lois sur 1'avOI-
tement, 321 .

CHATIMENTS CORPORELS, D6claration univer-
selle des droits de 1'homme, 421 .

((CITIZENS ADVICE BUREAUX», projets-pilotes,
251 .

CODE CANADIEN DU TRAVAIL, a«travail 6gal,

, salaire 6ga1», 77 .

CODE CRIMINEL, ddlinquantes, xiii, avortement

319 ; 6galite devant la loi, 417 ; recomman-
dations, 281, 323, 423, 462, 464, 468 .

COLLECTrvITE, les femmes et la .vie publique,
' 375 .
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me, 186 .

COLLEGE D'ETAT-MAJOR, femmes admises, 157 .
COLLEGES MILITAIRES, recommandation, 204,

455 .

COLOMBIE BRITANNIQUE, salaire minimum, 87 .
COMITE CANADIEN DE LA REFORME PENALE ET

CORRECTIONNELLE, taux de delinquance de
s femmes, 416; syst8me p8nal, 424 ; politique

sur les condamnations, 427 ; traitement,
428 .

COMITE SENATORIAL SPECIAL SUR LA PAUVRETE,
organisations d'6conomiquement faibles,
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COMITES CONSULTATIFS FEDERAUX, absence des
femmes, 113 .
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437 ; recommandation, 438, 470 .

COMMISSION CARROTHERS, Indiennes, M8-
tisses et Esquimaudes, 371 .
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COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE, asso-
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des femmes, 431 .
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438 ; recommandation, 439, 470 .
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;d6claration commune, 344.
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COMMISSION SCOLAIRE DE CALGARY, services
d'orientation, 215 .

COMMISSIONS, absence des femmes, 113 .

COMMUNAUTE DE BIENS, femme mari6e, 276.
COMMUNICATION, changements, 10 ; main-

d'ceuvre feminine, 67 ; domaine politique,
396 .

COMMUNICATION DE MASSE, MOYENS DE,
stereotypes, 17 ; avancement, 106 .

CONCEPT D'UNITE FAMILIALE, d6claration
d'impot commune, 335. ,
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CONFERENCE MONDIALE DES EGLISES, 5 .

CONGEs-MALADIE, conditions de travail, 91 ;
femmes mari6es fonctionnaires, 134 .

CONGES DE MATERNrrE, Fonction publique,
126, 148 ; SMat et Chambre des communes,
151 ; Gendarmerie royale, 153 ; Forces
arQes, 157.

CONGRES CANADIEN DE CRIMINOLOGIE, md-
thodes discriminatoires, 431 .
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politiques, 390.

CONSEIL CANADIEN DU BIEN-ETRE, auxiliaires
familiales, 169 ; centres de renseignement et
d'orientation, 251 ; garderies, 297 .

CONSEIL D'ADMINISTRATION DES RELATIONS DU
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de salaire, 77 .
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seil de la condition de la femme, 441 .
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conseil d'administration independant, 441 ;
recommandation, 442, 470 .
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chances, 175 . .
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ment faibles, 351, 366 .
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120 .
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TERE DE LA, renseigner le consommateur,
235 .

CONSULTATIONS DE PLANIFICATION FAMILIALE,
contrdle des naissances, 313 .

«CONTINUING EDUCATION FOR WOMEN», amd-
lioration, 217, assistance financiere, 230.

CONTRAINTE SOCIALE, moule culture], 11 .
CONTRIBUABLES, femmes mari8es, 329 ; d6cla-

ration d'impot, 344 .

CONTRIBUTION A LA ViE . ECONOMIQUE, femme
marirse, 271 .

CONTROLE DES NAISSANCES, conseils medicaux,,
313 .
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CONVENTION CONCERNANT LA DISCRIMINATION
EN MATIERE D'EMPLOI ET DE PROFESSION,
75.

CONVENTION CONCERNANT L'EGALITE DE LA
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76 .
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263 .
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domicile, 167 .
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246 ; recommandation, 460.

COURS, recommandation, 232, 458 ; vie fami-
liale, 234 ; les Blancs dans le Nord, 244 ;
economiquement faibles, 356 .

COURS A TEMPS PARTIEL, recommandation,
222, 457.

COURS COMMERCIAUX, fr6quentation scolaire,
188.

COURS D'EDUCATION A LA VIE FAMILIALE, re-
commandation, 210, 456.

COURS DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE,
recommandation, 140, 451 .
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192 ; ministeres provinciaux de 1'$ducation,
227 .

COURS PROFESSIONNELS, fr6quentation scolaire,
188 ; p6nitenciers federaux, 433.

COUR SUPREME DU CANADA, femmesjuges, 385 .

COURS TELEVISES, 192, techniques, 195 .

COOT, garderies, 302 .

COOT DE LA VIE, femmes 5 g8es, 370, 371 .

CREDIT, puissance 8conomique de la femme,
29 ; etude, 30 ; pret pour 1'habitation, 30 ; loi
provinciale, 31 ; demandes de cr8dit, 32.

CREDITS D'IMPOT, 341 .

CROIX-ROUGE, services d'auxiliaires familiales,
309 .

CULTURE, 13 ; mariage, 263 .

D

DECLARATION CANADIENNE DES DROITS, 1' 6tat
matrimonial, 111 ; ivresse sur la voie pu-
blique, 429.

DECLARATION D'IMPOT COMMUNE, systeme

Hartle, 336-337 .

DECLARATIONS PERSONNELLES, Jacques Henri-
pin, Commissaire, redressement des traite-
ments de cinq professions dans la Fonction
publique, 473 ; avortement, 474 ; loi f6d8rale

sur les garderies d'enfants, 476 ; condition

des Indiennes et Esquimaudes, 478 ; travail

a temps partiel, 478 ; Elsie Gregory Mac-

Gill, Commissaire, 481 ; avortement, 481 ;

fiscalit6, 481 ; Doris Ogilvie, Commissaire,

483 ; avortement, 483 .
DECLARATION SUR L'ELIMINATION DE LA DIS-

CRIMINATION A L'EGARD DES FEMMES, As-
semblee gendrale des Nations Unies, 75 .

DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE
L'HOMME, droits de la femme, xi ; change-
ment social, 10 ; salaire egal, 75 ; droit au
travail, 75 ; chatiments corporels, 421 .

DEDUCTIONS, soins des enfants, 340 .
DEFENSE NATIONALE, MINISTERE DE LA, recom-

mandation, 204, 455 .

DEGREVEMENT, soin des enfants, 340 .

DELINQuANTS, r6integration a la societe, 435 .

DELIT D'IVRESSE, Indiennes et lv]8tisses, 429 .

DELITS, femmes d8linquantes, 413 ; statistiques ,

414, 415 ; caract6ristiques de la deslinquante,
415, 416 ; d6linquance, 416 .

DEL ITS SEXUELS, femmes impliqu6es, 417, Code

criminel, 418 ; Commission PrBvost, 419 ;

responsabilite, 420 .

«DEMONSTRATION SPORTIVE A TRAVERS LE

CANADA)), participation, 212 .

DEPENDANCE FINANCIERE, mEnagEreS, 43 .

DEPENSES, compressibles et incompressibles,

333 .
DEPENSES DE CONSOMMATION, I'apport des

femmes, 23 ; puissance rrconomique des
femmes, 25 .

DEPENSES FAMILIALES, 28 .

DETENUES, programmes de traitement, 432 .

DEUXIEME GUERRE MONDIALE, activit6S des fem-
mes, 62.

DIETETICIENNES, recommandation, 91, 447 ;
temps partiel, 117 .

DIFFERENCE DE TRAITEMENT, recommandation,
123, 449.

DIFFERENCES INNEES, moule culturel, 13 .

DISCRIMINATION, effets Wastes, xii ; lois, 438 ;

recommandation, 111, 448 .

<(DISTRESS CENTER», formation, 232.

DIVORCE, obligation alimentaire, 281 ; garde
des enfants mineurs, 285 ; dispositions
lib8rales, 287 ; honoraires, 288 ; autres
aspects de la loi, 289, 290 ; probl'emes :
quotidiens, 292 .
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DOMICILE, femmes mariees, 268 .

DROrr, statut de la femme, xi .
DROIT COUTUMIER, mariage, 262 ; divorce,
287-288 .

DROIT CRIMINEL, delinquance feminine, 413 ;
egalite devant la loi, 417 .

DROITS DE SUCCESSION, les epOUX, 347 .
DROrr DE VOTE, lutte des femmes, 376 .
DROIT, DOMAINE DU, femmes peu nombreuses,

392.

DROIT QUEBECOIS, part egale, 277 .

DROIT ROMAIN, mollle culturel, 12 .

DROITS DES EPOUX, problemes, 292 .

DROITS DES FF.MMES, suffragettes, programmes,
• 437 ; recommandation, 439, 470 .

ECHANTILLON, lectrices, 15 .
ECHEC DU MARIAGE, divorce par consentement

mutuel, 290 .
EcOLES, cliches, 198 .
ECOLE D'ETAT-MAJOR, femmes admises, 157 .

ECOLE D'INFIRMIERES QUO VADIS, etudiantes
adultes, 226 .

ECOLE NATIONALE D'ART DRAMATIQUE, 175.
ECOLE PRIMAIRE, cliches, 198, education
' physique, 211 .

ECOLES D'ARTS ET METIERS, inscription, 195 .
ECOLES NORMALES, formation, 185 .

ECOLES PROFESSIONNELLES, sciences menageres,
187.

ECOLES SECONDAIRES, frequentation scolaire,
186 ; education physique, 211 .

ECONOMIE, participation de la femme, xiii, 25 ;
fermieres, 45 ; Territoires du Nord-Ouest,
pauvrete, 349.

«EDMONTON FAMILY EDUCATION COUNCILD,
education a la vie familiale, 234 .

EDUCATION, femme dans ]a societe, xiii, 2 ;
changements sociaux, 10 ; avancement, 107 ;
cadres superieurs, 134 ; l'avenir, 181 ;
motivation, 204 ; evolution technologique,
213 ; garde des enfants, 228 ; etablissements
d'enseignement, 230 ; consommateurs, 235 ;
femmes du grand Nord, 239 ; centres de
renseignement du public, 250 ; mariage
precoce, 264 ; responsabilite de la societe,
295 ; economiquement faibles, 350 ; revenu,
357 ; femmes chefs de . famille, 366 ; delin-
quantes, 433.

EDUCATION PHYSIQUE, recommandation ; 212,
457 .
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EDUCATION SEXUELLE, vie familiale, 209 .

EFFICACITE EN POLrnQuE, enquete Meisel, 398 .

EGALITE, femme et ]a societe, 3 ; declaratio n
recommandee, 159 ; Secretariat du pro-
gramme de la main-d'oeuvre feminine, 160 ;
emancipation feminine, 375 .

EGALITE DES CHANCES, mandat, ix, xi ; recom-
mandation, 111, 448 ; education, 183 ;
femmes et la vie publique, 383 ; programmes
differents, 413 .

EGALITE DES SALAIRES, Bureau de la main-
d'oeuvre feminine, 73 ; loi americaine sur
les justes methodes d'emploi, 86 ; societes
et agences de ]a Couronne, 144 .

EGLISE CATHOLIQUE, contraception, 312 .
ELECTIONS, sections feminines, 389-390, ob-

stacles, 392-393.

EMANCIPATION FEMININE, les femmes et la
vie politique, 375 .

EMPLOI DES FEMMES, loi sur le salaire minimum,
74 . .

EMPLOIS, travail remunere, 60 ; taux de cho-
mage, 62 ; egalite des chances, 102 ; an-
nonces, 103 ; femme et les grands magasins

,163; evolution des concepts, 177 ; femme
mariee,258 ; mariage precoce, 265 ; femme
soutien de famille, 366 .

EMPLOIS DE BUREAU, main-d'ceuvre feminine,
67 .

EMPLOYEE DE MAISON, attention speciale, 168 ;
conditions d'emploi, 169 ; conditions de.
travail, 170 ; cooperative, 172 ; formation,
231 ; aide a la maison, 294 ; services de
gardiennes, 307 ; recommandation, 172,
455 .

EMPLOYES, differents salaires, 81 ; personnel du
Senat et de la Chambre des communes, 150 .

EMPLOYES A TEMPS PARTIEL, Fonction publi-
que, 142-143 ; grands magasins, 165 ;
recommandation, 119, 449 .

ENFANT ADOPTIF, citoyennete, 411 .
ENFANTS, moule culture], 18 ; fermieres, 48 ;

education et images stereotypees, 196 ;
types de famille, 256 ; fonctions de la
famille, 260 ; obligation alimentaire, 292-
293 ; surveillance, 294 ; responsabilite de la
societe, 295 ; garderies, 297 ; mere celiba-
taire, 324 ; systeme Hartle, 326-327 ; femmes
au travail, 337-338 ; coilt, 339 ; degreve-
ment, 339-341 ; allocations en especes, 342 ;
pauvrete, 350-355 ; meres soutiens de fa-
mille, 361, 365 ; immigrantes, 407 ; citoyen-
nete, 409-410 ; recommandations, 410, 41
467.
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ENFANTS ,k CHARGE, valeur economique, 334 ;

credits d'impot, 336 ; mesure fiscale, 340,

346 ; problemes, 356-357 .

ENFANTS MINEURS, garde et tutelle, 285 ; ci-

toyennete canadienne, 410 .

ENQUETE MEISEL, elI'Icacite en politique, 398 .

ENQUETES SPECIALES, Indiennes et Esqui-
maudes, 372 .

ENSEIGNEMENT, postes superieurs, 104 ; evolu-

tion, 179.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, 218 .

ENTREPRISE FAMILIALE, sans remuneration, 36 ;

travailleuses, 50 .

ENTREPRISE NON CONSTITUEE EN SOCIETE, re-

venu imposable, 343 .

ENTREPRISES, participation des femmes, 32 ;

salariees, 65 ; femmes syndiquees, 72 ; ab-

sence, 113-114 ; ouvrieres a domicile, 166 ;
services d'orientation, 208 .

ENTREPRISES PRODUCTRICES DES SERVICES,
emploi des femmes, 63 ; avenir, 178 .

ESQUrnIAUDES, scolarisation, 239 ; educatio n

des adultes, 244 ; pauvrete, 371 .
EsQuIMAUx, situation materielle, 373 .

ETAT CIVIL, marche du travail, 110 ; lois sur les
justes methodes d'emploi, 111 ; recom-
mandation, 111, 448 .

ETATS-UNIS, 2, moules, 15 ; employee de mai-

son, 170 ; droits de la femme, 377 ; postes

officiels, 387 .

ETUDES, Commission, x .

ETUDES sPECIALISEES, Conseil de la condition de
la femme, 441 .

ETUDIANTES DU PREMIER CYCLE, 192 .

ETUDIANTES EN MEDECINE, nombre croissant,

194.

ETUDIANTS A TEMPS PARTIEL, recommandation,

230, 458.

EVOLUTION DE LA SOCIETE, femme et la societe,

5 .

EXPLOITATION AGRICOLE, desavantages, 48 ; as-

sociations agricoles, 49 ; affaires commer-

ciales, 50 .

F

FACTEUR ECONOMIQUE, immigrante, 408 .

FACTEURS sOCIAUx, immigrante, 407.

FACULTES DE LETTRES ET D EDUCATION, groupes

importants de femmes, 194 .

FACULTES DE MEDECINE, profession lib8rale,

187 .

FAMILLE, position des femmes, xiii ; la femme
et la societe, 2 ; partenaires, 4 ; fermi8res, 47 ;
responsabilite, 59 ; la femme et les arts, 174 ;
motivation, 204 ; immigrantes, 238 ; vie de
la femme, 255 ; credits d'imp8t, 336 ; degre-
vement, 342 ; economiquement faibles, 350 ;
meres soutiens de famille, 361 ; immigra-
tion, 405 .

FAMILLES PAUVRES, 361 .

((FAMILY LIFE EDUCATION COUNCIL», program-
mes, 234 .

((FEDERATED WOMEN'S INSTITUTE OF CANADA>>,
femmes des milieux ruraux, 236 ; r6formes,

395 .
FEDERATION CANADIENNE DES CLUBS DE FEMMES

DE CARRIERES LIBERALES ET COMMERCIALES,

r6formes, 395 .
FEDERATION CANADIENNE DES FEMMES DIPLO-

MEr•s DES UNIVERSITES, travail a temps par-

tie], 116 ; garde des enfants, 228 ; r6formes,

395 .
FEDERATION DES FEMMES CANADIENNES-FRAN

-(;AISEs, r6formes, 395 .
«EDERATION OF MEDICAL WOMEN OF CANADA»

, travail a temps partiel, 116.
KFEMALE EMPLOYEES FAIR REMUNERATION

ACT)), parite des salaires, 76 .
FEMMES AGEES, manque de ressources, 350 .

FEMMES CELIBATAIRES, march6 du travail, 64 .

FEMMES DANS LA SOCIETE, justice et egalite, 440 .

FEMMES DELINQUANTES, statistiques, 413 ; carac-

t8ristiques, 415 ; l'egalite devant la loi, 417 ;.

delits sexuels, 417 ; systeme penal, 424 ;

services appropries, 427.
FEMMES DETENUES, traitement, 425 ; prisons du

type umaisonnettesu, 432 .
FEMMES DIRIGEANTES, certaines industries, 33 .

FEMMES EMPLOYEES, gouvernement du Canada,
120 .

FEMMES ET LA JUSTICE, systeme penal, 424-435 .
FEMMES JUGES, reconvnandation, 385, 466 .

FEMMES MARIEES, population active, 61 ; mar-

che du travail, 64 ; recherche d'emplois,
104 ; Forces armees, 155 ; travail remu-
nere, 176 ; education permanente, 213 ;
prestations, 223 ; loi sur la formation pro-
fessionnelle des adultes, 223 ; centres de
renseignement, 251 ; au sein de la famille,
257 ; statut legal, 258 ; domicile, 267 ; legis-
lation sur les biens des epoux, 270 ; econo-
mies du mari, 271 ; societe d'acqu@ts, 272 ;
communaute de biens, 276 ; domicile en
mati8re de divorce, 291 ; avortement, 320-
321 ; r€gime fiscal, 331 ; systeme Hartle,
333-336 ; enfants, 338 ; degr8vements, 338- '.
340 ; fiscalite, 347 .

I
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FEMMES MPDECINS, travail a temps partiel, 116 .
FEMMEs Nz:cEsslTEusEs, pauvrete, 353 .
FEMMES PottclERS, recommandation, 426, 468 .

FEMMES PROFESSEURS D'UNIVERSrrE, avance-
ment, 105 .

FEMMES PROSTiTUEES, recommandation, 419,
468 ; rehabilitation, 420 .

FEMMES QuALnmlES, minist8res federal et
provinciaux, 384 .

FEMMES SEULES, pauvrete, 352, 354 .
FERMEs, femmes proprietaires, 49 .
FESTIVAL DE STRATFORD, 175 .

FESTIVAL sIIAw, 175 .

FINANCES FAMILIALES, cours, 235 .

«FINANCIAL POST>), depenses de consomma-
tion, 29 .

FISCALITE, problemes fondamentaux, 337 .

FONCTION BIOLOGIQUE, responsabilite de ]a
societe, xii .

FONCTION PUBLIQUE, COMMISSION DE LA,
salaire, avantages sociaux et conditions de
travail, 73 ; parite des salaires, 76 ; candi-
datures, 106 ; employees, 120, 222 ; emplois
a temps partiel pour m8res de famille,
142 .

FONDATION CANADIENNE DONNER, participa-
tion des jeunes a]a vie politique, 386 .

FORCES ARMeFS, employees, 153 ; salaire,
154 ; avantages sociaux et conditions de
travail, 157 ; scolarite payee dans les uni-
versites, .204 ; recommandations, 154, 155,
157, 453 .

FORMATION, societes et agences de ]a Cou-
ronne, 147 ; travail domestique, 168, 169 ;
programme-pilote, 216 ; immigrantes, 238 ;
'Indiennes et Esquimaudes, 246 ; delin-
quantes, 433 .

FORMATION, PZ;RIODE DE, prestation, 223 .
FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES,

loi federale sur ]a formation profession-
nelle, 217, 218 ; femmes des regions rurales,
236.

FOYER, progr88 technique, 9 ; responsabilite,
59 ; revenu, 60 ; la femme et les arts, 173 ;
joug de'la pauvrete, 360 ;

FOYERS D'ACCUEIL, jeunes filles et femmes,
355 ; jeunes filles et femmes indiennes, 373 ;
economiquement faibles, 420 .

FOYERS NOURRICIERS, meres soutiens de
familles, 365, Indiennes, 373 .

FRANCE, postes officiels, 387.

FRIEDAN, BETTY, 2 .

«FRIENDsH>P CENTRES)), Indiennes, 373, 435 .
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HENRIPIN, COMMISSAIRE JACQUES, Declaration
personnelle, 473 .

HUMPHREY, COMMISSAIRE JOHN P ., Rapport
minori taire, 485 .

I

YLE DU PRINCE-fDOUARD, salaire minimum, 87 .
IMMI GRANTES, recommandation, 239, 458 ;

independance materielle, 405 ; adaptation,
407 ; integration, 408 .

IMPOTs, femmes, 9 ; revenu impute, 334 .
<QMPOT SUR LE MARL4GE», syst8me propose,

335 .
INDE, femme Premier ministre, 388 .
INDEMNISATION DES ACCIDENTES DU TRAVAIL,

recommandation, 93, 447 .
INDHPENDANCE MATERIELLE, immigrantes, 405 .
INDIENNES, scolarisation, 239 ; recommanda-

tion, 244, 459 ; statut, 269 ; economique-
ment faibles, 371 .

INFIRM&RE . D'HYGIi4NE PUBLIQUE, centre de
planification familiale, 315 .

INFIRMI):RES, p¢nurie, 89 ; recommandation,
91,447 .

INFIRMIERS, parite des salaires, 81 ; recomman-
dation, 123, 449.

INSECURITE MATERIELLE, mere unique soutien,
365 .

INSTITUT CANADIEN DE SONDAGES D'OPINION,
depenses en general, 29 ; les femmes en
politique, 399.

INSTrruTEURS, formation, 184 ; 8coles nor-
males, 187 ; cliches, 198 ; motivation, 204 ;
Nord canadien, 240.

INSTITUTIONS PENITENTIAIRES, detenues, 432 .
INSTITUT THOMAS MORE, cours du soir pour

adultes, 226 .
INSTRUCTION ET FORMATION PROFESSIONNELLE,

centres . de renseignement du public, 250 .
INTtRET NATIONAL, competences et aptitudes

des femmes, xii :
«INTERNATIONAL GALLUP POLLS)>, depen-

ses, 29.
ISRAEL, femme Premier ministre, 388 .
IVRESSE, emprisonnement, 429 .

J

JEUNES DELINQUANTES, delitS, 415 .
JUGEMENT D'EXPULSION, immigrants, 407 .
.IURY, les femmes, 386 ; recommandation, 387,

466.
JUSTES METHODES D'EMPLOI, application de ]a

legislation, 438 .
JUSTICE, syst8me penal, 413, 425 .
JUSTICE SOCIALE, emancipation feminine, 375.
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LE DEVOIR, situation de la femme, 14 .

LEGISLATION DU TRAVAIL, recommandations,

76, 101, 446, 448 .

LEGISLATION SUR LES BIENS DES EPOUX, 270

LIBERTE CONDITIONNELLE, 6largissement et
programmes subs6quents, 434 .

LIBERTE, situation de la femme, xl .

LIBERTE SURVEILLEE, 427 ; r6gime, 431 .

LIVRE BLANC SUR LA FISCALITE, meres au

travail, 329 .
LIVRES, sur la femme, 2 .

LOT AMERICAINE SUR LES JUSTES METHODES
D'EMPLOI, parite des salaires, 86.

LOI DES DECRETS DE CONVENTION COLLECTIVE,

travail A domicile, 166 .

LOI DES ELECTIONS FEDERALES DE 1920, 380.

LOI FEDERALE SUR LA FORMATION PROFESSION-

NELLE DES ADULTES, compl8ment d'in-
struction, 217 ; recommandation, 223, 457 .

LOI FEDERALE SUR L'IMPOT SUR LE REVENU ,

m8nage associe, 331 ; recommandations,
342, 344, 465 .

LOI NATIONALE SUR L'HABITATION, recom-

mandations, 304, 463 .
LOI REGISSANT LE REGIME DES CAISSES DE

RETRAITE, conditions d'emploi, 125 ; recom-

mandations, 125, 449.

LOIS PROVINCIALES, crddit, 30.

LOIS PROVINCIALES SUR LES CHANGEMENTS

DE NOM, passeport, 266.

LOIS SOCIALES, r6formes, 380 .
LOIS SUR LA SECURITE DE TRAVAIL, recom-

mandation, 101, 448 .

LOTS SIJR LES SUCCESSIONS, recommandation,

347, 465 .

LOIS SUR L'OBLIGATION ALIMENTAIRE A L'EGARD

DES EPOUSES ET DES ENFANTS ABANDONNES,

282 .

LOI SUR LA CITOYENNETE CANADIENNE, recom-
mandations, 409, 410, 411, 467 .

LOI SUR LA SANTE ET LE SPORT AMATEUR,

participation des filles, 212 ; recomman-

dation, 213, 457 .

LOT SUR L'ASSURANCE-CHOMAGE, grossesse,

95 ; recommandations, 95, 99, 448, 449 .

LOI SUR LE DIVORCE, recommandations, 291,

293, 462 .

LOi SUR L'EGALITE DE SALAIRE POUR LES
FEMMES, loi f6d6rale, 76 ; recommandations,

81, 86, 446 ; «A travail egal, salaire 8gal» ;

85 ; . Fonction publique, 121 .

LOI SUR L'EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE,
Gendarmerie royale, 152.

LOIS SUR LE SALAIRE MINIMUM, emploi des
femmes, 74 ; recommandations, 87, 88, 447.

LOI SUR LES GARDERIES ET LES CRECHES,

recommandation, 305, 463 .

LOI SUR LES INDIENS, recommandations, 270,

461 .
LOI SUR LES JEUNES DELINQUANTS, infrac-

tions, 415 .
LOI SUR LES JUSTES METHODES D'EMPLOI,

recommandations, 98, 111, 447, 448 ;

dans la Fonction publique, 127 .

LOI SUR LES NORMES DE' L'EMPLOI, ouvriCreS

A domicile, 167 .

LOI SUR LES PRISONS ET MAISONS DE CORREC-

TIONS, r6vision, 431 ; recommandation,

432, 469.
LOI SUR LES REGIMES DE CAISSES DE RETRArrE

DES FORCES ARMEES, recommandations,
157, 453 .

LOI SUR LES STUPEFIANTS, delinquantes, 415 .

LOYERS, femmes Agees, 371 .

M

MACGILL, COMMISSAIRE ELSIE GREGORY, Decla-

ration personnelle, 481 .

MACPHAIL, AGNES, premi8re femme d6put6,

38 1

MAGASINS, restrictions de cr€dit, 31 .

MAGASINS A SUCCURSALES, emploi A temps

tiel, 117 ; recommandation, 165, 454.

MAIN-D'OEUVRE, changements techniques, 8
la femme au foyer, 38 ; femmes qui travail-
lent, 59 ; population active f6minine, 61, 62 ;
1'avancement, 104 ; utilisation de ]a com-
p8tence et des aptitudes des femmes, 112 ;
travail r8mundre, 176 ; l'avenir, 178 ; possi-
bilit6s limit8es, 222 ; femmes mariees, 223,
331 ; t8l6vision tducative, 247 ; m6res, 296 ;
soin des enfants, 340 ; r8gime fiscal, 346 ;
pauvret6, 351 ; femmes soutiens de famille,
366 .

MAIN-D'03UVRE ET DE L'IMMIGRATION DU
CANADA, MINISIE''RE DE LA, recommenda-

tions, 103, 222, 225, 406, 448, 457, 467 ;

service de renseignements, 209 ; programme

de formation professionnelle, 213, 217 ;

foyers, 355 .

MALADIE, pauvrete, 352 .
MALNUTRITION, femmes enceintes, 359

. MANUELS SCOLAIRES, 198; recommandation ;

199, .455 .
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MARCHE DU TRAVAIL, m&es de familles, 296 .
MARI, obligation alimentaire, 279 ; regime

fiscal, 331 ; degrevement, 342 ; pauvrete,
356 ; immigration, 406.

MARIAGE, aspects juridiques, 260.
MATERNELLES, garderies, 300 .
MEAD, MARGARET, Conference mondiale des

Eglises, 5 ; familles, 20 .

MEDECINE, inscription, 192, 194 .
MEMBRES DU CABINET, femmes, 382.
MENAGi:RE, evolution, 36 ; salariee, 37 ; emploi ,

38 ; avantages, 41 ; dependance materielle,
59 ; Fonction publique, 142 ; ouvrieres a
domicile, 166 ; television educative, 247 ;
situation de la femme, 258 ; garderies, 298 ;
revenu impute, 334 ; delinquante, 416.

MENAGES SANS ENFANT, charge fiscale, 346 .

MENOPAUSE, controle, 6.

IVI>;RES, famille 258, marche du travail, 296 ;
garderies, 297 ; seul soutien de famille, 323 ;
regime fiscal, 346 ; economiquement faibles,
349, 350 ; assistance sociale, 356 ; logement
a loyers moderes, 359 ; politique, 393 ; na-
tionalite des enfants, 410 .

Mi±RES CELIBATAtRES, enfant naturel, 324, 325 ;
recommandations, 326, 327, 464.

METHODES PENALES, syst8me penal, 325.

METIssEs, economiquement faibles, 371 .

MILIEU RURAL, revenus, 351 ; delinquance, 416.
MINISTE`RE DE L'EDUCATION DE L'ONTARIO, pro-
, grammes avec stages, 227 .

MINISTERES FEDERAL ET PROVINCIAUX, femmes
qualifiees, 384 .

MINISTERES PROVINCIAUX DE LA SANTE, recom-
mandation, 315, 464 .

MONDE DU TRAVAIL, responsabilites, xii

MONDE ECONOMIQUE, autorite et influence, 55 .
MONDE POLITIQUE,, autoritt et influence, 55 .

MONTREAL, economiquement faibles, 351 .
MORALITE, IOi, 10 0 .

MOUVEMENT DE LIBERATION DES FEMMEs, fem-
me canadienne et la societe, 3 ; associations
diverses, 58 ; situation, 256 ; nouveau role
des femmes, 395 .

MOUVEMENTS FEMINISTES, 2 ; droits des femmes,.
376.

MOYENS FINANCIERS, moule culturel, 11 ; puis-
sance econoniique de ]a femme, 23 .

MUTATION ET PROMOTION, politique recom-
mandee, 147.

MYTHEs, la femme et la societe, 2 .
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N

KNATIONAL CLERGY CONSULTATION SERVICE

ON ABORTIONN, legislation, 322 .

((NATIONAL COUNCIL OF JEWISH WOMEN OF
CANADA», programmes educatifs, 394 .

NATIONALrrE DES ENFANTS, 41 0 .

NATIONS UNIES, ORGANISATION DES, droits et
liberte, 24 ; associations feminines, 55 .

((NEW FEMINISTS>>, situation, 396 ; nouvelles
feministes, 256 .

NIVEAU D'INSTRUCTION, difference, 68 ; sa-
laires, 68 ; societes et agences de la Cou-
ronne, 146.

NIVEAU MUNICIPAL, fonctions officielles, 384 .
NOUVELLE-ECOSSE, salaire minimum, 87 .
NOUVELLES FEMINISTES, situation, 256 ; aNew

Feminists>>, 396.

OBJET SEXUEL, monde culturel, 11 .
OGILVIE, COMMISSAIRE DORIS, Declaration

personnelle, 483.
«ONTARIO EDUCATION COMMUNICATIONS AU-

THORITY», television educative, 248 .
<<ONTARIO HOSPITAL ASSOCIATION>>, sessions

d'etude, 226 .
ORCHESTRES SYMPHONIQUES, 174 .
ORDRE SOCIAL, desequilibre, 2 .
ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL,

associations feminines, 55 ; convention
concernant la discrimination en matiere
d'emploi et de profession, 75 ; «travail de
valeur egale», 86 ; convention sur la protec-
tion de la maternite, 97.

ORGANISATIONS BENEVOLES, femmes membres,
51, 55 ; action politique, 396 ; Conseil de la
condition de ]a femme, 442 .

ORGANISMES, mise en eeuvre des recommanda-
tions, 437, 470.

ORIENTATION, education permanente, 215 .
ORIENTEURS, formation, 217 .

OsTRY, SYLVIA, differences de salaire, 84 .

ouVRIPRES A DOMICILE, legislation, 166 ; re-
commendations, 168, 454.

P

PARENTS, cliches, 198.

PARTEGALE, droit quebecois, 277 ; recomman-
dation, 278, 461 .

PARTICIPATION, AL ]a vie politique, 397 .
PASSEPORT, femme mariee, 266 ; recommanda-

tions, 266, 267, 461 . .
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PEINE, GENRE DE, nature des d6lits, 426 .
PENrrENCIERS FEDERAUx, formation profes-

sionnelle, 433 .
PENSION DE VIEILLESSE UNIVERSELLE, personnes

agees, 369.
PENSIONS, menagCres, 43 .

PENSIONS ALIMENTAIRES, lois provinciales, 283 ;
recommandations, 283, 284, 285, 462 .

ARE, prejuges, 307.
PERE CELIBATAIRE, obligations, 326 .

PERSONNEL DES LOISB2S, femmes, 67 .

PERSONNES X CHARGE, femmes, 406 .

PHILOSOPHIE GRECQUE, moule culturel, 12 .

PLACEMENT PRIVE, service de garderie, 300.

POLICES D'ASSURANCE, 28 .

POLITIQUE, interet, 396 ; efficacite, 398 .

POLITIQUE SOCIALE, congres et seminaires, 394 .

POPULATION INDIENNE, assistance publique,

372 ; reserves, 371 ; delits d'ivresse, 429 .

POSTES IMPORTANTS, avancement, 108 ; Fonc-

tion publique, 124 ; recommandations, 138,

148, 151, 162, 450, 452, 454 .

POUVOIR POLITIQUE, chance egale, 396 .

PREPARATION A L'EMPLOI, programme-pilote,

216 .
PRESTATION, periode de formation, 223 .

PRPTS, hypothecaires et bancaires, 31 .

PRf:TS AUX ETUDIANTS, jeunes fllles, 202 ; re-
commandation, 230, 458 .

PRISON FEDERALE DES FEMMES, KINGSTON, re-
commandations, 434, 469 .

PROBLEMES SOCIAUX, faible revenu, 357 .

PRODUCTION DES BIENS, economie canadienne,

23 .
PRODUIT NATIONAL BRUT, travail remunere des

femmes, 9 ; 1'economie canadienne, 23 .

PROFESSEURS DE MUSIQUE, les femmes et les
arts, 175 .

PROFESSIONS, segregation fondee sur le sexe,
89 ; ecoles professionnelles, 187 ; change-

ment de nom, 266 .

PROGRAMME D'AFFECTATION DES CADRES,
formation, 115 ; Fonction publique, 139 ;

recommandation, 142, 451 .

PROGRAMMES DE DIFFUSION DE L'INFORMATION,

recommandation, 159, 453 .

PROGRAMME DE FORMATION ~k LA GESTION,

dans les grands magasins, 165 ; minist8re
des Affaires indiennes et du Nord canadien,

246 .
PROGRAMME DE LA MAIN-D'OEUVRE FEMININE,

gouvernement du Canada, 159 ; recom-

mandation, 160, 453 ; Conseil de la con-
dition de la femme, 441 .

PROGRAMMES CORRECTIONNELS, recomman-

dation, 427, 468 .

PROGRAMMES D'ASSURANCE, societes et agen-

ces, 149 .
PROGRAMMES D'EDUCATION DES ADULTES,

niveau non universitaire, 225 ; localites

rurales, 236 ; femmes du Nord, 242 ;

centres de renseignement, 251 .

PROGRAMMES DE FORMATION, banques, 161 ;

immigrantes, 407.

PROGRAMMES DE LOGEMENT, femmes du
grand Nord, 243, 244 ; economiquement

faibles, 354, 355 ; femmes agees, 370 ;

indiennes, 373 .

PROGRAMMES DE RECRUTEMENT, Fonction
publique, 129 .

PROGRAMMES DE TRAITEMENT, prisons, 432 .

PROGRAMMES QUOTIDIENS DE TRAVAIL, pro-
grammes de readaptation, 434 .

PROGRAMMES ScOLAntES, categorisation des

metiers, 90, 91 .

PROGRAMMES SPORTIFS, filles, 211 .

PROJET DE DROIT FAMILIAL, separation de

biens, 273 .
PROSTITUTION, delits sexuels des femmes, .

417, 418 ; application arbitraire de la loi,

418 ; Rapport Wolfenden, 419 ; problcme

social, 419.
PROTECTION DE LA MATERNITE, Declaration

sur 1'elimination de la discrimination A
1'egard des femmes, 97 ; conges, 97.

PROVINCES ET TERRITOIRES, recommanda-

tions, 470 ; lois sur le salaire minimum, 454; .

agences ou cooperatives, 455 ; manuels

scolaires, 455 ; comites de revision des
publications, 456 ; services d'orientation,

456 ; service de renseignement sur les
carri8res, 456 ; cours d'education A la vie

familiale, 456 ; activites sportives, 457 ;

programmes et cours, 457, 458, 459 ;

prets aux etudiants, 458 ; television edu-

cative, 460 ; legislation diverse, 461, 462,

464 ; Conseil des cr8ches, 463 ; foyers

d'accueil, 465 ; femmes juges, 466 ; droit
criminel et delinquance feminine, 468,

469 ; Commission des droits de 1'homme,

470.

PROVINCES DE L'ATLANTIQUE, pauvrete, 350 .

PUBLICATIONS DU GOUVERNEMENT FEDERAL,
recommandations, 103, 208, 448, 456 .

PaBLUaTE, changement social, 10 ; stereo-
types, 17.

PUISSANCE ECONO MIQUE, entre les mains des

hommes, 35 ; revenu, 333 .
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Q

QUEBEC, pauvrete, 350 .
QUESTIONS SOCIALES, groupes de protes-

tation, 395.

R

RANCH, proprietaires, 49 .
RAPPORT DE LA COMMISSION SUR LA SITUATION

DE LA FEMME, President des Etats-Unis, 442 .

RAPPORT DU COMrrE SPECIAL DU SENAT SUR LA
GERONTOLOGIE, femmes agees, 369 .

RAPPORT MINORITAIRE, JOHN P. HUMPHREY,
coMMIssAIRE, 485 ; compensations et traite-
ment special pour les femmes, 489 ; aug-
mentation des traitements des infirmi8res,
492 ; conge de maternite paye, 493 ; col-
18ges militaires et navals, 494 ; degreve-
ment fiscal pour conjoint a charge, aux
termes de la loi sur 1'imp8t sur le revenu,
495 ; allocations familiales, 496 ; salaire
paye par un conjoint a 1'autre, 497 ; gar-
deries et crc?ches, 497 ; pension alimentaire,
500 ; Regimes de pension, 500 ; Regime de
pensions du Canada et Regime des rentes
du Quebec, 501 ; le Senat, 502 ; femmes ad-
ministrateurs de societes, 503 ; naturalisa-
tion, 503 ; passeport, 503 ; Commission
canadienne des droits de I'homme et Con-
seil de ]a condition de ]a femme, 504 ; con-
clusion, 504.

RAPPORT OUIMET, service de la sante et du
bien-etre, 420, 428 .

RAPPORT WOLFENDEN, prostitution, 419 .

RECHERCHE, Conseil de la condition de la
femme, 440.

RECOMMANDATIONS, LISTE DES : Les femmes et
1'economie canadienne, 445 ; L'education,
455 ; La femme et la famille, 461 ; La fisca-
lite et allocations pour enfants a charge,
465 ; Les economiquement faibles, 465 ; Les
femmes et la vie politique, 466 ; L'immigra-
tion et la nationalite, 467 ; Le droit criminel
et la delinquance feminine, 468 ; Un pro-
gramme pour 1'avenir, 470.

REGIME CANADIEN DES PRETS AUX ETUDIANTS,
jeunes filles, 202, 203 .

REGIME D'ASSISTANCE PUBLIQUE DU CANADA,
creches et garderies, 303 ; m8res necessi-
teuses, 364 ; personnes agees, 370 .

REGIME D'ASSURANCE-CHOMAGE FEDERAL, allo-
cations, 94 ; grossesse, 99 ; employes de
maison, 171 .

REGIME D'ASSURANCE MEDICO-CHIRURGICALE,
recommandation, 128, 450 .
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REGIME DE LA SEPARATION DE BIENS, reforme,
274 .

REGIME DE PENSIONS DU CANADA, menagere,
43 ; prestations, 92 ; recommandations, 45,
93, 445, 447 ; ouvri8res a domicile, 167 ;
personnes agees, 369 .

REGIME DES RENTES DU QUEBEC, menag8res, 43 ;
benefices, 92 ; recommandation, 45, 93, 445,
447.

REGIME FISCAL, objections, 329 ; menages sans
enfant, 332 ; degrevements, 338, 339 ; cout,
346 ; avantages, 346 .

REGIME LEGAL, separation de biens, 275 .

REGIMES D'ASSURANCE-vIE, differences enor-
mes, 94.

REGIMES MATRIMONIAUX, loi du Quebec, 272 ;
separation de biens, 273 .

REGIONS URBAINES INDUSTRIELLES, participa-
tion a la vie politique, 397 .

R>:GLEMENTS SUR LES INDEMNISATIONS DES
FRAIS DE DEMENAGEMENT, Fonction publi-
que . 126 ; recommandation, 126, 449 .

REGLEMENTS CONCERNANT LES CONDITIONS

D'EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE, re-

commandations, 127, 143, 449, 451 .

RE`GLEMENIS FEDERAUX SUR LES SALAIRES ET

SUR LES HORAIRES, recommandations, 86,

111, 446, 448.

R)'GLEMENTS NATIONAUX VISANT LES PRfTS

POUR L'HABITATION, recommandation, 30,

445 .

REGULATION DES NAISSANCES, la femme cana-
dienne, 6 ; probl8me social, 310 ; contra-
ceptifs, 311, 312, 313 ; programmes nova-
teurs, 314 ; recommandations, 315, 464 ;
sterilisation, 315, 316 ; recommandations,
317, 464 ; avortement, 317-323 ; recomman-
dations, 323, 464.

REPERTOIRE DES ORGANISATIONS FEMININES
NATIONALES DU CANADA, centres d'interet
des femmes, 52 ; nouveaux groupements
feminins, 58 .

REVENU, puissance eConomique des femmes,
25, 26 ; familles agricoles, 351 ; femmes
seules, 354 ; femmes soutiens de famille,
366 ; femmes agees, 368 .

REVENU ANNUEL GARANTI, impot negatif, 366 ;
recommandation, 367, 466 .

REVENU BRUT, regime fiscal, 334.

REVENU DES FEMMES, pauvrete, 352 .

REVENU FAMILIAL, femmes 331 .

REVENU GARANTI, SUPPLEMENT DU, ameliora-
tion, 368 ; femmes agees, 368 ; recommanda-
tion, 371, 466.
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REVENU IMPOSABLE, reglements, 330

. REVENU IMPUTE, solution, 334, 335 ; mise en

application, 337 .
REVENU NATIONAL, MINISTERE DU, source de

revenu, 25 ; revenu des conjoints, 330 .

RICHESSE, puissance economique des femmes,

25, 28 .
ROGERS, CARL, rapport entre les sexes, 19 .

S

SALAIRES, difference, 69 ; conge de maternite,
98 ; personnel au Senat et a la Chambre des
Communes, 151 ; normes, 167 ; concept de
revenu, 333 .

SANTE ET BIEN-gTRE, femmes benevoles, 58 ;

conditions de travail, 100 ; vieillards, 370 ;

Indiens, 373 .
SANTE NATIONALE ET DU BIEN-RTRE SOCIAL,

MINISTERE DE LA, recommandations, 307,

315, 463 .
SCIENCES MENAGERES, formation, 231 ; educa-

tion du consommateur, 235 .

SECRETAIRES, Fonction publique, 124 ; recom-

mandations, 124, 449 .

SECTEUR PRIVE, cours, 245 .

SECTION D'EVALUATION DES TRIBUNAUX DE LA
FAMILLE, paiement des pensions alimen-
taires, 284 .

SECURITE DE LA VIEILLESSE, PROGRAMME DE LA,

cofit de la vie, 369 ; niveau de vie, 371 ; re-

commandation, 371, 466 .

SEDUCTION, age, 423 .
SENAT, femmes, 381, 383 ; recommandation,
.

384,466 .
SENAT ET CHAMBRE DES COMMUNES, employees,

120 ; recommandation, 151, 452 .

SEPARATION, obligation alimentaire, 281 ;

garde des enfants 285.
SEPARATION DE BIENS, problemes, 273 ; projet

de droit familial, 274.
SERVICES COLLECTIFS, enfants, 294 .

SERVICES DE GARDE D'ENFANTS, programmes,

300 ; autres pays, 300, 301, 307 .

SERVICE DE L'IMMiGRATION, immigrantes, 406.

SERVICES DE PLACEMENT UNIVERSITAIRES, pro-

grammes de recrutement, 103 ; recomman-

dation, 103, 448 ; femmes dans la Fonction

publique, 139 .

SERVICES DE SANTE, progres, 180 .

SERVICES D'INFIRMIERES VISITEUSES, services

d'auxiliaires familiales, 309 .

SERVICES D'ORIENTATION, specialistes en orien-
tation, 208 ; recommandations, 208, 456 ;
Bureau de la main-d'ceuvre feminine du
ministere du Travail de l'Ontario, 215 ;
Commission scolaire de Calgary, 215 ;
Universite de la Colombie britannique, 217 ;
recommandations, 356, 465 .

SERVICES D'ORIENTATION MIXTE, recomman-
dation, 208, 456 .

SERVICES EDUCATIFS, associations benevoles,
54 .

SERVICES SOCIAUX, formation, 231 .
sExES, moule culturel, 11 .
SITUATION DE LA FEMME, Declaration univer-

sell e des droits de 1'homme, xi ; moules, 13 ;
mariage, 260 ; enfants, 293 ; rapport de la
Suede, 307 ; droit criminel, 413 .

SITUATION EGALE, femme, 400 ; statut egal,
440 .

SITUATION SOCIALE ET ECONOMIQUE, domaine
de l'instruction, 183 ; niveau d'instruction,
200 ; organisations feminines, 394 .

soCIETE, famille, 260 ; economiquement fai-
bles, 352 ; second conjoint, 365 .

SOCIETE CANADIENNE DE CRIMINOLOGIE, li berte
conditionnelle, 434 .

SOCIETE CENTRALE D'HYPOTHE`QUES ET DE

LOGEMENT, credit, 30 ; inStructeur5 dans

le Nord, 243 .
SOCIETE D'ACQUE'TS, separation de biens,276 .

SOCIETE DEMOCRATIQUE, famille, 255 . --

-SOCIETE RADIO-CANADA, femme et les arts, 175.

SOCIETES ET AGENCES DE LA COURONNE ,

salaire, avantages sociaux et conditions
de travail, 73 ; parite des salaires, 76 ;
Fonction publique, 121 ; recommanda-
tions, 146, 147, 148, 149, 451, 452, 453 .

SOIN DES ENFANTS, responsabilite, xii, fscalite,
331 ; candidate, 393 .

E(SOLICITOR» , profession liberale, 187 .

SOURCE DE SECURITE, divorce, 286, 287 .

SPECIALISTES EN ECONOMIE MENAGE'RE, recom-

mandation, 91, 447 ; travail a temps par-
tiel, 117 .

SPECIALISTES EN ORIENTATION, penurie, 206 ;
recommandation, 209, 456; Y.W.C.A.

de Montreal, 215 .
SPECIALISTES EN SCIENCE SOCIALE, Ia famille,

256 .
STAGIAIRES EN ADMINISTRATION, postes supe-

rieurs de la Fonction publique, 139 .
STANDARD DE VIE, economie canadienne, 24.
sTATISTIQuES, femmes delinquantes, 41 1

sTEREOTYPES, • moule culturel, . 11, 18 ; clich8s ;
207 .
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STERILISATION; recommandations, 317, 464 .

«STUDENT UNION FOR PEACE ACTION», mOU-

vement de liberation des femmes, 395 .
SUBSISTANCE MUTUELLE, recommandatiori,

281, 462.

suEDE, postes officiels, 387 .
'sYNDICATS, 69 ; postes de direction, 72 ;

etablissement des salaires, 82 ; travailleurs
A temps partiel, 118 .

SYSTEME CANADIEN DE TELECOMMUNICATIONS
PAR SATELLITE, programmes destines aux
femmes, 249 ; recommandations, 250, 460 .

SYSTEME DE CAUTIONNEMENT, miSe en liberte
provisoire, 425.

SYSTEME HARTLE, revenu impute, 336 .
SYSTEME PENAL, les femmes et ]a Justice, 424 ;

recommandations, 425, 426, 468 .
SYSTEME SCOLAIRE, programme de 'garderie,

306 .

TAUX D'ABSENCE, Fonction publique fede-
rale, 107 .

TAUX DE CHOMAGE, 62 .

TAUX DE NATALITE, degrevement, 346 .
TAUX DE SALAIRE, TRAITEMENTS ET HEURES

DE TRAVAIL, publication, 82 .

TECHNOLOGn?, construction, 40 ; fermieres,
46 ; evolution, 179 .

TELESAT CANADA, 250 .

T6RRE-NEUVE, salaire minimum, 87.

TERRITOIRF, DU YUKON, recommandation ,

parite de salaire, 76, 446 ; education des
adultes, 242.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST, education des
adultes, 242 .

TEVEC, television educative, 248 .

THEATRE DU NOUVEAU MONDE, 175.
<(THE JUST SOCIETY>), groupe de protesta-

tion, 395 .

'I' .'-IEOLOGIE JUDEO-CHRETIENNE, moule cul-
turel, 12 .

«THE OPEN UNIVERSITY», television educa-
tive, 247 .

«TORONTO BUSINESS AND PROFESSIONAL

WOMEN'S CLUB», conference sur ]a gestion,

226 .

<CCORONTO STAR N, 14 .

TRAITEMENTS, employeurs et syndicats, 81 ;

<1Taux de salaire, traitements et heures de
travail», 82 ; segregation fondee sur le sexe,
88 ; recommandation, 91, 447 .

TRAVAIL BENEVOLE, ministeres, 56 ; formation,
232.
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TRAVAIL DE LA TERRE, fermieres, 47

. TRAVAIL DE SECRETARIAT, automation, 180 .

TRAVAIL D'ETE, 202

. TRAVAIL DOMESTIQUE, consideration accordee ,
168 .

TRAVAIL, MINISTERE DU, egalite des salaires,
73 ; conges de maternite, 96 ; enquete sur
1'emploi des travailleuses A domicile, 168 ;
legislation sur les justes methodes d'emploi,
438 ; recommandation, 168, 454 .

TRAVAILLEUSES, entreprises familiales, 50 ;
femmes syndiquees, 72 ; parite des salaires,
75 ; conditions de travail, 100 ; gouverne-
ment_du Canada, 158 ; television educative,
247 ; enfants, 296 ; revenu imposable, 330 ;
indiennes, 373 ; immigrantes, 405 .

TRAVAILLEUSES SOCIALES, recommandations,
91, 447 ; information Sur la contraception,
314.

TRAVAUX D'ARTISANAT, ouvriers A domicile,
166 ; Indiens et Esquimaux, 167 .

TRAVAUX DE MENAGE, la menagere, 38 . --

TRIBUNAUX DE COMTE, juridiction sur le di-
vorce, 289 .

TRIBUNAUX DE LA FAMILLE, <<Section d'eva-
luation», 284 ; recommandations, 284, 285,
462 ; competence en matiere de divorce,
289 ; revenu annuel garanti, 366 .

U

UNITE FISCALE, recommandation, 344, 465 .
UNIVERSITE D'ALBERTA, <<Continuing Educa-

tion for Women>>, 230 .
UNIVERSITE DALHOUSIE, etudiantes, 187 .

uNrvERSrrE DE CALGARY, etudiants adultes,
229 .

UNIVERSITE DE MONTREAL, college Marguerite
Bourgeois, 186 ; cours du soir, 226.

UNIVERSITE DE SYDNEY, formation des bend-
voles, 233 .

UNIVERSITE DE TORONTO, faculte de medecine
et etudiantes, 187 .

UNIVERSITE DE WATERLOO, cours du SOIr, 226 .

UNIVERSITE DU MANITOBA, maitrise en service
social, 226 .

UNIVERSITY MCGILL, etudiantes, 187 .

UNIVERSITE MCMASTER, cours, 225 .

UNIVERSITE MOUNT ALLISON, etudiantes, 187 .

UNIVERSITE QUEEN'S, ecole de medecine, 187 .

UNIVERSITE YORK, programmes d'orientation,
216 .
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uNtvERsrr>;s, traitements, 84 ; instruction pour
les femmes, 190 ; assistance financiere aux
8tudiants, 200 ; education permanente, 213 ;
television educative, 247.

u .R .s.s ., femmes dans les professions, 90 ;

femmes dans la vie politique, 388 .
VAGABONDAGE, delits sexuels des femmes, 418 .

VALEUR ECONOMIQUE, ]a maison et les enfants ,

334 ; revenu imput€, 334 .
VAN LOON, >=TUDE, role actif en politique, 398 .

VEUVE, pensions, 43 ; familles, 368 .
<<VICTORIAN ORDER OF NURSES>>, services

d'auxiliaires familiales, 309 .
VIE DE FAMILLE, cours, 235 .

VIE POLITIQUE, xii ; la femme et la vie politique,

375 ; les jeunes, 386 ; participation, 401 .

VIE URBAINE, changement social, 9 .

VILLAGES ESQUIMAUX, pauvrete, 350 .

VILLAGES INDIENS, pauvret8, 350 .
VOIX DES FEMMES, paix dans le monde, 394 .
VOTE, activit8 politique, 398.

VOTE FbMININ, mouvement feministe, 376 ;
droit de vote, 376-380 ; r8formes, 380 .

W
WILSON, CAIRINE, premiere femme s6nateur,

383 .
WOMEN'S CO-OPERAIIVE GUILDSN, avortement
318 .

«WO,MEN's INSTITUTES)), administration faIni-

liale, 236.
«WOMEN'S NATIONAL COMMISSION», Grande-

Bretagne, 441 .

Y

YMCA DU CANADA, formation des benevoles,
233 .

YORKDALE EDUCATION ASSOCIATION, cours,
227 .


